
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

Coloured covers /
Couverture de couleur

Covers damaged /
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated I
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

Additional comments /
Commentaires supplémentaires: La pagination est

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

Zi
Zi

Coloured pages / Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Z

Pages discoloured, stained or foxed /
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of pnint vanies /
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matenial/
Comprend du maténiel supplémentaire

Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Z_Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

comme suit: [i]-xxxiii, [21-160 p.

This item is f ilmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lox 14x 18x 22x 26x 30x

1
12x 16X 20x 24x 28x 32x



ACTES.

CONCEIRNANT L5C

IlIUiICIFALITS ET LES CHlEIIIN
DANS LE~

BAS CANADA.

Stat. Ref. Cap. 24. 1 27 Vict. Cap. 9.
24 Vict. Cap. 29. 27 & 28 Vict. Cap. 46.
25 " " 14. 29 Vict. Cap. 50.

OTTAWA:

IMPRIMÉ PAR MALCOLM CAMERON, »
Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

1866.



yffJq (1//L

k79

ACTES

CONCERNANT LES

MMCIPALIT ET LES CIINMI
DANS LE

BAS CANAIDA.

Stat. JZef. Cap.
24 Vict. Cap.
25 " "c

24. 27 Vict. Cap. 9.
29. 27 & 28 Vict. Cap. 46.
14.. 29 Vict. Cap. 50.

O T T A W A:

IMPRIMÉ PAR MALCOLM CAMERON,
Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

1866.

~r~V~W)

r

'-"-A



EN SA QUALITt DE

de la Municipalité d·

d

pendant la durée de sa charge; pour être ensuite

remis à ses successeurs en charge.



SOMMAIRE,.
EXTRAITS DES STATUTS REFONDUS POUR LE BAS CANADA.

Cap. 24,

PAGES.
Division de l'Acte ......... . ... ..... ... .. ..... 3
PREMIERE PARTIE se rapportant principalement aux corporations municipales, à

leur organisation, à leurs pouvoirs et à leurs fonctions .. .... ........ 3
SECONDE PAR-rI se rapportant priueipalement aux chemins, aux ponts et autres

travaux publics et à la manière de les faire et de les entretenir .... ..... 3,50
TRoISIEME PARTIE se rapport ant principalement aux cotisations des propriétés

et au mode de les piélever ... .......... .. ..... 3,74
QUATRIEME PARI se rappît tant principalement aux amendes, actions, appels,

et comprenant diverses dipositions déclaratoires, temporaires et spéciales. 3,87

PIHEIIRI PARTIE.

DISPOSITIONS PRELlMINAIRES.
Sect.

ETENDUE DE L'ACTE ... .. 3
1. L'acte ne s'appliquera pas à certains ouvrages, a moins qu'ils ne soient cédés

aux m unicipalités ... .... .... ..................... 3
2, Il s'y appliquera aussitôt après cette cession ........ ............... 3

2. L'acte ne s'étendra pas à aucune cité, ville ou bourg incorporé ......... .. 4
2. L'acto s'appliquera à certaines localités spécialement érigées en munici-

palités............ ............ 4

ABRO(ATION-EXCEPTIONS.

3. Actes abrogés..............................................

CITATION.

4. Titre abrégé du présent acte..........

INTERPRETATION.

ii Clause interprétative..
2. Signification du terme

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

1*

Paose................... ." Paroisse "
îîTownship "
' Municipalité " ...............

«"Municipalité de comté"
Municipalité locale "...................

" Coieil de comté "..........................
" Conseil local "..............................
" Officier principal "..
" Conseiller 'de comté Il......................
" Conseiller local " ......... ........

Propriétaire "....... . .................
"Chemin "................
"Pont public"..............
" Lot' ......
" Avis public "l ........................
"Avis spécial "....... ..................
" District "..... ............................

Comté"........... ...........

~^



iv Sonmaire de t'Acle Mftunicipal Refondu.

AVIS.

PAGES.
6. Avis public......... .,........................................ ....... 6

Manière de donner les avis publics .. ....................... ..... 6
2. Manière de rédiger et donner les avis..................,............. 6
3. Comment les avis seront publiés..................................... 6
4. Si l'avis est publié dans une paroisse.... -.......................... 7
5. Si c'est pour une assemblée publique............................... 7
6. Publication de tel avis..... ................................... 7

7. Avis spécial................... ........... . ........... ............ 7
2. Manière de donner les avis spéciaux......... 7
3. Ce qui sera mentionné dans un avis spécial........................ 7

S. Avis aux propriétaires absents, qui ont des agents résidants................ 8
2. Avis à ceux des propriétaires absents qui n'ont pas d'agent résidant...... 8

9. Certificat de publication ou de signification d'un avis (Formules B. ou D.).... 8
2. Attestation de pareil certificat....................................... 8
3. Avis donné par le secrétaire-trésorier.................................. 8
4. Informalité de tout tel avis............ ............................ 8

PUBLIcATION DES RECLEMENTS.

10. Affichement des règlements ........................................ 9
2. Lecture aux portes des églises dans les paroisses ..................... 9
3. Publication dans les papiers-nouvelles................... ........... 9

LANGUE DANS LAQUELLE SE FERONT LES PUBLICATIONS.

11. Le gouverneur pourra permettre que les publications voulues par cet acte se
fassent dans une langue seulement....................... ...... 9

Avis de l'ordre en conseil.... ........................ ........ 9

ORGANISATION.

ORGANISATION GENERALE DES MUNICIPALITES.

Ce qui constitue une corporation municipale.

12. Incorporation des habitants de chaque comté........................ 9
2. Iucorporation des habitants de chaque paroisse et township.............. 9
3. Incorporation des habitants de certaines villes et villages .............. 10
4. Incorporation des habitants des localités mentionnées dans la cédule

No. 1......................................................... 10

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CORPORATIONS MUNICIPALES GENERALEMENT.

Noms et pouvoirs collectifs.

13. Pouvoirs généraux dos corporations..................... 10

Comment elles seront représentées.

14. Chaque corporation sera représentée par un conseil... .............. 10
2. Noms des conseils de comté ..... ........... ...................... 10
3. -- des paroisses, townships, villes et villages.......... 10
4. Composition des conseils de comté. ............. 1
5. - des conseils locaux .............................. . 11
6. Nul conseiller ne sera payé en cette qualité ni ne pourra occuper d'ern-

ploi sous tel conseil ........................... 1.......... ..... 11
7. Les conseillers prêteront serment d'office--(Formule N.)............... 11
8. Chaque municipalité pourra avoir un sceau commun.................. Il



Sommaire de l'Acte Municipal Refondu. v

SESSIONS.

SESSIONS DES CONSEILS MVNICIPAUX.
PAGES.

15. Sessions trimestrielles des conseils de comté................................ il
2. Sessions mensuelles des conseils locaux.... . ..................... 11
3. Fêtes d'obligation............................................ .... 12
4. Sessions spéciales des conseils et heure de 'assemblée-(Formule L.)... 12
5. Où si tiendront les sessions spéciales et le bureau du secrétaire-trésorier.. 12
6. Président des assemblées.... .............. .... ................... 12
7. Manière de décider les questions...... ................ :............ 12
8. Votes des deux tiers ......................... ...................... 12
9. Sessions publiques.... ........ ............. ..... ..... ......... 12

10 et 11. Ajournements............ ... ... ....... ....... 12
12. Un conseil ne sera pas dissous par le défaut de réunion.............. 13

16. L'officier principal sera ex officio juge de paix dans la municipalité .......... 13

SESSIONS DES CONSEILS DE COMTE-ELECTION OU NOMINATION DU PREFET, ETC.

17. Quand et où sera tenue la première session................................ 13
2. Quorum des conseils de comté..... ............................ 13
3. Le régistrateur présidera la première session, etc ............ ... .. 13
4. Election du lpréfet...............................,.................. 13

Le préfet presidera aussitôt qu'il aura été élu. .......... ..... ...... 13
5. S'il n'est pas élu de préfet, le gouverneur pourra en nommer un ........ 13
6. Durée de la charge du préfet........... .................... 13

Destitution du préfet ............ ................... 14
Comment il sera remplacé .. ................................. 14

SESSIONS DES CONSEILS LOcAUX-ELECTION OU NOMINATION DU MAIRE.

18. Première assemblée, etc ................................ ................ 14
2. Quorum . ... ..... ... .......... 14
3. Election du maire.......... ............................... 14
4. Qui sera maire, 6'il n'est pas nommé de maire le premier jour de la

session ............ 14
Si tous les conseillers ont été nommés par le gouverneur ............ 14

5. Si la personne qui peut êire élue n'a pas la qualification litéraire requise. 14
6. Avis de l'élection du maire signifié au préfet, etc.-(Formule'Q.) ....... 15

vACANCES DANS LES CONSEILS LOCAUX.

19, Comment seront remplies les vacances dans le conseil....................15
2. Les vacances n'invalideront pas les actes d'autres membres . ..... . ..... 15
3. Si la vacance est occasionnée par le remplacement du maire 15
4. Durée de la charge d'un conseiller remplaçant ................... 15

NOMINATION DES OFFICIERS-LEURs DEvOIRS, ETC.

20. Nomination du secrétaire-trésorier...... ..... .. .. .. ............ 15
2. Devoirs du secrétaire-trésorier ................................ 16

,3. Il aura la garde des papiers, etc....... ..... .................. 16
4. Les copies certifiées par lui seront authentiques. .................. 16
5. Le secrétaire-trésorier donnera caution ....... ..... 16
6. Manière de donner caution .... 16
7. Forme de l'acte de cautionnement, etc.-(Formule O.) .......... .. 16
8. Enregistrement de l'acte de cautionnement. . ..... . 16
9. Devoirs du secrétaire-trésorier... ... . .. ............ ...... 16

Recettes et paiements............ 17..... ....... ..... 17
10. Comptes et livres . ................ 17



vi Sommaire de l'Acte Municipal Refondu.

PAGES.
20. Continuation:

11. Reddition de ses comptes...... .............................. 17
12. Les comptes seront ouverts à linspection des membres du conseil, etc. 17
13. Procédure pour forcer le secrétaire-trésorier à rendre compte, etc .,...... 17
14. Contrainte par corps .... ...... .. ......................... 17
15, Le secrétaire-trésorier tiendra un répertoire des registres, etc........... 17
16. Il délivrera des copies certifiées de tout document entre ses mains....... 18
17. Il recueillera tout les procès-verbaux, etc ... ....................... 18
18. Le conseil nommera des auditeurs . . ............. ..... ... ..... 18
19. Le conseil pourra nommer d'autres officiers ..................... 18
20. Validité des nominations bien que faite après l'époque fixée...... ...... 18
21. Toute nomination sera faite par une résolution.......... 18

Avis de telle nomination-(Formule P.) ...... 18
22. Durée de la charge (le ces officiers.... ............. ,........19
23. Tout officier pourra étre démis à certaines conditions................. 19

NOMINATION DES DELEGUES DE COMTE PAR LES CONSEILS DE COMTE.

21. Trois délégués pour chaque comté ........... .......... ............. 19
2. Le préfet sera délégué d'offlice-nomination des deux autres........... 19

Durée de leur charge......... .............................. 19
3. Manière de remplir les vacances..................................... 19

NOMINATION DE CERTAINS OFFICIERS PAR LES CONSEILS LOCAUX.

22. Les conseils locaux pourront nommer d'autre ofliciers.... .. .. ....... 19
2. Inspnecteurs de chemins, etc.-nspecteurs de clôtures, etc., et gardiens

d'enclos .............. .......... 19
3. Tout conseil local pourra nommer un inspecteur de tout ouvrage....... 19
4. Chaque conseil local nommeia de plus.................... .......... 20
5. Trois estimateurs......... .................................. 20
6. Durée de la charge d'estimateurs .............................. 20

NOMINATION PAR LE GOUVERNEUR,

23. Le gouverneur sera informé par le principal officier ou le secrétaire-trésorier
qu'un conseiller ou ofhcier n'as pas été élu ou nommé, et il remplira la
vacance.......................... . .......... 20

Comment la nomination sera faite (Formule X.) ......... 20
2. Information sera donnée par deux voteurs si l'officier pri.cipal ou le

secrétaire-trésorier font défaut.......... ..................... 20
3. Le gouverneur pourra révoquer toute nomination par lui faite........... 20

POUVOIRS.

POUVOIRS COMMUNS A TOUS LES CONSEILS MUNICIPAUX,

24. Chaque conseil pourra faire des règlements concernant-(Formules 1 et J.). 20
2. Le maintien du bon ordre pendant les sessions, etc. ................. 20
3. L'acquisition et la vente de biens ..... .............. ....... 21
4. La construction ou louages d'édifices, etc ... ....... ............... 21
5. La construction. etc., des clôtures, fossés, etc................ ...... 21
6. Le règlement des passages d'eau .. .... ..................... 21

Restriction de la dumée des licences, etc..... . ......... ... 21
7. L'acquisition de chemins ou ponts dugouvernement...... .......... 21
8. Le prélèvement de deniers réparti également........................ 21
9, Le prélèvement de deniers pour aider à la construction d'un chemin en

dehors de la municipalité, dont les habitants pourront tirer avantage... 21
10. L'emprunt de deniers et l'émission de bons et débentures, etc.-(Formule

L. L.)............ ....... .................. ............ 22



Sommaire de l'Acte Municipal Refondu.

PAGE8.

24. Continuation:

Aide pour la construction de chemin de fer ...... i ................... 22
Administration du fonds d'amortissement ........................... 22

11. Taxes pour l'intérêt et le fonds d'amortissement ........... .......... 22
12. Quels rèclements devront être approuvés en la manière prescrite par

chap. 83 des Statuts Refondus du Canada ....... .. . 22
13. Abrogation de tel règlement ...... 22
14. Les deniers prélevés pour aider les chemins de fer dans un comté, seront

payableg par toutes les municipalités dans icelui ...... .... 22
15. Règlements passés sous les actes du fonds consolidé de l'emprunt muni-

cipal pas affectés..... .................................... 23
16. Construction d'un hôtel de ville.... ............ 23
17. Dépôt et placement de deniers à intérêt........................ 23
18. Indemnisation de dommages causés par des émeutiers . ........... 23
19. Rétribution de ses officiers.... ............................ , 23
,20. Définition des devoirs des officiers et amende pour non accon 1pissement

d'iceux.................................... 23
21. Caution dans les cas non prévus par la loi ..... .................. 23
22. Imposition et perception d'amendes et autres pénalités, etc ...... ,... 23
23. Autres règlements locaux....... ............................. 23
24. Le nombre des sessions générales ..................... ........ 24
25. Copies des cartes et documents relatifs à la propriété public, en la posses-

sion d'individus ................. ............... 24
26. Maintien des pauvres .... .................................... 24
27. L'imposition d'une taxe spéciale sur les intéressés dans un onvrage

public............................... ......... 2t

PoUvoIRs SPECIAUX DES CONSEILS DE COMTE.,

25. Les conseil de comté auront certains pouvoirs sous le chap. 70 Stat. Ref....... 24
26. ----- pourront faire des règlements pour les objets suivants-

(Formule 1.) ...................... 24
2. Le lieu où se tiendront les sessions de conseils ........... ............ 24
3. Quand le lieu des sessions sera permanent..... .. ................. 24
4. La construction, etc., d'un palais de justice et d'une prison.............. 25
6. Maintien d'un bureau d'enregistrement .................... ....... 25
6. Poteaux ou bornes miliaire ............. ...................... 25
7. Barrière de péage ......................................... 25
8. Epoques où le feu pourra être mis aux broussailles, etc ............... 25
9. Honoraire du surintendant spécial ou du secrétaire-trésorier........... 25

10. Les conseils de comté pourront, dans le mois de mars, faire des règle-
ments concernant :- -

11. La vente des liqueu'rs spiritueuses............. ....... .. 26
12. Les licences pour les vendre . . ....... . ..................... 26
13. Somme payable pour chaque licence .... ...... ........ 26
14. Gouverne des personnes ayant des licences. ......... 26
15. Nul inspecteur du revenu n'accordera de licence où la vente des liqueurs

est prohibée ............ ................................ 26
16. Les conseils de comté pourront réviser tout règlement, etc.............. 26
17. Les conseils de comté pourront réviser les rôles d'évaluation.... ...... 26

PoUvoIRs COMMUNS A TOUS LES CONSEILS LOCAUX.

27. Les conseils locaux pourront faite des règlements concernant-
2. L'ouverture, etc., des chemins, ponts, etc...... ................... 26
3. ChemiismadadarieSés, etc ,....... .27
4. Places publiqués, etc .. ... . ................. 27
5. Pour empêcher les abus préjudiciables ê l'agriculture ...... ........... 27

Fourrière, etc ......... ............... ... 27
Honoraires aux gardiens d'enclos publics.......................
Evaluatiori des dommages causés par les Iinimaux.................



Sommaire de l'Acte Municipal Refondu.

PAGE S.
27.--Conlinuation

Fondrières, précipices, etc..7
7. Chiens et taxe sur iceux .. ................................... 27
8. Exhibitions publiques.................................. 28
9. Poids, etc., du pain.......... .................................... 28.

10. Cartes, plans et arpentages.... ............ . .............. 28
11. Division de la municipalité en arrondissements d'inspecteurs, etc........ 28
12. Révision du rôle d'évaluation............. ...... ,.... ........ , . 28
13. Les contributions scolaires pourm-nt être prélevées en même temps que

les cotisations municipales . ...................... .............. 28
14. Défense de passer plus vite qu'au trot, et prohibition du jeu ........... .. 28
15. Herse à neige, rouleau, etc .. ........ ................ ... 28,
16. Chaque conseil local pourra, après le mois de mars, prohiber la vente de

liqueurs spiritueuses....... ............... ..................... 29
17. Licences aux colporteurs....... .............. .. .................. 29
18. Les commerçants obligés à prendre uhe licence.... ................ 29

PoUvoIRs sPEcIAUX DES CONSEILS DE VILLE ET DE VILLAGE.

28. Les conseils de ville et village pourront laire des règlements pour les objets
suivants, savoir-(Formule J.)............- . ..... .......... 29

2. Les marchés.. . . ..... ....... .......... .... 29
3. Clercu, et autres officiers des marchés, étaux, droits, vente des pro-

visions.... . . ........ .......... 30

4. Droits sur les voitures apportant des produits au marché .............. 30
5. Pesage et mesurage de certains articles ............. ............ 30
G. Cotisation pour les égouts publics.... ......... 30
7. Olôtures des propriétés .. . .......... 30
8. Enlèvement des constructions projetant sur la rue, etc .... ............ 30
9. Fixer et changer le niveau des trottoirs.. ......... ................ 30

10. Démolir les constructions qui tombent en ruines....................... 31
11. Empêcher les accidents par l'incendie, et faire des arrangements pour

l'éteindre.... ... .... ................. .................. 31
12. Obliger certains artisans à construire leurs fournaux d'une certaine

m anière... ...... ...... . .. ................... 31
13. Mise en sureté et vente de la poudre........,........................ 31
14. Charbon de terre et chaux vive... .. ........................... 31
15. Feux d'artifice et pétards .... ............................... 31
16. Achat de pompes à incendies, etc ................................ 32
17. Prévenir les vols et dépradations aux incendies .................... 32
18. Indemnité aux personnes blessées aux incendies, etc., ou aux familles

de personnes tuées . ...... ..... ..... ................. 32
19. Pouvoir de faire sauter des maisons pour couper le feu, etc.............. 32
20. Conduite des maîtres et apprentis et domestiques, etc. . . ........... 32
21. Bureau de santé-santé publique .... ........................ 32
22. Propreté dans les cours, etc ......... .. ........................ 32
23. Enlèvement des ordures dans les rues, etc .. ..... ............... 33
24. Norriination d'officiers pour visiter les maisons et les cours, pour veiller

à l'observation des règlements, etc ........................... 33
25. Etablissement de maison d'arrêt à défaut de prison.......... ... ..... 33
26. Construction d'aqueduc ................. 28
27. Cotisation sur les personnes en dehors de la municipalité.............. 33

EXTENSION AUX MUNICIPALITES DE VILLE ET DE VILLAGE DES CLAUSES DE
LýoRDoNNANcE DE POLICE DE QUEBEC ET DE MONTREAL,

TOUCHANT SEs PERSONNES DEREGLEES.

29. Certaines sections de l'ordonnance de police étendues aux villes et villages.... 33

viii



Sommaire de l'Acte Mlunicipal Refondu.x

DISPOSITIONS DEVENUS NECESSAIRES EN CONSEQUENCE DE L'ABOLITION DE LA

CHARGE DE SURINTENDANT DE COMTE.

PAGES.

30. Charge de surintendant de comté abolie....... ....................... 34
2. Comment les pouvoirs coniérés au surintendant de comté seront exercés. 34
3. Nomination d'un surintendant spécial ........................... 34
4. Un secrétaire-trésorier.pourra être nommé ............ .............. 84
5. Comment seront traitées les requêtes concenant un ouvrage dans deux

comtés. ............................................. 34

PERSONNES INCAPABLES OU EXEMPTES DACCEPTER LES CHARGES DE MEMBRES
OU D'OFfICIERS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

31. Personnes disqualifiées pour être conseillers ou officiers...................... 35
2. Le maire devra savoir lire et écrire ........... ................. 35
3. Personnes intéressées dans un contrat ... ......................... 35
4. Ce qui constituera un contrat . .. .... ..................... 35
5. Personnes exemptes d'agir comme conseillers, etc........... ........ 35
6. Aucun avoçat ou notaire tenu d'accepter une charge municipale........ 36
7. Les membres qui ont déjà servi..................................... 36

QUALIFICATIONS DES VOTEURS.

32. Qualification des voteurs aux élections municipales....., ... .............. 36
2. Quant à la propriété, résidence, etc ...................... ...... 36

Nécessité de payer les cotisations........ .......................... 36

ELECTION DES CONSEILLERS.

33. Assemblée des électeurs qualifiés chaque seconde année .................... 36
2. Avis de l'assemblée ; par qui le premier avis sera donné-(Formule A.). 36
3. Personnes éligibles ................................. ............ 37

Qualification des conseillers........... .... .......... ......... 87
4. Nomination du président de cette assemblée-(Formule C.)............ 37
5. Personne qui Présidera à défaut du président nommé. ................. 37
6. Le président sera éligible comme conseiller.. . ...... .... 37
7. Le président sera un conservateur de 14 paix-ses pouvoirs..... ....... 37
8. Il pourra requérir assistance ; assermenter ,des constables, etc. -

(Formule U.)-(Formule V.) .... .................... 37
9. Livre de poll, s'il y a plus de cinq candidats......................... 38

Voix prépondérante.....,...... ......... 38
10. La votation pourra être continuée pendant deux jours, si un jour ne suffit

pas pour inscrire toutes les voix.. 38
11. La votation sera close s'il s'écoule une heure sans qu'il soit donné de

voix .... . . ................................ 88

Serment sera prété par le voteur, s'il en est requis.. -..... .... 38
13. Avis de son élection sera donné à chaque conseiller élu-(Formule E).. 38

Entrée en charge.... .. ...... . ...... 1 ... ..... 39
14. Avis au préfet, secrétaire-trésorier ou régistrateur-(Formule F.).. 39

Remise des livres de poll, ete ................................. 39
15, Nomination de conseillers par le gouverneur s'il n'en est pas élu....
16. Durée de la charge... .......... . . .. .... .......... 39
17. Le lieu, etc., de la première session leur seront notifiés.... ........ 39

ELECTIONS CONTESTEES.

34. La cour de circuit les décidera... ........ ......... ......... 40
2. Qui pourra les côntester........... .................... 40
3. La contestationt aura lieu par requêtei etc ...... . .. ...... ..... 40
4. Avis de la copie de Iéarequête sera 'signifié aux conseillers dont l'élection

sera contesteegetc ... ...............



x Sommaire de l' Acte Municipal Refondu.
PAGES.

34.- Continualion
Temps de la réception de telle requête limitée...................... 40

5. Preuves et audition des moyens de contestation.... .............. 40
La cour pourra être continuée et jugement rendu dµirant la vacance...... 40

6. Jugement de la cour sur la contestation ..... ........... 40
Signification du jugement ............. .. ........... 41

7. Défauts de forme .. . .... . .. . ...... 41
8. Manière de procéder si l'élection est déclarée nulle. .................. 41

Nouvelle élection-(Formule A *2) . . . . . . . 41
9. L'élection d'un maire ou d'un préfet pourra être contestée..... ....... 41

10. Cas où l'élection du maire ou préfet sera déclarée nulle. ............. 41

ANNEXION DE PARTIES DE PAROISSES ET DE TOWNSHIPS ET DE PLACES EXTRA-
PAROISsIA L ES

35. Arrangements territoriaux ... ..... ................... ........ 41
2. Places extra-paroissiales.................................... 41
3. Paroisses dans les townships. .... ............. 42
4. Paroisses, etc., situées parties clans un comté et partie dans un autre.... 42
5. Paroisse ou township dans deux comtés....... ................... 42
6. Tout township sera une municipalité .... .................... ... 42
7. Township ayant moins de 300 âmes............ .... ........... 42
S. Paroisses comprenant une ville, un village ou un township, etc. ........ 42

Exception . ... ................. .. ................... 42
9. Comment les paroisses seront dénommées en certains cas ............ 43

10. Annexion de deux ou plusieurs townships........ ............ 43
11. Annexion des places extra-paroissiales.......... ............... 43

Commeht elle aura lîeu-(Formule K.)..... .......... . .. ..... 43
12. Séparation, lorsque la place extra-paroissiale contiendra plns de 300

ames.... ............... ... . ................... 43
13. Une énumération des habitants pourra être faite en certains cas......... 43
14. Dépenses de l'énumération...... ......... ................ 44
15. Certaines places continueront de former des municipalités séparées..... 44
16. Les sub-divisions de townships pour lesquelles des conseillers auront été

élus, continueront d'être des municipalités ..................... 44
17. Les contribuables demeureront responsable nonobstant les changements

des limites d'une municipalité ........... ............... 44

ELECTION DE VILLES ET DE VILLAGES.

36. Erection en municipalité d'une ville ou village.......................... 44
2. Requête à cet effet-(Formule R.)...... ... ... .................. 44

Renvoi au surintendant spécial.................. ..... 44
3. 'Rapport du surintendant-(Formule S.).............................. 45
4. Cas où le nombre des maisons sera trop petit.... .................... 45
5. Où il sera suffisant....... ....................................... 45

Désignation des limites ............... ...................... 45
6. Dépôt du rapport, etc ............................................. 45
7. Homologation du rapport avec ou sans amendements-(Formule T.)..... 45
8. Homologatiori présumé s'il n'y a pas d'amendements ................ 45
9. S'il y a des amfendements...................................... 45

10. Copie sera transmise au secrétaire-provincial........ ...... 45
11. Le gouverneur en conseil pourra P'approuver, rejeter ou amender........ 46
12. Proclamation dans le cas d'approbation............................ 46
13. Effet de la proclamation.. . ....................................... 46
14. Publication....... ........ ...................................... 46
15. Les villes devront contenir 3,000 âmes .... .. .................... 46
16. Les villages contenant 3,000 âmes pourront être érigés en ville......... 46
17. Le conseil de paroisse, etc., pourra siéger dans la ville ou village..... 46
18. Toute ville, bourg ou village actuellement érigé en rmunicipalité, conti-

nuera comme tel. ..... . .................................. 46
19. Union avec une autre municipalité locale, en cas de nécessité......... 46
20. Quand elle aura lieu.... ................. .............. 47
21. Election dans une ville ou village nouvellement érigé................ 41



Sommaire de l'Acte Municipal Refondu.

VILLAuES NON INCORPORES.
PAGES.

37. Limites d'un territoire qui sera reconnu comme village ..- ........... 47

DENIERS ET DETTES DES MUNiCIPALITEs ABOLIES.

38. Deniers versés entre les mains du secrétaire-trésorier du nouveau conseil de
comté .. ...... ........ 47

Sauf le recours de tout autre comté. .......... 47
2. Droit d'action pour recouvrer les deniers s'ils ne sont veisés ....... . 48
3. Cotisations, etc., dues ... .. . ... ..... 48
4. Transfert des propriétés les anciennes municipalités à celles créées par

le présent acte ... . ..... 48
Sauf le recours de tout autre comté ........ ,...... 48

5. Qui deviendra responsable des dettes, contrats, etc., des municipalités
cessant d'exister ...... .......... 48
Des taxes pourront être imposées pour le paiement de telles dettes. . 48

6. Population comment déterminée 49

LIVRAISON DES PAPIERS, ETC.

39. Les papiers seront délivrés au secrétaire-trésorier du comté, etc ............. 49
2. Droit d'action pour se les faire remettre ...... ................. .... 49

Exéc'ution du jugement sur cette action. 49
3. Certains documents seront fournis à une nouvelle ville ou à un nouveau

village .......... .. .......... . ......... 49
4. Remise des deniers, etc., par un officier à son successeur ............. 50
5. Les représentants légaux d'un officier décédé les délivreront, etc ....... 50
0. Recours de la corporation en t as de défaut ...................... 50

DEWXIEME PAR7E.

CHEMINS, PONTS ET AUTRES OUVRAGES PUBLICS.

CLASSIFICATION ET DISPOsITIoNS GENERALES QTUI LES CONCERNENT.

40. Classification des chemins, t'avaux, etc ..... ...... . .. ..... ...... 50
2. Travaux provinciaux ..................... ........ 50
3. Travaux de comté .. .... ............ 51
4. Travaux locaux ... .... .. ........... ....... 51

5. Les chemins sont partagés en ........ . .... ...... ......... 51
6. Chemins de front . . . . .... ... . ..... ... ........... 51
7. Routes............................ ..................... 51
8. Chemins intre deux rangs ou concessions . .. ...... ............ 51
9. Chemins de front d'un lot ..... ........... 51

10. Largeur d'un chemin de front . ... ...................... . 51
11. Largeur des routes.... .. ......... .. ........ 51
12. Largeur différente en veitu d'un règlement ......................... 51
13. Fossés dans les cas ordinaires.... ............................ 52
14. moins larges en certains cas............ ............... 52
15. Cours d'eau à travers les terres pour l'égout des chemins ............. 52
16. Servitude pour les cours d'eau pour l'égout des chemins..... ........... 52
17. Nul conseil n'ordonnera la démolition d'une chaussée de moulin ....... 52
18. Le terrain occupé par les chemins appartiendra à la municipalité, etc. 62

A qui appartiendra le terrain si le chemin est discontinué ............. 52

PASsAGE D'EAU ET GULS.

41. Passage d'eau lorsque les deux rives sont dans la néme municipalité locale.... 52
2. Je même comté, mais non dans

la même municipalité locale . . ..... ....... 53
3. -- ---------- deux comtés. ... ........ ... 53
4. A qui appartiendroni les deniers provenant des traverses........... 53
5. Réserves des priviléges exelusifs ........................... 58
e. Les gués seront tenus libres de tout embarras.....................53



xii Sommaire de l'Acte Municipal Refondu.

CHEMINS D'HIVER.
PAGES.

42. Les clôtures seront abattues dans certaines saisons.......l................... 53
2. Chemins d'hiver tracés . ...... ......................... 54
3. Chemins d'hiver sur les terrains enclos, etc.......................... 54
4. Entretigi des chemins d'hiver .. ............................... 54
5. Chemins d'hiver sur la glace, etc.................................. 54
6. Par qui entretenus .................................... 54
7. Chemin entre deux municipalités ............. ... .............. 54
8. Chemins traversant le St. Laurent . ... ........ ... .............. 54
9. Cas où le chemin conduit à une ville ... .......... 55

10. Les municipalités sur la rive nord du St. Laurent ayant des chemins
conduisant en la cité de Montréal exceptées................,...... 55

IL Les chemins d'hiver pourront être fait doubles ..... ................. 55
12. Ils seront balisés................... .............. 55

PAR QUI SERONT ENTRETENUS LES CHEMINS EN L'ABSENCE DE TOUT REGLEMENT
OU PROCES-VERBAL EN PRESCRIVANT LA CONSTRUCTION ET L'ENTRETIEN,

43. Entretien des chemins, etc ......................................... s5
2. Chemins de front .. .... ......... 5

S'il y en a plus d'un dans une ceitaine distance,............. 55
3. Ce qui sera le front d'un lot..... .. ........................... 56
4. Gués et ponts publics ...... .. ...... .... 6
5. Routes .... . ................. 56
). -- à un moulin et pont de péage........ ................... 56
. Chemins de front sur les terres de la couronne .................. .56

.8. Les routes et ponts publics seront faits par cotisation en argent ....... 56
9. Rues dans les villes et villages ... . .... ... .................... 56

10. Exemption des travaux à la charge du réclamant ......... ........ 56

P.itOCES-VERBAUX.

ANCiCNS PROCES-VERBAUX, REGLEMENTS ET REPARTITIONS.

44. Les procès verbaux qui resteront'en vigueur ............... ............ 5
2. Les répartitions .... ......... .......... ............. 57
3. Ils pourront être modifiés ........... 57
4. Aucune répartition ne pourra ê're mise de côté par la raison qu'elle aura

été basée sur la.superficie ou la largRur des lots .................. 57
5. Procès-% erbaux de certains inspecteurs, etc., déclarés valides.......... 57

Causes pendantes non affectées .. .... .. ................... 57

NOUVEAUX PROCES-VERBAUA ET REPARTITIONS.

45. Représentgon à un conseil de comté relativement aux chemins ............. 57
2. Avis du surintendant spécial aux intéressés. 58
3. Rapport et procès-verbal du surintendant s'il est d'avis que l'ouvrage doit

être fait, .......... .......... ........... 58
4. Contenu du procès verbal ..... ........ .... ...... ... ..... ,58
5. Répartition des travaux, matériaux et argent qui devront être fournis 58

40. Ordres par procès-verbal ... .-................ ................. 58
2. Matériaux et construction des ponts........................... 58
3. Clôture, garde-fous, etc . ... ... ............ 59
4. Chemins de pontage à travers les savanes ....... .............. 59
5. Forme et matériaux de chemins............ .. 59
6. Eclaircis le long des chemins ........... 59
7. Mode général de construction ................... ..... 59
8. Dépôt du procès-verbal pour révision ........................... 59
9. Par quel conseilil sera révisé.-..... .................. .... 59

10. Avis du temps et lieu de révision-[Formule Y].. ................ 59
11. Avis aux délézués lorsoue ]Anron -vp.hni inniprni 14. h tantg rl



Sonmaire de l'Ace Municipal Refondu.

PAGES.

12. Les délégués se réuniront, etc...............s ............... ..... 60
13. Quorum pour la révision...................... ........... 60
14. Secrétaire des délégués .................................... 60
15. La majorité décidera............................................ 60
16. Les parties seront entendues......................... ............ 60
17. Homologation du procès-verbal avec ou sans amendements. .......... 61
18, Son entrée en vigueur ......................................... 61
19. Il sera censé homologué lorsqu'il deineure un certain temps sans être

am endé, etc..... .... .................................... 61
20. Le dépôt du procès-verbal équivaudra à une homologation, etc., si les

délégués s'ajournent sine die.......... ..................... 61

REPARTITIONS.

47.-Dépôt d'un acte de répartition ........... ......................... 61
2. Contenu.................................................... ... 61

r 3. Il déterminera la part des travaux selon la valeur des terres. ......... 62
4. Il sera annexé au procès-verbal.................................... 62
5. Quand il entrera en vigueur. ....... . ...................... 62
6. Copie en sera remise à chaque municipalité intéressée............... 62
7. Tout procès-verbal pourra être modifié........................ 62

POUVOIRS ET DEVOIRS DES oFFIcIERS DE VOIRIE GENERALEMENT.

i8.-Certains ouvrages seront entretenus.et réparés sous la direction du conseil qu'il
appartient .. .. ..... .. ............ . ..... ......... 62

2. Pouvoir d'entrer sur les terres pour faire des relevés, chercher des maté-
riaux, etc-[Formule Z.].................................... 62

Compensation pour les dommages réels ........... .. ........ 63
3. Les inspecteurs des cheinins pourront prendre les matériaux nécessaires

sur les terres inoccupées. ...... :............ 63
Compensation; comment elle sera payée.......................... 63

4. Proviso dans les cas où les domtages excèderont $20 ............... 63
5. Une double voie sera Inaintenue en hiver........................... 63
6. Tout inspecteur examinera les chemins de sa division................ 63
7. Les inspecteurs feront rapport au conseil qu'il appartiendr........... 64

RELATIVEMENT AUX EMBARRAS SUR LES TRAVAUX PUBLICS.

49.-Les inspecteurs feront enlever les embarras'et nuisänces dans les chemins.... 64
2. Définition d'un embarras.......... ........... .. .............. 64
3. Les juges -le paix décideront des plaintes pour embarras ............. 64
4. Empiétations ; poursuites y relatives. a .................. ...... 64
5. Cour où ces poursuites seront intentées.......... ............... 64

Exécution du jugement 65
6. Dépens dans ces poursuites .. . ..................... 65

RELATIVEMENT e LA COMPENSATION POUR LES TERRAINS PRIS POUR LES
TRAVAUX PIBLtes.

50.-Compensation pour les terrains expropriés. ........................... 65
2. Manière d'évaluer la compensation....... .................... 65

Aucun prix daffection ne sera accordé,.. ........................ 65
3. Nulle compensation pour le premier chemin de-front; à moins, etc .... 65
4. Les estimateuts constateront la compensation après avis..... ....... 66
5. Deux évaluateurs suffiront ........ . ........ 66

Cas où un évaluateur serait disqualifié....... ................... 66
6. La parenté ne sera pas unmotif de récusation, etc................. 66
7. Octroi du certificat après que les paities auront été entendues........ 66
8. Désignation des terrains dans le certificat....... . 66
9. La municipalité locale deviendra propriétaire des terrains des chermins

après la compensation payée.... . .... .. ..... 66

iii



xiv Somaire de l'Acte Municipal Refondu.

PAGEs.
60.-Continuation:

10. La compensation sera payée sans déduction......................... 67
Cas où elle sera réclamée par plusieurs personnes ................... 67

11. Consentement nécessaire pour ouvrir des chemins à travers certains
terrains ... ...... ....... .. .... ............. 67

TRAVAUX SUR LES CHEMINS.

51.-Devoirs des inspecteurs des chemins relativement aux travaux qui y seront
faits, etc ........ ......... .. . . ...... ............ 67

Les personnes obligées devront apporter leurs outils, etc ............. 67
2. Chevaux, boufs, etc ........ ....... ........................ 67
3. Les inspecteurs devront surveiller les travaux, etc.................. 67
4. Nul avis ne sera nécessaire pour entretenir un chemin de front........ 68
5. L'inspecteur pourra faire faire les travaux non accomplis et recouvrer les

dépenses en résultant de la personne en défaut avec 20 pour cent
en sus ... ..... .. .. .. .......... 68

6. Ou linspecteur pourra les faire faire par la municipalité qui recouvrera
les frais faits, et l'addition ................. 68

7. Preuve à faire dans les cas ci-dessus . ............. .......... 68
8. Le 20 pour cent en sus tiendra lieu d'amende.. . . .. ............... 69
9. L'occupant d'un lot tenu aux charges des chemins . .... .... ........ 69

10. Chacun sera responsable des dommages résultant de son défaut ....... 69
11. L'inspecteur fera rapport des arrérages, et fera les poursuites y relatives. 69

TRAvAUX PAR CONTRATS.

52. Le conseil pourra ordonner que louvrage soit offerte au coicours public........ 69
2. Avis public pour demander des soumissions......................... 69
3. Adjudication des travaux aux conditions les plus favorables.. ........ 69
4. Les marchés seront passés au nom de la municipalité ................ 70
5. Le contrat sera obligatoire .... .................................. 70
6. Exécution du contrat ...................... ............ ..... 70
7. Disposition quand plus d'une municipalité est intéressée.............. 70
8. Caution que devra donner l'entrepreneur .......................... 70
9. Les inspecteurs surveilleront l'exécution du contrat, s'ils en sont requis. 70

10. Répartition des contributions quand les travaux appartiennent à un
com té..................................................... 70

TRAVAUX PUBLICS FAITS PAR COTISATION.

53. Dans certains comtés et parties de comtés, les chemins, etc., sont faits par
cotisation seulement ...... ..... ..................... 70

2. Toute municipalité locale pourra passer un règlement au même effet... 71
3. Effet de tel règlement...... . ..... ... ..................... 71
4. Quant au procès-verbaux antérieurs ... ........................ 71
5. Municipalité tenue d'entretenir les chemins, etc., par la suite........ 71

Devoirs des officiers de voirie ....... ....... ... ............. 71
6. La municipalité pourra faire faire d'autres chernhins par les parties

obligées ........... ... ............ 72
7. Municipalité responsable des dommages résultant de la non-exécution

des travaux .......... ............... 72
8. Le conseil local pourra régler la manière deappliquer les deniers....... 72
9. Le règlement contenant tel ordre pourra être révoqué................. 72

Effet (e la revocation.... ..... ...... ............ 72
10. Le conseil d'une municipalité locale pourra ordonner que des chemfns,

etc., soient faits au moyen de contisation. . i......... 72
11. Dispositions concernant ledpersonnes qui ont contribué pendant plusieurs

année à la confection et Pentretien des chemins et ponts ........ 72
12. Toute telle personne pourra déposer un certain état ................ 73
13. Il sera tenu un compte avec telle personne ...................... 73
14. Un faux état sera un parjure..................................... 73



Sommaire de l'Acte Municipa Refondu.

egEM1INs A TPAVEllS LES RESERVES DES SAUvAGES.

PAGES.54. Les conseils municipaux pourront faire ouvrir et maintenir tels chemins.......732. Les conseils pourront prendre possession des terres . .. 73%3. Tels chemins seront faits par corvées par les sauvages... 74
CHEMINS DE COLONISATIoN.

55. Le commissaire des terres de la couronne aura les pouvoirs d'un inspecteur, etc. 74

TROISIEME PARTIE.

ESTIMATEURS ET ÉVALUATION.
56. Les estimateurs feront l'évaluation des propriétés............ ...... 742. La majorité des estimateurs pourra agir.743. Quant aux lots situés partie dans une municialité>partie dans une autre 74

4. Ils pourront requérir les services du secrétaire-trés;orier, ou employer unécrvai.............................. ...... 755. Rôle des évaluations--(Formîule B.) ...... .. 756. Contenu du rôle .. ............... 757. Effet de l'évaluation.... ... 758. Les compagnies de chemin de fer transmettront un état de la valeur deleurs propriété 's imîInobiliéres.................... 
........ 759. Quand sera transmis cet état ......- 7510. Le gouverneur nommera des estirnateurs si le rôle n'est pas termi-.é dans

un certain délai ...... p ..... t..... ds....76feront l'évaluation com..e les premiers estimateurs auraient dû lafaire .... ... .. . ,*- -*--** 712. Cette évaluation sera faite aux frais de@ estimateurs en défaut . . .. 76Taxe de ces frais........................ 
..... 4.76,13. Action pour recouvrer ces frais - ' - 76.14. Les propriétaires de biens-fonds cotisés paieront àraison de leur valeur 7615. Les cotisations seront un unecréance privilégiéesur le fonds, saus nécessité

de l'enregistrement .... .... p .s. . . ... . , . .e...........7716. Le conseil pourrit réviser etamender le rôle d'évaluation - ... 7717. Manère de faire les amendements . .. ...... 7718. Le rôle d'évaluatioi amendé sera en vigueur, etc............... 7719. Avis sera donné avant la révision-(Formule CC.>..................7720. CGnmunication du rôle d'évaluation à tout interressé................7721. L±es parties seront' entendues 77'22. Tout rôle d'évaluation non amendé dans un certain délai sera en vigueur 77-23. Copie sera remise au' préfét ..-.. .. reà;*", 7724. Le cons de m examinera les dif rends rôl s aluation locauxet les amendera s'ils ne sont pas proportionnés les uns aux auttres .78.25. Le rôle d'évaluation restera en vigueur pendant troiesans aux.auttre. 78

COTISATION DUCOMMERGE EDES, MARCHANDS ET AUTRES, ETDU REVENU DES GENSI DE' PROFESSION.

&Y. La valeur du commerceseertsine8 Parties sera entrée dans le rôle..........782. Commutation de telles cotisations. ... .... ... 783. Il en sera de inmre pour la pratique dàsI homme de profe;sion et loffcedes fonctionnaires civils ..................
794. Cette partie du rôle pourra étre amendée., ..... 79

EXEMPTIO 
79.

9. Les -propriétés publiqes ervan P e r es cotisa-
5.Son 

..
es.. oi19'vn ii .... ulqe ~etpés~ oia

Les personnes ind t •....



xvi Sommaire de l'Acte Municipal Refondu.

PERCEPION DES COTISATIONS.

DEvoIRs DES SECRTTAIRES-TRESORIERS ET AUTRES OFFICIERS A CET EGARD.

PAGES.

59. Cotisations payables soit par le propriétaire soit par l'occupant............... 79
2. Recours de l'occupant qui a payé contre le propriétaire ............... 79
3. Subrogé à la municipahté ... ........................ ...... 80
4. Le secrétaire-trésorier sera le percepteur des cotisations. ............. 80
5. Le secrétaire-trésorier pourra être poursuivi en reddition de compte...... 80
6. Jugement en pareil poursuite ...................................... 80
7. S'ilrend compte .. ............... 80
8. L'intérêt sera calculé à 12 par cent ................................ .80

Preuve. ........................... ... 80
9. Le secrétaire-trésorier fera un rôle général de perception-(Formule DD) 80

Indiquant le montant payable par chaque personne.................. 80
10. Quant à l'année où une nouvelle évaluation est faite ........... 81
11. Rôle spécial dans certains cas....... . ........................ 81
12. Manière de procéder à la perception ; avis aux contribuables-(Formules

E E.) 81
13. Avis spécial aux contribuables en défaut-(Formule FF.)............. 81

Frais de pareil avis ....... ........ .................. 81
14. Le paragraplie précédent ne s'appliquera pas aux non résidants....... 81
15. Si le défaut durt quinze jours, les cotisations seront prélevées par saisie

et vente-(Formule GG.) .... ......... .. ... 81
16. Le surplus des produits de la vente sera remis au propriétaire.......... 82

Droit au surplus par des parties adverses .......... ............... 82
17. Avis de vente-(Formule HH ) .... .. ........................... 82
18. Quand des sommes doivent être prélevées pour des fins de comté, le

conseil fixera la somme qui devra être prélevée dans chaque
localité--(Formu.e 11.) . . ......... .................... 82

Le conseil se guidera sur les rôles de perception-(Formule JJ.)....... 82
19. Le secrétaire-trésorier préparera un état de toutes les cotisations dues et

des arrérages, etc............ .... ..................... 82
Certains détails compris dans l'état.. ........ ................. 82

20. Les cotisations scolaires, etc., pourront être insérées dans l'état du secré-
taire-trésorier...... .... ... ........ ... ............. 83

21. Le secrétaire-trésoriera préparera une liste des terres sur lesquelles les
taxes, etc., ne seront pas payées-(Formule KK.) ... .......... 83

Avis qui sera publié .... ................................ 83
Avis de la vente ...... ..... .... ............................. 83

22. L'avis indiquera le lieu et le temps de la vente et la description de la
terre, etc ............. ....................... ............. 83

23. Un avis pourra comprendre tous les lots ...................... 83
24. Le secrétaire-trésorier pourra employer des personnes pour l'aider...... 83

DISPOSITIONS 6PECIALES CONCERNANT LES REPARTITIONS POUR DES FINS DE COMTE.

60. Tout règlement de comté, pour fixer une somme à être payée par chaque localité,
sera définitif. ....... ... . ... ............ 84

2. Une copie sera transmise à chaque secrétaire-trésorier local ........... 84
3. Il prélèvera la somme requise, et rendra compte à la municipalité d'e

comté . ......................... ........ .............. 84
4. Cette section s'appliquera à toutes cotisations de comté..... ......... 84

VENTES DES PROPRIETEs.

61. Les terres, etc., seront vendues à l'enchèlW public, sans droit d'encan .......... 84
2. Manière de faire la vente. ..... ........................ 84 1

Dans les ventes des biens-fonds, il n'y aura de venduique ce qui suffira
pour payer les cotisations et les frais....................... 84:.

0 Quelle partie sera vendue la première. ........ ..... ..... 85



Sommaire de l'Acte Municipal Refondu.

, PAGES.
46.-Continuation:

3. Si ladjudicataire ne paie pas, une autre vente aura lieu dans les huit
jours ................................................ 85

4. Un certificat seradonné à l'adjudicataire ... ............... ........ 85
5. L'acquéreur ne pourra pas enlever de bois pendant la première année . . 85
6. Le propriétaire pourra reprendre possession dans deux ans en payant le

prix et 20 pour cent enî sus ............. ... 85
7. Toute personne pourraracheter au nom du propriétaire ................ 85

. Un reçu spécial en tel cas sera donné. ....... ........ 86
9. Tout tel reçu sera fait en duplicata .......... ......... 86

10. Lorsqu'il sera enregistré et il assurera un hypothèque privilégié...... .. 86
i1. Si le bien-fonds n'est pas racheté, un contrat (le vente sera passé à lac-

quéreur: son eilt.. ........... ......... .. ....... .86
12. Tout tel contrat de vente sera un titre translatif .................... 86
13. Lot de terre Vendu avant Pémission de lettres patentes............ 86
14. Acte de vente de terres tenues en franc et commun soccage............. 86
15. Quand des terres auront été vendus, et que la localité, dans laquelle elles

sont situées, est sép.m é d u comté avant le titre ............. . 87

QUA TR1EMP PAR7E.

P>ÉNALITÉS.

62. Amende imposée aux personnes élues ou nommées à quelque charge et refusant
de laccepter ........... 87

2. Aux estirnateurs qui négligent de remplir certains devoirs ............ 87
3. Aux membres d'un conseil, juges de paix, etc., qui négligent de remplir

quelques devoirs .. 87
4. A la personne nommée par le régistrateur pour présider à une assemablée,

pour défaut de ce faire ........ ,.. ... 88
5. Aux personnes votant sans en avoir le droit ..... ..... ............ .8
6. Aux inspecteurs de chemins négligeant de remplir leurs devoirs ........ 88
7. Aux personnes refusant d'obéir aux ordres licites des officiers municipaux. 88
8. Aux personnes qui placeront des balises en certains cas................. 88
9. Aux personnes négligeant de réparer les emins de front .... ...... 88

10. Telle amende sera payée à l'inspecteur ........................... 88
1!. TeLlje amende pourra être payée sans poursuite ....................... 89
12. Amende pour avoir causé des embarras sur les chemins, etc.........,.. 89
13. Traverses sans licence . .......... 89
14. Quand quelqu'un gênera l'exécution du présent acte ..... ............. 89
15. Quand quelqu'un déchirera les avis, etc ...................... 89
16. Passage plus vite qu'au pas sur les ponts ; mutiler les ponts, poteaux, etc. 89
17. Comment seront punies les personnes coupables de rébellion à justice. 90

RiSCOUVREMENT DES PENALtTES, TAxEs, ETC.

63. Comment les amendes seroht recouvrale. .................... 90
2. Frais et exécution ....... .... .......... ............ 90
3. Le secrétaire-trésorier de la rmunicipalité locale poura être greffier du juge

de paix..................... .....-.................. 90
4. Le juge de paix pourra ndttrier son propre greffier. .............. 90>
5. Le juge de paix qui aura sig6 l'esigntition siégera de préférence aux

autres .... .............. .......................... .9
6. Intervalle entre la significatin etle-rappot................... 91
7. Preuve .................... .............................. 91
8. Temps limité pour poursuivre les amendes,..................

Emploi des amendes. .......... . ... ........ 9§

xvii



xviii Sommntaire de l'Acte Municipal Refondu.

POURSUITES EN VWTU DU PRESENT AcTZ-DiSPOSITIONS DECLARATOIRES,
TEMPORAIRES ET SPECIALES.

PAGES.

64. Qui pourra pourtuivre sous le présent acte ...... ..... ................... 91
2. Les municipalités pourront être poursuivies pour défaut de remplir leurs

devoirs ... ... . ..... .......... .... ..................... 91
3. Citation: quant aux recouvrement de la valeur des tiavaux accomplis par

d'autres que les propriétaires, etc . .......... ............ 91
4. Nul lot ne pourra être vendu pour tels travaux à moins que tel proprié-

taire, etc., n'ait été spécialement notifié ou que jugement n'ait été
rendu contre lui -.. - -.... ........... 91

Nul propriétaire ne sera sujet à être poursuivi (excepté pour amende)
pour la construction, etc., d'un chemin de front, à moins qu'il n'ait
été spécialement notifié..... ..................... ........ 92

5. Les ventes ci-devant faites seront valides en certains cas ........... . 92
6. Aucune élection et procédé ne sera invalidé à cause d'une erreur dans la

désignation de la municipalité ................ . ...... . 92
7. Nul règlement ne sera invalidé à raison d'une désignation erronée de la

municipalité . ........... ............ .. 92
S. Moyen pour déposséder l'acquéreur ce terres illégalement vendues pour

des taxes . . ............ 93

9. La partie qui aura fait des travaux pourra en recouvrer les frais......... 93
10. Les municipalités pourront poursuivre devant toute cour............. .. 93
11. Les électeurs pourront être témoins ..... ................... . ... 93
12. Il pourra être fait une nouvelle division de municipalités en arrondisse-

ments d'inspecteurs . ...... ... -. . ... 93
13. Les officiers principaux pourront signer les documents qu'ils auront

négligé de signer. . ... ........ .. ..................... .. 93
13. Tout ouvrage commencé par corvée pourra être complété ; mais le procès-

verbal, etc., sera modifié à l'avenir........ ................ .. 94

EXECUT1ON DES JUGEMENTS RENDUS CONTRE LES MUNICIPALITES.

65. Le secrétaire-trésorier paiera le montant de tout jugement à lui signifié.. ...... 94
2. S'il a'a pas de fonds, le conseil prélèvera une cotisation................. 94

Si le montant n'est pas payé après un délai de deux mois............. 94
3. Le shérif prélèvera une taxe ....... ........... 94

4. Droits du shérif pour telles fins ........... ...................... 94

APPELS

DES CONSEILS LOCAUX AUX CONSEILS DE COMTE.

66. sessions spéciales du conseil de comté pour réviser les règlements, etc., dont il
y aura appel. ........- ..................... . .. . . 94

2. Décision du conseil de comté et son effet... ......... ...... ..... 95
3. L'ajournement sine die, sans décision d rendu, aura l'effet de l'homo-

logation . ... ---.. ..-...............-....... ... 95
4. Publication du règlement amendié .. ............ ... ..... .. 95
5. Un conseil de comté ne rejettera ni n'amendera un règlement d'une ville

ou d'un village, etc.......... ................. .... . 95
6. Les maires ne siégeront ni ne voteront au conseil de comté quand ils'agira

d'appels qui les concernent .................. 95
7. Quand deux paroisses intéressées dans un chemin ne peuvent s'entendre,

le conseil de comté décidera .............. ..... .......... ... 96
8. Le conseil de comté révisera les rôles de cotisations des nunicipalités

locales, et établira un rapport équitable entre eux ......... . 96

APPEL A LA COUR DE CRCUIT.

67. Comment appel pourra être interjeté............... ................... 98
2. Cautionnement d'appel........................................... 96



Sommaire de l'Acte Municipal Refondi.

PAGES.
67.-Continuation:

Le greffier pourra administrer le serment à la caution................ 96
Solvabilité de la caution . .......... --................... 97

3. Copie du cautionnement ................. .... .................. 97
4. Suspension de l'exécution .......... .... .......... .... ...... .97
5. Comment s'ouvrira l'appel................................... ... 97
6. Copies de la requête et du cautionnement seront signifiées à l'intimé 97
7. Document que produira l'appelant ................................ 97
8. Transmission du dossier de la cour inférieure....... .............. 97
9. Variantes ou'informalités ne suffiront pas pour infirmer le jugement:. 98

1. Frais d'appel-comment adjugés et prélevés........................ 98
il. Disposition si le jugement est modifié ou infirmé................... 98
12. Disposition au cas de défaut de poursuivre l'appel...... ........... 98
13. Recours contre les cautions .. .............................. .. 98
14. Nul writ de certiorari ne pourra émaner dans les causes dont il y aura

appel sous le présent acte....... ....................... 98

DISPOSITION SPECIALE RELATIVE AUX APPELS.

6S. Nul règlement, etc., ne sera anulé en appel à raison de ce que les personnes le
solicitant n'y étaient point intéressées.......................... 99

SERMENTS.

69, Par qui administré................ 99
'. La personne qui administera un serment en donnera un certificat....... 99

PUBLICATION DU PRESENT AcTE.

70.' Le gouverneur pourra faire imprimer séparément des copies de cet acte....... 99

FORMULES.

71. Les formules de la cédule suffiront ............. .............. 99
Les règles d'interprétation s'appliqueront aux formules sous cet acte. 99
Les objections à la forme ne seront pas admises, à moins d'injustice

réelle.................................................. 100

cEuLE No. 1.

De localités spécialement constituées en municipalités.............. 100

CÉDULE DE FORMULES.

A.-Avis d'une assemblée publique pour l'élection de conseillers locaux. ........ l
A2.-Avis d'une assemblée publique pour lélection de conseillers, en remplacement

de ceux dont l'élection a été déclarée nulle......... ............ 102
B.-Certificat de la pubication d'un avis public qui doit être endossé sur l'avis origi-

nal ou y étre annexé ............ ...................... 10g
C.-Avis spécial qui devra être donné au président de l'assemblée publique tenue

pour l'élection générale de conseillers locaux pour une nouvelle rmuni-
cipalité . .............................. ............. o3

D.-Certificat qui devra être qndossé sur tout avis spécial ou y être annexé.. .... 10
E.-Avis spécial donné à uri conseiller municipal l'informant de son election et du

jour de la premiè.e session.. ................ ........ 104
F.-Avis du président de lélection au préfet, au secrétaire-trésorier ou au rgistrateur

quand une election a eu lieu pour une nouvelle municipalié.........105
L-Règlement d'un conseil de comté...-........... -............ -.. 5
J.-Règlement d'un conseil local.......................... ............ 92*

xix



xx Sommaire de l'Acte 3Municipal Refondu.

CEDULE DE FORMULES-Continuation.
PAGES.

K.-Publication d'une résolution passée par un conseil municipal............ .. 107
L.-Avis d'nne assemblée spéciale d'un conseil municipal....................... 107
M.-Avis d'une assemblée ajournée d'un conseil municipal qui devra être donné aux

membres absents lors de l'ajournernent ...... .................. 108
N.-Serment d'office......... .........--.-....................... 108
0.-Cautionnement du secrétaire-trésorier lorsq'il est donné sous seing privé........ 109
P.-Avis spécial de la nomination d'un officier municipal ....................... 110
Q.-Avis de l'élection ou de la nomination d'un maire............ . ........... 110
R.-Requête demandant l'érection d'un village ... ... ......... ..... 111
S.-Avis public qui devra être donné relativement à l'érection d'une ville ou d'un '

village ................... 111
T.-Avis public qui devra être donné par le conseil de comté avant l'homologation du

rapport.concernant l'érection d'une ville ou d'un village............. 11%
U.-Serment que devront prêter les constables spéciaux . ..................... 112
V.-Mandat d'emprisonnement à vue................ 112
W.-Mandat de saisie, en vertu d'un règlement fait sous le 271ne section, paragraphe 8. 113
X.-Avis spécial qui devra être donné à la personne nommée par le gouverneur

général...... ......... -.................................. 114
Y.-Avis public de l'examen d'un procès-verbal........................... 115
Z.-Avis spécial de l'intention d'entrer sur les terres occupées pour y faire un relevé. 115
AA.-Avis public de l'intention de visiter les chemins d'une municipalité locale.... 115
BB.-Role d'évaluation d'une municipalité..... ........ ...................... 116
CC.-Avis public de la révision d'un rôle d'évaluation............. ....... 117
DD.-Rôle de perception d'une municipalité .......... .. ........ ... ... 118
EE.-Avis public que doit doriner le secrétaire-trésorier de l'achèvement de son rôle

de perception............... .. ....... .................. 119
FF.-Avis du secrétaire-trésorier pour le paiement de la cotisation................ 120
GG.-Mandat de saisie pour redevances de cotisations ........... 121
HH.-Avis du jour et du lieu de la vente des biens et effets saisis pour cotisations... 121
II.-Certificat d'un secrétaire-trésorier de conseil de comté du montant requis d'une

municipalité locale ..... ............ 122
JJ.-Etat de la valeur de la propriété imposable............ .................... 122
KK.-Etat des terres à vendre pour cotisation, et avis do la vente . ............. 123
LL.- Formule de débenture ................................. ............... 123



INDEX
DE

L'ACTE MUNICIPAL REFONDU.

ABATTIS,
Temps pour y mettre le feu, 25,

ABROGATION,
De certains actes, 4.

ACTE MUNICIPAL,
Titre abrégé, 4.
Division, 3.
Première partie, 3.
Deuxième partie, 3-50.
Troisième partie, 3-74.
Quatrième partie, 3-87.
Etendue, 3.
Ne s'appliquera pas à certains travaux

publics, 3.
Ne s'appliquera à aucune cité, ville, etc.,

4.
Citation, 4.
Publication, 99.

ACTES,
Abrogés en totalité ou en parties, 4.

AGRICULTURE,
Abus préjudiciables, 7.

AJOURNEMENT,
Des conseils, 12.
Sine die, quant à l'homologation d'un

procès-verbal, etc., 61.
AMENDES, 87-90.

Imposé avant cet acte, pourront être re-
couvrées, 4.

Contre les officiers pour négligence de
leurs devoirs., 23, 87.

-- ceux qui iront trop vite sur les ponts
ou les endommageront, 89.

-ceux qui causeront des embarras
dans les chemins, 64, 89

- ceux qui négl gent des travaux de
chemins de front, 88.

les inspecteurs négligeant de sur-
veiller les travaux de comté, 88.

ceux qui refuseront de remplir les
charges de maire, préfet ou con-
seiller municipal, 87.

les estimatenrs qui ne feront pas
le rôle d'évaluation dans un cer-
tain temps, 87.

les conseillers et officiers des con-
seils, et juge de paix en défaut,
87.

-- ceux qui voteront sans être quali-
fiés, 88.

,-les inspecteurs en défaut, 88.

AMENDES, 87-90.
Contre ceux qui molesteront le officiers

n¿unicipaux dans l'exercice de
leurs fonctions, 91.

- ceux qui déchireront ou déplace-
ront des affiches. 89.

les bateliers sans licence, 89.
Poursuites pour amendes, 91.
Application des amendes, 61.

AMORTISSEMENT,
Un fonds pour payer les emprunts munici-

paux, 22.
ANIMAUX,

Divaguant sur les chemins, etc., 27.
Dommages causés par eux, 27.

ANNEXION,
D'une localité à une municipalité, 41.

APPE LS,
Des Conseils locaux aux conseils de comté,

94.
A la cour de circuit, 96.
Disposition spéciale relative aux, 99.

APPRENTIS,
Conduites, 32.

AQUEDUC,
Construction et maintien, 33.

ARbRUES,
Plantation le long des chemins, etc., 27.
Abattis le long des chemins, 59.

ARCHIVES,
Seront sous la garde du secrétaire-tréso-

rier, 10.
Des municipalités abolies, 47.

ARPENTAGE,
D'une municipalité, 61.

,ARPENTEUR,
Sujet à cotisation, 79.

ÀRRE RAGES, .
Des cotisations payables par tout électeur

, avant de voter, 36.
Pavables par le propriétaire ou l'occuparnt,

79.
Liste des ferres à être vendues pour les

taxes sera publiée, 83.
ARRONDISSEMEýNTS D'INSPECTEURS,

Réalés par les conseils locaux, 28.
ASC6T,

Conîpris dans le comté de Compton, 100.
ASSISTANCE'DES CONSEILLER$,

Règlement à ce sujet, 20.



xN DINDEX.

AUBERGISTES,
Gouverne des, 29.

AUBERT GALLION,
Une municipalité séparée, 101.

AUDITEURS,
Nomination par tout conseil, 18

AVIS,
Signification du terme, 6.
Publication (les, 6.
Amende contre celui qui déchirera ou

efiacera un avis public affiché dans un
endroit public, 89.

Le Gouverneur pourra ordonner que les
avis soient publiés dans une seule
langue, 9

De Pélection générale de conseillers, For-
mule A.), 36.

D'une nouvelle élection de conseillers,d ans
le cas de nullité de la première, (For-
mule A2.), 41.

A un conreiller de son élection, 38.
-de i'annexion d'une localité à une muni-

cipalité, (Formule K,) 43.
-de la visite (lu surintendant pour l'érec-

tion d'une municipalité de ville ou
village, 45

-De l'examen du rapport d'érection d'une
ville ou village en municipalité, (For-
mule T,) 45.

-aux municipalités locales de l'examen
ou révision d'un procès-verbal relatif à
des travaux intéressant plus d'un comté,
60.

-de la visite des estimateurs pour fixer la
compensation à payer pour des terrains,
etc., 65

-des soumissions pour l'entreprise des
travaux publics, 69.

-de l'examen ou révision du rôle d'éva-
luation, 72.

-- de la vente de meubles et d'effets saisis
pour le paiement des cotisations, (For-
mule 11H.), 82.

-de la vente d'immenbles pour cotisa-
tions, (Foi mule KK.) 83.

-de Pajournement d'une vente d'im-
meubles, 85.

-sera dressé dans la langue (le celui à
qui il sera adressé, suivant le cas, 7.

-à tout conseiller absent lors d'un ajourne-
ment faute de quorum, 12.

-au gouverneur, du défaut d'élection d'un
prélet, 13

-à la personne qui doit présider une
élection de conseillers, (le sa nomina-
,ion. et du temps et du lieu de la pre-
mière session du conseil, 37.

A VIS,
A chaque conseiller élu, de son élection,

et d.u temps et du lieu de la première
session du conseil, (Formule E,) 38.

-au préfet, de l'élection des conseillers,
(Formule F.) 39.

AVIS,
-à tout officier principal, conseiller,

ou officier municipal, nommé par le
gouverneur, (le sa nomination, (Formule
P,) 18.

-à, chaque personne cotisée, de la
demande de paiement de ses cotisations
(Formule FF, S.

AVOCATS,
Paieront des cotisations suivant une cer-

taine base, 79.
Pas tenus d'accepter de charge munici-

pale, 35.
BAGOTVILLE,

Une municipalité séparée, 101.
BALISES,

Au milieu des chemins doubles, 55.
Le long des chemins d'hiver, 50.
Longueur et espacement des balises, 55.

BALUS fRADES,
Fnlèvement des, 30

BA RRIEREIS,
De péage, 25.

BASSE-COUR,
Chemins nouveau ne sera pas tracé à

travers une, 67.
BATISSES,

Construction, Jouige et entretien des
bâtisses à l'usage des conseils, 21.

Pour un palais de justice et une prison, 25.
Démolition des bâtisses en raines, 31.
Pour un bureau d'eneegistrement, 25.
Visites des bâtisses ds villes et villages en

certains temps et par certains officiers,
33

BIENS FONDS.-Voir PROPRIETES.
BOIS DEBOUT,

Chemins à travers les bois debout, 59.
Découvert, 59.

BOISSONS,
Conseil de comté pourra régler la vente, 26.
Prohibition (le la vente des boissons par

un conseil local, 29.
BORNES MILLIAIRES, 25.
BOUTIQUIERS,

Gouverne des, 26, 29.
CANAL DE MOULIN,

Chemin nouveau nuisant à un canal de
moulin, 67.

CAP-CHAT,
Voir STE. ANNE DES MONTS.

CAUTION,
Nul conseiller ne pouira être caution d'un

employé du conseil, 11.
Le secrétaire-trésorier donnera deux cau-

tions, 16.
Comment ce cautionnement sera donné,

16.
Forme de cautionnement, (Formule 0.)

16.
Sera enregistré, 16.
Caution pourra être exigée de tout comp-

table ou contractant de la municipalité,
23.

xxii



CERTIFICATS,
De la publication d'un avio, 8.
De prestation de serment, 99.

CHARGES,
Durée des, 19.
Des officiers nommés par le conseil, 19.
Des maires, 14.
Des préfets, 13.
Des estimateurs, 20.
Des conseillers, 39.
Des conseillers nommés par le gouver-

neur, 39.
'CHARRETIERS ET ROULIERS,

Licences des, 29.
CHAUSSÉES,

Leur construction on changement réglé,
21.

Aucun chemin ne sera tracé de manière à
nuire à une chaussée, 52, 67.

HAUX,
Manière de garder la chaux vive, 31.
HEF-LIEU,
Fixé par le conseil, 24.
Où le bureau d'enregistrement est établi,

24.
(H EMINÉES,

Démolition des cheminées en ruine, 31.
Construction des, etc., réglée, 31.

HEMINS, 50, 56.
Définition du terme, 6
Sous le contrôle des commissaires des tra-

vaux publics ou de compagnies ou par-
ticuliers non régis par cet acte, 3.

Les conseils pourront acquérir les chemins
du gouvernement, 21.

Maintien des. 59.
Les conseils pourront aider à la construc-

tion de chemins par des compagnies,
2.2.

Ouverture, entretien et abolition des che-
mins, 26.

Plantation d'arbres le long des chemins,
27.

Terrains pris po>ur les chemins, 65.
Egouts sous les chemins, réglés par les

conseils de ville et village, 30.
Cotisation pour cet objet, 30.
HEMIN S.
Classification des Chemins
Travaux provinciaux, 50.

- de comté, 51.
- locaux, 51.

Chemins de front entre deux concessions,
51.

Autres chemins de front, 51.
Chemin de front d'une terre, 51.
Largeur, des chemins ouverts à Pavenir,

51.
Routes :
Chemihs conduisant d'une concessioil à

une autre, à une traverse ou moulin,
51.

Certains chemins peuvent être déclarés
être des routes, 51,

U N D) E X . xxiii

CHEàlINS.
Classification des chemins:
Fossés le long des chemins, 52.
Rigoles, 52.
Les cours d'eau pour l'égout des chemins

en feront partie, 52.
Le terrain des chemins appartiendra à la

municipalité, 52.
Personnes auxquelles appartiendra le ter-

rain des chemins abolis, 52.
Chemins d'hiver.. 53..
Les clôtures seront abattues, 53.
Les chemins d'hiver seront tracés par les

inspecteurs, 54.
Ils seront entretenus comme les chemins

d'été, 54.
Chemins sur la glace, 54.
Chemins de glace allant d'une municipa-

lité à une autre, 54.
Chemins sur lo bt. Laurent, 54.
Chemins aboutissant à une ville incor-

porée, 55.
Dispositions spéciales à l'égard des che-

mins conduisant à l'île de Montréal, 55.
Les chemins d'hiver pourront être tracés

donbles, avec balises au milieu, 55.
Ils seront balisés, 55.

CHEMIN DE COLONISATION, 74.
CHEMIN DE FER,

Les conseils pourront aider à la construc-
tion dos, 22 .

Evaluation des propriétés immobilières, 75.
Etat annuel de leurs propriétés, 75.

CHIENS,
Les chiens ponrront être taxés, 27.
Règlements au sujet des, 27.

CHIRURGIENS,
Paieront des cotisations suivant une cer-

taine base, 79.
CITES,

Cet acte ne s'y appliquera pas, 4.
CLERCS DES MARCHÉS,

Leurs devoirs et pouvoirs réglés, 30,
C LOTURES,

Construction et réparation, 21.
Dans les villes et villages, 30.
Inspecteurs, 19.
Abattues en hiver, 53.
Voir FOSSÉS.

COMPENSATION,
Pour le changement du niveau des trot-

toirs, 30.
Pour la démolition d'édifices pour arrêter

les progrès du feu, 31.
Pous les terrains pris pour les chemins et

ponts, 67.
COMPTES,

Le secrétaire-trésorier tiendra des livres
de compte, 17.

Il rendra ses comptes sous serment: à cer-
tains jours, 17.

Ses livres de compte pourront être inspec-
tés, 17.



INDEX.

COMPTES,
Il pourra étro poursuivi en reddition de

compte, 17.
COMPTON,

Etendue (lu comté de, 100.
COMTÉ,

Définition de ce terme, 6.
Les habitants de tout comté constitués on

une corporation, 10.
Dispositions spéciales pour les fins de, 84.

CONSTABLES SPECIAUX,
Pourront étre assermentés par le président

d'une élection municipale, 37.
CONSEILL ERS,

Signification des termes " Conseiller <le
comté," " Conseiller local," 5.

Nombre dos conseillers des municipalités
locales, 11.

Nul conseiller ne pourra recevoir de sa-
hAtire, etc., ,11.

Tout conseiller prêtera serment d'office,
(Formule N.) 11.

Qualification des, 37.
Si une personne incapable ou exempte est

élue conseiller, le gouverneur nommera
un autre conseiller à sa place, 20, 39.

Certaines personnes disqualifiées ou ex-
emptes, 35.

Si un conseiller décède ou s'absente, etc.,
il sera remplacé par le conseil, 15.

Son décès ou absence, n'empêchera pas
les autres conseillers d'agir, 15.

Si une élection de conseillers est déclarée
nulle, une autre élection aura lieu, 15.

CONSEILS MUNICIPAUX,
Signification du terme '<conseil," 5.
Dispositions communes à tous les conseils

municipaux, 10.
Ils représenteront les corpordtions mnunici-

pales, 10.
Sessions générales, 11.
Sessions spéciales, 12,
Présidence, 12.
Décision, majorité des voix, i2.
Voix prépondérante, 12.
Sessions seront publiques, 12.
Aiournement, 12.
Non dissous faute de réunion des mem-

bres, 13.
Chaque conseil nommac un secrétaire-

trésoiier, etc., 15.
Pouvoirs communs à tous les conseils mu-

nicipaux, 20.
Ils pourront faire et abroger dos règle-

ments, 20.
CONSEILS DE COMTÉ,

Constitution des, Il.
Ils représentent les corporations munici-

pales de comté, 11.
Leur nom, 10.
Sessions, 11, 24, 25.
Sessions spéciales, 04.
Première session, 13.
Quorum, 13.

CONSEILS DE COMTÉ,
Pouvoirs et devoirs spéciaux, 24.
Limitation du nombre de sessions, 24.

CONSEILS LOCAUX,
Constitution, 11.
Dispositions spéciales, 10.
Leur nom, suivant le cas, 10.
Sessions générales, Il.
Sessions spéciales, 11.
Première session, 13.
Quorum, 13.
Pouvoirs et devoirs (les conseils locaux, 26.
Ils pourront faire des règlements pour cer-

tains objets, 26.
Limitation du nombre des sessions, 24.

CONSEILS DE VILLE ET VILLAGE,
Pouvoirs et devoirs spéciaux des, 29.

CONSTABLES SPECIAUX,
A l'élection de conseillers, 37.

CONTRAINTE PAR CORPS,
Contre le seciétaire-trésorier, 17.

CONTRATS,
Signification du mot I contrat,"> 35.
Avis des soumissions par contrats, 69.
Forme des contrats, 70.

Il sera donné un cautionnement, 70.
Les inspecteurs de chemins surveillerdit

l'exécution de l'ouvrage, 70.
COPIES,

Certifiées par le secrétaire-trésorier au-
thentiques, 16.

Certifiées de rôles de perception, e
feront foi, 18

CORPORATION,
Constitution, 9
Dispositions qui s'y rapportent, 9.
Noms et pouvoirs, 10.

CORPORATION,
Succession perpétuelle, 10.
Comment représentée, 10.

CORVÉES,
Par les sauvages, 74.

COTISATIONS;
Dues avant cet acte pourront étre rec.

vrées, 4.
La valeur du commerce de marchands t

autres pourra être cotisée, 78.
La valeur de la profession de certainè

personne pourra être cotisée, 79.
Prix de commutation de toute telle cotisa-

tion, 79.
Elles appartiendront à la municipalité

locale où elles auront été imposées, 48.
Pour des fins ordinaires, 21.
Pourront être prélevées pour la construe-

tions des égouts publics, 30.
Payables par un électeur avant de voter,

Dues aux municipalités abolies, 49.
Travaux par, 70.
Elles constitueront une charge privilégiée,

sans enregistrement, '#7.
Seront payées par le propriétaire ou par le

fermier ou locataire, 79.
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COTISATIONS,
Seront calculées par le secrétaire-trésorier

et inscrites sur le rôle de perception, 80.
Un état des cotisations dues sera dressé

chaque ainée par le secrétaire-tiésorier,
80.

Bôtisses publiques exempt.es de, 79.
Sur les compagnies le cheminsde fer, 76.
Avis aux contribuables (Formule EE), St.
Prélèvement (le cotisations sur les per-

sonnes en dehors'de la municipalité, 33.
COUR DE JUSTICE,

Construction et entretien, 25.
COURONNE, TERREs n LA,

Les chemins de fiont sur, 56.
COURS D'EAU,

Nomination des inspecteurs de, 19.
COURs, APPENTIS, etc.,

Nettoyage des, 32.
DEBEN.TUR ES,

Pour aider a la construction (le chemin de
fer, 22.

DFCLARATOIRES, (DIsPosITIONs), 91.
DELEGUES,.

Trois pour chaque comté, 19.
Le préfet en sera un, 19.
Les deux autres choisis par le conseil, 19.
Durée de leur chafge, 19.
Remplacés par le conseil en certains cas,

19.
Quorum dles délégués, 60.
Secrétaire deés délégués, 60.
Leurs pouvoirs, devoirs, etc., 19, 34.

DENIERS,
Empruntés par un comté pour aider à la

construction de chemin de fer, 22.
Reçus et payés par le secrétaire-trésorier,

17.
Il en sera tenu des comptes, etc., 17.
Entre les mains d'un officier sortant de'

charge, 50.
Pourront être prélevés par cotisation, 20.
Pourront être empruntés par débentures,

2.
Dépôt, 23.
Appartenant à une municipalité cessant

d'exister, 47.
DEpENS,

Dans les poursuites contre le secrétaiie-
trésorier, 17, 80.

Taxe et paiement des dépens des contes-
tations d'élection, 40..... ... .. .

Des saisie et vente de meubles pour coti-
sations, 82.

De vente des propriétés pour arrérages de
cotisations, 84.

Dans les poursuites pour cotisations et
amendes, 91.

DEPENS liS,
Les dépenses d'un conseil seront inscrites

par le secrétaire-trésorier, 16.
Des municipalités abolies, 47.

DEPOT,
Des deniers d'une municipalité, 23.

DETTES,
Des municipalités abolies, 49.
Des taxes pourront être prélevées pour

acquitter ces dettes, 50.
DISQUALIFIEES. Voir PERSONNES.
DIS FRICT,

Définition de ce terme, 6.
DOMESTIQUES,

Conduite des, 32.
DOMMAGES.

Causés par les émeutiers, 23.
Causés par les animaux divaguant, 27.
En cherchant les natéi iux pour les che-

mins, 63.
Par défaut à l'égard des travaux des che-

inms, 69.
DOM MAGES-lNTERETS.

Contre le secrétaire-trésorier poursuivi en
reddition (le compte, 17.

Contre le secrétaire-trésorier condamné à
payer des sommes dues pour les cotisa-
tions, 80.

ECO LE s,
Contributions scolairos pourront être per-

çues par le secrétaire-trésorier, en même
temps que les cotisations municipales,
28

ECURIES,
Nettoiemeit des, 32.

EDIFICES,
Construction ou louage d'édifices à l'usage

des conseils, 21.
EGOUTS PUBLICS,

Cotisations pour les égouts publics, 30.
ELECTEURS,

Qualification, 36,
berment lorsque requis, 38.

ELECTION,
Du préfet, 13.
Des délégués de comté, 19.
Du maire, 14.
Des conseillers, 36.
Election générale, 36.
Avis de la première élection, 36.
Par qui présidée, 37.

ELECTIONS CONTESTEE, 40.
Les contestations d'élection seront déci-

dées par la cour de circuit, 40.
Les candidats ou dix électeurs pourront

contester l'élection, 40.
Procédés devant la cour, 40.
L'élection du maire on du préfet pourr,a

être contestée, 41.
EMBARRAS,

Enlèvement des, 64.
Définition des, 64.
Amende pour avoir causé un embarras, 64.
Enlèvement ordonné par un juge de paix,

64
Enlèvement de perrons et autres obstruc-

tions, 30.
EMEUTES-.EMEUTIERS,

Indemnisation des dommages causés par,
23.
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EMEUTES- EMEU1 IIERS. ESTIMATEURS, 74.
Aux élections municipales, 37. La majorité d'entre eux pourra agir, 74.

EMPIETEMENT NUR LES CHEMINS, Signeront chacune de leurs vacations, 74.
Poursuite pour recouvrer le terrain, 64. Pourront requérir les services du secré-
Action en possession si l'empiétement est taire-trésorier, 75.

nié, 64. Pourront employer un écrivain, 75.
EMPRUNT-(FONDS MUNICIPAL.) lis inscriron‡ la valeur des propriétés des

Applicable à la construction d'un Hôtel de chemins de fer, 75.
Ville, 23. Le gouverneur les nommera, si ceux nom-

EMPRUNTS, més par la municipalité n'agissent pas,
Pourront être faits' par débentures, pour 76.

aider à la construction de chemins de Ils recevront une rémunération aux dépens
fer, 22. dos estimateurs en défaut, 76

Fonds d'amortissement, 122. Amende contre les estimateurs négligeant
Nul ;èglement à cet égard ne pourra être leurs devoirs, 87.

révoqué, &c., si le principal et l'intérêt EVALUATION, 74.
ne sont pas payés, 22. Un rôle d'évaluation sera dressé 75,

Faits par un conseil de comté payables Son contenu, 75.
par les conseils locaux, 22. Il servira de base aux cotisations, 75.

Tout règlement à cette fin sujet aux dispo- Il pourra être amendé, 75.
sitions de l'acte d'emprunt municipal, Evaluation des piopriétés des chemins de
ENL * Pfer, 75.

ENCL O ' PUB LICS, L'évaluation sera faite par des estimateurs
Etablis par les conseils locaux, 27. nommés par le gouverneur à défaut des
Dépenses des animaux qui y seront en estimateurs élus, 76.

fourrière, 27. Elle sera faite aux dépens des estimateurs
Nomination des gardiens, 19. eui défaut, 76-

Leurs honoraires, 27. L'évaluation pourra être amendée par le
ENGAGES, conseil dans un certain temps, 77.

Conduite des, 32. Les intéressés seront entendus sur l'éva-
ENREGIsTREMENT, luation de leurs propriétés, 77.

De l'acte de cautionnement du seciétaire- Avis de la révision de Pévaluation, 77.
trésorier, 16. L'évaluation restera en vigueur si elle

Un bureau d'enregistrement avec voûte à n'est amendée dans un certain temps,
l'épreuve (lu feu, 25. 77.

ENTRKPRENEURSI Elle restera en vigueur pendant trois an-
Caution pourra être exigée de toute por- n 78.

sonne qui contractera avec un conseil, Evaluation des affaires des marchands et
23. gens (le métier, 78.

ERECTION, De celles des hommee de profession et
D'une localité en municipalité lorsqu'elle fonctionnaires publics, 79.

contient plus de 300 âmes, 43. EXECUTION-(SAisîE.)
Recensement à cet effet, 43 EX ECUTION-(S s0)
Des villes et villages, 44. Pour recouviement d'amendes, 90.

ESCALIERS, ~-de taxes sur les exhu-
Enlèvement (les marches d'escaliers pro. bitiocs, 28

jetant au dehors, 30. de cotisations sous e
ESTIMATEURS, 74. warrant du maire, 81.

Qualification, 20. Avis de vente, 8 d2.
Durée de leur charge, 20. Surplus du produit de la vente ; a qui
Nommés par les conseils locaux, 20. payable, 8 !.
Prêteront serment, 20 EXEMPTES. Voir PERSONNES; PRO-
Nommés par le gouveineur, 76. PR[ETE,.
Devoirs, 76. EXHIBITION> PUBLIQUES
Deux estimateurs pourront agir, 66. Réglées par les conseils locaux, 28.
Récusation ou refus d'agir d'un estimateur, Taxes sur icelles prélevées par saisie, 28.

66. aes cle iéeésprsii- 8

La parenté ne sera pas un motif de récu- EXTRAITS,
sation, 66. :Certifiés par le secrétaire-trésorier seront

Les estimateurs dresseront certificat de la authentiques, 16.
compensation, 66. FABRICANTs,

Leur sentence sera définitive, 66. Zujets à cotisation, 78
Ils feront 'évaluation des propriétés dans FACINEs,

un certain temps, 74. Chemins en fascines, 59.
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FERMIERS,
Tenus aux cotisations, sauf recours contre

le propriétaire, 79.
Substitués aux droits de la municipalité,

80.
FÊTES D'0BLIGATION, 12.
FEU,

Temps où le feu sera mis aux abattis, etc.,
25.

Accidents par le feu réglés, 31.
FEUX D'ARTIFICES,

Règlements à ce sujet, 3!.
FONCTIOfNNAIRES CIVILS,

Sujets aux contributions, 79.
FON DRIERES,

Règlements à ce sujet, 27.
FONDS MUNICIPAUX,

Pourront être placés dans les fonds publics
de la province, 23.

FOSSÉS,
Inspection, 19.
Construction, etc., 21.
Largeur des, 52.
Il pourra'ne pas en être fait, 52.

FORMULES,
Dans la cédule suffisantes pour leur objet,

100.
L'acte d'interprétation y sera applicable,

99.
(Voir la liste des Formules à la fin du

Sommaire.)
FOURRIERE,

Animaux et volailles mis en fourrière, 27.
FOURS ET FOURNEAUX,

Manière de les placer réglée, 31.
FRAIS,

Dans les poursuites pour recouvrement de
taxe de, 90.-Voir DÉPENS.

GARDE FOUS,
Le long de chemins, 59.

GOUVERNEUR, 13.
Nomination par le, 13, 20, 76.
Pourra révoquer des nominations par lui

faites, 20.
Pourra amender, rejeter, etc., tout rapport

relatif à Pérection d'une ville ou vil-
lage, 46.

Pourra lancer une proclamation pour Pé-
rection d'une ville ou village, 46.

GRANDE BAIE,
Une municipalité séparéep]101.

GRANTIHAM,
Avec Wendover et Simpson, une muni-

cipalité séparée, 101.
GUÉS,

Font partie de chemins, 6.
Seront réglés par les conseils locaux, 27.
Seront tenus libres d'embarras et de ni-

veau, 53.
Entretien des gués sur les chemins de

front, 56.
HEBERTVILLE,

Une iunicipalité séparée, 101.
HERSES A NEIGE,'28.

HONORAIRES,
Du surintendant spécial et du secrétaire-

trésorier, 25.
Des gardiens d'enclos publics, 27.

HOTEL DE VILLE,
Construction, à même le fonds d'emprunt

municipal, 23.
HYPOTHEQUE,

Vente d terre pour cotisations les purgera
le tout priviléges et hypothèques dues,

86.
INCENDIES,

Règlements des conseils de ville et village,
relativement aux incendies, 30.

Pour prévenir les vols aux incendies, 32.
Des' pompes à incendies pourront être

achetées, 32.
Indemnité, etc., aux personnes blessées

aux, 32.
Des maisons pourront être démolies, 32.

INDEMNISATION,
Pour les dommages causés par des émeu-

tiers, 23.
Pour les terrains pris pour des chemins,

ponts, etc., 65.
A raison de changement de niveau des

trottoirs, 30.
Pour propriétés détruites pour arrêter les

incendies, 31.
INGENIEURS,

Sujets à cotisation, 79.
INSPECTEURS DES CHEMINS,

Leurs arrondissements, 28.
Nommés par les conseils locaux, 19. '

Ils traceront les chemins d'hiver, 13.
Leurs pouvoirs relativement aux chemins-

de glace, 54.
INSPECTEURS DES CHEMINS,

Leurs devoiis, 62.
Pourront entrer sur les terres après avodr

donné avis, 62.
Ils visiteront les chemins de leurs division,

63.
Ils feront rapport d6 l'état des chemins au

conseil, 64.
Ils feront enlever les embarras et nui-

sances dans les chemins, 64.
Amende contre les inspecteurs pour défaut

de remplir, les devoirs de leur charge,
89.

INSPECTEURS DE CLOTURES ET
FOSSÉS, etc.

Seront nommés par les conseils locaux, 19.
INTERËT,

Taux, 22, 80.
INTERPRETATION,

De certains termes, 4, 6.
L'acté d'interprétation, 4.
Les règles de1lacte d'interprétation s'ap-

pliqueront aux formules, 100.
Clause d, 4.

ISLES DE LA MAGDELEINE,
Une municipalité séparée, 100.
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IVROGNES,
Punition des, 34.

JARDINS,
Chemins ne seront pas tracés à travers les,

54, 67.
JEU,

Règlements pour empécher, 28.
JOURNALIERS,

Conduite des, 32.
JUGE DE PAIX,

L'officier principal d'un conseil sera ex
oficio juge de paix, 13.

Pouvoirs des juges de paix relativement
anx embarras et nuisances dans les
chemins, 64.

JUGEMENTS,
Contre un secrétaire-trésorier, 17.

les municipalités, 94.
Le sec rétaire-trésori or tiendra un réper-

toire des, 17.
JUGES,

Seront sujets à cotisation, 79.
LANGUE,

De la publication des avis, règlements,
etc., 9.

LICENCES,
De traverses accordées par tout conseil

municipal pour pas plus d'un an, 21.
D'auberges, restrictions, 26.
Somme payable pour license d'auberge,

26.
D'auberges ne seront pas accordées par

l'inspecteur du Revenu en certains cas,
26.

Pour exhibitions publiques, 28.
Aux colporteurs, 29.
Aux commerçants, etc., 29.

LIQUEURS FORTES,
Vente réglée par les conseils de comté, 26.
Prohibition par les conseils locaux, 29.

LIVRES DE POLL,
Il sera tenu un livre do poll, s'il y a plus

de sept candidats, 38.
Les livres de poll seront remis au préfet

qui les transmettra au secrétaire-tré-
sorier de comté avec un certificat de
l'avis d'élection, 39.

LIVRES ET PAPIERS, ETC.,
Livraison des, 49, 50.

LOCATAIRE,
Tenu aux travaux des chemins, etc., ré-

sultant de leur non-exécution, sauf re-
cours contre le propriétaire, 79.

Substitué aux droits de la municipalité, 80.
LOT,

Définition du terme, 6.
Front d'un, 56.

MAIRE,
Le terme " officier principal" s'appli-

quera au maire d'une municipalité
locale, 5.

Election, 14.
Qualification littéraire, 14.
Présidera aux assemblées du conseil, 12.

MAIRE,
Aura la voix prépondérente, 12.
Juge de paix ex officio dans sa municipa.

lité locale, 13.
Fera enregistrer l'acte de cautionnement

du secrétaire-trésorier, 16.
Sera élu parmi les conseillers, à la pre-

mière session, 14.
Qui sera élu, s'il n'eu est pas d'élu ce

jour, 14.
Avis de son élection lui sera donné, (For-

mule Q,) 15.
Vacance *dans la charge de jnaire sera

remplie à la première session du conseil
suivant, 15.

Procédés sur la contestation de l'élection
du maire, 41.

Il sera fait une autre élection du inaire, si
l'électin est déclarée nulle, 41.

MAISON DE DETENTION,
Etablies par les conseils des villes et

villages, s'il ne se trouve pas de prison
de district, 33.

Pourront être construites par des conseils
de comté, 25.

MAITRES ERTMAITRESSES,
Conduite des, 32.

MARCHANDS,
Sujets à cotisation, 78.

MA CHÉS,
Etablis et abolis par les conseils do ville

et de village, 2.
Règlements concernant, 29.
Droits, 29.
Nomination <le clerc de marché, 30.
Voitures et canots, etc., qui apportent des

produits, 30.
Règlements concernant les poids et me-

sures, 30.
MATERIAUX POUR LES CHEMINS ET

PONTS,
Des matériaux pourront être pris en cer.

tains endroits, 62.
Compensation pour iceux, 63.

MEDECINS,
Sujets à cotisation, 79.

MESURAGE ET PESAGE,
De certains articles réglés par les conseils,

30.
METIERS,

Les hommeq de métier sujets à cotisation,
78, 1

MONT-C ARM EL,
Une municipalité séparée, 100.

MOULINS,
Route conduisant aux, 56.
Tracé des chemins nouveaux relativement

aux moulins, 58.
MUNICIPALITÉ,

Interprétation des termes l'municipalité,)»
"municipalité de comté," "municipa-
lité locale," 5,

Les habitants de chaque comte organisés
en municipalité, 9.
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MUNICIPALITÉ,
Les habitants de chaque paroisse ou town-

ship, etc., organisés en municipalité, 9.
Pouvoirs généraux des mnnicipalités, 10.
Les municipalités seront représentées par

des conseils, 10.
Abolies. 47.

NIVEAU,
Changement de niveau des trottoirs, 30.

NOM DE CRT ACTE, 4.
NOMINATION,

Des officiers, etc., 15.
Des délégués, 19.
Par les conseils locaux, 19.
-le gouverneur, 20.
D'un officier, devra être faite par uno ré-

solution, 18.
Validité de celles faites après l'époque

fixée, 18.
NOTAIRES,

Exempts de toutes charges municipales,
35.

Sujets à cotisation, 79.
OCCUPANT,

L'occupant sera tenu aux travaux des
chemins, sauf recours contre le proprié-
taires, 69.

Il sera responsable des dommages résul-
tant de son défaut à l'égard des travaux
des chemins, 9.

Occupants tenus au paiement des cotisa-
tions, sauf leur recours contre les pro-
priétaires, 79.

OFFICIER PRINCIPAL,
Signification du terme, 5.
Présidera le conseil, 12.
Il n'aura que la voix prépondérante, ex-

cepté dans les cas où les deux tiers
devront voter, 12.

Il sera ex oficio juge de paix, 18.'
Il informera le gouverneur du- défaut

d'élire ou de nommer un conseiller ou
officier, 70.

OFFICIERS MUNICIPAUX,
Nomina.ion des, 15.

ORDONNANCE DE POLICE,
Certaines clauses étendueà atùx runicipa-

lités de villes et de villages, 33.
ORDRE,

Aux sessions du conseil, 20.
ODIRE DE PAIEMENT,

Ipdiquèra Pemploi de la somme à payer,
17.

ORDURES,
Règlements relatifs à l'enlèvement des,

33.
ORFORD,

Compris dans le comté de Co npion, 100.
ORGANISATION,

Des municipalités, 9.
OUVRIERS,

Les martres ouvriers sujets
tions, 48.

PAIN,
Son poids et sa qualité, 28.

PARCS,
Ouverts, entretenus et plantés d'arbres, 27.

PAROISSES,
Définition dece terme, 4.
Les habitants de chaque paroisse forme-

ront, une corporation, 10.
Chaque partie d'une paroisse, située par-

tie dans un comté et partie dans an
autre comté, sera annexée à une pa-
roisse ou township voisin, 42.

Si cette partie contient plus de trois cents
âmes, elle formera une municipalité
distencte, 42.

Lorsqu'une paroisse ou partie de paroisse
contiendra plus de trois c'ents âmes, elle
formera une municipalité distincte, 42.

Ceitaines paroisses formeront des munici-
palités séparées, 10, 100.

PASSAGE - DE AU, (TRAVERSES) 52.
Réglementation des, 21, 53.
Licences, 21, 53.
Deniers en provenant, 53.
Pou oirs exclusifs sauvegardés, 53.
Routes y conduisant, 51.

PAU VRES
Maintien des, 24.
Pourront être exemptés de cotisations, 79.

PEAGES,
Les péages des traverses seront réglés par

les conseils, 21.
PENALITES, 87, 90.- Voir aussi AMEN-

· DES.
PERCEPTION,

Des cotisations, 80.
PERRONS,

Enlèvement des, 30.
PERSONNES DÉBAUCHÉES ET D R1É-

GLÉ ES,
Dans les villes et villages, 33.

PIIRSONNES EXEMPTES,
D'être conseillers ou officiers municipaux,

35.
Des cotisations et contributions, 79.

PERSONNES INCAPABLES,
D'être conseillers on officiersmunicipaux,

35
PESAGE ST MESURAGE,,

De certains articles, 29.
PESEURS ET MESUREURS,

Nomniéstpar !es conseils,80.
Leurs émoluments, 30.

PLACES EXTRA PAROISSIALES,
Serott annexées à une.paroisse voisine,

41, 42.
Lannexion.se fera par une résolutionedu

conseil de comté, 43.
Ccctenantplusde 30iâmes,3
ERuenisament spécià1béieellesb43.

PLANS ET GlbTESy
Seront sous la garde du secréteiretréso?

rier, 16; j
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PLANS, iT CARTES, POuVOIR1
Les copies certifiées par lui seiont authen- De tous conseils locaux, 26.

tiques, 16 - - -- de ville, etc., 29.
Le secrétaire-trésorier en tiendra un ré- PRÉCIPICEQ,

pertoire, 17. Règlement à ce sujet, 27.
Il en délivrera des copies, 18. PRÉFET,
Plans et cartes, etc., relatifs à la pro- Officier principal d'une municipalité de

priété publique, en Ja possession d'indi- comté, 5.
vidus, 24. Sera juge de paix ex officio dans son comté,

Les conseils locaux pourront faire faire des 13.
plans et cartes de la municipalité, 28. Election du, 13.

Le surintendant spécial dressera un plan Durée de la charge du préfet, 13.
pour l'érection des villes et villages, 44. Destitution et remplacement des préfets

POIDS, par le conseil ou par le gouverneur, 14.
Vente de certains articles au poids, 30. Le préfet sera délégué de son comté à

POLICE, titre d'office, 19.
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lage.s, 33. 41.
POLL, Si son élection est déclarée nulle, un autre

S'il y a pu s de sept candidats, 38. préfet sera élu sous un mois, 41.
clôture, 38. .Nomination du préfet par le gouverneur
Voir LIVRIES DE POLL. en certains cas, 13.

PON'AG[e, Amende pour refus de remplir la charge
Chemins de pontage, 59, de préfet',87.

PONTS, 50. PRISON,
Signification du terme "Pont public," 6. Construction et entretien, 25.
Sous le contrôle des commissaires des tra- PROCES-VERBAUX, 57.

vaux publics, 3. ANcIss, continués, 57.
Défense d'aller plus vite que le pas sur ----- pourront être modifiés, etc., 57.

certains ponts, 89. 1
Amendes contre ceux qui endommageront PROCR S-VERBAUX,

les ponts, 89. C NouvEAux,
Réserve des priviléges des ponts de péage, Comment et quand ils seront faits, 58.

53.. e Visite et rapport du surintendant, 58.
Ponts sur les chemins de front par qui Ce que le procès-verbal déterminera, 58.

faits et entretenus, 56. qi Ce qu'un procès-verbal ordonnera, 58.
Routes conduisant à des ponts de péage, Dépôt du procès-verbal dans le bureau du

51. conseil, 59.
Voir CHEMINS. Le conseil pourra le reviser, 59.

POPUL ATION, Avis de révision, (formule Y.), 59.
Comment constatée 49. Si le procès-verbal intéresse plus d'un

PORCHES, comté, avis sera donné aux délégués de
Enlèvement des, 30. comté. 60.

POSSESSION, Pourra être homologué avec ou sans amen-
Ordre de, 65. dement, 61.

POTEAUX, Homologué s'il demeure déposé trente
Milliaires et indicateurs, 25. jours sans amendement, 61.

POUDRE, Ou si les délégués manquent de s'assem.
Conservation et vente de la poudre à tirer, bler, ou s'ils s'ajournent sine die, 61.

31. tie, Copie en sera livrée à chaque comté inté-
POURSUITES, ressé, 62.

En reddition de compte contre le secré- Tout procès-verbal pourra être modifié par
taire-trésorier, 17, 80 d'autres, 62.

Par les inspecteurs, 63. PROFESSIONS,
Pour embarras et empiètements, 64. Les hommes de profession sujets à cotisa-
Pour arrérages de travaux, 91. tion, 79.
Par les estimateurs nommés par le gou- PROPRIETAIRE,

verneir, 76. Définition de ce mot, 5.Pour cotisations, taxes ou amendes, 90. Avis aux propriétaires absents qui ont des
Temps dans lequel les poursuites pour agents résidants ou non, 8.amendes seront commencées, 91. PR0P1IETÉS,

POUVOIRS,
De tous conseils municipaux, 20. * Edtisés suivant leur valeur, 74.

-- - de comté, 24. Érdoniñaées par des émeutiers, 28.
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veau des trottoirs, 30.
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Des conseils locaux, 14.
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26.

Pénalité pou. chaque violation des règle-
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Du rapport d'érection d'une ville ou village,
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Révision, 26, 77.
Voir EVALUATION.
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Son contenu, 80.
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Le secrétaire-trésorier en tiendra un reper-
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Pour les travaux des chemins, 28.
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Définition du mot, 51.
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56.
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annexés à, 100.

ST. JEAN,
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STE. JULIENNE DE RAWDON,
Une municipalité séparée, 100.

ST. NORBERT D'ARTHABASKA,
Une municipalité séparée, 100.

SANTÉ PUBLIQUE,
Précautions contre les maladies contagi-

euses, 32.
SAUVAGES,

Chemins à travers les réserves, 73.
SAVANES,

Construction des chemins dans les sa-
vanes, 59.

SECRETAIRE-IRESORIER,
Sa nomination, 15.
Il aura la garde des livres, etc., 16.
Toute copie certifiée par lui sera authen-

tique, 16.
Bonnpra caution, 16.
Recevra les dcniers de la municipalité,

16.
Fera les paiements autorisés, 17.
Devoirs du, 16.
Honoraiies du, 25.
Il sera le percepteur des cotisations, 80.
Il sera gre fier du juge de paix dans les

poursuites, 90.
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SERMENTS,
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Les électeurs piéteront serment s'ils en

sont requis, 38.
Les constables spéciaux prêteront serment,

37.
Les estimateurs prêteront serment, 20.
Les poursuites pour cotisations et amendes

seront décidées sur le serment de cer-
taines personnes, 91.

Devant qui les serments requis par cet
acte seront prêtés, 99.

SESSIONS, 11-14.
De tout conseil seront publiques, 12.
Des conseils de comté, 11.
------ locaux, 11.
Spéciales, 12,
Ajournaennt des, 12.
Défaut. de réunionî 13.
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conseil de comté,, 12. , '
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Lieu des, 24.
Limitation du nombre des, 24.
Maintien du bon ordre aux, 20.
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100
SURINTENDANT DE COMTÉ,

Charge abolie, 34.

SUkINTENDANT DE COMTÉ.
Comment ses devoirs seront exercés, 34.

SURIN'3ENODANT SPECIA L.
Sa nomination, 34.
Un secrétaire-trésorier pourra être nommé,

34.
Honoraires, 25.

TAXE SPECIALE,
Sur les intéressés dans un ouvrage public,

24.
TEMOINS,

Dans les poursuites pour recouvrement de
taxes, etc., 91.

.TERMES,
Interprétation et définition de certains

termes, 4, 5, 6.
TERRAINS,

Seront pris pour les chemins, etc., sauf
indemnisations, 65.

Occupés par les chemins ou pris pour les
chemins appartiendront aux muncipa-
lités, 66.

TERRES,
Qui pourra entrer sur, pour faire desrele-

vés, etc., 63.
Listes des terres, pour arrérage de taxes,

83.
TITRE,

Abrégé, de cet acte, 4.
TOWNSHIP,

Définition de ce terme, 5.
Les habitants de chaque township forme-

ront une corporation municipale, 9.
Townships contenant moins de 300 âmes,

42.
L'annexion d'un township ou partie de

township, 41.
Union de deux ou de plusieurs, 43.

TRAVAUX DES CHEMINS ET PONTS.-
Voyez CHEMINS.

TRAVERSES,- Voyez PASSAGES D'E AU.
Règlements au sujet des, 21 et 52,
Licenses, 21 et 53.

TROIS RIVIRRES (PARoIssE DE), 100.
TROT,

Aller plus vite qu'au, 28.
TROTTO IRS,

Niveau des, 30.
Leur construction, entretien, etc., 31.
Des arbres le long des, 27.

UPTONC
Partie annexée à la paroisse de St. Hu-

gues, 100.
Voyez ST. EPHREM.

VACANCES;
Dans les conseils locaux, 15.
Remplies par le gouverneur en certains

cas, 20.

Vente des meubles, pour cotisations, 81.
Des propriétés pour cotisations, 84.

VERGERS,
Les rchemindhi ver ne pourront traverser

les, 54.
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VILLAGES, VOIX,
Non incorporés, 47. Prépondérante, 12, 38.
Voir aussi VILLES ET VILLAGES. Toute question décidée par la majorité

VILLES ET VILLAGES, des, 1-2.
Les habitants de chaque ville et village VOITURES,

formeront une corporation, 10. Défense d'aller en voiture plus vite que le
Toutes les municipalités de ville et village trot, 28.

établies maintenant continueront d'exis- VOLAILLES,
ter, 46.-VLI ES

Erection d'une ville ou village en munici- Divaguant, mises en fourrière, 27.
palité, 4n. Dommages causés par elles, 27

Annexion à une municipalité locale, 46. WINSLOW (NoRD ET SUD),
VOIRIE, . Des municipalités séparées, 101.

Devoirs des officiers de, 62.

Voir le Sommaire.
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EXTRAIT DES STATUTS REFONDUS POUR LE BAS CANADA.

CAP. XXIV.

Acte concernant les Municipalités et les Chemins
dans le Bas Canada.

A Majesté, par et de l'avis et du consentenent du conseil

Slégislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrete
ce qui suit:

DIVISION DE CET ACTE.

Cet acte est divisé en quatre parties, savoir : Acte divis
en quatre par-

La première partie se rapportant principalement aux corpo- ties

rations municipales, à leur organisation, à leurs pouvoirs et à Premiere par-

leurs fonctions

La seconde partie se rapportant principalement aux chemins, seconde partie.
aux ponts et autres travaux publics, et à la manière de les faire
et entretenir

La troisième partie se rapportant principalement aux cotisa- Troièsme par-

tions des propriétés et au mode de les prélever ; tie.

Laquatrième partie
amendes, actions, appels,
déclaratoires, ternporaires
tions préliminaires.

se rapportant principalement aux quatrième
et comprenant diverses dispositions partie.

et spéciales. 23 V. c. 61, disposi-

PREMIERE PARTIE.
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

APPLICATION DU PRÉSENT ACTE.

Chemins et ponts construits par la province.

1. Le présent acte ne s'appliquera ni aux-chemins ni aux Le présent acte
ponts sous le contrôle du commissaire des travaux; publics, ,
ni aux chemins qui sont enla possession .de particuliers ou de travaux &

compagnies en vertu de quelque loi ou règlement-: mon a an-
donnés aux

2. Mais chaque fois qu'un chemin ol un pont aupatavant muniCiM4@n
sous le contrôle du comtnissaàre des travagx publics o d, Mais a s'y 9-

syndics W abiident



4 Cap. 24. Acte des M. et C.-Dispositions préliminaires.

syndi.s ou autre autorité semblable, ou de compagnies incor-
porées ou de particuliers, cessera d'être sous ce contrôle, ce
chemin ou ce pont appartiendra dès lors à la municipalité on
aux municipalités locales où il se trouvera situé, comme che-
min public, et il sera entretenu et régi suivant les dispositions
de cet acte. 28 V. c. 61, s. 1.

Localités.

Localités in- 2. Les dispositions du présent acte ne s'appliqueront à
corporUes parauue vleoprunct
un acte spécal. aucune Cité, ville ou bourg, incorporé par un acte spécial

Localités-spé- 2. Les dispositions du présent acte s'appliqueront aux di-
cialement eri- verses autres localités érigées en municipalités, ou dont lesgées en muni-
eipalités. affaires municipales ont été réglées par actes spéciaux ou dis-

positions spéciales, en la manière prescrite par ces actes ou
dispositions, respectivement. 23 V. c. 61, s, 2.

ABROGATION-EXCEPTIONS.

Abrogation de 3. Les parties du dit acte des municipalités et de chemins
toutes disposi- du Bas Canada de 1855 ou des actes qui l'amendent, ou detions Incompa-l
tibles avec cet tout autre acte ou loi,-incompatibles avec le present acte,-
acte. ou établissant des dispositions relatives à des cas prévus par le

présent acte, autres que celles qui y sont prescrites,--ont été
abrogées, depuis et après le dix-neuvième jour de Mai, 1860,-
excepté quant aux amendes ou obligations encourues,-actes
ou procédés commencés et non accomplis, ou aux droits acquis
avant ce jour-là. 23 V. c. 61, s. 3.

CITATION.

Citation de cet 4. En citant cet acte dans tout acte du parlement, ou dans
acte* tout instrument, document ou procédure, il suffira de faire

usage du terme " l'Acte Municipal du Bas Canada de 1860,"
ou du terme " l'Acte Municipal Refondu du Bas Canada,"-
où de le citer sous son titre-ou sous le chapitre vingt-quatre
des Statuts Refondus pour le Bas Canada ;-et dans toute pro-
cédure qui aura pour but l'exercice des recours légaux établis,
ou l'infliction des peines imposées par cet acte, il suffira, sans
spécifier plus particulièrement la cause de la plainte ou de
l'oflnse, de mentionner la section ou les sections en vertu
desquelles telle procédure sera adoptée, d'après les numéros
par lesquels elles seront indiquées dans les copies de ,Pacte
imprimé par l'imprimeur de la Reine. 23 V. c. 61, s. 4.

INTERPRÉTATION.

InterprétaUon 5. L'acte d'interprétation s'applique au présent; et les
termes suivants, partout où ils se trouvent dans le cours du pré-
sent acte, signifieront respectivement ce qui suiti c'est-à-dire

Paroisse. 2. Le terme " patoisse" signifie rion-seulement tout territoire
érigé en paroisse, par l'autorité 'civile, mais s'applique de a

même



Acte des M. et (.-Interprétation.

même manière à toute partie de paroisse incorporée en vertu du
présent acte ou detout autre acte, et signifie aussi tout place
extra-paroissiale, ou toute partie d'une paroisse, ou tout partie
d'un township annexée à une paroisse en vertu du présent acte
ou de tout autre acte, et la paroisse à laquelletelle place extra-
paroissiale ou telle partie d'un paroisse est annexée conjointe-
ment,-et signifie aussi un township annexée à une paroisse en
vertu du présent acte ou de tout autre acte, et la paroisse à
laquelle tel towinship est annexé conjointement

3. Le terme " township ". signifie non seulement tout terri- Townsisp.
toire érigé en un township, mais s'applique de la même ma-
nière à toute partie d'un township incorporée en vertu du pré-
sent acte ou de tout autre acte, et signifie aussi toute partie
d'un township ou paroisse annexée à un township en vertu du
présent acte ou de tout autre acte, et le township auquelle telle
partie d'un township ou paroisse est on sera annexée con-
jointement---et s'applique aussi conjointement à deux town-
ships annexés l'un à l'autre pour les fins municipales

4. Le terme " municipalité'' signifie tout territoire incorporé Municipaité.
en vertu ce cet acte ou de tout autre acte

5. Le terme " municipalité de comté " signifie un comté in- Municipalitéde
corporé en vertu de cet acte ou de tout autre acte; comte.

6. Le terme." municipalité locale " signifie tout territoire in- Municipalité
corporé en vertu de cet acte ou de tout autre acte, sauf un locale.
comté, et s'applique également aux municipalités de paroisse,
de township, de ville et de village

7. Le terme " conseil de comté " signifie le conseil munici- conseil de
pal d'un comté, incorporé en vertu de cet acte ou de tout comte.
autre acte;

8. Le terme " conseil local " signifie le conseil municipal conseil local.
d'une municipalité locale

9. Le terme " officier principal'" s'applique également au Officier prinoi-
préfet d'un comté et au maire d'une municipalité locale ; pal.

10. Le terme " conseiller de comté " signifie un membre d'un conseiler de
conseil de comté ; comté.

11. Le terme "conseiller local" signifie un membre d'un Conseiller
conseil local ; local.

12. Le terme "propriétaire ",' s'applique non sgulement à un Propriétaire.
propriétaire individuel mais taussi à plusieurs co-propx6taires,
et à toute corporation ou association de personnes ayant la pro-
priété de quelque bien meubleou inmmeuble mentiQ#né dans
cet acte;,

18.

Cagp. U,4 ' 5
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Chemin. 18. Le terme " chemin " signifie un chemin publie, et com-
prend les ponts, fossés, gués et autres choses s'y rattachant ou
en dépendanf;

Pont public. 14. Le terme " pont public " signifie tout pont ayant plus deý
huit pieds d'arche ;

Lot. 15. Le mot " lot s'applique non-seulement à tout lot de terre
dans un rang ou concession, en son entier, mais signifie aussi
toute subdivision de tel lot et tout terrain tenu en propriété ou
occupé par une seule et même personne ou par plusieurs per-
sonnes conjointement, et comprend aussi toutes les bâtisses et
autres améliorations qui s'y trouveront':

Avis public. 16. Le ternie " avis public " signifie un avis donné, ou à être
donné, aux habitants de toute une municipalité ou d'une ou de
plusieurs parties d'une municipalité, ou de plusieurs munici-
palités

Avis spécial. 17. Le terme " avis spécial " signifie un avis donné, ou à
être donné, à un membre ou officier d'un conseil municipal, ou
à une autre personne en vertu de cet acte ou de tout autre acte
qui se rattache aux matières municipales, ou conformément à
quelque règlemýent passé pai un conseil, dans le but de l'in-
formes de quelque nomination ou de tout autre fait, ou de lui
enjoindre de comparaître personnellement ou d'être présent, ou
pour quelque autre objet ;

District. 18. Le terme "district " signifie un district judiciaire établi
par la loi pour les fins civiles ;

comté. 19. Et le terme " comté, signifie non seulement tout comté
tel que.défini et désigné dans les actes de la représentation
parlementaire, mais aussi tout territoire érigé en comté pour
des fins municipales par cet acte ou tout autre acte. 23 V. c.
61, s. 5.

AVIS SOUS LE PRESENT ACTE.

Avis Publics.

Avis publics. 6. Tout avis public, sous l'autorité du présent acte, sera donné
de la manière suivante, c'est-à dire

Comment les 2. La personne qui devra donner cet avis le fera rédiger et le
avis publics donnera dans les langnes anglaise et française, à moins que
seront donnes. dispensation de l'emploi de l'une ou de l'autre de ces

langues ne soint accordée en la manière ci-dessous pres-
* roi àeet.11. crite,*---ët lars l'vis rie sera donné que dans l'une ou l'autre

de ces langues dont usàge doit être fait;

Comment ils 8. Aptès l'avoir sigtié, elle lui donriera publicité en en faisant
seront publiés. afficher une copie correcte et certifiée par elle, sur la poàfe

principale

{6 Cap. 24.
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principale d'au moins une église ou chapelle ou autre place des-
tinée au culte public, s'il y en a, et soit qu'il y ait ou non une
place de culte public, à quelqu'autre endroit fréquenté dans la
municipalité locale, ou dans chacune des municipalités locales,
aux habitants desquelles tel avis sera addressé ; et tout conseil
local pourra de temps à autre indiquer et déterminer par
règlement l'endroit qu'il croira le plus fréquenté pour donner
telle publicité ; et le séerétaire-trésorier du conseil local don-
nera, sous huit jours, avis spécial au secrétaire-trésorier du
conseil de comté de la passation de tel règlement:

4. Si tel avis est donné dans les limites d'une paroisse, la per- Si l'avis est
sonne qui devra le donner, le fera lire à la porte de chaque telle pubié daîs
église ou chapelle, à l'issue du service divin du matin, si tel ume parosse.
service est célébré, le dimanche qui suivra le jour où tel avis
aura été rendu public, en'affichant une copie comme susdit

5. Si tel avis a pour but d'annoncer une assemblée publique, Si c'est pour
,ou l'adoption future de quelque mesure en vertu de cet acte, la une assemblée

personne qui devra donner tel avis, y spécifera le jour, l'heure p" 1 e.

et le lieu où 'telle assemblée publique devra être tenue, et le
but de telle assemblée, ou le jour, Pheure et le lieu où telle
mesure devra être adopté

6. Et tout tel avis sera rendu public en en affichant une copie Publication.
comme susdit au moins sept jours entiers avant le jour désigné
pour telle assemblée publique ou pour l'adoption de telle me-
sure. 23 V. c. 62, s. 6.

Avis Spéciaux.

7. Tout avis special sera donné de la manière suivante, Avisspêoiai.
cést-à-dire.:

2. La personne qui devra donner tel avis le fera rédiger dans Manière de
la langue de la personne à laquelle il sera adressé, si telle do"er les avis

langue est la langue anglaise ou la langue française, mais si speciaux.

ce n'est ni l'une ni l'autre de ces langues, allors elle 'le fera
dresser dans l'une ou Pautre des langues anglaise ou française,
et après l'avoir signé, elle en fera la signification à la personne
à laquelle il sera adressé en lui en faisant remettre une copie
correcte, soit personnellement, soit en la laissant à1 quelque per-
sonne raisonnable à son domicile

3. Et la personne tenue de donner tel avis spécial y mention- Ce qui y sera
nera distinctement le fait qui devra être communiqué,à la per- xneoré.

sonne à laquelle tel avis sera adressé, le temps et 'le lieu où
elle devra comparaître ou être présente, outout atire objet pour
lequel tel avis sera donné. 23 V. c. 61, s. 7.

Avis

Cap). 24.
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Avis aux propriétaires absents.

Avisdonné aux . Toute propriétaire de terre dans toute municipalité locale,
propriétaires résidant en dehors de ses limites, qui nommera un agent rési-
absents, qui ont
des agents rési- dant dans icelle, et signifiera telle nomination au secrétaire-
dants. trésorier, par une lettre à lui adressée par la poste ou autrement,

sera censé avoir dûment reçu l'avis de tout travaux qui devront
être faits ou de tous devoirs qui devront être remplis par le dit
propriétaire par rapport à telle terre, sous l'autorité du présent
acte ou de tout autre acte concernant les affaires municipales
toutes les fois qu'avis special en est donné à tel agent

Ilsuffiradedon- 2. A compter du premier de jour Janvier mil huit cent
ner avis publie soixante-et-un, tout tel propriétaire de terre qui sera absent seraà. ceux qui
n'ont pas d'a- censé avoir reçu avis suffisant de tous travaux qui devront être
gent résidant faits ou de tous devoirs qui devront être remplis par lui parap-res le 1er
janvier, 1861. rapport à toute terre possédée par lui dans toute municipalité

locale, toutes les fois qu'avis public en a été donné, à moins
qu'il ait nommé un agent résidant, et signifié telle nomna-,
tion au secrétaire-trésorier, comme il est pourvu dans cette
section. 23 V. c. 61, s. 8.

Certificat.

Certificat de 9. La personne qui devra donner un avis quelconque, soit
publication ou public soit spécial, fera attacher à l'avis original ou écrire surde signification. le dos, un certificat ou des certificats de la publication ou de

la signification de pareil avis, mentionnant distinctement la
Formule B ou manière dont tel avis aura été publié ou signifié, et le temps

et le lieu ou les lieux de telle publication ou signification:

Attestation de 2. La vérité des faits contenus dans tout tel certificat sera
pareilcertificat. attestée sous serment par la personne qui le donnera ; et la per-

sonne qui aura été requise de donner tel avis en remettra l'ori-
ginal avec tels certificat ou certificats au secrétaire-trésorier du
conseil, aux affaires duquel tel*avis se rapportera, et le secré-
taire-trésorier en fcra dépôt parmi les archives du conseil

Avis donnés 3. Mais rien de contenu dans la présente section n'empéchera
par le Secré- le secrétaire-trésorier d'un conseil de donner ou de certifier
taire-Tréso-
rier. tout avis, public ou spécial ; et quant tout tel avis est donné

par le dit officier, le certificat de sa publication ou de sa signi-
fication sera attesté sous son serment d'office, s'il a prêté tel
serment, et sinon, sous serment special

Nul ne se pré- 4. Mais toute personne qui aura acquiescé à ce que requis par
vaudra de lin- tel avis public ou spécial, ou qui aura obtenue, de quelqu'autreformalité d'un
avis quand il y manière, connaissance de la teneur ou de l'objet de tel avis, ne
a acquiesce,cr

a en ennat pourra se prévaloir du défaut, de l'insuffisance ou de infor-
a teneur. mnalité de tout tel avis. 20 V. c. 61, s. 9.

PUBLICATION

8 ~C ap. 29,4.
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PUBLICATION DES REGLE MENTS.

10. Chaque conseil municipal publiera tout règlement Des copies
qu'il aura fait, en faisant afficher, de la manière ci-dessus pres- aont aichées
crite, dans les quinze jours qui suivront la passation de tel règle-
ment, un avis public certifié par le secrétaire-trésorier, dans
lequel il sera fait mention de la date et de -l'objet de tel règle-
ment, ainsi que du lieu où il pourra en être pris connaissance,:

2. Dans les paroisses, le conseil publiera aussi tous les Lecture aux
règlements, en les faisant lire danse les langues anglaise et portes des-

élssdans lesfrançaise, à moins que dispensation de l'emploi de l'une ou de paroisses.
l'autre de ces langues ne soit accordée, et alors seulement dans
la langue dont usage doit être fait, à la porte de l'êglise pa-
roissiale de chaque paroisse intéressée, à l'issue du service
divin du matin, si tel service est célébré, chacun des deux
dimanches qui suivront immédiatement le jour de la passation
de ces règlements;

3. Et chaque tel conseil pourra aussi faire publier ces règle- -Publication
ments, ou quelques uns d'entre eux, dans tout journal imprimé dans les pa-
dans le district, ou dans un district voisin. 23 V. c. 61, S. 10. per-nouvelles.

LANGUE DANS LAQUELLE SE FERONT LES PUBLICATIONS.

I1. Le gouverneur pourra, par ordre en conseil, déclarer Le gouverneur
que la publication, sous l'autorité du présent acte, de tout pourra déclarer

dasquelle Ian-
avis, règlements ou résolution, sera faite dans une langue gue devra se
seulement, dans toute municipalité dont le conseil aura fait voir faire lapublica-

que pareille publication peut se faire de cette manière sans
préjudice aux habitants de la municipalité ; le secrétaire Copie de lordre
provincial fera insérer une copie de tel ordre en conseil dans sera publiée.

la Gazette du Canada, et à compter de cette insertion, la publi-
cation de ces avis, règlements et résolutions pourra être légale-
ment faite, dans la municipalité mentionée dans l'ordre en
conseil,-dans la langue seule qu'il prescrira. ibid, s. 11.

ORGANISATION.

ORGANISATION GÉNÉRALE DES MUNICIPALITÉS.

Ce qui constitue une corporation municipate.

12. Les habitants de chaque comté formeront une corpora- Les habitants

tion ou corps politique sous le nom de " La corporation du de aque
comté de "(insérez le nom du comté:) ront une corpo-

ration.

2. Les habitants de chaque paroisse et de chaque township Ainsi que ceux
formeront une corporation ou, corps politique sous le nom de de chaque P
"La corporation de la paroisse (ou du township ou des town- ship.
ships, ou de la partie de la paroisse ou du township, selon
le càs,) de " (inserez ici le nom de la paroisse ou
du township)

Cap. 24A.
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Ainsi que ceux 3. Les habitants de chaque ville et village constitués en cor-

d r ®t (e®cer- poration le premier jour de juillet, 1855, ou déclarés tels par le
tains villages. present acte ou par tout autre acte, ou pour l'incorporation des-

quels les formalités ci-dessous prescrites auront été observées,
formeront une corporation ou corps politique sous le nom de

La corporation de la ville (ou du village, selon le cas,) de
"(insérez ici le nom de la ville ou du

village;)

Habitants des 4. Les habitants de chacune des localités mentionnées dans
localités mien-
tionnées dans la cédule No 1, annexée à cet acte, seront ou continueront
la cédule No. 1, d'être une municipalitié distincte et séparée de la classe qui
formeront une lui est assignée dans telle cédule et seront ou continueront

d'être une corporation ou corps politique sous le nom qui lui
est donné dans telle cédule; et ses pouvoirs et ses bornes
seront étendus ou limités tels que décrits dans cette cédule
dans les cas où cette cédule pourvoit à l'étendue ou aux limites
de ses pouvoirs et bornes. 23 V. c. 61, s. 12.

* DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CoRPoRATIONS 'MUNICIPALES

GENÉRALEMENT.

Nom et Pouvoirs collectifs.

Pouvoirs géné- 13. Chaque semblable corporation aura succession perpé-

rarpo atios. tuelle ;-pourra poursuivre et être poursuivie dans toutes les
cours de justice sous son nom collectif ;-pourra acquerir, avoir
et posséder, soit par achat, donations, legs ou autremeit, des
terres et héritages, ou autres biens, soit meubles, soit immeubles,

Autres pou- en jouir et les aliéner;-pourra faire tous contrats et marchés
voirs généraux nécessaires ou relatifs à l'exercice de ses droits et pouvoirs, dans

les limites de ses attributions ;-et elle aura tous les autres
droits 3t pouvoirs collectifs qui seront nécessaires pour l'accom-
plissement des devoirs qui lui sont imposés, et le plein
exercice de l'autorité à elle conférrée. ibid, s. 13.

Comment elles seront représentées.

Chaque corpo- 14. Chaque semblable corporation sera représentée par un
ration sera®e conseil composé de la manière spécialement prescrite ci-dessous
un consei. à l'égard des conseils de comté et des conseils locaux respective-

ment; et tous les droits et pouvoirs de toute telle corporation
seront exercés, et ses devoirs et obligations seront remplis par
ce conseil et ses officiers:

Noms des con- 2. Le conseil d'une municipalité de comté sera appelé "Le
seils de comté. conseil municipal du comté de "(insérez ici le nom

du comté;)

De paroisses, 3. Le conseil d'une municipalité locale sera appelé " Le
towaships> conseil municipal de la paroisse (ou du township ou des town-
ges, ships, ou de la partie de la

paroisse
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paroisse, ou du township, ou de'la ville, ou du village, selon le
cas,) de " (insérez ici le nom de la
paroisse, township, ville ou viltage);

4. Chaque conseil -de comté sera composé des maires des Constitution
différentes municipalités locales du comié, dans lesquelles des des conseils de

maires auront été élus ou nommés comte;

5. Chaque conseil local s'era composé de sept conseillers qui Des conseils
seront élus ou nommés de la manière ci-desous prescrite ; locaux.

6. Nul conseiller rie pourra en aucun cas recevoir ou avoir Les conseillers
droit à un salaire, traitement, profit ou émolument quelconque, ne seront ni
pour ses services comme conseiller, et nul conseiller ne ployés parle
pourra occuper d'emploi subordonné sous un conseil munici- conseil.
pal, ni devenir caution pour l'accomplissement des devoirs
attachés à tel emploi ;

- 7. Tout membre d'un conseil sera tenu, aussitôt après son Les conseillers
élection, ou sa nomination, de prêter serment de bien et fidèle- prêteront le
nient remplir les devoirs'de sa charge ; sement 'of-

(Formule N.)
8. Chaque corporation municipale pourra avoir un sceau chaque muni-

commun ; et tout instrument ou document qui devrait être si- cipalité pourra
gné par l'officier principal de telle corporation sera également avnsceau
valide sans sa signature, pourvu que le sceau de la corporation
et la signature du secrétaire-trésorier, ou de tout autre officier
qui doit le signer, y soient apposés; mais aucun instrument ou
document, fait avant ou après la passation de cet acte, ne
sera .onsidéré nul par le défaut de l'apposition du sceau de la
corporation. 23 V, c. 61, s. 14.

SESSIONS

SESSIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

15 A moins qu'il ne soit autrement prescrit par quelque session trimes-
règlement fait tel que ci-dessous 'établi,---une session générale trllle des ôn-
trimestrielle de chaque conseil de comté se tiendra le second seiy de comte.
mercredi de chacun des mois de mars, juin, septembre et dé-
cembré, au lieu qui aura été choisi par le conseil, sauf la pré-
mière session générale, qui se tiendra au temps et au lieu déter-
minés en la manière ci-dessous prescrite :

2. A moins qu'il ne soit autrement prescrit par quelque règle- sesion men-
Ment fait tel que -cif-dessous éta'bli,ýue session:générale inen- suelle des con-
suelle de chaque conseil, local se tiendra le pretmier lundi de seils locaux.

chaque mois, au lieu qui sera fixé par le conseil, sauf la pre-
mière session générale qui se tiendra au temps et ûù lieu
déteiminés en la manière tòi-dessous -preBCrite ;

- 1 {
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Fëte d'obliga- 3. Mais si quelqu'un des jours ainsi fixés est une fête d'o-
°ion. bligation, telle session générale commencera et aura lieu le

jour suivant

Sessions spéci- 4. Des sessions spéciales de tout conseil pourront on outre
ales 'es con- être convoquées par l'officier principal ou par deux membres du$cils. conseil, après avis spécial donné à tous les autres membres,
Heures de la par la personne requérant telle session ; et chaque session, soitIe1umion. générale, soit spéciale commencera à dix heures du matin, à
(Formule L.) moins qu'il ne soit'fixé une autre heure soit par règlement, soit

par avis ou par ajournement ;

Od auront lieu 5. Et ces assemblées spéciales, ainsi que celles fixées par le
ces sessions loi, se tiendront autant que possible, près de l'église parois-

'l siale ou du lieu le plus public, s'il n'y a pas telle église ; et le
Bureau dau se- bureau du secrétaire-trésorier sera établi au lieu où se tiendront
cretaire-treso- les séances du conseil ; mais le conseil pourra de temps à

autre, et par règlement, fixer le lieu où le secrétaire-trésorier
tiendra son bureau

Qui sera appe- 6. L'officier principal du conseil, où en son absence, celui
lé àtes prési- des conseillers qui sera choisi à la majorité des voix des con-der. seillers présents,---ou en cas d'une égale division de voix, le.

plus âgé d'entre les conseillers, présidera

Comment se- 7. Toutes les questions contestées seront décidées par la ma-
ront dides jorité des voix des membres présents, y compris le président,les questions. et en cas de partage égal des voix, le président aura la voix

prépondérante

Votes des deux 8. L'officier principal de chaque conseil possède 'et a
tiers. toujours possédé le droit de voter sur toutes les questions con-

testées qui ne peuvent être décidées que par les voix des deux
tiers de membres du conseil ;

Les sessions 9. Les sessions seront publiques
seront publi-
ques. 10. Toute session, soit générale soit spéciale, pourra être
Ajournements ajournée à un jour subséquent par la conseil, ou par deux de

N. ses membres, s'il n'y a pas. de quorum, mais cet ajournement
n'aura pas lieu avant l'expiration d'une heure à compter de ce
défaut de quorum;

Limitation des 11. Nulle session d'un conseil de comté ne pourra être ajour-
ajournements. née à un jour moins éloigné que sept jours francs à compter du

lour où se fera tel ajournement,--et nulle session d'un conseil
local ne pourra être ajournée à un jour moins éloigné que deux
jours francs à compter du jour de tel ajournement, hormis que
dans l'un ou l'autre cas un quorum du conseil ne soit présent

Avis de lajour- quand tel ajournement aura lieu,---et il sera donné avis spécial
nement. de tel ajournement par là secrétaire-tresorier à tous les membres
(Formule M.) du conseil qui n'étaient pas présents, au temps où il été fait

s'il n'y avait pas un quorum alors présent ;
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12. Le défaut de la réunion des membres à la session d'un Un conseil ne

conseil n'aura pas l'effet d'opérer la dissolution du conseil. 23 sr pa dissous
V. c.ý 61, S. 15.e réunion.

L OFFICIER PRINCIPAL SERA JUGE DE PAIX.

16. Chaque officier principal d'un conseil municipal sera L'officiersprin-
ex ofjicio juge de paix dans les limites de la municipalité où il -ipml sera ex
aura été élu ou nommé tant qu'il continuera d'agir comme tel et" juge de

officier principal. Ibid, s. 16. L

SESSIONS DES CONSEILS' DE COMTÉý-ÉLECTION OU NOMINATION

DU PRÉFET, ETC.

17. La première session générale de chaque conseil de comté Quand et oU
dans, toute municipalité de comté, organisée après la passa- sera tenue la
tion de cet acte, se tiendra aux temps et lieux fixés pour cet premire ses-

objet par le régistrateur, qui en donnera avis à chacun des
membres du conseil;-et toute session subséquente dans toute
telle nouvelle municipalité de comté, ainsi que toute session
dans toute municipalité de comté maintenant organisée, se
tiendra à l'endroit fixé pour cet objet par le conseil de comté:

2. Le quorum des conseils de comté se composera de cinq Quorum des
membres dans chaque comté où il y aura sept municipalités conseils de

.. comte.
locales ou plus, et de trois membres, si le nombre des munici-o
palités locales est moindre que sept;

3. La première session générale, dans toute municipalité qui aura la
de comté, qui sera organisée après la passation de cet acte présidence la
sera présidée par le régistrateur, ou, à son défaut, par celui .ro'ire ses-
des membres présents qui sera choisi à cette fin par la majo-
rité des voix-et si, dans ce dernier cas, les voix sont égale-
ment partagées, le plus âgé des membres présents sera tenu de
présider

4. A cette première session du conseil de comté, les membres Election du
du conseil seront tenus de faire choix de l'un d'eux comme préfet.
préfet du comté ; et s'il y a division égale des voix, la per-
sonne qui présidera la session, que ce soit un membre du con-
seil ou le régistrateur, donnera la voix prépondérante ;-et cette Une fois élu le
personne cessera d'avoir droit de présider, aussitôt que le préfet dprft Prési-
ainsi choisi aura prêté le serment d'office ;

5. Si, à cette première session du conseil, l'élection d'un pré- s'il n'est pas
fet n'a pas lieu, le gouverneur, après avoir été notifié du fait élu de prefet,

le, gouverneur'
par le registrateur, le préfet, la personne qui aura présidé à telle en noamera
première session, ou par le secrétaire-tresorier, nommera sans un.
délai un des membres du conseil à la charge de préfet du comté;

6. Le préfet ainsi élu ou nommé restera en exercice jusqu'à Durée de la
la prochaine élection générale des conseillers, et ultérieure- charge du pré-
ment jusqu'à ce qu'une, autre personne ait été nommée à sa

place;
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Démission du place ; à moins que le préfet, s'il est élu par le conseil de comté,
préfet.?ar le ne soit déplacé avant ce temps là (comme il peut l'être) par une

résolition approuvée par le vote des deux tiers des membres
du conseil, ou à moins que le préfet, s'il a été nommé par
le gouverneur, ne soit destitué (comme il peut l'être) par le

Comment il gouverneur ; mais le préfet ne sera pas ainsi déplacé, à moins
sera remplace. que le conseil, par la même résolution, ne nomme un autre

préfet ; et si le préfet est destitué par le gouverneur, le gou-
verneur un nommera un autre. 23 V. c. 61,s. 17.

SESSIONS DES CONSEILS LOCAUX-ÉLECTION OU NOMINATION DU

MAIR1, ETC.

Première ses- 1S. Les conseillers élus ou nommés, comme il est ci-après
sion,etc. pourvu, s'assembleront aux lieu, jour et heure qui auront été

fixés pour la tenue de la première session du conseil, qui doit
avoir lieu après leur élection ou nomination, et s'assembleront
à toutes les sessions subséquentes du conseil, au même lieu ou
à tout autre lieu, qui sera fixé par le conseil pour cette fin

Quorum. 2. Quatre membres du conseil formeront un quorum ;

Election 3. La premier jour de chaque première session du conseil,
du maire. les conseillers présents feront choix de Pun d'eux comme le

maire de la municipalité locale ; et tout tel officier sera dé-
signé comme 4 maire de la paroisse (ou du township ou town-
ships, ou de la partie de la paroisse, ou du
township ou de la ville ou du village, selon le caý), de

" (insérez ici le nom de la municipalité locale) ; et demeu-
rera en charge pendant tout le temps qu'il sera membre du
conseil, et ultérieurement jusqu'à ce que son successeur soit
élu ou nommé et dûment entré en charge ;

Qui sera maire 4. Si le premier jour de cette session du conseil il n'est point
s'il n'en est fait élection d'un maire en la manière ci-dessus prescrite, alorspséu un le,

emiejour la personne qui aura été élue conseiller par le plus grand nombre
de la session. de voix, ou le plus âgé de deux des conseillers, qui auront

été élus par un nombre egal de voix, (ce nombre étant plus
grand que celui enregistré pour aucun autre des conseillers)
sera maire ;-si un ou plusieurs conseillers out été élus,
et les autres nommés par le gouverneur, alors, celle des per-
sonnes qui a été élue par le plus grand, nombre de voix sera
maire ;-si les conseillers ont été élus par acclamation, le plus
âgé d'entre ceux des conseillers dûment qualifiés à occuper la

Si tous les charge, sera maire,-et si tous les conseillers ont été nommés

nommés par le par le gouverneur, alors le conseiller nommé le premier dans
gouverneur. la lettre faisant connaître leur nomination, sera maire

Si la personne 5. Si toute telle personne, qui sans cela aurait droit d'être le

"a pa maire en vertu des dispositions de cette section, n'a pas la qua-
quamicaton lification littéraire ci-après prescrite, alors celui des autres con-
htéraire re- seillersquilapossède, s'il s'il ne s'entrouve qu'un seul, ous'ils'enquise. 

trouve
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trouve plusieurs, le plus âgé de ceux qui pobsèdent cette qua-
lification, sera le maire

6. Le secrétaire-trésorier du conseil local signifiera, immé- Avis de l'élec-
diatement après l'élection ou la nomination du maire, cette tion signifié au

e préfet, etc.élection ou nomination au préfet dtt comté, ou au régistrateur, pre .
s'il n'y a pas de préfet au moment de l'élection ou de la nomi- (°r"" °.
nation. 23 V. c. 61, s. 18.

VACANCES DANS LES CONSEILS LOCAUX.

19 Dans le cas de l'élection d'une personne incapable, ou Comment se-
exempte de remplir la charge de conseiller, et réclamant cette ront remplies
exemption, et dans le cas de décès d'un conseiller ou de son s vacances

absence de la municipalité locale, ou de son incapacité d'agir seil.
comme tel, soit par infirmité, maladie, ou autrement, pendant
deux mois de calendrier, les autre conseillers à la première
session du conseil, qui aura lieu après telle demande d'exemp-
tion, ou tel décès, ou après l'expiration de la dite période de
deux mois, nommeront parmi les habitants de la municipalité,
un autre conseiller, sachant lire et écrire, pour remplacer la
personne incapable ou exempte, ou le conseiller décédé, absent
ou incapable d'agir

2. Mais nonobstant le décès, l'absence ou lincapacité d'agir Les vacances
d'un des conseillers, ou son exemption, les autres conseillers n'invalideront

1pas les actescontinueront d'exercer , les même pouvoirs, et de remplir les d'a'es mem-
mêmes devoirs, qu'ils auraient eus à exercer, ou à remplir, si le bres.
décès, l'absence ou l'incapacité d'agir, du conseiller, ou son
exemption n'eûit pas eu lieu ;

3. Si.c'es. lc maire qui est le conseiller ainsi remplacé, Si la vacance
alors le premier jour dCe la première session du conseil qui e, occasion-

à l née par lesuivra Pélection de son successeur à la charge de conseiller, les remplacement
membrs3 du conseil feront, en la manière ci-dessus prescrite, du maire.
choix d 'un nouveau maire' dûment qualifié ;

4. Chaque conseiller ainsi élu ou nommé en remplacement Durée de
d'un autre, demeurera en charge le reste du temps pour lequel charge des
soin prédecesseur avait' été élu ou nommé, et ultérieurement seillers. con-
jusqu'à ce que son successeur soit entré en charge, mais pas
plus longtemps. , 23 V. c. 61, s. 19.

NOMINATION DES OFFICIERS-LEURS DEVOIRS, ETC.

20. Chaque conseil, à sas première session générale, ou à Secrétaire-
une session spéciale tenue dans les quinze jours qui suivront trésorier.

le premier jour de la session générale, nommera, s'il n'a pas
déjà été nommé, un officier qui sera désigné sous le nom de
" sécrétaire-trésorier " du conseil municipal diu comté (ou de
la paroisse ou du township ou townships ou de lapartie
de la paroisse ou du township, ou de la ville ou du village,

selon
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selon le cas) de "(insérez ici le nom de la
municipalité):

Devoir du 2. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil assistera à toutes
"eire- les séances, et inscrira tous les actes et délibérations du conseil

dans un registre tenu pour .cet objet ; et il permettra à toutes
les personnes intéressées d'y avoir accès à toute heure raison-
nable;

Aura la.garde 3. Il aura la garde de tous les livres, registres, rôles d'évalu-
des papiers, ation et de perception, rapports, procès-verbaux, actes de re-etc. partition, plans, cartes, archives, documents et papiers déposés

et conservés dans le bureau du conseil ;

Les copies par 4. Chaque copie ou extrait de tel livre, registre, rôle d'éva-

u. ertien, luation ou de perception, rapport, procès-verbal, acte de répar-
tiques. tition, plans, carte, archives, document ou papier, certifiée par

tel secrétaire-trésorier, sera censée authentique;

Le secrétaire- 5. Toute personne, nommée secrétaire-trésorier d'un conseil,
iraodes faur sera obligée, avant d'agir comme tel, de fournir le cautionne-

tions. ment ci-dessous requis

comment il 6. Elle donnera deux cautions, dont les noms devront être

urra ces approuvés par une résolution du conseil, avant que le caution-
cautions nement soit reçu ; ces cautions seront conjointement et soli-

requises. dairement obligés avec le secrétaire-trésorier, et leur obligation
s'étendra au paiement de toutes les sommes de deniers dont le
dit secrétaire-trésorier pourra être en aucun temps comptable
envers la corporation, tant du principal, des intérêts et des frais,
que des amendes et des dommages qu'il aura encourus dans
l'exercice de sa charge

Forme de 7. Tout acte de cautionnement pourra étre fait par acte de-
l'acte de etc- vant notaires, ou devant un notaire et deux témoins, et acceptétionnement,etc.

(Formule 0.) par l'officier principal du conseil,-ou par acte sous seing privé
en duplicata ;-le secrétaire-trésorier remettra à l'officier prin-
cipal qui en aura la garde, un double de l'acte de cautionne-
ment, s'il est fait sous seign privé, ou une copie, s'il est fait
devant notaires, ou devant un notaire et deux témoins ; et un
autre double ou copie sera déposé par le secrétaire-trésorier
dans les archives du conseil;

Enregistrement 8. Tout acte de cautionnement, après avoir été dûment en-
ducautionne- registré dans le bureau d'enregistrement du comté ou de la di-
thèque en ré vision d'enregistrement où demeure le secrétaire-trésorier, ne
sultant. portera hypothèque que sur les biens immobiliersqui y auront
L'officier prin- été désignés ; et il sera du devoir de l'officier principal du
cipal le fera conseil de le faire enregistrer immédiatement après qu'il l'auranregistrer. rçreçu ;

Devoirs du 9. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil percevra toutes
secrétaire-tré- les sommes de deniers dues et payables à la rmunicipalité ;-et

il
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il sera tenu d'acquitter à même les dits deniers tout ordre ou Morier; ses
mandat tiré sur lui par tôote personne à ce autorisé par cet ructtes
acte pour le paiement d'aucune somme de deniers due, ou
devant être employée par la municipalité, lorsqu'il sera autorisé
à ce faire par le conseil ;---mais nul ordre ou mandat ne sera
valablement acquitté par le secrétaire-trésôrier, à moins qn'il
n'indique d'nne manière suffisante l'emploi qui devra être fait
du montant qui y est mentionné, ou la nature de la dette qu'il
est destiné à acquitter

10. Le secrétaire-trésorier tiendra, en bIonne et due forme, comptes et
des livres de comptes dans lesquels il inscrira respectivement, ùvr.
par ordre de date, cha4ue item de recette et de dépense, en
faisant en outre mention du nomrn des personnes qui auront
versé des deniers entre ses mnins , ou qui auront reçu de lui
quelque paiemenit, et il gardera dans son burean toutes les
pièces justificatives des dépenses ;

11. Le secrétaire-trésorier rendra au conseil le trentième Reddiion de«
jour de juin et le trente-et-inième jour de décembre de chanqe coipies
année, ou plus souvent, s'il en est requis par le conseil, un
compte en détail, et par lui attesté sous serment, de sa recette
et de sa dépense

12. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier, ainsi que Les membres
ses piècès justificatives, seront à toute heure raisonnnable du du conseil au-
jour, ouverts à l'inspection tant du conseil, et de chacun de op nt aux

ses membres et des officiers municipaux nommés par lui,. que
de tout contribuable ce la municipalité;

13. Le secrétaire-trésorier, ou toute personne qui aura rempli Manière d'o-
cette charge, pourra être poursuivi, au nom de la municipalité, blgrlesecr&.
en reddition de compté devant un tribunal compétent, par une rendre compte,
personne dûment autorisée par le conseil, et sur telle poursuite, et C
il pourra être condamné à payer des dommages-intérêts, pour
avoir négligé de rendre compte ; et s'il rend compte, il sera
condamné à payer la somme dont il se sera reconnu ou aura été
déclaré reliquataire, et en outre telles autres sommes dont il
aurait dû se charger en recette, ou dont le tribunal croira qu'il
est juste de le tenir comptable ; et toute condamnation pro- Jugement.
noncée suy toute telle poursuite, portera intérêt à raison de Int&,
douze par cent sur le montant d'icelle, en forqie de dommages-
intérêts, ensemble avec les dépens de la poursuite;

14, Chaque semblable condarriation emportera contrainte chaque con-
par corps contre le secrétaire-trésorier, selon les lois en force damnation em-
en pareil cas dans le Bas Canada, si par l'action en reddition tràinntepaPear
de compte, telle coritrainte est demaxdée ; corps.

15. Le serétire-trésorier tiendra ut répertoire dans leqül n sera tenu a
il indiquera so mairement; ét par rdi.é de dates autart que r#erttir O

possible, tous le's registtes, rappoits, pbès-verbanx a:cte de po
4 répartition
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répartition, rôles d'évaluation, rôles de perception, jugements,
résolutions, cartes, plans, états, avis, lettres et papiers quel-
conques qui pourront venir en sa possession dans l'exercice de
ses fonctions

Il délinra des 10. Il délivrera à toute personne qui lui en fera la demande,
coe u tiesdo sur paioment des honoraires fixés par le conseil, copie de tout

cuments entre document (lui sera en sa possession ou sous sa garde ou qui
ses mains. sera dans les archives de son bureau ; et chaque copie, par lui

dÛment certifiée vraie, fera preuve de son contenu à sa face---
et il permettra l'examen de tous ces documents à toute heure
raisonnable à toutes personnes intéressées

Il reuilera~ 17. Le secrétaire-trésOrier de tout conseil local recueillera,tous les pocs en toute diligence, tous les procès-verbaux, actes de répartition etverbaux, etc., ,ouleprcsvrax ct d
envigueurdans règlements en vigueur dans la municipalité,---les copiera dans
samnuuipalite' un registre appelé le registre des chemins, tenu par lui à cet

cffet,--certifiera la vérité du registre,---le déposera dans son
bureau parmi les archives du conseil,---et donnera avis public
du dépôt du registre aussitôt qu'il aura été fait ; il y copiera
ious les nouveaux procès-verbaux, répartitions et règlements
concernant les chemins et ponts faits depuis le dépôt de tel
registre, et il fournira aux inspecteurs des chemins telle copie
ou extrait de procès-verbaux, actes de répartition, rôles d'éva-
luation, rôles de perception et autres documents en sa pos-
session, dont ils pourront avoir besoin dans l'accomplisse ment
dle leurs devoirs dans leurs divisions respectives

Le conseil 18. Chaque conseil, à sa première assemblée, après avoir
pourra nommer ét d,~uno

des auditur et dûment constitué, nominera un ou deux auditeurs dont le
devoir sera de faire annuellement un examen et un rapport de
tous les comptes (e la corporation, ou de tous les comptes
ayant rapport à aucune matière ou chose du ressort de son
contrôle ou de sa juridiction

Le conseil 19. Chaque conseil pourra nommer tous autres officiers qui

ourra noner pourront être nécessaires pour mettre à effet les dispositions du
cies. présent acte, ou les ordres ou règlements passés par le conseil

Validité des 20. La nomination d'un officier ne sera pas censée nulle
nominations pour le seul fait qu'elle aurait eu lieu après le temps fixé plus

®aprs% o haut pour faire telle nomination; et tout acte, fait par une
fixée. personne, avant la nomination d'un secrétaire-trésorier, qui

aurait pu ou aurait dû être fait par tel officier, s'il eût été
nommé aura la même validité, que s'il eût été fait par le
secrétaire-trésorier ainsi nommé ;

Comment sera 21. Tout nomination d'un officier, par un conseil municipal,
faite la nomi- sera faite par une résolution adoptée par le conseil, et le secré-
nation d'un
officier, taire-trésorier sera tenu d'en donner immédiatement avis
Avis. spécial à la personne ainsi nommée;
(Formule P.)
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22. Chaque officier ainsi nommé, à. l'exception du secrétaire- Durée de la

trésorier, restera en exercice pendant l'espace de deux ans à charge.
compter de la date de sa nomination, et ultérieurement jusqu'à
ce qu'il soit remplacé et pas plus longtemps, à moins qu'il ne
soit nommé de nouveau;

23. Chaque conseil aura le pouvoir de démettre tout officier Les officiers
nommé par lui, ainsi que tout officier nommé Par le gouverneur, pourront être
n'étant ni membre du conseil, ni estimateur, pourvu que par
la même résolution qui démet tel officier il. nomme une autre tions.
perspnne à sa place, mais non autrement. 23 V. c. 61, s. 20.

NOMINATION DES DÉLÉGUÉS DE COMTÉ PAR LES CONSEILS DE
COMTù.

21. Dans chaque comté il y aura trois délégués pour repré- n v aura trois
senter ,les intérêts du comté à chaque assemblée de délégués délégués par
tenue en vertu des dispositions de cet acte, et pour exercer les comte.
pouvoirs et remplir les devoir ci-dessous spécifiés, conjointe-
ment avec les délégués d'un ou de plusieurs, autres comtés,
selon le cas

2. Le préfet sera à titre d'office un dës délégués;.-les deux Le réfet sera
autres seront les deux membres du conseil du comté qui auront un des délé-
été choisis à cet effet à la première session tenue après l'élece êseron-
tion générale des conseillers locaux, ou à une session spéciale nommés les
qui se tiendra dans les quinze jours qui suivront le premier jour deux autres.
de la dite session générale,-et ces délégués resteront en office Durée de char-
comme tels tant qu'ils seront conseillers de comté, et ultérieu- ge.
rement jusqu'à ce que leurs successeurs soient, entrés en
charge, mais pas plus longtemps;

3. Et dans tous les cas de décès, ou d'absence, d'un des dé- comment
légués, ou de son incapacité à remplir ses devoirs, soit par seront remplies
maladie, soit pour autre cause, le conseil du comté en notimera les vacances.
un autre pour le remplacer. 23 V. c. 61, s. 21.

NOMINATION DE CERTAINS OFFICIÉRs PAR LES CONSEILS
LOCAUX.

22. Outre les officiers que chaque conseil municipal est Caiau-
requis de nommer, chaque conseil local, à sa prermière séssion tresollciers
générale, ou à une session spéciale qui se tiendra dans les ,ms.nom-
quinze jours qui suivront le prernier jour de la session générale,
nommera de plus:

2. Autant d'inspecteurs de chemins, et de ponts, d inspec- tnspeteur de
teurs de clôtures et de fossés et de gardiens d'eclos, que le vn n ec-
conseil jngera opportun;

3, Tout conseil local pourra noimer, co e r nse p tear de p
toui ouvrage quelconque, toute persone te1nn d'ty, qo ,,pib'19 ot u
que telle personne demeure dans la rnufucipahté o non;
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4. Chaque conseil local nommera de plus:

Estimateurs; 5. Trois estimateurs possédant chacun une qualification
leur qualilica- foncière égale en valeur à celle requise des conseillers muni-
d'oice. cipaux par cet acte ; et la nomination de toute personne, qui ne

sera pas ainsi qualifiée, sera nulle et de nul effèt ; chaque esti-
mateur, aussitôt après sa nomination, prêtera serment de
remplir bien et fidèlement les devoirs de sa charge ;

Durée de la 6. Tout estimateur restera en charge jusqu'à la rentrée de
charge d'esti- son successeur. 23 V. c. 61, s. 22.
mateur.

NOMINATION PAR LE GOUVERNEUR.

Le principal 23. Lorsqu'il se sera écoulé quinze jours après l'époque
oeurt .. à laquelle un oficier principal d'un conseil municipal, ou un

sorierinformera conseiller ou des conseillers municipaux auraient dû être
le guvefléare élus, soit par les habitants d'une municipalité, soit par un
ou de nommer conseil municipal ou après qu'un officier eût dû être nommé
des conseillers par un conseil municipal, en vertu de quelqu'une des disposi-ou officiers. tions de cet acte, l'officier principal de ce conseil municipal,

ou en son absence, ou à son défaut, le secrétaire-trésorier,
fera connaitre le fait au gouverneur, par lettre sous son seing
adressée au secrétaire provincial et sur ce, le gouverneur

Comment la nommera ce conseiller ou officier;-et le secrétaire provincial
nomination fera connaître cette nomination par une lettre sous son seing,sera faite. adressée à lofficer principal ou au secrétaire-trésorier qui, sur
(Formule X.) sa réception, donnera avis spécial de cette nomination à la

personne ainsi nommée;

Comment l'in- 2. Après lexpiration de trente jours francs, à compter de
formation celui auquel telle élection ou nomination aurait dû avoir
pourra être

donanée si l'oi- lieu en vertu de quelqu'une des dispositions de cet acte,
cier prmcipal l'officier principal du conseil (s'il y a tel officier) et le secré-
°résorier rna- taire-tresorier seront considérés en défaut, si l'un ou lautre n'a,
que de le faire. dans l'intervalle, addressé et transmis au secrétaire provincial
Le gouveîneur la lettre requise par le paragraphe précédent ;-et dans ce cas,
fra les le gouverneur fera cette nomination après avoir 'té informé
natons. de la vacance qu'il y a à remplir, par deux personnes habiles

à voter dans la municipalité;

Le gouverneur 3. Le gouverneur pourra révoquer toutes nominations par lui
pourrarevo- faites. 23 V. c. 61, S. 23.quer les nomi
nations. POUVOIRS.

POUVOIRS COMMUNS A TOUS LES CONSEILS MUNICIPAUX.
Tous les con-
seuis munici- 24. Chaque conseil aura le droit de faire, amender ou abro-
paux peuvent ger, de temps à autre, un on plusieurs règlements pour les
passer d8 ré-
glements con- objets suivants, savoir:
cernant-
(Formules 1
et J.) 2. Pour le maintien du bon ordre et de la bienséance pendant
Le maintien du ses sessions, et pour contraindre les mermbres à y assister et à
bon ordre ren- remplir leurs devoirs;
dant les ses-
sions. 3.
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3. Pour l'acquisition et l'achat de biens, soit meubles soit L'achat et

immeubles, pour l'usage de la municipalité ; et pour les vendre l te de

et en disposer du moment que la municipalité n'en aura plus
besoin;

4. Pour la construction, l'acquisition, le louage, ou les répa- La cons'rue-
rations de tout édifice dont la municipalité aura besoin, soit tion ou le Iou-
pour les sessions du conseil, soit pour d'autres fins municipales dage t es,'-
dans les limites de ses attributions

5. Pour la construction, ouverture, élargissement, change- La construe-
ment ou réparation de toutes clôtures, fossés, chaussées ou t on, etc., de

côuefus-
cours d'eau dont les intérêts des habitants requerront la con- sés, etc.
struction, Pouverture, l'élargissement, le changement ou la
réparation, aux dépens de la municipalité;

6. Pour régleriienter tous passages d'eau (traverses) qui se La regiemen-
trouvent sous son contrôle,-pour fixer les taux payables pour tation des pas-
les traverser,-pour autoriser un officier à octroyer licence pour (traverse).
tenir tel passage d'eau (traverse),-et pour fixer la somme qui Les licences
sera payable pour telle licence ainsi que les autres conditions pour passages
auxquelles telle licence sera octroyée, et pour imposer des dsea tavr-
amendes contre tout batelier (traversier), ou autre personne, qui
enfreindra ces règlements;

Mais nulle semblable licence ne sera octroyée pour plus d'un Limitation de
an, et il ne sera pas loisible d'exiger par ces règlements, des a p rod

habitants d'une municipalité locale, ou d'tine partie d'une mu- quele seront
nicipalité locale, des péages moindres, sur le passage d'eau, octrees, es
(traverse) que ceux payables par d'autres personnes, ni de
donner aucun avantage indû à ces habitants, à l'égard des
peages;

7. Pour obtenir du gouvernement, à titre gratuit ou onéreux, L'acquiition
'de chëmins dutout chemin ou pont public fait aux dépens de la province on de ponts du

de la ci-devant province du Bas Canada, dans les limites de gouvernemnent.
la municipalité ou de toute partie de tel chemin ou pont qui
se trouvera dans les dites limites, ou partie -dans les dites
limites et partie hors des dites limites, avec les terrains et
dépendances à son usage, ou nécessaires à sa régie;

8. Pour prélever toutes sodimes de deniers nécessaires pour Le prélève-
quelque objet que ce soit dans les limits des -attributions du ment de Aetuers
conseil ; ces sommes devant être réparties également sur tous ment.
les contribuables à proportion de la valeur des propriétés im-
posables;

9. Pour prélever et percevoir des sommes d'argentpour aider Leprélèvement
à la construction, entretien ou réparation d'un chemin condui- dede"1erspodr
sant à la municipalité, ou d'un pont bu autre ouvrage public streeon d&
en dehors des limites de la mnunicipalité, dont les habitants, ehemin a4 ran-
dans l'opinion du conseil, retiretorit assez d'avantage pour jus- municipalté,
tifler le dit conseil d'accorder telle aide bie; ,'e de-

10hors ses
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L'emprunt de 10. Pour l'emprunt des fonds (dont le principal et l'interêt

'éisioe n de pourrontre payables soit dans cette province, soit ailleurs,
débentures, et en monnaie courante, soit de cette province, soit du pays où
etc., pour aider les dits fonds seront payables), nécessaires pour aucune des finsà la construc-
tion des che- du ressort du conseil,-ou pour aider à la construction de tout che-
mins de Ièr. min de fer en vertu des dispositions de l'Acte des chemins defer,-
Stats. Ref. ou pour prendre des actions dans toute compagnie incorporée de
Can., C.66. chemin de fer, de chemin ou de pont, ou pour prêter de l'argent

à telle compagnie incorporée de chemin de fer, de chemin ou
de pont, dans la construction desquels les habitants de la mu-
nicipalité seront, dans l'opinion du conseil, suffisamment inté-
ressés pour qu'ils soient justifiables de prendre les dites actions
ou de prêter les dits fonds pour l'avancement de ces travaux ;-

(Formule L L.) ou pour l'emission de débentures, ou bons, pour aucune des
fins mentionnées dans la présente section, toute telle dében-
lure, ou bon, étant émis pour une somme (le pas moins de cent
piastres, et étant payable dans un délai de pas rnoins de cinq
ans, et de pas plus de trente ans ;-ou pour l'administration de

A findstrtn tout fonds d'amortissement établi par quelqu'un dle ces règle-
mortissement. ments;

Montant total 11, Mais nul règlement fait en vertu des dispositions de la
limité, présente section, n'aura force ou effet-à moins qu'il ne soit fait

pour une somme n'excédant pas vingt pour cent, sur l'évalua-
tion totale des propriétées affectées par tel règlement suivant les

Taxe pour rôles d'évaluation alors existants,-ni à moins qu'il n'impose
Ilintéret et le une taxe annuelle -suffisante, suivant ces rôles d'évaluation,
rissement. pour payer lintérêt sur la somme qui sera empruntée, et deux

pour cent en sus, comme fonds d'amortissement,-ni à moins
qu'il n'ait été approuvé, en la nmanière ci-dessous prescrite

Chaque règle- 12. Chaque semblable règlement devra être approuvé en la
ent deva manière prescrite par l'acte intitulé : Acte concernant le fonds

en la manière consolidé d'emprunt municipal, et toutes les dispositions de
prescrite parctat
capsSate cet acte s'appliqueront à chaque semblable règlement, excepté
Statuts Ref. du en autaut qu'elles ne seront pas incompatibles avec les dis-
Canada' positions contenues dans la présente section;

Nul rèelement 13. Nul semblable règlement ne sera abrogé ou amendé tant
ne sierea, que toute la somme empruntée. et l'intérêt sur cette somme

etc. n'auront pas été payés, excepté par quelque autre règlement
approuvé par le gouverneur en conseil, et legnel, pour être mo-
difié ou abrogé, sera sujet aux mêmes conditions;

Les deniers 14. Chaque fois qu'il sera passé semblable règlement par un
empruntés parcosidecmé prnpa nt
un comté pour conseil de comté, le principal et l'intérét de l'emprunt seront
un chemin de payables par toutes les municipalités locales dans le comté
parsparles et le secrétaire-trésoriër du conseil 'de comté répartira, chaque
municipalités année, le rontant, à payer par chacune de ces municipalités
locales, dans le locales, d'après les rôles de cotisation alors en force dans cha-

cune respectivement;'
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15. Mais rien de contenu dans les dispositions précédentes de Rien dans le

cette section n'affectera les règlements faits avant le dix-neu- pa!aeraphe qui
vième jour de mai, mil huit cent soixante, sous l'autorité de l'acte validera les
passé dans la seizième année du règne de Sa Majesté, chapitre règlementspassés sous les
vingt-deux, tel qu'amendé par l'acte passé dans la dix-huitième actes 16 V. c.
année du règne de Sa Majesté, chapitre treize, ou chapitre 22, et 18 V.

1 c. 13.
quatre-vingt-trois des Statuts Refondus du Canada, concernant
le fonds consolidé de l'emprunt municipal;

16. La construction d'un hôtel de ville par une municipalité Construction
locale ou de comté sera un des objets pour la construction du- d'un hôtel de

quel on pourra affecter et obtenir les bénéfices du fonds d'em- .
prunt municipal du Bas Canada;

17. Pour déposer les fonds appartenant à la municipalité ou Le dépôt de
les placer à intérêt, dans quelque banque incorporée ou dans deniers.

les fonds publics de la province;

18. Pour indemniser les personnes qui auront perdu des bâ- Le paiement
tisses ou autres propriétés détruites, en tout ou en partie, par desQ omm eS

cu es prC
des émeutiers (rioters) dans les limites de la municipalité émeutiers

19. Pour la rémunération de ses officiers, en sus des hono- La réxtiunéra-
raires, amendes ou commissions, qu'ils pourront avoir droit de tions des ofi-
recevoir, sous l'autorité de cet acte, ou de tout autre acte ; iers.

20. Pour définir les devoirs de tous les officiers nommés par Les devoirs
le conseil, ou par le gouverneur, et imposer à ces officiers des es offciers et
amendes pour négligence de leurs devoirs, dans les cas où ces plissent.
devoirs n'ont pas été suffisamment définis et où telles amendes
n'ont pas été fixées par la loi; mais aucune telle amende n'ex-
cèdera la somme de vingt .piastres pour une seule et même
offense;

21. Pour exiger, dans les cas non spécialement prévus par Le cautionne-
la loi, caution de tout comptable de deniers dus à la munici. mernt des ofi-

palité, et de toute personne qui contractera avec le conseil, ou reners,et.
avec ses officiers, de telle manière, et à tel montant, que le con-
seil jugera à propos de fixer;

22. Pour imposer et percevoir, au moyen de la saisie et L'imposition et
vente des meubles et effets du contrevenant, toute pénalité rai- la perception
sonnable n'excédant pas vingt piastres, et pour imposer des des amendes.
châtiments raisonnables par un emprisonnement, qui n'excè- Vemprisonne-
dera pas trente jours, pour chaque violation des statuts ou ment.
règlements du conseil;

23. Pour faire, dans l'intérêt des habitants de la mnnicipa- Les autres re-
lité', tous autres règlements locaux qui ne seront pas contraires ea'Et
à la loi;

24.
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Le nombre des 24. Pour limiter le nombre de ses sessions générales à pas
5C5Sîf 5 moins d'une par année pour les conseils de comté, et à pas

moins de quatre par année, pour les conseils locaux;

Les cartes et 25. Pour obliger toute personne en la possession de qui sO
aocunIes trouveraient des cartes, plans, titres, pièces, ou autres docu-

relatifs à la epceo
propriété pu- ments concernant quelque chemin, rue, ruelle, place publique,
bpiseetn la ou autre propriété dans la municipalité, d'en donner commu-

d'individus. nication au dit conseil, ou à quelqu'un de ses officiers, et de
permettre à tel officier, ou autre personne qui serait désignée à
cet effet, par l'officier principal de la municipalité, d'en prendre
copie ;

Pauvres. 26. Pour subvenir au maintien ou à l'aide des personnes in-
firmes, agées, pauvres et incapables de gagner leur vie;

Timposiion 27. Chaque conseil aura le droit, par règlement, d'imposer
d'une taçt!
spéciale sur les et prélever sur les intéressés dans tout ouvrage entrepris avant
intéressés dans ou. après la passation de cet acte, pour l'avantage de la muni-
cjuelqî'oîî-
vrage publie cipalité ou d'une partie des habitants de la municipalité, une

taxe spéciale pour subvenir au paiement de tel ouvrage, lors
même que sa confection n'aurait pas été précédée ou suivie
des formalités voulues par la loi. 23 V. c. 61, s. 24.

POUVOIRS SPéCIAUX DES CONSEILS DE COMTÉ.

Les conseils de 25. Tous les pouvoirs conférés par le chapitre soixante-
comte exer- dix des Statuts Refondus aux municipalités et aux conseils
ceront les pou-
voirs conférés municipaux y mentionnés, sont transférés et dévolus aux con-
par le clop. 70 seils de comté. 23 V. c. 61, s. 25.

Chaque cou- 26. En sus des pouvoirs plus haut conférés à tous conseils
seI dP omté municipaux, chaque conseil de comté pourra faire, et de temps à

esurrèaleents autre, amender ou abroger des règlements pour les fins sui-
concernant- vantes, savoir:
(Formule .)

Le lieu où se 2. Pour fixer le licù où se tiendront toutes sessions du con-
tiendront les
séances. soil de comté après la première session ;-et chaque place ainsi
Si la première fixée sera ensuite le chef-lieu du comté ;-mais si la première
essionit session du conseil a été tenue dans endroit qui était, à époque

lieu à l'endroit ssind osi t eu asledotqiéat Jéou
qui était, à de la passation de l'acte des municipalités et des chemins
l'époque de la du Bas Canada de 1855, le lieu des assemblées du conseil mu-pssation de
1 V. c. io, nicipal d'un comté ou division de comté, le concours des deux

le lieu des as- tiers des membres alors. en charge du dit conseil sera néces-semblées du
conseil muni- saire à la passation d'un règlement pour fixer un autre lieu
cipal. pour tenir les sessions subséquentes du conseil;

Les séances 3. Et quand un bureau d'enregistrement aura été établi ou

den" .én qu'un édifice public, pour l'usage du conseil de comté, aura été
rontlieuenper- acquis, ou sera en voie de construction, a l'endroit fixé par un

ane e eà règlement passé en vertu du dit acte, pour y tenir les séancesl'endroit ou un 'I
bureau d'en- du conseil, telles séances se tiendront à l'endroit ainsi fixé jus-
regiatements qu'à ce que la législature y autrement;aura été établi, pourvoiea4.
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4. Pour l'acquisition ou la construction et l'entretien d'une La construe-
cour de justice et d'une bâtisse pour la détention temporaire tion, etc.,
des prisonniers, au lieu qui sera légalement fixé pour cette fin, justice-et d>une
et pour pourvoir aux moyens de subvenirà Pacquisition, prison- 
construction ou entretien de ces édifices;

5. Pour l'acquisiiion ou la construction et l'entretien d'un La construe-
bureau pour P'enregistrement des actes, soit séparé ou formant tion d'un bu-
partie d'une maison dp justice située dans le comté, et pour y 'giar nentetc.
construire et maintenir une voûte à l'épreuve du feu pour la
conservation des actes ; et pour pourvoir aux moyens de sub-
venir à l'acquisition ou construction, et à l'entretien, de ce bu-
reau, et à la transcription de tous actes qu'il sera trouvé expé-
dient de transférer et déposer dans tel bureau, pour la com-,
modité des habitants du comté;

6. Pour faire placer des poteaux ou bornes milliaires sur Despoteauxou
le grand chemin du comté pour indiquer la distance des bornes mit-
villes principales où ces chemins conduisent, et faire placer laires.
aussi des poteaux indicateurs aux intersections des chemins ;
et les dépenses nécessaires pour ces objets seront payées par
les secrétaires-trésoriers des municipalités locales où ces po-
teaux ou bornes milliaires ou.poteaux indicateurs seront pla-
cés, à même les deniers entre les mains du secrétaire-tré-
sorier applicables aux chemins ou aux objets généraux de la
municipalité

7. Pour placer des barrières de péage, et pour prélever des Les barrières
droits de passage sur les personnes, animaux et voitures passant de peage.
sur tout chemin ou pont dans les limites du comté et sous son Limitation.
contrôle; mais il ne sera pas loisible d'exiger par un semblable Les péages
règlement, des habitants d'une municipalité locale, ou d'aucune seront les mê.
partie d'une municipalité locale, des péages moindres que ceux mes parout.
payables par d'autres personnes pour le service du chemin ou
du pont y mentionné, ni de. donner à *ces habitants quelqu'a-
vantage indû " l'égard de ces péages ;

S. Pour fixer les époques de l'année durant lesquelles le feu Feux dandles
pourra êtres mis aux troncs d'arbres, broussailles et autres bois bois, etc.

aux fins de défricher l'es terres dans les limites du comté, et
pour obliger les personnes, mettant ainsi le feu, à adopter les
précautions qui pourront être considérées nécessaires pour em-
pêcher qu'il ne s'étende aux forêts, grains et autres propriétés;

9. Pour régler les honoraires qui seront payables pour les Honoraires du
services rendus par le surintendant spécial ou par le secrétaire- surintendant

- 1 , Nspécial ou se-
trésorier, soit en faisant des rapports aux procès-verbaux ou crétaire-tréso-
actes de répartition, soit en fournissant copies de documents, à rier.
la réquisition d'une ou de plusieurs personnes, toutes les fois
que le conseil du comté, ou tout conseil local dans le comté,
jugera équitable que tels honoraires ne soient p'as p'.yés par la
municipalité, et soient au cQntraire payés par la personne, ou
par les personnes, requé'ant ces services

Vente
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Vente des Liqueurs Spiritueuses.

Les conseils de 10. Chaque conseil de comté aura le pouvoir de faire, dans le
poïnté paqse- mois de mars de chaque année, des règlements (non incompa-tout des règle .
mentsconcer- tibles avec les dispositions du chapitre six de ces Statuts
nant- Refondus) pour les objets suivants;

La vente des 11. Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiri-
tiqueur spiri- tueuse vineuse, alcoolique et enivrante, ou pour la permettre,

sujette a telles limitations qu'il considèrera expédient;

Les liennces 12. Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions, et
pour les vendre. de quelle manière l'inspecteur de revenu du district accordera

des licences aux boutiquiers, aubergistes ou autres personnes,
pour vendre ces liqueurs;

Somme paya. 13. Pour fixer la somme payable pour chaque licence, pourvu
lepurecaque qu'en aucun cas elle ne soit moindre que celle payable à cet

égard, le premier jour de juillet, mil huit cent cinquante-six

Gouverne des 14.' Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes
personnes et autres personnes vendant ces liqueurs en détail, en quelqueayant des1icen -
ces. endroit qu'elles peuvent être vendues, suivant qu'il jugera con-

venable et expédient pour prévenir l'ivrognerie;

ne sera pas 15. Nul inspecteur du revenu n'accordera de licence, pour la
.ceoy deim vente de ces liqueurs, dans 'une municipalité où telle vente a

les municipali. été prohibée par règlement, ni dans une municipalité où a été
es a et passé un règlement pour déterminer sous quelles restrictions et

prohi ée. conditipns ces licences peuvent être accordées, autrement qu'en
proviso. conformité des dispositions de ce règlement ; pourvu qu'une

copie de tout ce règlement ait etc transmise c l'inspecteur du
revenu par le secrétaire-trésorier;

Révision.

Les conseils de 16. Chaque conseil de comté pourra réviser, amender ou
comté pourront annuler tous règlements, rapports, procès-verbaux ou actes deréviser, amen- . ns aprt, 1 oe-e)uder ou annuler répartition, faits, passés, approuvés, homologués par un conseiltous règle- local dans le comté,-sauf ceux faits par les conseils de villemnts, ec.
Exception. ou de village,-toutes les fois qu'appelen sera interjeté en la

manière ci* dessous prescrite;

Rôles d'évalua- 17. Chaque conseil de comté pourra réviser ou amender lestion. rôles d'évaluation des divers municipalités locales du comté.
23 V. c. 61, s. 26.

PoUvOIRs COMMUNS À TOUS LES CONSEILS LOCAUX.

Les conseils 2'. Les pouvoirs de chaque conseil local, (en sus des pou-
locaux pour- vois plus haut conférés à tous conseils municipaux,) s'étendrontront faire desvorpu
rèlement% aux objets siiauts
concernant-
L'ouverture, la 2. A l'ouverture, construction, nivellement, pavement, haus-
cofection et la sement, amélioration, conservation .el entretien de tout grandréparation des chemin
chemins, etc.chmn
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chemin, route, rue, trottoifs, traverse, allée, ruelle, pont, gué ou
autre communication dans la, municipalité-et à la plantation
d'arbres le long de lel chemin ou communication, à la fermeture,
au démolisse nient, à l'élargissement, changement, défournement
ou nettoiement de tout grand chémin, route, rue, trottoirs, tra-
verse, allée, ruelle, pont, gué ou autre communication publique
dans la municipalité, comfoimérnent aux dispositions, de cet
acte à l'égard de toutes telles matières ; à la prise de pos-
session de tout terrain ou propriété immobilière nécessaire pour
quelqu'un des objets susdits, et aux moyens d'indemniser les
propriétaires de tel terrain ou propriété immobilière ; mais au- Proviso: quant
cun conseil local ne fermera un chemin qui sert de sortie, des- "xl®
cente ou montée, à une municipalité voisine, à moins qùe le une autre mu-
règlement ne soit approuvé par le conseil de comté ncp .

3. A faire macadamiser, gravoyer ou planchéïer tout che- Pour nacada-
min, ou partie de chemin, sur la requête des propriétaires pos- miser, etc., les
sédant au rnoins les deux tiers, en front, des terres sur tel che- chemins.
min, ou partie de chemin;

4. A ouvrir, clore et entretenir, aux frais de la municipalité, L'ouverture et
des c'arrés, parcs, ou places publiques, propres à contribuer à la l'entretien de
santé et au bien-être des habitants, à les orner en y plantant des parcs, etc.

arbres, ou autrement, et à faire planter des arbres le long de
tout trottoir, ou parapet, aux frais de la municipalité

5. A prévenir,' ou faire cesser les abus préjudiciables à l'agri- La cessation
culture, et au sujet desquels la loi ne contient aucune disposi- des abus iréju-
tion spéciale ; à l'étatblissement d'enclos publics pour y mettre gra ure,
en fourrière les animaux et volailles pris errant,' ou causant Les enclos
quelque dommage, sur les chemins et ponts publics, ou sur les publics, etc.
terrains d'autres personnes que les propriétaires de ces ani- Les animaux
maux ou volailles ; les honoraires â payer aux gardiens de ces errants, etc.
enclos; les dommages payables par fes propriétaires des ani- Leshonoraices
maux ou volailles, amsi mis en fournire; et enfin à là vente de des gan
ces animau ' ou volailles, dans le cas oâ ils ne seraient pas ré- d'endos.
clamés sous Ùn délai idisonriàblë, où dnis' le cas où les dom; Les doiumages
mages, amendes et dépenses n'auraient pas été payés confor- apaa les
mément à là loi, ou aux règlemehts y ayant rappot

6. A faire des règlements touchant les fondrières, l'es préci- Lesrandr ieçs
ices et les eaux profondes, ot autres blaces dàngetenss pour et ls péi-

les voyagetrs ; pîcs

7. A limposition d'unetaxe stur lpsspersonnes qu" possèdent es chiens et
ou qui gardent des chiens ;à, faiie des gyerèÏnts rs'igue la lataxè siir'les
sûreté et la tran4uillife yübli' 1,PexIgerànt p'urffaire teÙi'fles
chiens à ' attaèhe'errnph er q n lla"ssé 'reitet"p6t
faire tueir fous chiens tpU errant, en éotti entibri cès
règlements

8.
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Les exhibitions 8. A régler la manière dont seront tenus les théâtres ou autres
publiques, exhibitions publiques, et à l'imposition d'une taxe, ou droit, n'ex-

cédant pas vingt piastres pour chaque représentation ou exhi-
Le prélève- bition, laquelle taxe pourra être prélevée, si elle n'est payée
ment de la à demande, sur les meubles et effets de toite personne attadhée
taxIe. rf
(Formule W.) a telle représentation ou exhibition, sur un mandat de saisie

signé par le maire de la municipalité ; et à la prohibition d
toute telle représentation ou exhibition tendant à compromettre
la sûreté ou la morale publique ;

Poids du paim. 9. Au règlement du poids du pain vendu ou offert en vente
dans la municipalité, et à contraindre les boulangers à marquer
le pain, fait par eux, des initiales de leurs noms respectifs et à
confisquer le pain qui n'a pas le poids requis, ou qui est d'une
qualité malsaine;

Les cartes, 10. A faire ou obtenir des cartes, plans ou arpentages de la
plans et urpen- plt otslsfi xéin
taes de l ~ municipalité toutes les fois que le conseil jugera expédient d'en
municipadité. faire ou d'en obtenir ; mais aucune telle carte ou plan ne sera

fait aux frais de la municipalité, à moins qu'il ne soit fait par
un arpenteur provincial et sur une échelle de pas moins de
quatre pouces au mille

La division de 11. A la division de la municipalité en arrondissements
la munieipalite ' fln
en arrondie d'inspecteurs
ments d'inspec-
teurs. 12. A l'examen et la révision annuels du rôle d'évaluation
Révision des
rôles d'évalua-
tion. 13. Chaque conseil local acceptera des commissaires d'école
Les contribu- de toute municipalité scolaire située dans les limites de la
toierrota res municipalité locale, le rôle, ou un extrait certifié du rôle,
prélevées en des perceptions pour les contributions scolaires, et ordonnera,

a- par résolution, que la perception des deniers se fasse, en
tions munici- même temps et de la meme maniere, que celle des cotisations
pales. municipales ; et tout secrétaire-trésorier chargé de percevoir

ces deniers les remettra en entier, et aussitôt qu'il les aura per-
çus, au secrétaire-trésorier des écoles à qui il appartiendra

Chaque consei 14. Chaque conseil local pourra faire des règlements pour
poufra ein- empêcher de passer plus vite qu'au trot ordinaire en yoiture, ou
passer plus à cheval, dans les rues ou places publiques comprises dans un
vite qu'au trot rayon n'excédant pas un mille de distance de léglise principale
en. voiture ou aipa
cheval-et pro- de la municipalité locale, et pour supprimer le jeu et l'exis-
hiber le jeu et tence de maisons de jeu dans la municipalité
les maisons de
jeu.
Pourra se pro- 15. Tout conseil loc l pourra, en vertyi de l'autorité d'une
curer uneherce résolution ordorinet à tout inspeetçur des chemins'de se pa neige, rou- e i le pro-
leau et une curer une herse a ne ge, un rouleau et une ratissoire gansie
ratissoire. de f'er o e ou lu et Pautré de ces initrruments, pour

être empl9yés sur les chemin's de sa division et être soignemseg
ment conservés par cet inspecteur, et être par lui transmisa
son successeu en charge pour les,mêmes objets, et lorsqu'il

se
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se les sera procurés, l'inspeëteur pourra mettre , en usage et
fàire fonctioner la dite herse à neige, rouleau ou ratissoire,
aux dépens de la municipalité,---et il ordonnera à chaque

personne tenue aux travaux des chemins, dans sa section, à c
mettre en usage, et faire fonctioniner la dité herse à neige, payes.

rouleau ou ràtissoire (quand besoin sera), comtme partie des

travaux qu'elle devra accomplir,-et le Prix de cels erses a

neige, rouleaux et ratissoires, et les dépenses encourues pour
s'en servir, si ces depenses doivent être payées par la muni-

cipalité, ainsi que les frais de toutes les réparations qui y
seront nécessaires, seront payées par le secrétaire-trésorier dé

la municipalité;

Vente des liqueurs spiritueuses-Licences aux comrmerçants et
autres.

16. Chaque conseil loc'ai pourra faire des règlements pour chaquecon

arrêter et prohiber la vente dé toute liqueur spiritueuse, vineuse, sel loi'al

alcoolique et enivrante, chaque arnée que le conseil de comté a vendes
aura laissé passer le mois de mars sans faiire de règlement à liquenra spiri-

l'égard de telle vente ;tueuses.

17. Chacue conseil locdal aura droit de faire, amender ou Licences aux

abroger de temps à autre, des règlements pour accorder -des colporteur

licences aux colporteurs et autres commerçants et artistes

voyageurs, ainsi qu'aux charretiers et rouliefs, et potr empê-
cher qu'ils n'exércent leur commerce, ou ne pratiquent leur art

ou industrie, sans être licenciés;

18. Chaque conseil' local pouira obliger tout coltimerçant, &n Les consels

gros ou en détail, à l'exception des aubergistes et de tous ceux locaux pour-

qui ne débitent que dés liqueurs spitit,Ùetses, à prendre et a lm conmmer1 ns

payer une licence pour tenir magasin du boutique, et en endre icen-

régler le prix, lequel n'excèdera pas vingt piastres. 23 V. c.
61,s. 27.,

POUVOIRS sPÉcIAUX DES COÑSEILS DE VILLE ET DE VILLAGE.

ýW: Eh sus des pouvoirs ci-haut conférés à tous les èo'neils Les consehŠe

locaux, le conseil municipal de chaque ville et village pourra ville ét d6 vl-

faire des règlements pour les fins suivantes, savoir ; pase e
gfdd-

2. Pou "établir' e archés qu plaes dé itaelhés; p, 'dur 7t

abolir tbüt raMèhä 'o to'ùt plac:e de rù,râitéI e tad dSt
municipalité ou pour ateër tout oùpaiede l'ri}agefht
d'un 'rarc'hé ou d' eypfa'e de ifelîé àun ahkéd eag ~b{
quelconque; avec 9evè'ft'oitêfdisen fte èov i
lésée par quelque acte du àit âonseil, lativenent à tni mr 'c é

ôu falee f îè hk de l6ff ct u lé lÍ'a i à

menga1eruenrit r;ontrë l ni t
à 11, dl at,
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Les pouvoirs 3. Pour régler et définir les devoirs et pouvoirs des clercs
les devoir des marchés dans la municipalité, et de tous Ips autres officiersdes clercs des dsmrhsdn amncp

ninrclés-e employés sur les marchés ; et pour louer les étaux et toutes
ouage d* autres places pour la vente et l'exposition en vente de toute
osition des espèce d'objects et de denrées quelconques dans les marchés ;-
rots-et ln et pour imposer des droits ou taxes sur toute personne vendant

vente de cer-
tains articles, sur ces marchés, des provisions, légumes, viandes de bouche-
etc. rie, grain, volailles, foin, paille, charbon, sel, bois de chauffage,

bardeau, ou autres choses queleonques ;-pour empêcher toute
personne ne résidant pas dans la municipalité de vendre ou
d'offrir en vente des provisions ou autres choses ailleurs que
sur ces marchés ou autres places désignées pour cet objet par
un règlerment ; et pour régler la conduite de toutes personnes
vendant ou achetant sur les dits marchés;

L'imposition 4. Pour imposer des droits sur les waggons, charrettes,
les doitsuur sleighs, bateaux, canots et voitures de tout sorte dans lesquels
portant des des objects seront exposés en vente sur un marché public, ou
produits aux dans une rue ou sur la grève dans la municipalité, et pour éta-marches. blir la manière dont les dites voitures seront placées pour cet

objet;

Le pesage ou 5. Pour régler le mesurage du bois de corde, bois.de con-

eeraiesde struction, et bardeaux, apportés dans la municipalité pour y être
lies, vendus;-pour régler et déterminer si ce sera à la mesure

ou au poids, ou d'après ces deux modes, que seront achetés
ou vendus certains autres articles dans la municipalité;-et
pour nommer des inesureurs et peseurs de tous ces objects, et

Honoraires. établir et déterminer les émoluments qui seront payés à ces
officiers, et les devoirs qu'ils auront à remplir;

La cotisation 6. Pour cotiser les proprietaires de biens-fonds jusqu'a con-
poureségouis currence des sommes qui pourront être en tout temps néces-

saires pour subvenir aux dépenses de la construction ou re-
paration de tout égout public, sous une rue publique ou un
grand chemin, dans la municipalité, et pour régler la manière
dont ces cotisations seront prélevées et payées;

Les clôtures. 7. Pour obliger les propriétaires de biens-fonds situés dans
les limits de la municipalité, à les enclore;

Lenlèvement 8. Pour ordonner et requérir en tout temps l'enlèvement de
desobstructions tous perrons, marches d'escalier, porqhes, balustrades ou autres
etcs ' constructions projetant au dehors, ou obstruant une rue publique

ou un grand chemin dans la municipalité, et ce aux frais
des propriétaires des biens-fonds où se trouveront ou auxquels
se rattacheront les dits obstacles ou obstructions;

Le change- 9. Pour fixer ou changer le niveau des trottoirs ou parapets
venu deu t. dans tout rue ou grand chemin dans la municipalité, d la
toirs, etc. manièire qui serajugée à propos par le dit conseil pour la com-
Lindemniti modité, la sûreté et l'intérêt des ha.bitants; pourvu toujours
en certains cas.
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que le dit conseil'pourra, sur les fonds de la municipalité, in-
demniser toute personne dont la devanture de sa propriété sera
endommagée par ce changement de niveau d'un trottoir;

10. Pour abattre, démolir, et enlever, chaque fois, qu'il sera La démolition,
nécessaire, tous vieux murs, cheminées ou bâtisses, délapidées ®t<L. des bâtis-
ou en ruines; et pour determiner en quel temps et par quels
moyens ils seront abattus, démolis et enlevés,'et aux frais de
(lui;

il. Pour prévenir les accidents par le feu,-et pour régler la Les aecidents
conduite de toutes personnes présentes ì quelque incendie dans ® u
la municipalité,-et pour, (entre autres règlements propres à les prévenir.
atteindre ce but,) régler la manière de placer les poêles ou les
tuyaux de poêle, cheminées, fourneaux et fours et de garder les
cendres-pour obliger les propriétaires ou locataires de maisons
à se pourvoir de seaux à incendie, et à avoir des échelles de
la terre aux toits de leurs maisons, et des toits aux sommets
des cheminées,- pour empêcher les personnes d'entrer dans les
étables, granges, hangars ou appentis avec des lumières non
fermées dans des lanternes, ou d'y entrer avec des cigarres ou
des pipes allumées, ou d'y transporter du feu sans les précau-
tions nécessaires,-pour empêcher toute personne d'allumer ou
de garder du feu dans un hangar, appenti ou autre bàtisse en
bois, à moins que le feu ne soit placé.dans une cheminée, ou
dans un poêle de fer ou de métal, ou de le transporter dans
quelque rue ou place publique, jardin ou cour, sans qu'il soit
contenu dans un vase de métal; et pour contraindre les pro-
priétaires ou locataires de granges, fenils ou autres édifices
contenant des matières combustibles ou inflammables, à en
tenir les portes fermées, à moins de nécessité

12. Pour empêcher les boulangers, potiers, forgerons, bras- la construc-
seurs, fabricants de potasse ou de perlasse, ou autres manufac- co, spéciale
turiers ou personnes, de construire ou avoir un four ou fourneau employés par
à moins qu'il ne communique à une cheminée en pierre ou en certains manu-
brique et n'ouvre dans la dite cheminée, qui, devra s'élèveir à
trois pieds au moigs au-dessus de la maison ou de la bâtisse
dans ou attenant à laquelle le dit four oufourneau est construit;

13. Pour pourvoir à ce que la poudre soit mise en sûreté dans La mise en
des boîtes de cuivre, de fer-blanc ou de plomb; pour régler la sûret6'et la
quantité qui.poùrra être gardée dans chaque maisonàUflobàtisse, poudre.
autre qu'un magasin à poudré, et pour en empécher la vente
après le coucher du soleil

14. Pour empêcher la construction de fourneaux pour y-flare La construe-
du charbon de bois ; et pour régler la manière dont la chaux tien dl fouroneaux é har-
vive sera gardée ou déposée;

15. Pour empêcher toutes persounes de toif des fenx dia, e rL a
fice ou pétaids, e dc'hagr des árme à feu, dalh r

feu
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feu en plein air, dans une rue ou chemin, ou dans le voisinage
d'un édifice, bocage ou clôture dans la municipalité

L'achatde 16. Pour subvenir, à même les fondà de la municipalité, à
pom® in- toutes dépenses que le conseil croira juste d'encourrir, pour

l'achat de pompes ou appareils de toutes espèces, ou pour tout
autre objet nécessaire pour prévenir les accidents par le feu, et
pour faciliter les moyens d'arrêter les progrès des incendies;

Les vols, etc., 17. Pour prévenir les vols et les déprédations aux incendies,aux incendiue• et pour punir toute personne qui résistera à un membre ou offi-
cier du conseil ou le maltraitera dans l'exécution de tout devoir
à lui assigné, ou dans l'exercice de tout pouvoir dont il est
revêtu, par quelque règlement fait en vertu de lautorité de la
présente section;

L'indemnité 18. Pour payer, à même les fQnds de la municipalité, toute
bessesoe. dépense lui sera encourue par le conseil pouriter toute
aux incendies personne employée par lui, qui a reçu quelque blessure ou con-
-ou aux - tracté quelque maladie à un incendie ; ou pour subvenir ou

sonnes tuées. pourvoir aux besoins de la famille des personnes qui périront
dans quelqu'incendie ;-et pour accorder des récompenses en
argent, médailles ou autrement, aux personnes qui auront fait
quelqu'action méritoire dans un incendie, ou qui auront pré-
servé quelques personnei de se noyer, ou de tout autre accident
grave;

fia démolition 19. Pour revêtir les membres du conseil et les officiers quided"f.ce pour seront désignés dans ces règlements du pouvoir de faire sauter,arrêter les pro- sinsg9atr
grée du feu. démolir ou abattre, tous, bâtiments ou clôtures que les dits

membres ou officiers jugeront nécessaire de faire sauter, démo-
L'indemnité. lir ou abattre, afin 'd'arrêter les progrès de tout incendie,-et

pour accorder et payer toute indemnité légitimement due aux
propriétaires de tout bâtiment ou clôture, ainsi démoli ou abattu,
ou à toute personne qui aura souffert des dommages ou des
pertes en conséquence de ces actes;

Laconduiledes 20. Pour régler la conduite des apprentie, domestiques, en-maîtres, ser- eviteurs, etc. gagés, et journaliers dans la municipalité, et la conduite des
maîtres et maîtres'ses à l'égard de leurs apprentis, domestiques,
engagés et journaliers;

La conserva-- 21. Potr étabIr uh bureau ou des bureaux de santé dans latin de la municipalité, et en nommer les membres,-et pour garantir lessanté publique. mu1cptt, ci.,e orgrni e
habitants de la municipalité contre les maladies contagieuses
et pestilentielles, ou diminuer le danger provenant de ces ma-
ladies;

Le nettoyage 22. Pour contraindre les propriétaires ou locataires de maisondes coùrs, etc. à nettoyer toutes lés écuries, appentis, latrines et cours qui dé-
pendent de ces maàisons, aux époques et en la manière que le
conseil jugera convenable;
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23. Pour empêcher de jeter dans les rues ou places publiques La défénee-de

des balayurés, ordures ou saletés quelconques, et pour en ordon- jeterdes ordu-res, etc., dlais
ner l'enlèvement ; de même que pour faire cesser et enlever le rues.
tous embarras et nuisances dans les rties ou places publiques;

24. Pour autoriser les officiers qui seront nommés par le Vinspection
conseil pour cet objet, à visiter et examiner aux temps et heures etca

convenables, qui seront fixés par les règlements, 'interieur
ainsi que l'extérieur de iòutes maisons, bâtiments et propriétés
immobilières de toute espèce dans la municipalité, afin de
constater si les règlements, qui seront faits comme susdit, ont
été dûment observés,-et pour obliger tous prop.riétaires, pos-
sesseurs ou occupants de maisons, bâtiments ou biens.forids, à
y admettre ces officiers et personnes aux tenp.s et heures fixés
pour les fins susdites

25. Pour établir dans les limites de la municipalité, s'il ne L'établisse-
s'y trouve pas de prison de ditrict, une maison de détention men de ai-
ou autre lieu pour limprisoinement. de toutes personnes con- tion à déraut de-
damnées à pas plus de trente jours de prison en vertu des dis- prison.
positions de cet acte ou de l'ordonnance ci-après mentionnée

26. Pour l'établissement, construction et rmaintien d'un aque- La construe-
duc, dans la vue de fournir de l'eau salubre aux habitants tion d'acue-
de la municipalité ;-pour la prise de possession de tout ter- ducs.

rain nécessaire pour lusage de tel aqueduc, ou pour le pas- L'appropria-

sage des canaux dans lesquels l'eau doit couler, que ce terrain et l'imposition
soit situé en dedans ou en dehors de la municipalité, et que le de taxes.

propriétaire consente ou non à telle prise de possession ;-et
pour imposer et prélever toute taxe qu'il jugera convenable
pour assurer la construction et le maintien de tel aqeu
mais le montant de l'indemnité pour expropriation et de tous Compensatione
dommages causés par la construction ou le maintien d'un a être PaYee.
aqueduc, sera déterminé de la manière voulue eni pareille ma-
tière par cet acte

27. Pour prélever des cotisations sur les personnes résidant Lerr4lgveMent
ou ayant des propriétés imposables en dehors deslimites de ta dectsatiÔtt
municipalité, ou exiger de ces personnes lexécutionlide travaux nPr es e®°hr
pour la construction ou l'entretien de tous ponts," dans les ci aemunicira-
limites de telle municipalité, d'accord avec tout procès-verbal lite.

ou règlement relatif à la constructio et à l'entretien <les ponts
en existence avant le premier jour de cillet, mil huit csent
cinquantecing, ou avant lincorporation de telle ville o village.
23 V. c. 61, s. 28.

EXTENSION AUXt 15UNtCIPALITÉs DE vInDE ETNDE VILLAGE DEs
DISPOsITIONS DEht'OIDONN&NOJE DE POLXCtEDE QUÚÉnEt ET DE
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de policedu Bas
Canada, éten-
dues aux villes
et aux villages
du Bas Canada.,

A quels en-.
droits seront
emprisonn
les contreve-
nants.

DISPOSITIONS DEVENUES NÉCESSAIRES EN CONSÉQUENCE DE

L ABOLITION DE LA CHARGE DE SURINTENDANT DE COMTÉ.

Charge de 30. La charge de surintendant de comté ayant été abolie
surintendant d acte d'amendement -des municipalités et des chenins du
com t . Ba 'a n ad a m d e 8 5 7 :

cot.Bas Canada de 1857 :1

Comment se-
ront à l'aven-ir
exercés les
pouvoirs con-
jérés au sur-
inteidant de
comté.

2. A l'avenir tous les pouvoirs et attribu1ions dont le surin-
tendant de comté était revêtu, seront exercés de la manière
suivante ;

A l'égard de tout ouvrage de comté, par le conseil de comté;

A l'égard de tout ouvrage local, par le conseil local

ouvrage con- A l'égard de tout ouvrage concernant plusieurs comtés, par
cernant plu- le préfet du comté dans lequel l'initiative de l'ouvrage aura été
sieurs comtes' prise, et le préfet convoquera une assemblée des délégués ;

Nomination
d'un surinten-
dant spécial à
la place du sur-
intendant de
comté.

3. Chaque conseil pourra nommer, par résolution, un surin-
tendant spécial pour faire tout procès-verbal, ou remplir tout
autre devoir dévolu au conseil'à l'égard de pareil ouvrage,
et toute personne ainsi nommée sera tenue de remplir toutes
les formalités requises à l'égard des matières à elle confiées,
et sera sujette aux mêmes pénalités que les autres officiers
municipaux en cas de négligence ;

Un secrétaire- 4. Le secrétaire-trésorier pourra être nommé comme tel
trésorier pourra surintendant spécial et pourra remplir les devoirs des deux
étre nomme. charges

5. Toute requête ayant trait à un ouvrage concernant un ou
plusieurs comtés -sera adressée au cofiseil du comté dans
lequel l'initiative 'aura été prise ; toute requête concernant plus
d'une municipalité :locale dans le même comté sera présentée
au conseil de comté,-et toute requête ayant trait à quel-

qt'ouvrage local,' sema adressée &tu conseil local, et sera ei'ie
au secrétaire-trésoiîer qui la présenltera incontmhent ati consei

S'il

Cap. 24. Acte des M. et C.-Extension de l' Ord. de Police, etc.

neuvième 'sections du chapitre cent deux de ces Statuts Refon-
dus s'appliquent à toutes les municipalités de ville et de
village érigées ou existant en vertu des dispositions de cet
acte, dont les dites sections seront censées faire partie,-et elles
y auront force de loi ; et dans tons les cas où en vertu des dis-
positions susdites, un juge de paix peut envoyer une personne
amenée devant lui, dans l'une ou l'autre des cités de Québec
et Montréal, dans la prison commune ou la maison de correc-
tion, tout juge de paix pourra emprisonner, pendant un terme
qui n'excèdera pas trente jours, soit dans la prison commune
du district ou dans toute maison ou autre lieu de détention
établi par le conseil municipal pour cette fin, toute personne
amenée devant lui dans une de ces municipalités. 23 V. c.
61, s. 29.

Comment se-
ront traitées
les requétes
concernant
tout ouvrage.
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s'il siége, ou à la première séance ensuivante, s'il ne siége pas.
23 V. c. 61, s. 30.

PERSONNES INCAPABLES OU EXEMPTES DACCEPTER LES CHARGES
DE MEMBRES OU D)OFFICIERS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

31. Ne seront pas élus ou nommés conseillers municipaux Personnes iné-
ou nommés à une charge sous le conseil :-les personnes dans ligiges com-
les ordres sacrés, ou les ministres d'une croyance religieuse iemembres.

quelconque ; les membres du conseil exécutif, les juges de la
cour du banc de la reine, de la cour supérieure, ou de la cour
de vice-amirauté, les shérifs, les officiers en pleine paie de l'ar-
mée ou de la marine de Sa Majesté, ni les aubergistes:

2. Nul ne sera élu ou nommé maire d'aucune municipalité, Le mare devra
ou habile à remplir cette charge, à moins que lors de telle savoir lire et

élection ou nomination il ne sache lire et écrire'; écrire,

3. Nulle personne recevant un traitement pécuniaire de la Quantauxper-
municipalité pour ses services, et nulle personne ayant directe- sonnes interes-
ment ou indirectement, par elle-même ou par son associé, un d®® ans uncontrat de la
contrat quelconque ou intérêt dans un contrat avec ou pour la municipalité.
municipalité, ne pourra être élue ou nommée ni agir comme
conseiller de telle municipalité;

4. Pourvu, premièrement, que nulle personne ne sera inha- Ce qui consti-
bile à agir comme conseiller municipal par le fait qu'elle sera tuera un con-

1 . 1 trat sous lapropriétairo ou actionnaire dans une compagnie incorporée présente sec-
qui pourra avoir un contrat ou convention avec une muni- tion.
cipalité comme susdit; et pourvu, secondement, que le mot
" contrat" dans la présente section, ne s'étendra pas au bail,
à la vente ou à l'achat de terres, tènernents ou héritages,
ou à un contrat pour tel bail, vente ou achat ou pour l'em-
prunt d'argent, ou à une convention pour l'emprunt d'argent
seulement-mais nul conseiller municipal ayant quelqu'in-
térêt dans une affaire mentionnée dans ce second proviso, ne
votera à une assemblée du conseil inunicipal, ou d'un de ses
comités, dont il sera conseiller comme susdit, sur une question
qui s'élèvera sur l'affaire dans laquelle il est ainsi intéresse
comme susdit;

5. Ne seront pas obligés d'accepter la charge -de conseiller Peronnes
municipal, ni aucune autre charge sous in côiigeil nmnicipal :- exemptes d'a-
les membres de la législature provinciale -toutes personnea gnr c
jouissant d'un appointement civil, soit sous le gouvernement etc.
impérial, soit sous le gouvernenent pr-vincial, ov us Pune
ou l'autre chambre dela législature ;-lè deieein, dhinirâieis
et apothicaires iati4uaùts,- les attres 'dêcolwe agisant de
fait cormrrie tels p i¥lieënelk ;-tbtifieãiniiqüdtil
sera le séul employédans tn mdülín;-elà ptfdnnesêiiesus
de soixante auspatles gièfiiês de la d&%dèé cohuitsaiiè;
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Avocats ou no- 6. Aucun avocat ou notaire ne sera tenu d'accepter aucune
taires. charge municipale sous un conseil municipal;

Les membres 7. Et les membres d'un conseil municipal qui l'auront été

u urot d- dans les deux années immédiatement précédentes, et les offi-
ciers qui auront rempli quelqu'une des charges sous tel conseil,
et les personnes qui auront payé l'amende encourue pour refus
d'accepter aucune de ces charges, seront exemps de remplir les
même charges pendant les deux années qui suivront tel service
ou paiement. 23 V. c. 61, s. 31.

QUALIFICATION DES ÉLECTEURS.

Qualification 32. Auront droit de voter à l'élection des membres d'un
des électeurs conseil local, les personnes ci-dessous mentionnées et nul autre
aux élections
municipales.
Quant , l'âge, 2. Tout individu du sexe masculin, àgé de vingt-et-un ans
lapropriété,etc. accomplis, sujet de Sa Majesté par naissance ou par naturali-

sation, qui, lorsqu'il donnera sa voix à telle élection, possèdera,
pour son propre, profit ou pour l'usage et profit de sa femme,
en qualité de propriétaire, soit en son propre nom soit au nom
de sa femme, dans la municipalité locale où se fera l'élection,
un bien-fonds tenu en fief, ou en censive, ou en franc-alleu, ou
en franc et commun soccage, de la valeur annuelle d'au moins
huit piastres, ou qui tiendra alors à ferme, ou à loyer, dans
la municipalité locale, un bien-fonds de la valeur annuelle
d'au moins vingt piastres, et qui (dans lun ou l'autre cas) aura

Résidence. résidé dans cette municipalité locale durant au moins l'année
qui aura immédiatement précédé le jour de louverture de l'é-

Ils devront lection, et qui aura payé toutes cotisations ou taxes locales
ctis¶a, par lui dues à une époque antérieure à l'élection, soit qu'elles

tions. aient été imposées pour des fins municipales ou pour des fins
d'éducation. 23 V. c. 61, s. 32.

ELECTION DES CONSEILLERS.

Assemblée des 33. Une assemblée publique des habitants habiles à voter
électeurs se tiendra dans chaque municipalité locale le second lundi de
chaque se-
conde année. janvier, mil huit cent soixante, à dix heures de l'avant-midi,

et le même jour et à la même heure, chaque deuxième année
ensuite, pour l'élection générale des conseillers locaux ; et
cette assemblée dans toute municipalité locale dans laquelle il
y a une municipalité de village, pourra se tenir dans les limites
de la municipalité de village

Avis de las- 2. Avis public de l'assemblée sera donné, dans toute muni-
semble-par cipalité locale déjà organisée, par le maire, ou en son absence
Zju il sera paL

onné. ou à son défaut, par le secrétaire-trésorier, et dans toute munici-
(Formule A.) palité à être organisée, pareil avis de, la première de toutes telles

assemblées sera donné por le régistrateur, ou en son absence ou
à son défaut, par le député régistrateur,-et toute telle assemblée
devra avoir lieu qu'il y ait ou non un avis préalable de donné ;
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3. Les conseillers seront choisis parmi les habitants de la mu- Parmi qui les
nicipalité locale-,ou, si c'est une municipalité de paroisse ou de onill de-
township, parmi les habitants de toute municipalité de ville ou choisis.
de village dans les limites de telle paroisse ou de tel township,-
ou partie parmi les habitants de telle ville on village, et partie
parmi les habitants d'en dehors de telle ville ou village, qu'ils
soient habiles ou non à voter à telle élection; mais nulle personne Qui pourra
ne sera ainsi élue à moins qu'à l'époque de son élection elle ne être élu.
possède, comme propriétaire en son propre nom ou au nom de
sa femme, un biens-fonds tenu en fief, en censive, en franc-alleu
ou en franc et commun soccage dans la municipalité pour la- Qualiication
quelle l'élection a lieu, de la valeur de quatre cents piastres; des conseillers.

4. Dans toute municipalité locale organisée à l'avenir, le Qui présidera à
régistrateur, ou en son absence ou à son défaut, le député l'asemblée.
régistrateur nommera une personne convenable pour présider
chaque telle assemblée, et donnera à cette personne avis
spécial de sa nomination, et du temps et du lieu où sera tenue
la première session des conseillers élus à l'assemblée ;--et (Formule c.)
dans les municipalités locales déjà organisées le maire prési-
dera à toute telle assemblée;

5. Si, au jour fixé pour l'élection générale des conseillers Qui psidera
locaux, la personne qui devait présider lassemblée, est absente, i déa'ut de la
alors le plus ancien juge de paix présent, ou en l'absence d'un ®

juge de paix, un individu choisi par la majorité des personnes
formant telle assemblée, présidera et remplira en ce qui con-
cerne l'élection et les actes qui s'y rattachent, tous les devoirs
qui sont imposés à la personne qui aurait dû présider-telle
assemblée;

6. Nulle personne ne sera rendue inéligible comme con- Le président ne
seiller par le fait qu'elle présidera telle élection; sera pas inéli-

7. La personne qui présidera sera, pendant l'élection, un Pouvoirs con-
conservateur de la paix, et jouira des mêmes pouvoirs que les férés au prési-
juges de paix à cet égard, et pour l'arrestation, l'emprisonne- de la conser-
ment, l'admission à cautionnement, ou le procès et la conviction vation de la
de quiconque enfreindra la loi et troublera le bon ordre, et ce, paix.
lors même qu'elle possède ou non la qualification légale d'un
juge de paix;

8. A l'effet de maintenir la, paix et le bon ordre à chaque Le président
semblable élection,-la personne qui la présidera pourra requé- pourra requérir
rir l'assistance de tous juges de paix, constables et autres per- sser
sonnes résidant dans le comté, et assermenter autant de con- des constables
stables spéciaux qh'ellé le jugera nécessaire'; elle pourra aussi, speciaux, etc.,
à vue, comrmettre à la garde d'um constàbletou autre personne, (Formule U.)
pendant une péridde n'excédant pas quarante-huit' heures,
quiconque enfreindra la paii ou troubleral bon odre à telle
élection; on elle pourra par un ,éritde s rnain; faire einpri- (Formule V.)
sonner le délinquant' dans la pridôt cômmuine du 'ist f dans
lequel est située la tnunicipalité, bu dazns toute màión d'arket

on
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ou autre lieu de détention établi pour la garde des prisonniers
dans toute municipalité du comté, pendant une période de
temps n'excédant pas dix jours;

S'il y a plus 9. S'il y a plus de sept candidats à une élection, le prési-
de sept candi- dent enregistrera ou fera enregistrer dans un livre de poll, tenu
date, il y aura
un livre de à cet effet, les voix des électeurs présents, et il déclarera dû-
poU de tenu. ment élus conseillers, les sept candidats qui auront obtenu le

plus grand nombre des voix-et en cas d'égalité de voix don-
nées en faveur de deux ou plus des candidats, le président

Voix Pr' on- aura droit de voter, mais dans ce cas seulement; et il donnera
dérante u pré- sa voix prépondérante en faveur de celui ou de ceux des can-sident. didats qu'il jugera à propos de choisir, soit qu'il ait, ou n'ait

pas lui-même qualité pour voter-et lorsque l'élection n'est pas
contestée par plus do trois électeurs habiles à voter, la personne
qui la présidera déclarera les candidats dûment élus;

Le poll pourra
tre continué

au second jou r
si tous les
votes n'ont pas
été pris le
premier.

Le poll sera
forméi s'il n'est
par offert de
vote pendant
une heure--

Pourvu que
personne n'ait
été empéché
de voter par
la violence.

10 Si, à cinq heures (lu soir du premier jour de la dite
assemblée, les voix de tous les électeurs présents n'ont pas été
prises, le president ajournera les délibérations de l'assemblée
à dix heures du matin du jour suivant, auquel jour il conti-
nuera d'enregistrer les voix, et il sera tenu de clore Pélection à
cinq heures du soir du second jour, (qu'il y ait encore, ou non,
des voix à donner)-et il proclamera alors dûment élus con-
seillers les candidats qui auront le droit de lêtre

11. Si en aucun temps après le commencement de lenre-
gistrement del voix, soit le premier, soit le second jour de
l'élection, il s'écoule une heure sans qu'il soit enregistré de
voix, il sera du devoir du président, la dite heure expirée, de
clore l'élection, et de proclamer dûment élus conseillers, les
candidats qui auront le droit de l'être ; pourvu que nulle per-
sonne pendant la dernière heure n'ait été empêchée d'appro-
cher du poil par violence, et qu'avis de ce fait ait été donné à,
la personne qui présidera;

L'électeur 12. Toute personne se présentant pour voter sera tenu de
pourra stre prter, devant le président, avant de voter, le serment suivant,
ter le serment. si le président de l'assemblée, ou l'un des candidats à la dite

élection, ou son représentant, ou l'un des habitants habiles à
voter à la dite élection, l'exige, savoir:

Serment. " Je jure (ou j'affirme) que j'ai le droit de prendre part à
"cette assemblée, que je suis âgé de vingt-et-ans, que je suis
" dûment habile à voter à cette élection, que j'ai payé toutes
" cotisations ou taxes locales dues par moi, et que je n ai pas
"déjà voté à cette élection : ainsi Dieu me soit en aide ;'

Avis sera don- 18. Le président de telle élection sera tenu, sous deux jours
se aus à compter de la clôture de l'élection, de donner à chacun des

conseillers, ainsi élus, avis spécial de son élection, ainsi que du
(Formule E.) lieu, du jour et de l'heure auxquels tel conseiller sera tenu

d'étre
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d'être présent pour la première session du conseil qui devra
avoir lieu après Pélection ;---les conseillers ainsi élus entre- Entrée en
ront respectivement en charge, comme tels, le jour même de charge.
leur élection, et ils resteront ainsi en charge jusquiau jour
de la prochaine élection générale, et ultérieurement jusqu'à
ce que leurs successeurs soint entrés en charge

14. Le président de chaque semblable assemblée, sous huit Avis aupré-
jours après celui où elle aura eu lieu, fera connaître au préfet fet, seeretaire-
ou au secrétaire-trésorier du conseil de comté, ou si tels officiers registrateur.
n'existent pas, au régistrateur, par lettre signée de sa propre
main, le résultat de l'assemblée, et (s'il y a eu élection de con- (Formule F.)
seillers), les nom, qualités et résidence de chacun de' conseil-
lers ainsi élus ; et remettra au préfet, secrétaire-trésorier du Remise des
conseil de comté ou au. régistrateur les livres de poli tenus à livres de poil,
telle élection, certifiés par lui ; et si telle livraison est faite, au e°'
préfet on au régistrateur, tel préfet ou régistrateur remettra im-
médiatement au secrétaire-trésorier du conseil du comté, si
tel officer existe, et sinon; aussitôt que tel officier aura été
nommé, ces lettres et livres de poli;

M1:. Si l'assemblée n'a pas lieu au temps fixé dans-l'avis conseillers
public, ou par la loi, ou qu'ayant lieu, il n'y soit fait aucune nommés parelecton oule gouverneur,election de conseillers ou qu'it y soit élu moins de sept con- s'ils ne sont
seillers, ou si parmi les personres ainsi élues, il ne s'en trouve élus.
au moins une qui sache lire et écrire, la personne qui a présidé
l'assemblée ou qui aurait dû la présider, ou le secrétaire-tréso-
rier du conseil local, aussitôt que le fait sera venu -à sa con-
naissance, en donnera avis au secrétaire provincial, pour
l'information du gouverneur, qui, s'il ne s'est pas, fait d'élec-
tion à telle assemblée ou si, parmi les personnes élues, il ne
s'en trouve au moins une qui, sache lire .et écrire, choisira et
nommera sept conseillers éligibles comme susdit, et qui, s'il
y a été élu moins de sept conseillers à l'assemblée en nom-
mera un nombre suffisant pour compléter le nombre requis;
et le conseiller ou les conseillers, ainsi nommés, auront les Leurs pou-
même pouvoirs et rempliront les mêmes devoirs, et seront "".
soumis aux mêmes peines que s'ils eussent eté élus

16. Les conseillers ainsi nommés entreront en charge, cornme- Entr ea
tels, respectivement, le jour même qu'il leur aura été donné charge.
avis spécial de leur nomination par le président de P,électior;
et ils resteront en charge jusqu'au jour de, la prochaine élection Durée de
générale, et ultérieurement jisqu'à. ce que leurs' succësseurs, charge.
soient entrés en charge,;

17. Le président de l'électiôn, en donnant Pavis spécial Avis dutemps
notifiera enimêrme temps les conseillers ainsi nommés, dn lieu, et du lieu de
du jour etde l!heureoù setiendrlaopremière-session du con- senI6:
seil qui devra suivre cette nomination ; et ce jourdevra, tomber'
entre ,le premier etle, second dimanches qui suivrotdievis.
2&V. .c 61. SiT.

ÉLECTIONs
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ELECT10NS CONTESTEÉS.

Les contesta- 34. Si l'élection de tous les conseillers, ou d'un ou de
tions a plusieurs des conseillers d'une municipalité locale est contestée
cor e cir- la décision de cette contestation appartiendra à la cour de
cuit. circuit dans et pour le comté ou du district, dans les limites

duquel comté ou district sera situé le lieu de l'élection

Qui pourra 2. Chaque semblable élection pourra étre contestée par un
contester. ou plusieurs des candidats, ou par au moins dix des habitants

habiles à voter à cette élection ;

La contesta- 3. Cette contestation sera portée à la cour, par requête signée
tion sera sou- i

aise par re- par le requérant ou les requérants, ou par un procureur dûment
quête à la autorisé articulant d'une manière claire les faits et les moyens
our. sur lesquels cette contestation est appuyée

Signification 4. Une vraie copie de la requête, avec avis indiquant le jour
(le opie de la de sa présentation à la cour, sera au préalable dûment signifiée

au conseiller ou aux conseillers dont l'élection est contestée,
au moins huit jours avant celui de la présentation de la requête
à la cour ; et un rapport de cette signification sera fait et signé
en bonne et due forme sur loriginal de la requête par la per-

Période pen- sonne qui aura fait la signification ;---mais nulle semblable
det raquêele requête ne sera reçue après le terme qui suivra immédiatement
pourront être l'élection contestée à moins que l'élection n'ait eu lieu dans
présentées. les quinze jours qui auront précédé immédatement le premier

jour de ce terme, auquel cas la requête pourra être présentée
le premier jour du second terme, mais pas plus tard ;---et nulle
semblable requête ne sera reçue à moins que les requérants ne
donnent caution pour les frais ;

Preuve et au- 5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens, articulés
dition. dans la requête, sont suffisants en loi pour faire prononcer la

nullité de l'élection, elle en ordonnera la preuve, ainsi que
l'audition des parties intéressées au jour le plus prochain qui
lui paraîtra le plus convenable, et elle procèdera d'une manière
sommaire à entendre et juger la contestation; et la preuve
pourra être prise verbalement ou par écrit, en entier ou en

L'struction partie, ainsi que la cour l'ordonnera; et si l'instruction de la
pourra être contestation n'est pas terminée à la clôture du terme de la cour

ontilavaepn drit lequel elle aura commencé, le juge la continuera durart
et jugement la vacance et aujournera d'un jour à l'autre jusqu'à ce qu'il ait
rendu. prononcé un jugement définitif sur le mérite de la contestation;

et chaque jugement ainsi rendu, et toutes procédures qui auront
eu lieu dans la cause en vacance, auront le- même effet qui si
le tout avait eu lieu durant le terme

ce qui pourra 6. La cour pourra, sur pareille contestatiôn, confirmer lélee-
être ordonné tion ou la déclarer nulle, ou déclarer qu'une autre personne a
par le juge- ino adcae ul, udcae uueatepron
Ment, été dûment élue, et dans l'un ou l'autre cas, elle pourra côn-

damner l'une ou l'autre des parties aux dépens de la contesta-
tion ; ces dépens seront taxés et recouvrés de la même manière

et
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et par le mêmes voies que le sont les dépens des actions de
première classe portées devant la cour de circuit ; et la cour Significationdu
pourra ordonner que son jugement soit signifié au préfet, ou Jugement au
s'il n'y a pas de préfet, au régistrafeur du comté, par la per-
sonne qu'elle désignera à cet effet, aux dépens de la partie
condamnée à payer les dépens comme susdit

7. Si quelques défauts, ou quelques irrégularités dans les ir.éguIrités
formalités prescrites pour l'élection, sont invoqués dans la re- clans les élec-
quête comme moyens de contestation, la cour sera libre de les le",$efeoi.
admettre ou rejeter,- seloil qu'ils auront pu affecter ou ne pas vront être con-
affecter essentiellement l'élection ; . sidérées.

8. Si la dite cour de circuit, ou un juge siégeant en cette Ce (ui serarait
cour, sur pareil contestation, ou si la cour supérieure, ou un si Ielletion est
juge de cette cour, sur toute autre procédure, déclare nulle ea nulle.
l'élection d'un conseiller ou de conseillers, le jugement à cet
effet devra indiquer le jour, n'étant pas plus rapproché que
quinze jours, ni plus éloigné que vingt jours de sa date, auquel
sera convoquée une assemblée publique des 'habitants de la
municipalité locale aux fins de faire une nouvelle élection, et
le maire, ou le secrétaire-trésorier, ou s'il n'existe pas de tels
officiers, le régistrateur, aussitôt que le fait sera venu à sa
connaissance, convoquera une assemblée des habitants de la
municipalité locale en donnant avis public du jour ainsi
indiqué pour l'élection, et procèdera à l'élection d'urn nouveau Ž ouvelle élec-
ou de nouveaux conseillers en remplacement de celui ou de tion.
ceux dont l'élection aura été ainsi déclarée nulle ; et ce, en (Formule A2.)
observant, autant que possible, les formalités prescrites pour
une élection générale de conseillers

9. L'élection du maire d'une municipalité locale ou du préfet L'élection du
d'un comté pourra aussi être attaquée et contestée, et telle con- m'aire ou du
testation instruite et décidée de la même manière et par les precnetea
mêmes voies que la contestation d'une élection de conseillers ;
mais l'élection d'un maire ou d'un préfet ne pourra être ainsi Proviso.
attaquée et contestée que par l'un des membres du conseil qui
l'aura élu ;

10. Si lélection d'un maire ou d'un préfet est déclarée Si lélection
nulle par le juge mer t de la cour, alors le conseil procédera à du maire est

l'élection d'une personne pour servir à sa place, comme maire déclarée nulle.

ou comme préfet, dans un mois de la date du jugement. 23
V. c. 61, s. 34.

ANNEXION DE PARTIES DE PAROISSES ET DE TOWNSHIPS ET

DE PLACES EXTRA-PAROISSIA'tES.

3,e5. Pour les fins de cet acte, sujets aux exceptions Arrangements
mentionnées dans la cédule No. 1, anneée:à cet acte, les territonauIx

arraugements territoriaux qui suivent serotit établs. Cédàle 1.

2. Chaque place :xtra-paroissiale seraránnexéeàPune des Places éxtra-
paroisses voisines dans le comté, et de ceamoment, ette pl paroissil

extra-paroissiale,

Cap. 24. -4
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extra-paroissiale, pour toutes les fins de cet acte, fera partie
de cette paroisse

Les paroisses 3. Chaque paroisse formera par elle-même une municipalité,
"nip msU- à moins qu'elle ne soit enclavée dans un territoire érigé en
exception township, auquel cas elle ne formera pas par elle-même une
quant aux Pa- municipalité, mais fera partie de la municipalité de ce town-roisses dans les fea dla cto -
townships. ship ;

Paroisses, etc., 4. Lorsqu'une paroisse, ou un township, se trouve partie
partie s u! dans un comté et partie dans un autre,- chaque partie sera an-tomté et partie -

dans un autre. nexee a l'une des paroisses ou des townships voisins dans le
comté oà elle sera située, à moins qu'il n'y ait dans cette
partie an moins trois cents âmes, auquel cas la dite partie de
paroisse ou township formera par elle-même une nunicipalité,
sous le nom de "corporation de la partie "nord," "sud,"
" est " ou " ouest," (selon le cas) de la paroisse ou mu town-
ship de (insérez ici le nom de la paroisse ou du
township) ;

Pourvu au r-as 5. Mais lorsqu'un township, ou partie, d'un township, situé
t~aroîss® dans un comté, se trouvera annexé à un territoire situé dans

dans un town- un autre comté, pour former une paroisse, alors,-à moins queahip d'un au- la popùlation du township ou de partie du township ne se
monte à trois cents âmes, auquel cas tel township ou partie de
township formera une municipalité séparée,-telle paroisse
formera une municipalité séparée, et pour toutes les fins
municipales sera censée former partie du comté dans lequel le
reste de la paroisse se trouve situé

Chaque town- 6. Tout territoire érigA en township, en dehors des terres en-
ship 1ormera clavées dans les fiefs et seigneuries, et situé en entier dans unune nlunicipa-
lité. seul et même comté, (que ce township soit ou non, en tout ow
Exception. en partie, érigé en paroisse,) sauf les cas autrement prévus,

formera une municipalité sous le nom de " corporation du
township de . (insérez ici le nom du lownship);

Exception 7. Lorsque la population d'un township ne s'élève pas à
quanit à in trois cents âmes, ce township ne formera pas par lui-même

ant moins une municipalité, mais il sera dans ce cas annexé à une des
qui00 sera a paroisses ou à l'un des townships voisins dans le même comté,
nexé a une et de ce moment il fera partie du township ou de la paroisseautre munici- auquel il aura été ainsi annexé

Paroisse em- 8. Lorsqu'une paroisse, enclavée en entier dans un seul et
brassant une même comté, comprend une cité, ville, ou village incorporé ouville, un vil-
lage ou un un township, il ne sera pas élu de conseillers dans la partie qui se
township. trouve en dehors de la ville, du village ou du township, mais cette

partie de la paroisse sera annexée à l'une desparoisses'ou à l'un
Exception s'il des townships voisins, -à rmoins qu'il n'y ait dans cette dernière

a moins de partie une population d'au moins, trois cents âmes,; auquel casO'00 âmes. cette partie de la paroisse en question formera par elle-même
une
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une municipalité, sous le nom de "corporation de la partie
"nord," " sad," " est " ou " ouest " de la paroisse de
(insérez ici le nom des paroisses)

9. Mais toute paroisse dont fera partie une cité, ville ou un Comment les

village incorporé, sera désignée sous le nom de la municipalité paroisses se-

de la paroisse de (insére. le nom de la paroisse): pourvu mées en cer-

que la population de cette paroisse, en dehors des limites de tai"$ cas.

telle cité, ville ou village, excède trois cents àmes

10. Lorsqu'il sera représenté à un conseil de comté que les Les conseils

résidents de, deux townships ou plus, dont la population respec- de comté "our-

tive n'est pas, suffisante pour constituer une municipalité, dé- 'uison, un

sirent se réunir dans le but de former conjointement une rnun:- eux town-

cipalité, le cpnseil de comté, par résolution, pourra réunir pour contenant
cette fin sous leurs noms conjoints autant de ces townships qu'il chacun moins

en faudra pour que la population réunie de ces townships an-

nexés s'élève à trois cents âmes ;-et du premier jour du mois

de janvier, suivant la publication de la résolution autorisant
cette réunion, les townships ainsi annexés formeront une mu-

nicipalité locale, et il se fera une élection de conseillers pour
telle municipalité dans le même mois de janvier, en la manière
voulue par cet acte, (quand même ce temps. ne serait pas l'année
et le mois où une élection peut se faire en vertu de cet acte), et
les conseillers ainsi élus demeureront en charge jusqu'à la pro-
chaine élection gériérale des conseillers, et ultérieiurement jus-
qu?à ce que leurs successeurs soiententrés en charge

11. Chaque annexion d'une.place extreaparoissiale ou d'une Comment 'ef .

paroisse, ou. d'un township, ou de partie d'une paroisse ou t

d'un township, à une autre paroisse ou township,, se fera, par places exta

une résolution du conseil du comnté-et le, secrétaire-trésorier paroissiales,

dw conseil donnera, immédiatement après Padoption de toute (Formule K.)
telle résolution, avis public de l'annexion

12. Mais lorsqu'il apparaîtra par un redensemnt général, ou séparation

par une énumération spéciale des habitants, que la localité taele a o

ainsi annexée contient une population, de plus-de trois cents contient plus

âmes, le conseil di comté, par une autre résolution, déclarera de 00 &mes.

que la résolution, en vertu de laquelle la localité a. été ainsi
annexée, sera. révoquée à,cp ptsr du premier jour de ,Jzre
ensuivant ;-et à compter du jour ainhsi fxé pour la révocation
de la première résolution, la localité y mentionnée cessera
d'être ainsi annexée, et de ce jour elle formera par ellermême
uxmeipaité& distincte ;

1 Et, leconseil ducomtà peour r «tout temps, et vra l r n

tuts les lug 'ló e ,reqi pîidfian n

sernene s1 a sha d t l a pa q qu -
ci rnncipa4u ,pa qpa pet e npnée4eet
fin par le conseil;
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Par qui seront

uportés les
raieP du receik-

sement.

certaines pi-

rolit dle forer
des municipa-
lités distincte.s'

Les subdivi-
iions de town-
fihips pour les-
qluelles deq con -
seillers auront
été élus, Conti-
nueront d'être
des municipa-
lités.

Les contribua-
bles demeure-
roui. responsa-
bles nonobstant
les elignge-
mente des limi-tes d'une muni-
eipalité.

Comment seo-
pérera Il'rec-
lioni des villes
et des villages.

Reguête de
30 electeurs.

(Formule R.)

Renvoi de la
pétition ai su-
rintendant spé-
qcial.

14. Mais s'il appert d'après ce recensement qn la localité
ainsi annexée ne contient pas une population de trois cents
âmes, les frais de tel recensement seront remboursés au con-
seil par les personnes qui l'auront demandé, et pour le rem-
boursement de ces frais le conseil du comté exigera un cau-
tionnement de ces personnes avant de faire faire tel recense-
ment

15. Mais nonobstant les dispositions contenues dans le pré-
cédent paragraphe, chaque paroisse, township on partie ou
parties d'une paroiFso ou township dont les habitants avaient
droit le premier jour de juillet, mil huit cent cinquante-cinq,
d'élire deux membres du conseil de comté, continuera de for-
mer une municipalité distincte, jusqu'à ce que ces limites
aient été changées en vertu de quelque disposition du présent
acte

16. Toute subdivision d'un townsliip pour laquelle des con-
seillers ont été élus avant la passation de cet acte, sera et conti-
nuera d'étre et sera censée avoir été, pour toutes fins quelconques,
depuis l'époque de la première élection de tels conseillers, une
municipalité séparée sous le nom de " La corporation de la
partie " nord " I sud " " est " ou I ouest" du township de

(insérez le nom du £ownship)

17. Les contribuables de toute municipalité dont les limites
auront été changées, soit par suite de l'érection civile d'une.
nouvelle paroisse, soit autrement, demeureront responsables de
toutes dettes et de l'accomplissement de tous devoirs, dont ils
étaient chargés envers la municipalité de laquelle ils auront
été démembrés de même qu'il l'étaient envers toute 'autre
municipalité lors de tel changement ; et le première élection
pour une nouvelle paroisse aura lieuý et sera tenue et aura effet
suivant qu'il est pourvu dans le dernier paragraphe de la sec-
tion suivante pour la première élection dans une ville on vil-
lage récemment érigé. 23 V c. 61, s. 85.

ÉRECTION DE VILLES ET DE VILLAGES.

36. L'érection d'un territoire 'quelconque en une munici-
palité de ville ou de village, aura lieu en la manière suivante,
savoir:

2. Sur présentation à un conseil de comté d'une requête
signée par trente habitants ou plus, habile à voter à l'élection
des conseillers locaux, demandant l'érection en une munici-
palité de ville ou de village d'un territoire quelconque, situé
dans la municipalité locale dans laqttelle les requérants rési-
dent, et clairement indiqué dans la requête, le conseil du comté
transmettra la dite requête à la personne choisie comme sur-
intendant spécial, avec ordre de faire la visite du dit terri-
toire, et de faire rapport sur la requête;
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3. Le surintendant spécial donnera avis public de jour et de sa visite au

l'heure auxquels il commencera sa visite et fera l'examen de h.
tel territoire, et il donnera audience à toutes les parties inté- (Formule S.)
ressées qui se présenteront pour être entendus

4. S'il n'y a pas au moins quarante maisons habitées, bâties Si le nombre
sur quelque partie du territoire en question, dans un rayon des maisons
n'excédant pas soixante arpents en superficie, le surint'en dant Ws¡li.assez

spécial fera rapport du fait au conseil du comté, auquel cas il
sera du devoir de ce dernier de rejeter la requête;

5. Mais si quarante maisons habitécs se trouvent bâties sur Et ai le nombre
ce territoire dans le dit rayon le soixante arpents en superficie, est lsez con-
le surintendant spécial donnera, dans son rapport, la désigna- siderable.
tion claire et précise, et décrira dans un plan y annexé, les Limites assi-
limites qui dans son opinion, devraient être assignée à ce gnées-
territoire une fois érigée en une municipalité séparée et dis-
tincte ;-et si les limites ainsi désignées et décrites sont
différentes de celles mentionnées dans la requête, il spécifiera,
dans son rapport, les motifs de telle déviation ; il indiquera
aussi, sur tel plan, les rues et lots, en distinguant les rues Rues et lots,
ouvertes d'avec celles projetées, et les lots bâtis d'avec les lots
vacants;

6. Après avoir fait et signé ce rapport, le surintendant Depôt au rap-
spécial en déposera une copie, ainsi qu'une copie du plan qui port, etc,
l'accompagnera, au bureau du conseil de comté

7. Le conseil du comté pourra homologuer c.e rapport avec Homologation
ou sans amendement, après avoir fait donner aux habitants de (urapport par
la municipalité locale, de laquelle ce territoire devra être déta- om*t. e
ché, avis public du jour et de l'heure auxquels il procèdera à
en faire l'examen, et après avoir entendu le surintendant (Formule T.)
spécial et les parties intéressées, s'il en est requis, sur les
mérites du rapport;

8. Si après l'intervalle de deux mois, à compter du dépôt amologaion
d'nne copie du rapport au bureau du conseil de comté, aucun presum ie s'il
amendement n'a été fait à ce rapport, il sera considéré comme "y a a-
ayant été homologué par le conseil du comté

9. Mais si avant l'expiration de ce temps, le rapport est si Ierpport est
amendé par le conseil du comté, le conseil,du comté fera amende.
inscrire sur l'original, ou sur un papier y annexé, tous les
amendements qu'il aura faits sur la copie ou qu'il y aura
annexés;

10. Dans Pun et l'autre cas, à l'expiration de lintervalle de copie au se-
deux mois, le secrétaire-trésorier transmettra au secrétaire pro. erstaire pro-

1. 4 vincW.I
vincial une vraie copie du rapport et des amendements qui y
auront été faits, ainsi que des plans et autres documents 'Sy
rattachant
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Le gouverneur 11. Le gouverneur pourra ensuite, par un ordre en conseil
Saon- approuver ou rejeter le rapport amendé ou non, par le conseil

ver, rejeter ou municipal, ou y faire les amendements ou modification qu'il
amner " "jugera àC propos d'y faire

Proclamation, 12. Si, par l'ordre en conseil, le rapport est approuvé, avec
si le rapport est
approuvé, ae ou sans amendements, alors le gouverneur pourra lancer une
ou sans amen- proclamation sous son seing et sceau, à l'effet de déclarer le
dements. nom et les limites qui devront être et seront assignées à tel

territoire, comme municipalité distincte;

Effet de la pro. 13. A compter du premier jour du mois de janvier, après les
clamation-- deux mois qui auront immédiatement suivi la date de cette
efret. proclamation, le territoire, dont les limites auront été ainsi

fixées, sera détaché de la- municipalité locale dont il faisait
auparavant partie, et ses habitants formeront una corporation ou
corps politique à toutes fins quelconques, sous le nom de " cor-
poration de la ville, ou du village (selon le cas) de

" (insérez ici le nom de la ville ou du village;

Publication de 14. Cette proclamation sera publiée dans la Gazette du
tona- Canada, et deux copies au moins dûment certifiées par le secré-

taire provincial, seront envoyées, par lui, au conseil du comté,
et il sera du' devoir de ce dernier d'en donner avis public

Les villes de- 15. Nul territoire ne sera érigé en une municipalité de ville,
ontomen à moins qu'il ne soit constaté, par le rapport du surintendant

spécial, qu'il y a au moins trois mille habitants dans les
limites de ce territoire

Les villages 16. Le gouverneur pourra, sur la preuve que le nombre des
o"fl" habitants dans un village déjà incorporé comme tel, est de

pourront être trois mille âmes, lancer une proclamation érig6ant ce village
ériges en ville. en une municipalité de ville

Le cQnsei de 17. Le conseil municipal d'une municipalité de paroisse ou
paroisse, etc., de township pourra tenir ses sessions dans toute ville ou village,
ses sessions dans les limites de la paroisse ou du township, aussi bien
dans la ville ou après qu'avant l'érection de la ville ou du village en une

municipalité distincte ;

Les villes et 18. Chaque ville, bourg, ou village érigé en municipalité
les villages, distincte avant le premier jour de juillet, mil huit cent cin-
érigéà nu unicpalité, quante-cinq, continuera d'exister comme municipalité distincte,

Pn e dans les limites qui lui étaient alors assignées, jusqu'à ce
e. 100, conti- qu'elles soient changées en vertu des dispositions précédentes
nuleront de
lPêtre.
non ave 19. Mais sur une pétition présentée par au moins les deux

une autre tiers des habitants imposables d'aucune ville, d'un bourg ou
mni a ni.t d'un village, érigé au jour indiqué Plus haut, ou qui aura été

sité. ensuite érigé en une municipalité distincte, le gouverieur
pourra lancer une proclamation unissant telle ville, bourg ou

village,

-46
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village, à quelque municipalité locale adjoignante, s'il est dé-

ivontré, à sa satisfaction, que telle union favorisera les intérêts

de tel ville, bourg ou village

20. Mais nulle roclamation, à l'effet d'annexer une munici- ganeuce
alié de ville Ou ce village à quelque municipalité locale adja- proclaa tion

quelqu ocae en vertu du

cente, n'aura force avant le premier jour du mois de Janvier par. 19 prendra

qui suivra les deux mois venant immédiatement après la date efret.

de la proclamation;

21. Le réfet du comté dans lequel se trouve une municipa- La préfet aer&

lité de vifle ou de village, récemment érigée, fera faire une itre une élee-
dn illgetion des cn

élection de conseillers et en organisera le conseil aussitôt que sellers, et or-

la proclamation, érigeant la municipalité, sera en force, quand ganiser le

mnime ce temps ne serait pas l'année et le mois fixés par le
présent acte pour la tenue des élections générales des conseil-

lers locaux ; mais les conseillers ainsi élues demeureront en

charge jusqu'aux prochaine élections générales des conseillers,
et ultérieurement jusqu'à ce que leurs successeurs soient ren-

trés en charge, mais pas plus longtempa. 23 V. c. 61, s. 36.

VILLAGES NON INCORPORÉS.

37. Lorsqu'il se trouvera dans les limites d'une municipa- création de

lité locale, au moins quarante maisons habitées, bâties dans ilages non1 ~ l incorporspa
un espace dant pas soixante arpents en superficie, le regement es

conseil de cette municipalité locale, sur la requête des deux conseils locaux

tiers, au moins, des propriétaires demeurant dans tel espace,
assera un règlement pour définir les limites de tel territoire et

e faire connaître comme village non incorporé, sous le nom que

le conseil lui donnera ; et dès la publication de ce règlement,
le conseil local sera revêtu des memes pouvoirs et de la même

autorité, pour faire des règlements pour ce village non incor-

poré, que le conseil d'une ville ou d'un village incorporé, érigé

en vertu du présent acte. 23 V. c. 61, s. 37.

DETTES ET BIENS DES MUNICIPALITds ABOLIES.

3S. Tous les deniers qui, le premier jour de juillet, mil huit Ies denier#

cent cinquafte cinq, étaient ou auraient dû être entre les mains sent verséis

edu eeétar oier dune municipalié, et quii appartenaient dusecrétaie

à une municipalité cessant alors gekistoryseront versés, par qui nouveuo

de droit, entre les imains, du secrétáie4rés3oer du comté dans té.-comment

lequel Sera situ6 la place où se tenaient les séances du conseil ils seront

de cette municipalitéý et seronttà la disposition d. conseil mu-

nicipal, du comté, pottr ëtr3 employés, d abrd acquitter, les

dettes et d4o 1ses d, l tn iCipaliti essant ainsi d'exister,

puis, celles qe le conseil d omt por li re, avoir
puis, ctées; uf le' ~eeou1es de tout autre comté dont üle Recoursade

partie pou±ren avoir étédan la municipalitécessant ainsidex- tout,t trv

ister, pour une pade des deniers, proportionneeàl populêd ga ae.
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de cette partie comparée à celle de la municipalité entière,
cessant ainsi d'exister;

Comment ces 2. Le conseil du comté aura droit d'action pour faire verser
deniersseront entre ses mains tous les deniers susdits ; lesquels deniers se-recouvres, s'ils
ne sont versés. ront ensuite employés ou payés, par le secrétaire-trésor.ier, selon

l'ordre qu'il en recevra du conseil du comté, en conformité des
dispositions susdites

Cotisations, 3. Toutes-les cotisations ou taxes de quelque nature que ce
etc., dues, soit, qui, au jour en dernier lieu indiqué, étaient dues à toute

municipalité cessant d'exister, appartiendront respectivement,
et seront payées à la municipalité locale dans les limites (le
laquelle elles se trouvent avoir été imposées, de même que
si ces cotisations ou taxes avaient été imposées dans la mu-
nicipalité locale, en vertu du présent acte;

Transfert des 4. A compter du premier jour de juillet, mil huit cent cinquante-
propriétés des cinq, tous les biens, meubles ou immeubles, appartenant alors
aniee u- une municipalité de 'comté cessant d'exister, ont appartenu à
celles créées la municipalité de comté, créée en vertu de Pacte des municipa-
acs te present lités et des chemins du Bas Canada de 1855, dans laquelle est

situé le lieu des séances du conseil de la municipalité cessant
d'exister, de même que s'ils avaient été acquis par cette der-

Recours des nière municipalité de comté; sauf le recours de tout autre
autre munici- comté, dont une partie pourra avoir été dans la municipalitécaié,su essnn n atepur voréédn amncplt
gardé. cessant ainsi d'exister, pour une part de la valeur de telle pro-

priété, proportionnée à la population de cette partie, comparée a
celle de toute la municipalité cessant ainsi d'exister';

Dettes, con- 5. Les dettes, contrats et conventions de toute municipalité
a et de qui a cessé d'exister, par la mise en opération de l'acte

cessant d'exis- des municipalités et des chemins du Bas Canada de 1855,ter sous l'acte sont devenues (lès lors les dettes, contrats et conventions du18 V. c. 300.-
quelle munici- comté, où était situé le lieu des séances du conseil de la mu-
palité les paie- nicipalité qui cesse ainsi d'exister, et seront recouvrables etra ou eni exi-
gera î'accom- pourront être mis en force par, pour ou contre le comté dle la
plissement. même manière que si les dites dettes eussent été contractées,
Recours contre et les'dits contrats et conventions passés, par la dernière muni-
les autres cipalité, sauf le recours de ce comté pour recouvrer de tout

autre comté, dans les limites duquel était situé quelque partie
de la municipalité òessant d'exister, une part de toute somme
payée à l'acquit de ces dettes, en proportion de la populati9n
de la partie de telle municipalité, comparée à sa population

Les taxes entière ;- et ,il sera loisible à tout conseil de comté de faire pré-
se ont pre- lever une taxe ou des taxes sur les propriétés imposables de
quitter ces det- toute localité, dans un comté formant une municipalité distincte,
tes- ou partie d'une municipalité,.ou partie de diverses municipa-

lités, pour le paiement de toute dette ou dettes contractées, ou
ouvrage ou ouvrages faits, pour l'avantage de telle localité, par
toute muhicipalité de comté oude paroisse existant ci-devant,

ou
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ou sur le comté en entier, si telle dette ou dettes ont été con-
tractées ou tels ouvrage ou ouvrages faits pour l'avantage de
tout le comté ;---et toute taxe de cette nature pourra Étre pré-
levée, pour le palément de toute créance raisonnable, soit que
ces dettes aient été contractées, ou que les ouvrages aient été,
ou non, faits d'après les formalités voulues par la.loi;

6. La population à laquelle il est fait allusioni dans la pré- comment sera
sente section est celle établie par le recensement fait en l'année établie la pop-
mil huit cent cinquante-deux. 23 V. c. 61, s. 38. Iqtion.

LIVRAISON DES PAPiERS, ETC.

39. Toute personne qui occupait autrefois la charge de Les papiers

grand-voyer, on toute autre charge municipale, en vertu de quel- reatafsa
qu'acte ou loi ayant trait au système municipal ou à la voierie, seront dlivrés,
et les héritiers, exécuteurs testamentaires ou curateurs de teL et s qi.

officiers, mort ou absent du Bas Canada, étaient tenus de livrer
au secrétaire-trésorier du conseil municipal ducomt6 auquel ils
se rapportent, dans lès quinze jours après le premier juillet,
mil huit cent cinquante-cinq,-ou si le secrétaire-trésorier n'avait
pas alors été nommé, dans les huit jours de sa nomination,-
tous les livres, registres, procès-verbaux, répartitions, rôles de
cotisation, résolutions, copies de jugements, cartes, plans,
rapports et autres documents et papiers, en sa possession se
rapportant à telle charge, pour être déposés et conservés au
bureau du conseil, sous la garde du secrétaire-trésorier :

2. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil de comté a eu et Action kour
aura le droit de prendre possession de tous ces livres, papiers obliger a^

-et autres choses, partout où elles se trouveront, si elles ne kli
sont p as livrées par l'officier ou personne tenue de le faire, dans
le délai indiqué plus haut, et avait et aura droit d'action, devant
toute cour de circuit, par saisie-revetidication ou autrement,
pour les recouvrer, au nom de la municipalité, avec les dépens
et dommages, en forme d'indemnité, en faveur de la munici-

palité, de tel officieri ou dé ses hêritieru, exécuteurs testamen-
taires ou curateurs, ou de touteý autre personne en ayant la

possession ;---et tout jugement, dans une semblable action, Exécution du
ordonnant livraison ou domrnmges, ensemble ou séparément, jugement on

pourra être exécuté par contrainte par corps contre la personne parille action.
condamnée, suivant les lois en vigueur en pareil cas, dans le
Bas Canada, chaque fois que telle contrainte est demandée par
la déclaration;

à. Une municipalité de ville ou de village pourra demander certains decu-
du conseil de la municipalité de laquelle 'la ville on village montMront
aura été détaché, ou du conseil de toute autre municipalité qui nouvelle
les aura en sa possession, tous documents du papiers, de toute ou a unnou-

espyèce que ce soit, 4i se rapporteiexhiusemnt att territoire veaa

compris daâs cette ixuuicipalité de o 1îi ge, et ce
conseil, sur pareille demande, les lui livrera, et permtettra a

a .. ' ntaiy-trAaonrier
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secrétaire-trésorier de cette municipalité (le ville ou de village,
on autre officier, nommé pour cette fin, de copier les parties de
tous autres documents qui se rapportent à ce territoire, sans
d'autres émoluments que ceux accordés pour le certificat de
l'authenticité de ces copies;

L'officier sor- 4. Tout officier municipal, soit qu'il ait été élu ou nommé,
tant de charge livrera, dans les huit jours qui suivront le jour où il cesseradevra livrer dasjus oro
toute chose ap- d'exercer sa charge, à son successeur, s'il est alors élu ou
partenant sa nommé, ou dans un délai de huit jours après l'élection oucharge. nomination de tel successeur, tous deniers, clefs, livres, papiers

et insignes appartenant à telle charge;

Obligations de 5. Si un officier décède, ou s'absene du Bas Canada, ou
ses héritiers Ou transporte son domicile en dehors du comté, sans woir livréreprésentantS. ces deniers, clefs, livres, papiers et insignes, il sera du devoir

de ses héritiers ou autres représentants légitimes de les livrer
à son successeur dans un mois de son décès, de son départ du
Bas Canada,, ou du transport de son domicile ei dehors du
comté;

Recoursde la 6. Et en pareil cas, la corporation municipale aura, outre
corporation tout autre recours légal, son droit d'action devant la cour de
Municipl en
eu d efut circuit, pour recouvrer, soit par saisie revendication ou autre-

ment, de tel officier ou de ses représentants légitimes, ou de
toute autre personne qui les aura en sa possession, tous ces
deniers, clefs, livres ou insignes, avec frais et dommages en
faveur de la municipalité,---et tout jugement dans telle action
pourra être exécuté par contrainte par corps contre la personne
condamnée, suivant les lois en vigueur dans le Bas Canada,
chaque fois que telle contrainte est demandée par la déclara-
tion. 23 V. c. 61, s. 39.

DEUXIEME PARTIE.

CHEMINS, PONTS ET AUTRES TRAVAUX PUBLICS.

CLASSIFICATION ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES QUI LES CON-
CERNENT.

Les chemins, 40. Les chemins, ponts et autres travaux publics seront, pour
etc., seont les fins de cet acte, divisés en trois classes:partagés en

Travaux pro- 2., Les travaux provinciaux,--cornprenaut tous les chemins,vinciaux. ponts et autres travaux publics faits et possédés par le gouver-
nement provincial;

50 Cap. 24.
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3. Les travaux de corpté,-ý--comprenant tout les chemins, Trivauxde

ponts et autres travaux publics, faits ou entretenus aux dépens
d'un ou de plusieurs comtés, ou des habitants, ou d'un nombre

quelconque des habitants de plus d'une municipalité locale dans

un comté ;---et

4. Les travaux locaux, ---comprenant tous les chenins, ponts Travaux
et autres travaux publics, faits ou entretenus aux dépens d'une locaux.

seule municipalité locale, ou des habitants d'une partie de

cette municipalité

5. Les chemins sont de plus divisés en chemins de front et Les chemins
routes sont partagés

6. Les chemins de front sont ceux dont la direction générale Chemins de
est sur le travers des lots d'un rang ou d'une concession; et qui front.
ne conduisent pas d'un rang on d'une concession a une autre,
devant ou derrière;

7. Les routes sont les chemins dont la direction générale est
sur ta longueur des lots d'un rang ou d'une concession, ou qui
conduisent d'un rang ou d'une concession à un autre devant ou
derrière, ou à un moulin banal ou à un pont ou à -qn passage
d'eau (traverse) qui ne se trouve pas sur la ligne d un chemin
de front, ainsi que tous les autres chemins qui ne sont pas
des chemins de front ;---mais chaque conseil peut, par résolu-

tion, déclarer que tout autre chemin sera une route;

8. Un chemin de front qui passe entre deux rangs ou con- chemins entre
cessions est le chemin de front des, deux, à moins qu'un seul deux conces-

de ces rangs ou concessions n'ait un autre chemin'de front,
auquel cas il est le chemin de front du rang ou cohcession qui

n'a pas d'autre chemin de front ;---mais chaque conseil peut, par
résolution, déclarer tout autre chemin, chemin de front;

9. La partie du chemin de front d'un rang on concession, Chemin de,

qui se trouve en front d'un lot ou sur un lot, est le chemin de front aun lot

Iront de ce lot

10. Nul-chemin de front ouvert après le premier jour de juillet, Largeur d'un
mil huit cent cinquante-cinq, n'aura moins de trente-six pieds chemin de
de largeur, mesure française, entre la ligne. des clôtures de iront4
chaque côté;

11. Nulle ronteou chemin conduisant à urimoulin banal Largeur des
ouvert après le jour en dernier lieu indiqué, n'aurar moins de routes.

vingt-six pieds de largeur, mesure française, eÉtie la ligne des
clôtures de chaque côté;

12. Nuila disposition contenue dais le présent acte n'aura esgeur
l'effet d'empêcher qu'un chemin ne soit fait plus large il tente eà vertu

n'est prescrit c1ýdesfds s'il en eit ainsi brd;dn par procs-
verbatI o'u par règlement 18.

6*
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Fossés dans 13. Sauf les cas où il en sera autrement ordonné par quelque
les cas ordi- procès-verbal ou règlement, il y aura de chaque côté de chaque

chemin un fossé de trois pieds de largeur, convenablement fait
et ayant dans la direction de sa longueur une pente suffisante
pour l'écoulement des eaux ; et. il sera fait des rigoles traversant
le chemin aux endroits où elles seront nécessaires pour que les
eaux puissent s'écouler librement d'un fossé à l'autre ; ces
fossés et rigoles seront censés faire partie du chemin;

il pourra ne 14Ï Il pourra n'être pas fait de fossés, ou ils pourront être
passêtre fait de faits d'une largeur moindre que celle prescrite plus haut, si la

nature du terrain le permet, et s'il en est ainsi ordonné par
procès-verbal ou par règlement;

Cours deau 15. Si, pour faire écouler les eaux d'un chemin, il est jugé
sur les terres nécessaire de creuser un cours d'eau sur ou à travers les terres
d'nur. r de quelqu'un, cette nécessité sera affirmée par proc6ès-verbal ou

par le règlement qui règlera la construction et l'entretien de ce
cours d'eau, comme faisant partie des travaux appartenant au
chemin

Ces personnes 16. Toute personne, sur la terre de laquelle il aura été or-
seront obligées donné de creuser ce cours d'eau, sera obligée de le souffrir, et
de les souffrir.C

sera tenue de perniettre d'y avoir accès dans le but de le faire
Indemnté. ou de l'entretenir,--après avoir ,reçu une compensation préa-

lable (si elle n'en a pas reçu précédemment), ainsi qu'il est
prescrit ci-dessous;

Les conseils 17. Nul conseil n'ordonnera la démolition d'une chaussée
n'ordonneront de moulin, pour la raison que cette chaussée offre un obstacle

to dessc°u~s- a un cours d'eau, mais le droit de construire une chaussée et
sées de moulin. les droits et responsabilités de toutes parties à cet égard, pour

dommages ou autrement, seront adjugés et réglés confor-
mément aux règles ordinaires de la loi;

Terrain occa- 18. Le terrain occupé par un chemin appartiendra à la muni-
pé par un le- cipalité locale dans laquelle il est situé, et ce chemin pourra
nppartbsdra. être aboli, ou sa position sur aucune des parties de sa ligne

changée par procès-verbal, mais il ne pourra être aliéné d'au-
Et si le chemin cune autre manière ;---et lorsqu'un chemin sera aboli, si le ter-
est discontinué. rain de chaque côté appartient à la même personne, le terrain

du chemin deviendra de plein droit la propriété de cette per-
sonne,---et si le 'terrain de chaque côté appartient à deux
propriétaires séparés, alors la moitié de la largeur du chemin
deviendra la propriété de chacun d'eux, à moins que l'un d'eux
n'ait fourni le terrain pour un chemin à la place du chemin
ainsi aboli, et dans ce cas la totalité du terrain deviendra sa
propriété. 23 V. c. 61, s. 40.

PASSAGES D'EAU ET GUÉS.

Quand les 4 1. Les passages d'eau (traverses), orsque les deux bords de
deux bords de la rivière ou étendue d'eau à traverser sont situés dans la
la rivière sont
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même municipalité locale, seront sous le contrôle du conseil dans la même

nmunicipal:

2 Les passages d'eau (traverses); lorsque les deux bords de Dans le même

la rivière ou étendue d'eau à traverser sont situés dans le comnt, mais
même comté, mais non dans la même municipalité locale, se- même localité.

ront sous le contrôle du conseil du comté;

3. Les passages d'eau (traverses) sur un fleuve, une rivière Passages d'eau

ou étendue d'eau, dont les deux ri es ne sont pas situées dans (traverses)t
le même comté (excepté les passages d'eau (traverses) entre la'comté.
cité de Québec et la paroisse Notre-Dame de la, Victoire, et Excepté ,

les passages d'eau (traverses, entre la cité de Montréalet la Québec et a

paroisse de Longueuil,) seront sous le contrôle des conseils des Montréal.

deux municipalités locales situées sur ce fleuve, cette ri-
vière ou cette étendue d'eau au lieu où la traverse est ou doit
être établie ;---mais chaque fois que les conseils de telles muni- Si les deux

cipalités ne s'entendront pas pour accorder une licence, ou re- conseilsnePeu-

fuseront, ou négligeront de l'accorder, lorsque demandee, le dre.

gouverneur pourra l'octroyer et régler la traverse par ordre en
conseil;

4. Les deniers provenant d'une licence accordée pour un Deniers ro-

passage d'eau (traverse) appartiendront à la municipalité locale, venant esa
-5passages deau-

si ce passage d'eau (traverse) est sous le contrôle de cette mu- (traverses)--

nicipalité,---et s'il est sous le contrôle du conseil du comté ,t qui il$ ap-

ces deniers appartiendront, par moitié, à chacuie des munici partiendront.

palités locales entre lesquelles sera situé le passage d'eau

(traverse), que telle licence ait été accordée par un conseil muni-

cipal, ou par le gouverneur;--- et ils seront appliqués aux
objets des chemins;

5. Nulle disposition contenue dans cet acte ne donnera aux Pouvoirs ex-

conseils municipaux le pouvoir d'autoriser une personne à eusifs 'sauve-

tenir un passage d'eau (traverse) dans les limites pour les-

quelles un privilége, exclusif aura été accordé, par la Joi,'au
propriétaire d'un pont de péage

6. Les gués dans les rivières seront tenus libres de cailloux Le fond en

et autres embarras, et le fond en sera tenu uni et de niveau au- sera uni.

tant que possible, et ce gués seront indiqués par des balises.
23 V. c. 61, s. 41.

CHEMINS D'HIVER.

4'. Le ou avant le premier jour de décembre de chaque Les a tôres

année tout propriétaire ou occupant de terre abattra ou fera tues en cer.

abattre, jusqu'à vingt-quatre pouces du sol (en ne laissapnt que taines saigons

leà piquets au-dessus de cette hapxteur), toutes, les Woôures le

long des graA s clemins,---et toutes les clôtreg #dig e ou Exeptio
les clôtures qi font un arigle avec les à chin.ls, Jusq'a quant ux
tance de vingt-cinq pics au moins,---excepté seulernent dans

les
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villages et aux les limites des villages, et dans les lieux où les clôtures sonthales vives,etc, éloignées des bords du chemin de vingt-cinq pieds au moins, ou
dans les lieux où à raison de l'existence de haies vives ou de
clôtures construites de manière à ce qu'elles ne puissent étre
enlevées sans de grandes dépenses, le conseil ou l'inspecteur
permettra qu'elles restent debout aux conditiuns qu'il jugera con-
venables ; et les clôtures, ainsi abattues, ne seront pas relevées
plus tôt que le premier jour d'avril de l'année suivante, à moins
que le conseil local n'ait fait un règlement, fixant d'autres
époques pour l'abattis et relèvement des clôtures, ou dispen-

,sant de tel abattis, dans toute la municipalité ou partie d'ieelle

Traci du 2. Les chemins d'hivers seront tracés aux endroits que les
chemin. inspecteurs fixeront de temps à autre ;

Sur quello 3. Ils pourront être tracés sur ou à travers tout champ ou
propriété ils enclos, sauf les vergers, jardins ou cours, ou autres terrains clospourront être
tracés. de haies vives ou clôtures qui ne peuvent être abattues ou re-

placées sans beaucoup de difficultés ou de grandes dépenses,
et à travers lesquels les chemins ne seront pas tracés, sans le
consentement de l'occupant;

Par qui ils se- 4. Ils seront entretenus par les, personnes qui sont obligées
ront entre- d'entretenir les mêmes chemins pendant l'été (ou ceux aux-tenus. quels ils sont substitués) y compris la municipalité lorsqu'elle

y est tenue;

Juridiction 5. Afin de faire et entretenir les chemins d'hiver sur la sur-
les riô- face gelée des rivières, lacs et autres eaux courantes et situéesî'os, etc., entre

deux munici2 entre deux municipalités ou plus, les pouvoirs, devoirs et au-
palites. torité des conseils- des différentes municipalités situées sur

chaque rive et de leurs officiers respectifs, s'étendront au-delà
des limites ordinaires de ces municipalités, jusqu'au centre de
chaque telle rivière, lac ou autre nappe d'eau

Par qui les 6. Tout tel chemin sera entretenu par la municipalité
rn entre. local, dans les limites de laquelle (telles que définies par
nus. cette section) il passe, à moins qu'il n'ait été substitué à un

chemin d'été, et dans ce cas, si des personnes autres que la
municipalité étaient obligées d'entretenir le chemin d'été, les
mêmes parties entretiendront le chemin d'hiver ;

Frais coim- 7. Tout tel chemin conduisant d'une municipalité locale
muns en cer- à un autre, (ces municipalités locales n'étant pas situées

en front du fleuve Saint Laurent,) sera tracé et entretenu
aux frais communs des deux municipalités, et sous la direction
combinée des inspecteurs des deux municipalités;

Chemins tra. 8. Tout tel chemin, traversant le Saint Laurent, sera tracé
era St le St et entretenu aux frais communs d , deux municipalités de

comté, immédiatement reliées par ce chemin, et sous la
direction combinée des conseils des deux comtés ;
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9. Mais dans le cas où l'un ou l'autre bout d'un pareil Quand le Che-
chemin sur le Saint Laurent se terminera à une cité ou ville min conduit à
incorporée, ou dans un rayon de deux milles de ses limites, une cité, etc.

cette municipalité de cité ou ville pourvoira à une moitié, et la
municipalité de comté sur l'autre rive à une autre moitié des
dépenses de l'ouverture et de l'entretien de ce. chemin

10. Et les municipalités de comté sur la rive nord du Saint Quant aux
Laurent, ayant des chemins conduisant à l'île de Montréal, municpités
seront exemptes de contribuer aux frais du tracé ou de Pentretien nord du St.
d'un pareil chemin conduisant à l'Ile de Montréal; mais tous Laurert,

tayant desces chemins, excepté òeux qui se terminent à la cité de Mont- chemins qui
réal, ou dans un rayon de deux milles de la cité, seront tracés c, nt àk
et entretenus par les municipalités de comté, respectivement, réal.
de la rive sud du fleuve d'où ils conduisent ;---et les chemins
d'hiver, conduisant à l'Ile de Montréal, du comté de l'Assomp-
tion, seront tracés et entretenus par ce comté;

11. Le conseil qu'il appartient pourra, en vertu d'une résolu- chemin dou-
tion, ordonner qu'un chemin d'hiver soit tracé double, avec un bie.
rang de balises au milieu, et une voie d'un côté pour lçs voi-
tures allant dans une direction, et une voi.e de l'autre côté pour
les voitures allant dans la direction opposée,---et le conseil
pourra aussi, au besoin, donner les autres directions générales
et spéciales qu'il jugera convenables concernant la manière
d'entretenir ces chemins, et les directions seront impératives
pour les officiers de voirie et pour toutes les parties intéressées;

12, Tous les chemins d'hiver seront marqués de balises Balises.-com-
faites d'épinette, de cèdre, de pruche, de pin ou d'autres bois, ment elles se-
de huit pieds de longueur au moins, et placées à une distance ront acees.
de pas plus de trente-six pieds l'une de l'autre, de chaque côté
du chemin s'il n'est battu qu'à une voie, et au milieu du
chemin s'il est double. 23 V. c. 61, s. 42.

PAR QUI SERONT FAITS ET ENTRETENUs LES CHEMINS EN L 'AB-
SENCE DE TOUT REGLEMENT OU PRocÈS-vERBAL EN PRESCRI-

VANT LA CONSTRUCTION ET L'ENTRETIEN.

43. S'il n'existe aucun proees-verbal, règlement ou ordre Par qui seront
valide prescrivant le contraire, alors.- faits les ele-

inits, etc.

2. Le chemin de front de chaque lot sera fait et entretenu par le chemins de
propriétaire ou l'occupant de ce lot ;---et s'il y a deux ou un p lus front.
grand nombre de propriétaires ou occupants, ils le devront aire
conjointement et solidairement, sauf leur recours l'un contre
l'autre,---mais le propriétaire ou l'occupant d'un lot ne sera pas
tenu de faire ou entretenir plus d'un chemin de front sur la
largeur de ce lot, à -moins que ce lot n'ait plus de trente arpents
de profondeur; et s'il se trouve plûs d'uri cheriin de front sur s'il Y enplus
Un lot n'excédant pas cette profondeur, et s'il n'a pas été r lé d'un da" wie
comme susdit lequel de ces chemins de front devrà être fait et tanc.

entretenu
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entretenu par le propriétaire ou l'occupant de ce lot, Pinspecteur
des chemins, de la division, sur la réquisition de ce propriétaire
ou occupant, déclarera lequel de ces chemins de front devra
être fait et entretenu par lui, et l'autre ou les autres seront faits
et entretenus comme routes ;

Ce qui sera le 3. Le front d'un lot de terre' sera celui désigné au titre pri-
rnt d'u""lot. mitif, ou d'après l'ordre des chemins tracés sur le plan primitif,

si le lot est situé dans un tovnship,---bien que le propriétaire
ou l'occupant du lot ait placé sa résidence sur toute autre
partie de ce lot, et quand même la ligne de concession ferait
la limite de deux municipalités ou paroisses

Gués et ponts. 4. Les gués et les ponts publics seront faits et entretenus par
tous les propriétaires ou occupants de lots dans la paroisse ou
township, sur le chemin de front où ces gués et ponts sont
situés ;

Routes. ô. Les routes seront faites et entretenues par les propriétaires
ou occupants de lots dans la concession à laquelle elles con-
duisent d'une concession en front ou plus ancienne, à proportion
de lavaleir des lots ainsi occupés par eux

Routes de 6. Les routes conduisant exclusivement à un moulin, à un
mnoulins, pas-pasgd'aou fé-eaie
sages d'eau passage d'eau (traverse) ou à un pont (le péage, seront faites
(traverses), et entretenues par loccupant du moulin, du passage d'eau
etc, (traverse) ou du pont de péage;

cheiinq de 7'. Les chemins de front, sur les terres non concédées de la
trresu las couronne, seront faits et entretenus comme routes
couronne.

Travaux sur 8. Les travaux nécessaires pour entretenir les routes ou les
les routes et chemins qui doivent être faits comme routes, et les ponts
cu sent Ps publics, ne seront pas faits par la main-d'œeuvre des parties
seront exécu- tenues ce les entretenir, mais par des contributions en argent,---
tés. et l'inspecteur des chemins de Parrondissement devra, après
Donnés nu avis publiç, donner dans le mois d'octobre les travaux à faire
rabais. pendant Phiver suivant, et dans le mois de mars ceux à faire

pendant l'été suivant, au rabais, à celui qui donnera (les ga-
Par qui payés. ranties suffisantes pour l'exécution des travaux,---et la somme

nécessaire pour solder ces travaux sera payée par les personnes
qui y seront tenues dans les proportions fixées ci-dessus, quand
elles ne seront pas tenus de les solder en entier

Rues dans les 9. Les rues dans les villes et dans les villages seront consi-
villes, etc. dérées comme étant des chemins, et seront faites et entretenues

en conséquence, à moins qùe les autorités municipales de ces
villes et villages n'en règlent l'ouverture et l'entretien de
quelque autre manière

Qui prouvera 10. La preuve qu'un chemin n'est pas assujéti aux disposi-
léxemption tions précédentes, sera toujours à la charge de la partie qui ré-réclamée, clamera l'exemption. 23 V. c. 61, s. 43.PROCÈS-
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PROCÈS-VE RBAUX.

ANCIENS PROCÈS-VERBAUX, RÈGLEMENTS ET RÉPARTITIONS.

44. Tout procès-verbal, règlement ou ordre relatif à un che- Les procês-
min ou pont, ou cours d'eau, en vigueur le premier jour de verbaux en

vigueur le
juillet, mil huit cent cinquante-cinq, et .non révoqué, continuera lerjuuîlet,
d'être en vigueur jusqu'à ce qu'il soit révoqué ou modifié par î5,5,conti-

autorité compétente

2. Toute répartition de travaux entre les personnes qui y sont De même que
tenues conjointement, légalement faile et en vigueur au jour en les réparti-
dernier lieu mentionné, continuera d'être en vigueur jusqu'à t°''

l'expiration du temps pour lequel elle; aura été faite, a moins
qu'elle n'ait été modifiée, ou qu'elle ne le soit en vertu de cet
acte

3. Tout tel procès-verbal, règlement ou ordre comme susdit Mais pourront
pourra être annulé, révoqué ou modifié par un procès-verbal, être modifiés,
ou par un règlement fait en vertu de cet acte ; ,c.

4. Nulle répartition de travaux faite en vertu d'un procès- L répartition
verbal ou d'un règlernent ne sera mise de côté ou déclarée nulle faite sur la

larg Ur des
uniquement pour la raison qu'elle aura été faite ou basée sur lot., e
l'étendue en superficie ou la largeur des lots auxquels elle se sera valide,
rapporte, quoique la loi puisse avoir exigé qu'elle fût faite sui- jusu' ce
vant la valeur de ces lots ;---mais chaque semblable répartitionifée.
sera considérée légale et aura pleine force et effet jusqu'à ce
qu'elle ait été mise de côté ou modifiée par quelque procès-
verbal ou règlement homologué ou passé en vertu du présent
acte ; 23 V. c. 61, s. 44.

5. Dans les municipalités où les inspectetrs des cours d'eau Les procès-
ou de clôtures et fossés, dont le terme d'office était expiré, ont verbaux de
contirmé d'agir en cette qualité, à défaut de nomination de suc- certains inspec-
cesseurs, les procès-verbaux et procédés faits par tels inspec- d'eau déclarés
teurs et dûment homologués, et qui eussent été légaux et vaies par le
valides suivant les intentions de l'acte des municipalités et des
chemins du Bas Canada de 1855, s'ils n'eussent pas été faits
par les dits inspecteurs, tel que ci-dessus désignés, sont par
le présent déclarés valides et efficaces pour toutes les fins et
intentions du présent acte

Mais cette disposition du présent acte n'affectera par les cette disposI-
causes pendantes devant aucune cour de, justice dans le Bas tion n'affecte

.Canada, intentées avant le dix-neuvième jour de mai mil pa eauses
huit cent soixante. 23 V. c. 62, ss. 1 et 2. pendantes.

NOUVEAUX PROCÈS-vERBAUX ET RÉPARTITIONs.

Nouveaux procès-verbaux.

45. Lorsqu'il est représenté à un conseil de comté ou à un Requête.
conseil local, par une requête, à lui adressée, par toute per-
sonne intéressée, ou lorsqu'il a été passé une résolution par

un

C ap. 24. .7
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un conseil de comté ou par un conseil local, à Pe ffet qu'il devrait
être fait des dispositions pour l'ouverture, la construction,
l'élargissement ou l'entretien d'un chemin, ou pour tout ou-
vrage public dans les limites de ce comté ou de cette muni-
cipalité locale, ou partie dans et partie hors de ses limites,

Un surnten- tel conseil nommera de suite, par résolution, un surintendant
dant spécial spécial pour faire un rapport sur telle requêtesera nommé. eut
L'officier 2. Si, par telle résolution, le conseil lui ordonne de visiter
donnera avis les lieux oà tel ouvrage devra être fait, le surintendant spécial

donnera avis public, aux habitants intéressés dans l'ouvrage,
'du jour, de llure et du lieu où il tiendra une assemblée
de ceux des dits habitants qui y assisteront, pour être entendus
soit en faveur soit contre lexécution de l'ouvrage, ou dans le
but de lui donner des renseignements à cet égard, et il tiendra
cette assemblée en conséquence
0

l fera un '. Si le surintendant spécial, qu'il ait, ou non, fait une visite
ea-or ual, des lieux, considère que tel ouvrage ne doit pas être fait,

, en est b- il fera un rapport spécifiant les motifs de son opinion ; mais s'il
est d'avis que l'ouvrage doit être fait, il dressera un procès-
verbal ou rapport en conséquence

Ce que le pro- 4. Tout tel procès-verbal déterminera---la situation et la

te-nerbal de- désignation du chemin, pont ou autre ouvrage auquel il se
rapporte,---les travaux à faire, et le délai dans lequel ils devront
être accomplis---les terres par les propriétaires ou occupants
desquelles ils devront être exécutés, et sous la surintendance
de quels officiers les travaux ou une partie des travaux devront
être exécutés ;

La parti du 5. Lorsque la nature des travaux je permettra, la partie du
chemin que chemin5 qui devra être faite par le propriétaire ou l'occupant dedevra faire bé
chaque pro- chaque lot respectivement, sera définie et désignée Jans le
pitaire sera procès-verbal, afin qu'elle puisse être ensuite bornée sur ledéfinie, terrain par linspecteur qu'il appartiendra,---et lorsqju'il appa-
Quand la raitra au surintendant spécial qu'à raison de la nature du terrain
quantité de traversé par le chemin de front d'un lot quelconque, ou à raisontravaux à rvréfotdu o j uàrio
faire est ex- de la direction oblique suivie par le chemin, en traversant le
cessive. lot, ou.d'autres circonstances, la quantité de travaux à faire par

le propriétaire ou l'occupant de ce lot excède de plus de moitié
la moyenne des travaux sur les chemins de front des autres
lots de même valeur dans la même concession, il pourra, par
tel procès-verbal, exempter le propriétaire ou l'occupant de ce
lot de faire ou entretenir une partie de ce chemin de front, et
ordonner que cette partie du chemin par lui désignée à cet effet
soit faite par travaux et contributions en commun comme dans
le cas d'une route ou d'un pont public. 23 V. c. 61, s. 45.,

Ce qu'un pro- 16. Il pourra être ordonné par tout tel procès-verbal-
ces-verbal or-
donnera.
Construction 2. Qu'un .pont public soit construit en pierre ou en btique,
de ponts. ou autres matériaux, ou partie en pierre et partie en brique, où

autres
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autres matériaux, et de diniensions données et suivant des
plans et devis annexés aux I)roceès-verbal y mentionné, et qui
pourront être modifiés par le conseil qu'il appartiendra, ou par
un bureau de délégués, comme en faisant partie

3. Que des clôtures, garde-fous et autres défenses semblables, clôtures,
soient placés sur les bords de tout chemin, aux endroits où il gardes-duus,
traverse ou longe des précipices, ravins ou autres places dan- et°.
gereuses;

4. Que toute partie d'un chemin qui traverse des marais ou.chemins en
savanes, soit construite avec des fascines, ou soit pontée avec fascines.
des pièces de bois équarries,---cn décrivant le mode de construc-
tion;

5. Que tout chemin soit ou ne soit pas plus élevé au Forme et ma-
milieu qu'aux bords, et que des matériaux d'une espece quel- tériaux des

chemins.conque soient ou ne soient pas employés pour le construire ou
entretenir;

6. Lorsque le chemin traverseraw des terres en bois debout, Arbres abat-
que les arbres soient abattus de chaque côté jusqu'à la distance tus le tong du
de vingt pieds, à moins que ces arbres ne fassent partie d'une chemin.

érablière destinée à, faire du sucre ou d'un bocage conservé
pour l'embellissement de la propriété

7. Et tout tel procès-verbal pourra régler généralement Mode de con-
le mode de construction et d'entretien du chemin et des struction en
travaux s'y rapportant, eu égard à la situation du chemin, à la general,

circulation, à l'état plus ou moins avancé des établissements
auxquels il conduit, et à la condition des personnes par qui il
devra être fait et entretenu

8. Le surintendant spécial, avant l'expiration des trente jours Dépôt du pro-
qui suivront lépoque de sa nomination, fera rapport de l'ouvrage ces-verbal
comme il est dit plus haut, et déposera son procès-verbal dans le pour -
bureau du conseil qui lP. nommé ; si tel conseil est un conseil
local, et si Pouvrage à faire est un ouvrage de comté, ou si c'est
un ouvrage dans lequel les habitants ou partie des habitants de
plus d'un comté sont intéitssés, le secrétaire-trésorier du con-
seil local transmettra le procès-verbal au secrétaire-trésorier du
conseil de comté qui le déposera dans le bureau du conseil de
comté

9. Et le conseil local, si Pouvrage est un ouvrage lpcal, ou l'e quel consea
conseil de comté, si c'est un ouvrage de comté, ou le bureau des le révisera.
délégués ci-après nommés, si Pouvrage intéresse les habitants
ou partie des habitants de plus d'un comté, examineront et
réviseront ce procès-verbal

10. Dans trois jours de la date du dépôt de tout tel procès- Avis publie e
verbal, le secrétaire-trésorier donnera avis spécial aux membres spécial du

4 du

Cap. 24. g9
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temps et du lien du conseil qu'une session spéciale da conseil sera tenue au jour
de la révsion' qui y sera fixé, lequel ne sera pas moins de dix et pas plus de

quinze jours de la date de tel avis, aux fins d'examiner oru revi-
(Formule Y.) ser tel procès-verbal; et donnera dc plus avis public de telle

session aux habitants intéressés dans Pouvrage auquel tel
procès-verbal se rapporte

Avis aux délé- I1. Et lorsque les travaux auxquels tel procès-verbal aura
guées quand le rapport intéressent les habitants de plus d'un comté, ou
proces-verbal
ntéressera les doivent être faits ou entretenus par les habitants ou partie des
habitants de habitants de plus d'un comté, le préfet du comté dans lequel
Clti. Pinitiative des travaux aura été prise, dans les quinze jours

qui suivront le dépôt du procès-verval, donnera avis spécial aux
délégués nommés en vertu du présent acte, dans chacun des
comtés intéressés dans les travaux, (lu jour, de l'heure et du lieu
où ils s'assembleront, pour examiner et réviser le procès-

Avis publie verbal,---et il donnera de plus avis public de telle assemblée
dans la localité. projetée aux habitanis des diverses municipalités locales inté-

ressées dans les travaux ;

Les délégués 12. Les délégués ainsi notifiés et le préfet qui aura donné
e réuniront, l'avis, se réuniront aux temps et lieu ainsi flxés,---et les délé-etleetxc.-etls éé

gués assemblés formeront et seront désignés comme le bureau
des délégués des divers comtés intéressés dans les travaux
auxquels le procès-verbal a rapport ;

Quorum. 13. Tout nombre au-dessus de la moitié (les délégués ainsi
convoqués à l'assemblée des délégués formera un quorum et
une personne choisie parmi ces délégués, choisis au préalable
par le conseil de comté pour cet objet, présidera l'assemblée

Qui ag ra en 14. Le secrétaire-trésorier du conseil du comté, clans lequel
(ruaitre e~ l'initiative des travaux a été prise, agira comme secrétaire du
délégués. bureau des délégués pendant leur assemblée; et il sera du
il tiendra mi- devoir de ce secrétaire-trésorier de tenir des minutes de leurs
nites des déli- délibérations, et de les déposer dans le bureau du conseil dont'bérations.e

il est le secrétaire-trésorier, pour former partie de ses archives

Lamajoritédé- la. Tontes les questions contestées seront décidée, par la
cidera. majorité des voix des délégués prése'nts, y compris le président,
voixprépoidé- et en cas de partage égal (les voix, le président aura la voixrinte. prépondérante

Les parties 16. Chaque conseil local, conseil de comté, ou bureau de
enten- délégués,. avant (le décider sur le mérite d'un procès-verbai

ainsi soumis à son examen ou à sa révision, donnera audience
aux personnes intéressées dans les travaux auxquels le procès-
verbal a rapport, et à toute personne présente aux temps et lieu
fixés pour l'examen et la révision, qui demandera à être en-
tendne ;
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17. Chaque conseil ou bureau de délégués pourra rejeter tout ,Le procès-ver-

orocès-verbal ainsi soumis à son examen ou revision ou l'homo- are pooa

loguer, sans changement ou avec leiamendements qu'il jugera avec ou sans

justes et convenables; il déterminera aussi, dans tous les cas, le amendements.

montant des frais encourus, et ordonnera qu'ils soient payés

par tous les intéressés, si le procès-verbal est homologué, et par
le requéranou les requérants, si le procès-verbal est rejeté ;

18. Tout tel procès-verbal deinieurera en vigueur, tel qu'lho- Quand le pro-

mologué ou amendé, à partir du jour de la date de lhomologa- cès-verba
ou sera en vi-

tion ou de l'amendement ; gueur.

19. Nul procès-verbal ne sera censé être dûment homologué l sera censé,

à moins qu'il n'ait été homologué, avec ou sans amendement, demeuogu se
par le conseil chargé d'en faire l'examen ou la révision ; ou a dant un certain

moins qu'il ne soit demeuré déposé au.bureau de ce conseil, t sans ëtre

sans avoir été homologué ou amendé, pendant l'espace de homologué.
trente jours après l'époque à laquelle la session spéciale du

conseil pour tel examen ou révision fût ou aurait du être tenue

comme ci-haut pourvu ; mais en tout temps, durant les dits

irente jours, le conseil pourra examiner ou réviser tel procès-

verbal, s'il ne l'a pas fait au temps fixé pour la session spéciale
comme susdit

U0. Si, au jour fixé, le bureau des délégués qui doivent exa- Ou ti les délé-

miner ou réviser le procès-verbal, ne s'assemble pas, ou si gués manquent

leur assemblée ayant lieu, elle se termine soit formellement, ou s'ils s'ajour-

soit par ajourRement sine die, sans que le procès-verbal ait été nent "s" ".

amendé ou homologué, le procès-verbal sera déposé dans le

bureau du conseil du comté dans lequel l'initiative des travaux

aura été prise, et sera considéré comme ayant été dûment
homologué, et demeurera en vigueur, a compter de l'expiration
de trente jours de la date du dépôt, à moins que, pendant ces

trente jours, les délégués, ainsi qu'ils pourront le faire, ile

rejettent ou n'homologuent tel procès-verbal de la manière
ci-haut prescrite. 23 V. c. 61, s. 46.

RÉPARTITIONS.

47. Chaque fois q'un procès-verbal est hçrmologué comme Acte de répar-

susdit, le surintendant spécial, dans quinze jours de lhomolo- tition.

gation d'icelui, fera et déposera dans le bureau du secrétaire-

trésorier un acte de répartition des travaux à faire en vertu de

tel procès-verbal

2. Dans tout tel acte de répartition, après avoir mentionné ce qu'il con-

les travaux à faire et les terres par les propriétaires ou occupants

desquels ils devront être exécutés, le surintendant spécial dé-

terminera quelle part des, travaux doit être faite par chacun,

lorsque les , uns sont plus iptéressés que les autres dans tels

travaux, et il indiquera quelle proportion de la contribution

sera fournie en argent, et quelle autre proportion en travaux, ou
en
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en matériaux, et à quels ofliciers, où et quand telle contribution
sera fait ou livrée;

La part de tra- 3. En déterminant la part d'argent, travaux ou matériaux
uetc sera que devront fournir les propriétaires ou occupants des diversdétermnée àtuî-

vant la valeur lots, il devra être tenu compte de la valeur de ces lots et des
et non 'tedue bâtisses et améliorations sur ces lots, et non simplement de leurdes terres pos-
sédées par des étendue ; cette valeur étant constatée par le rôle d'évaluation,parties inté- s'il en existe, en vigueur, lorsque l'acte de répartition sera fait,resses. et s'il n'y en a pas, alors, suivant l'évaluation du surintendant

spécial ; mais là part ainsi déterminée ne sera changée par
aucune évaluation subséquente, a moins que le procs-verbal
ou l'acte de répartition ne soit modifié ;

Sera annexé au 4. Le secrétaire-trésorier annexera tout tel acte de répartition
procès-verbal, au procès-verbal auquel il se rapporte ;

Quand l'acte 5. Tout tel acte de répartition sera considéré en force de la
(le répartition date de son dépôt dans le bureau du secrétaire-trésorier, comme
force. susdit ; mais le conseil pourra, en tout temps, sur la demande

de quelqu'un des intéressés dans cette répartition, la réviser,
l pourra être l'amender ou la modifier ; mais aucun conseil ne révisera,
pas avanas n'amendera ou ne modifiera aucun acte de répartition, sans
qu'avis en ai avoir, au préalable, donné avis public aux intéressés, de lieu,eté donne. du jour et de l'heure auxquels il procèdera à tellerévision, ni à

moins qu'il n'ait entendu toute personne demandant à être
entendue relativement à cette répartition

une copie en 6. Le secrétaire-trésorier, ayant la garde de tout procès-

cha ue verbal homologué, comme il est dit plus haut, remettra au
palité inté- secrétaire-trésorier de tout conseil de la municipalité locale,ressée. dont les habitants sont intéressés dans l'ouvrage auquel il se

rapporte, une copie certifiée de tout tel procès-verbal et aussi
uîne copie de l'acte de répartition qui s'y rapporté-

Il pourra ëtre 7. Tout procès-verbal fait en vertu de cet acte pourra être
pard'ae. annulé, modifié, amendé ou expliqué en tout temps par un

' autre procès-verbal subséquent fait de la même manière. 23
V c. 61, s. 47.

POUVOIRS ET DEVOIRS DES OFFICIERS DE VOIRIE, &o.

Certains tra- 48. Tous les travaux municipaux, dont un procès-verbal
vaux seront aura être homologué comme il est dit plus haut, seront
réparéssous la exécutés, tntretenus et réparés sous la direction du conseil

nrection u qu'il appartient, ou de l'inspecteur des chemins, ou autres
appartien. officiers municipaux en la manière prescrite par cet acte

Pouvoir ('en. 2. Le surintendant spécial, nommé pour cet objet par le con-
trer sur les seil qu'il appartient, où l'inspecteur de chemins, ainsi que
terres, et dle
faire dei rele- tout arpenteur ou personne qui l'accompagnera ou qui y sera
vés, reclîer- par lui autorisé par écrit, pourra entrer durant le jour sur' les
ches, etc. terres
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terres de toute personne, qu'elles soient ou non occupées, fer-
nées ou non fermées de clôtures, pour y faire tout relevé relatif
à une chemin quelconque,---et pourra aussi entrer sur toute terre (Formule Z.)
non occupée dans le but d'y faire'des recherches pour du bois,
de la pierre ou d'autres matériaux pour faire ou entretenir un
chemin, ou pont ou ouvrage en dépendant, sans causer volon- Compensation
tairement et inutilement aucun dommage, et en payant une pour domia-ges réels 3eu-'
compensation seulement pour les dommages réels ; et l'officier lement.
ou la personne en question ne sera pas tenu de donner avis
avant d'entrer sur une terre pour l'un des objets ci-dessus indi-
qués;

3. Tout inspecteur de chemins, surveillant la construction ou Les mnspec-
la réparation d'un chemin, ou pont ou autre ouvrage en dépen- leurs des
dant, pourra entrer pendant le jour sur toute terre non occupée chemins pour-
jusqu'à la distance d'un arpent du chemin, pont ou ouvra'ge, et des matériaux
y prendre les pierres, graviers, terre ou autres matériaux néces- urleterres
saires pour le construire ou réparer ;---mais il devra, aussitôt
après que faire se pourra, déclarer' sous serment devant un juge
de paix à combien il croira que se monte le dommage causé à
cette terre par l'enlèvement de ces matériaux,---et le montant La compensa.
ainsi établi sous serment sera porté en déduction de tous tion sera portée
travaux de chemins, contributions ou amendes dus pour cette estraudxou
terre ou par son propriétaire ; et si ce montant excède la Payée.
somme ainsi due, la balance sera payée au propriétaire par
l'inspecteur, à même les deniers entre ses mains, pour payer
le coût de la construction ou réparation du chemin, du pont
ou de l'ouvrage, et s'il n'en a pas suffisamment, cette somme
sera prélevée par cotisation ainsi que les autres sommes né-
cessaires pour cet objet

4. Pourvu que si le montant de ces dommages excède vingt proviso. si les
piastres, ils seront évalués par les estimateurs de la municipalité dommages

excédent vig
,pu par deux d'entre eux, de la même manière que la valeur du piastres.
terrain pris pour un chemin, ou autre ouvrage public, et leur
sentence ou la sentence de dettx personnes nommées à leur
place, tel que ci-dessous prescrit, sera définitive

5. Tout inspecteur, dans toute municipalité non située dans n sera wai ate,
un tovnship, sur tous les chemins, dans son arrondissement, n
que le conseil l'ait ou non ,ordonné, fera tracer au com-
mencement de chaque hiver et.fera maintenir pendant toute la
saison une double- voie de vingt-cinq pieds de longueur, à des
distances de pas plus de quatre arpents les unes des autres,
et cette voie double sera séparée par des balises;

6. Tout inspecteur de chemins devra, lorsqu'il en sera requis Les inspecteurs
par le conseil,--parcourir et inspecter chacun des chemins de son i:Pecteront
arrondissement ou de ceux sur lesquels il exerce son autorité ou dans leurs
sa surveillance,---prendreý note de l'état dans lequel il trouvera divisions.

chaque. chemin, et tout ouvrage qui en fera partie où qui en Poursuivront
dépendra,---prendre note de. chaque cas où il trouvera que les contreve-

quelque
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quelque personne aura négligé de remplir quelqu'un des
devoirs imposés par cet acte, et poursuivre, au nom de la mu-
nicipalité, telle personne pour sa négligence

L'inspecteur 7. Tout inspecteur de chemins fera, s'il en est requis par
fera rapport le conseil, un rapport par écrit à ce conseil, contenant la sub-
au coibeili
qu'il appar- stance des notes qu'il aura faites, et des renseignements qu'il
tient, aura obtenus depuis son dernier rapport. 23 V. c. 61, s. 48.

RELATIVEMlIENT AUX EMBARRAS SUR LES TRAVAU;, PUB1ICS,

Les inspec- 49. Les inspecteurs des chemins feront enlever tous les em-
teurs feront barras et nuisances qui se trouveront dans les chemins, ponts,
cinbtrras. passages d'eau (traverses) ou gués, placés sous leur surveil-

lance respectivement, et feront rapport, au conseil qu'il appar-
tient, de tous empiètements sur ces chemins, afin qu'il puisse
contraindre ceux qui auront empiété à rentrer dans leurs li-
mites s'ils ne se sont pas désistés après en avoir été requis par
['inspecteur :

Ce qum sera 2. Sera réputé avoir causé un embarras quiconque aura placé
® ut" en " ou laissé quelque objet que ce soit dans un chemin ou pont, ou

dans un fossé ou cours d'eau en dépendant, ou aura fait une
tranchée ou ouverture dans le chemin, ou aura commis tout
autre acte, dont l'effet pourra être, dans l'un ou l'autre cas,
d'obstruer, empêcher ou incommoder le passage des voitures
oit des piétons sur une partie quelconque du chemin ou pont,
ou d'empêcher l'écoulement des eaux, à moins que cet acte
ne soit commis dans le cours de l'exécution de quelque ouvrage
régulièrement autorisé sur le chemin, ou par l'ordre ou avec la
permission de quelque officier de voirie, sous l'autorité d'un

Amarrage d'un règlement du conseil municipal qu'il appartient ; et lancrange
vaiseau près ou l'amarrage d'un vaisseau ai débarcadère des passages
des traverses, d'eau (traverses), de manière à gêner l'accès à la grève, sera.

aussi réputé un embarras ;

Un juge (le 3. Tout juge de paix rés.idant dans le comté pourra entendre
paix pourra et décider toute plainte relative à tel embarras ou nuisance, et
qu'un eiar- ordonner de le faire disparaître aux frais du délinquant, par
ras soit ente- la personne qu'il autorisera par son mandat à ce faire, et il

é pourra taxer les frais de l'enlèvement de l'embarras. ou nui-
sance, et les faire prélever, ensemble avec l'amende et les frais

'de la poursuite, et par le même mode de procédure

Les empiète-. 4. Chaque fois que l'on empiètera sur un chemin, pont, ou
inents seront autré ouvrage public, la municipalité locale pourra intenter unedécidés par .
une action. action contre la personne qui aura ainsi empiété, pour la con-

traindre à se désister de son empiètement

O() sera mn- 5. Cette action sera intentée devant la cour de circuit, dans
tentée pareille et pour le cômté ou le district où sera située la municipalitéaction. locale ou toute partie de cette municipalité,---laquelle cour de

circuit

6 4 Cap.4.
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circuit pourra connaitre 'de toutes telles causes, avec pouvoir,
si lempiètempnt est prouvé, d'adjuger que la propriété, sur
laquelle on aura empiété, soit restituée à la municipalité ;-et Exécution du
s'il n'est pas obtempéré à ce jugement dans le délai de quinze Jugent.
jours après qu'une copie en aura été signifiée au défendeur,
alors un juge de cette cour pourra, durant le terme ou pendant
la vacance, sur la réquisition de la municipalité, adresser un ordre de pos-
ordre de possession à tout huissier, lui commandant d'enlever, seson

de la propriété en question, tous les bâtiments et clôtures qui s'y
trouveront, *de donner possession de la propriété à la muni-
cipalité ; operation que l'huissier accomplira avec l'assistance
suffisante ;

6. Les dépens de toute telle action seront les mêmes Dépens en pa-
que ceux alloué's dans les acCons de première classe dans la reile tion.

cour en question, et les frais de l'ordre de possession et des
procédures subséquentes seront taxés par un juge de cette cour
à la somme qu'il trouvera juste à sa dise:étion, jusqu'à ce
qu'ils soient réglés par un tarif de la cour, conformément auquel
le greffier de la cour taxera ensuite ces dép ns. 23 V. c. 61,
s. 49.

RELATIVEMlENT A LA COMPENSATION POUR LES TERRAINS PRIS

POUR LES TRAVAUX PUBLICS.

50. Chaque fois que du terrain sera pris pour un chemin, compensation.
ou pour un pont, ou pour le site d'un édifice nécessaire pour
des objets municipaux, ou pour tout autre ouvrage public, le
propriétaire recevra une compensation équitable des personnes
tenues par le procès-verbal, ou par la loi, à la payer, ou de la
municipalité, si l'ouvrage a été ou doit être exécuté aux frais
de la municipalité, à moins qu'il ne soit décidé que le proprié- Exception.
taire n'a pas droit à compensation

2. En évaluant cette compensation, ou en décidant si le pro- Mode d'êva-
priétaire du terrain pris pour un chemin, y a droit, lqs avantages ier la compen-
que le propriétaire du terrain retire du chemin ou du change-
ment de tracé, ou l'avantage qu'il devra recevoir du terrain ne
servant plus comme chemin, aussi bien que l'obligation où il
se trouve de fournir du terrain pour des chemins, ou son ex-
emption de cette obligation (suivant le cas) seront pris en con-
sidération, et s'ils sont équivalents aux dommages causés par la
prise du nouveau terrain, alors il n'aura pas droit à compensa-
tion ; et il n'aura pas droit non plus à aucun prix d'affection Pas de prix
ou à des dommages résultant de sa prédilection supposée pour d'affection.
le terrain ainsi pris,-mais il ne pourra dans aucun cas être
appelé à payer une compensation;

3. Nulle compensation ne sera accordée pour le terrain même Nulle compen-
pris pour y tracer le premier chemin de front, ni pour aucun satio pourle
autre chemin, à moins que la quantité ainsi prise n'excède la de front, n
réserve faite pour las chemins dans l'octroi ou concession pri- moins que, e'c.
mitive de cette terre par la couronne;

Cap. 24. 16
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Les estîmateus 4. Les e.,timateurs de la mîunicipalité locale où sera situé le
constateronOt" terrain, ou deux d'entre eux constateront la compensation qui
(ui, aprs avis, devra être payée (sil y a lieu), après avoir donne au préalable

are avis public du jour et de l'heure où ils se rendront sur les lieux
partc: intéres- pour entendre les parties et évaluer la compensation ; et ce
sees. jour sera fixé par le conseil qu'il appartient ;

eux des cnt- 5. Deux des estimateurs pourront, agir en l'absence du trois-
ateurs pour- ième ; et si l'un, ou plusieurs d'entre eux sont absents auront azir.'

temps fixé comme il est dit plus haut, ou sont inlialgiles à raison
Prévu au cas d'intérêt ou de parenté avec la personne dont le terrain aura
d'ucapaeîlé. été pris, ou autrement, ou s'ils refusent d'agir ou ne peuvent le

faire, alors le conseil qu'il appartient nommera d'autres per-
sonnes pour les remplacer, et il pourra pour les mêmes causes
et de la môme manière nommer une autre perhonnc pour agir
à la place de toute personne ainsi nonnée ;

o aueeon u 6. Nul estimateur ou personne agissant comme il est dit plus
es-inate"iii. haut ie pourra être récusé à raison de sa parenté avec l'une ou

plusieurs des parties par qui la compensation devra être payée;
et toute objection à la compétence d'un estiniateur devra être
faite avant l'octroi du certificat ci-dessons mentionné, autrement
elle ne sera d'aucune valeur;

Les cCrtiîuaet 7. Les estimateurs or les persones agissant à leur pLece, ou*,.urOit accL- deux d'enire eux, après avoir examiné le terrain et eniendaClé& apre. 'at
dtion des par- les pariies présentes, (le vront constat(r'par un ou plusieurs cer-
Les' tificats signés par eux, si une compensation, et quelle compen-

sation, devra être payée pour le terrain qui aura été pris, et ils
transmettront ces certificats au secrétaire-trésorier du conseil

La etene qu'il appartient; et les sentences rendues dans ces certificats
sera définitive. scront définitives

Ce qCIL suffra 8. Il suffira ('indiquer dans ces certificats le lot dont le
ie inentionrici terrain fait partie, en mentionnant le )rocès-verbal ou le règle-
necat. ment en vertu duquel it doit être pris, et d'indiquer si une

conpensatio'n, et quelle comþensation, doit être payée pour ce
terrain,-nais tout lot pourra être désigné comme étant supposé
appartenir à une personne ou comme étant en sa possession;

'Le terrain de- 9. Sur la remise de ce certificat au secrétaire-trésorier s'il
viendra la pro- n'est pas accordé de compensation, ou sur le paiement de lapriété de la
municipalité, compensation, si elle est accordée, entre les mains du secré-
sr a taire-trésorier de la municipalité locale où tel terrain sera situément Mi la
compensationi. pour valoir aux parties qui y ont droit, le terrain en question

deviendra la propriété de la municipalité locale, comme faisant
partie de ses chemins publics, si le terrain est pris pour un
chemin ou un pont, et s'il est pris pour quelque autre objet,
alors le terrain en question deviendra la propriété de la muni-

Lecnregiste- cipalité, par qui les travaux devront être faits ; et le certificat etment le seea le reçu du secrétaire-trésorier, pour la compensation (s'il en a
été accordée) lui seront un titre Suffisant, et elle n'aura pas be-
soin de le faire enregistrer pour ie conserver ;
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10. La compensation sera payée par le secrétaire-trésorier, La compensa-

sans aucune déduction, à la partie qui aura le droit de la rece- 'i°n s Yée
voir, à l'expiration de trois mois après qu'elle aura été payée
au secrétaire-trésorier, et la þersonne qui se trouvait en pos-
session du terrain comme propriétaire, au moment où il aura
été pris, sera censée avoir le droit de recevoir la compensation
des mains du secrétaire-trésorier, sauf le recours de toute autre
partie pour en recouvrer le montant de celle qui l'aura reçue ;
mais si dans le dit délai de trois mois il se présente des récla- ce qui aura
mations contradictoires, le secrétaire-trésorier conservera l'ar- lieu si elle est
gent entre ses mai'ns pouir attendre la décision de la cour qu'il pilaée p.a
appartiendra

11. Rien de contenu dans cet acte n'aura l'effit de conférer Des chemins
le pouvoir---de tracer un chemin nouveau, ou de détourner ou nouveaux ne
élargir un ancien chemin de manière à passer à travers un se°t as tra.

jardin, basse-cour, entouré d'une muraille, ou d'une clôture en certaines pro-

planche ou en piquets debout, ou d'une haie vive, ou à travers Prletesi-sans
un verger, à moins qu'il ne soit à la distance de plus de quatre perision.

cents pieds de la maison habitée par le propriétaire on l'occu-
pant de tel verger,---ou de démolir ou endommager une maison,
grange, moulin ou autre bâtiment quelconque,---ou de nuire
à un canal ou chaussée de moulin, ou d'en détourner le cour
d'eau ,sans le consentement du propriétairq. 28 V. c. 61, s. 50.

TRAVAUX SUR LES CHEMINS.

51. Il sera du devoir de chaque inspecteur de chemins, pevoirs des
sous l'autorité des dispositions de cet acte et des ordres et inpeteurs
instructions du conseil,-de notifier aux habitants de son ar- en ce quise
rondissement, le temps et le lieu où des travaux en conàmun rattache aux
devront être accomplis et les matériaux fournis, et la quantité tavaux.
de la main-d'ouvre, la quantité et la description des maté.
riaux qui devront là et alors être fournis par chacun---et cet
avis pourra être donné verbalement à chacun des habitants
en personne ou être laissé par écrit à sa résidence,---et il y Les outils de-

sera fait mention des outils et instruments (du genre de ceux vrontêtre ap-

généralement en usage parmi les curtivateurs) que chaque
personne devra apporter avec elle

2. Et si la nature de l'ouvrage l'exige, l'inspecteur pourra Chevaux ou
commander à toute personne, qui les possèdera, d'amener avec bxeufs, etc.
elle ou d'envoyer avec un homme chargé de les conduire, un
chevat ou des chevaux, un bœuf ou des boufs, avec le harnais
convenable et une charrette, chariot ou charrue,---et chaque
journée de travail d'un cheval ou d'un bouf avec harnais et
voiture ou charrue, comme il est dit plus haut, sera portée au
compte de la personne qui Paura fournie comme une journée
de travail

3. Il sera aussi du devoir de lPinspecteur de surVeiller et diriger Linspetteur
l'accomplissement du travail en commun sur les chemins,--- ourveillera et

7 * de
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dirigera les de fixer l'heure où le travail devra commencer et celle où il
travaux. devra finir, ainsi que le tepnps à prendre pour les repas et pour

se reposer, les journées de travail devant être de dix heures
entières de travail sur les lieux où l'ouvrage devra se faire,---de
congédier celui qui n'assistera pas pendant les heures fixées
pour le travail, ou qui sera oisif ou refusera d'obéir à ses ordres
ou qui ne travaillera pas ou empêchera les autres de travailler;

Nul avis ne- 4. Nul avis ne sera nécessaire pour obliger une personne à
cessaire pour fieo nrtnru
,entretien faire ou entretenir un chemin de front auquel, elle sera seule
d'un chemin tenue
front.

L'inspecteur 5. Chaque fois que des travaux qui auraient dû être faits
ar aies ou que ds matériaux qui auraient dû être fournis sur ou

vaux non exé- pour un chemin de front, route ou pont, à raison d'un lot ou par
cutés et en re- une personne quelconque, n'auront pas été faits ou fournis,currlesquloqepa
frais des par- après que le propriétaire ou l'occupant du lot ou la dite per-
ties avec 20 sonne aura été requise comme susdit de les accomplir ou four-
S.r cent en ir,---l'inspecteur des chemins pourra faire faire ces travaux

ou fournir ces matériaux par quelque autre personne, et pourra
recouvrer, devant tout tribunal compétent, du propriétaire ou
de l'occupant ou personne en défaut, la valeur de ces travaux
ou matériaux, avec vingt pour cent en sus de cette valeur et les
dépens du procès comme une dette à lui due

Ou l'inspecteur 6. Ou, linspecteur des chemins pourra faire rapport au
pourra les iaire conseil que les travaux n'ont pas été accomplis, ou que desfaire par lapads
municipalité matériaux n'ont pas été fournis, et que la personne qui aurait
lai en recou- dû les accomplir ou les fournir a été requise par lui de le faire,vrera les frais 1
des parties avec ou que cette personne ne réside pas dans la division ;---et sur ce
20 pour cent en rapport, le conseil devra autoriser linspecteur à faire accomplir

les travaux ou fournir les matériaux par une autre personne
qu'il emploiera pour cet objet, et la somme dépensée devra
être recouvrée par la municipalité, de la personne en défaut
avec vingt pour cent en sus à titre d'amende pour le défaut et
les dépens;---et la somme dépensée sera payée par le secrétaire-
trésorier de la nunicipalité à l'ordre de l'inspecteur, à même
le, deniers entre ses mains applicables aux fins des chemins,
ou aux fins générales de la municipalité ; et si le montant
de tout jugement obtenu contre toute personne ainsi en défaut
n'est pas payé, il pourra être prélevé avec intérêt et dépens,
comme arrérages de taxes dues à la municipalité en la manière
ci-dessous prescrite

Preuve des 7. Le témoignage de l'inspecteur constatant que les forma-
faits neces- lités de la loi ont été suivies, et que les travaux ont été accom-

plis ou les matériaux fournis, que la somme demandée en est
la valeur véritable, et que le défendeur est la personne qui est
tenue de la payer suivant la loi,---sera une preuve prima facie
de ces faits, et, s'il n'est pas réfuté, suffira pour maintenir la
réclamation et la demande de la municipalité ou de l'in-
specteur ;
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8. Dans-l'un oul'autre cas en dernier lieu mentionnés, Le 20 pour

la personne en, défaut ne sera sujette à aucune amende, mais le amendr
le vingt pour cent ci-dessus mentionné tiendra lieu d'amende

9. L'occupant réel d'un lot sera toujours tenu aux tra- L'occupant
vaux ou à la cofntribution assignée à ce lot, et à une année d'un lot sera

vaux u a ' ue an tenu aux tra-
d'arrérages, sauf son recours (si aucun il a) contre Poccupant vaux et à une

précédent, ou contre le propriétaire du lot ou toute autre per- année d'arré-

sonne ;-et si un lot çst divisé après la confection du procès- rages.
verbal, ou s'il se trouve, pour une cause ou pour une autre,
plus d'un occupant du même lot, ils seront tous tenus conjoin-
tement et solidairement, sauf leur recours l'un contre l'autre;

10. Chaque personne sera responsable des dommages résul- lesponsabilité
tant de la non-exécution des travaux qu'elle sera tenue de faire, des dommages

1résultanit de la
et si plusieurs personnes sont tenues conjointement et solidaire- non-exécution
ment, elles seront responsables conjointement et solidaire- des travaux.

ment;

Il. Tout inspecteur fera de temps à autre, rapport au L'inspecteur
conseil de son arrondissement des arrérages de travaux et fera rapport
des matériaux qui n'auront pas été accomplis ou fournis dans d-re es
son arrondissement, et des amendes qui n'auront pas été payées, couvrera
-indiquant les terres à raison desquelles ils sont duis,-les
prçpriétaires ou occupants de ces terres, s'ils sont connus,-
et la valeur en argent de ces matériaux, rendus sur les lieux
où ils auraient du être livrés par la personne en défaut ;-et il
sera du devoir de l'inspecteur de poursuivre les personnes
obligées, et recouvrer le montant au nom et en faveur de la
municipalité. 23 V. c. 61, s. 51.

TRAVAUX PAR CONTRATS.

52. Il pourra être ordonné par tout procès-verbal, ou par tout Le conseil
rèalement, ou résolution d'un conseil municipal, que tout pourra ordon-

ZD ner que lVou-
ouvrage soit offert au concours public, pour prix fixe en argent, vrage soit offert
ou partie en argent et partie en contribution de 'matériaux ou au concour
de journée de travail de la part des personnes obligées de publie.

contribuer à tel ouvrage:

2. Dans le but d'obtenir des soumissions, le conseil qu'il Avis des sou-
appartient donnera avis public spécifiant succinctement les missions.
travaux ainsi à donner à l'entreprise, et annonçant que jusqu'à
un cer'tain jour fixé dans l'avis, il recevra des soumissions pour
l'entieprise des travaux ; et cet avis sera donné dans un ou
plusieurs papiers-nouvelles publiés dans le comté ou dans le
district dans lequel il est situé, et s'il n'y a pas de papier-nou-
velles de publié dans le dit comté ou district, alors dans un
comté ou district voisin;

3. L'entreprise des travaux sera adjugée à celdi des soumis- Les travaux
sionnaires qui, tout en satisfaisant d'ailleurs aux conditions et seront adjugés

aux
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au soumis- aux garanties exigées pour assurer leui exéQution,aura demandé
sionnaire le le moindre prix et proposé les conditions les plus favorablesplus bas.

Au nom de qui 4. Tont tel contrat sera fait avec le conseil qu'il appartient
conrat au nom de la municipalité, et sera accepté soit par l'officier

principal de tel conseil, soit par une personne spécialement
autorisée par ce conseil

Le contrat sera 5. Tout tel contrat sera obligatoire pour chaqne municipalité
obligatoire. intéressée à l'ouvrage qu'il concerne;

Exécution du 6. Le conseil de toute telle municipalité pourra, au nom de
contrat. la municipalité qu'il représente, poursuivre lexécution de tout

tel contrat dans toute cour de juridiction compétente ;

Disposition 7. Mais lorsque d'autres municipalités sont intéressées à
quand plus l'ouvrage auquel tel contrat se rapporte, aucuine municipalité
paité est inte- n'aura le pouvoir d'intenter une pareille action, avant l'expira-
ressec. tion de quinze jours, après avis donné au conseil qui a homo-

logué le procès-verbal concernant tel ouvrage ou (dans le bureau
duquel l'original d'icelui est déposé, lui enjoignant d'intenter
l'action ;

Caution ]ue 8. Chaque personne, à qui tout tel ouvrage est tdjigé, devra
devra donner fournir bonne et suffisante caution, à la satisfaction du conseil,
neur. pour l'accomplissement du dit ouvrage et pour le paiement de

tous dommages, frais et intérêt dans le cas où elle ne rempli-
rait pas le contrat;

Les inspee- 9. Le conseil qu'il appartient pourra exiger de tout inspec-
esurveil- teur de chemins, dans la municipalité locale dans laquelle le

cution du con...dit ouvrage ou partie du dit ouvrage devra, être exécuté, d'en
trat, s'ils en surveiller l'exécution, et tout tel inspecteur devra obéir à toussont requs. les ordres de tel conseil ;

Répartition 10. Lorsque l'ouvrage est un ouvrage de comté, le conseil
des contribu- de comté par lequel le procès-verbal qui le concerne a ététinquand lesdaslbueu' loinlet
travaux appar- homologué, ou dans le bureau du el [original d'icelui est

iennent a utn déposé, fera une répartition, entre les différentes municipalitéscomte. locales intéressées, des contributions requises pour l'exécution
du (lit ouvrage, en établissant la proportion de la dite contri-
bution qui devra être supportée par chaque municipalité locale
on par ceux des habitants d'icelle qui sont obligés de la sup-
porter, soit en argent, en matériaux ou en journées de travail;
et une copie certifiée de telle répartition sera déposée au
bureau du conseil municipal de chaque comté ou de chaque
municipalité locale intéressée. 23 V. c. 61, s. 52.

TRAVAUX PUBLICS FAITS PAR COTISATION.

Danscertains 53. Dans ciaque municipalité de chacun des comtés de
comtes e pa-, Richmond, Compton, Stanstead, Shefford, Brome, Missisquoi,
les chemins, Huntingdon, dans chacune des municipalités locales dans le

comté

7 0 Cap. 1.4.
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comté de Bagot, composée de townships , ou partie de town- ete., seront
ships, et dans la municipalité de la ville de Sherbrooke, tous lhPtï" cotisa
les chemins, ponts et autres ouvrages publics, que les pro-
priétaires et occupants de terre dans ces municipalités sont
tenus de faire et d'entretenir, seront, après le premier jour (le
janvier prochain, faits et entretenus uniquement au moyen de
sommes prélevées pour cet objet par cotisation

2. Le conseil d'une municipalité locale .pourra, par un 'route munici-
règlement, qui entrera en vigueur le premier jour du mois de palité locale
janvier qui suivra sa passation, ordonner que les chemins, unserlt'enqu.lchemins, uni geet.
ponts et autres ouvrages publics de cette municipalité locale au même erret.
ou ceux que les propriétaires ou occupants de terre dans cette
municipalité ou quelques uns d'entre eux sont obligés de faire
et entretenir, soient, par la suite, faits et entretenus uniquement
au moyen de deniers qui seront prélevés pour cet objet par
cotisation;

3. Du jour où ce règlement entrera en vigueur, et tant qu'il Effet de tel r&-
le sera, dans chaque telle municipalité, et du premier de glement,
janvier prochain, dans toutes les municipalités ci-dessus
spécialement mentionnées dans cette section, les dispositions
suivantes deviendront en force

4. Toute partie des procès-verbaux, qui déterminera par les Quant aux

propriétaires ou occupants de quelles terres, dans la municÀ-Proc -Verbaux

palité locale, un chemin, pont on autre ouvrage devra être fait
ou entretenu, cessera d'avoir effet, et nul propriétaire ou occu-
pant de terre y mentionné ne sera tenu de faire on entretenir
le chemin de front de telle terre---mais la partie du procès-
verbal qui désignera les travaux à faire et la nature et qualité
des ouvrages restera en pleine vigueur et sera obligatoire pour
la municipalité ; et nul pouvoir du conseil du comté ou conseil
local ou des officiers de voirie, et nulle disposition de cet acte
ne seront affectés par ce règlement, sauf seulement en autant
qu'il est prescrit expressément par cette section

5. La municipalité sera tenue de faire et entretenir tous les mniipanî
chemins, ponts et autres ouvrages qui y sont situés, et ceux en tenue dentre-

dehors de. ses limites, que, sans ce règlement, les propriétaires teie ar
ou occupants de terres situées dans la municipalité auraient la suite.
été obligés de faire ou d'entretenir, et de faire tous les travaux
de voirie auxquels le propriétaire ou l'occupant eut été autre-
ment tenu---et il sera du devoir des inspecteurs des chemins, Devoirs des
dans leurs arrondissements respectifs, de veiller à ce que les ofFiCe de
chemins, ponts et autres ouvrages publics soient faits et entre-.
tenus par la municipalité de la manière requise par la loi et
par le procès-verbal qui les régit respectivement, et de requérir
la municipalité de les faire et entretenir, ?t de poursuivre la
municipalité si elle y fait défaut ;
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Lanmunicipalité 6. La municipalité sera' aussi tenue de faire ou de faire
, aie faire, par Pentrernise des inspecteurs, ou de tout autre officier

chemins per les qu'il lui plaira nommer, par toutes personnes obligées par
partiesobligées. procès-verbaux ou règlements ou autrement, tout autre chemin

de la municipalité, soit chemin de route ou de front ou rue,
ou tout autre chemin quelconque de la municipalité, confor-
mément aux procès-verbaux ou règlements concernant ces
chemins, et à la loi;

Municipalité 7. La municipalité sera responsable (le tous les dommages
responsable résultant de la non-exécution de toute obligation à elle imposée
dles dommages
résultant de la par cette section'; et elle sera sujette a la même amende pour
non-exécution. refus ou négligence de remplir cette obligation ou de se

conformer aux prescriptions de cet acte que le serait un par-
ticulier dans le même cas

Le conbeil 8. Tout conseil local pourra faire les règlements qu'il jugera
local pourra nécessaires (pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec les
régler la me11-

ra-pi. dispositions de cet acte) pour définir la manière dont les
quer les deniers sommes d'argent prélevées pour les chemins seront dépensées
et les corvée. et appliquées à la construction et entretien des chemins qui

doivent être faits et entretenus par la municipalité locale, et il
pourra faire tous les contrats qu'il croira nécessaires relative-
ment aux travaux sur ces chemins ;

Le règlement 9. Tout tel règlement pourra être révoqué par un autre
contenant tel règlement qui entrera en vigueur le premier jour de, janvier
êrdreorqué. qui suivra sa passation, et qui aura été pasé par une majorité
Effet de la des deux tiers des membres du conseil ; et dès lors toutes les
révocation. dispositions d'un procès-verbal, règlement ou ordre quelconque

ou de cet acte, qui avaient été suspendues pendant que le
règlement révoqué était en vigueur, reprendront force et effet

Le conseil 10. Le conseil de toute municipalité, sur la requête d'une
d'une niUlici- majorité des personnes intéressées,'prélèvera par cotisation lapalité locale
pourra ordon- somme d'argent necessaire pour construre et entretenir tout

cemn, det., chemin, pont ou autre ouvrage de telle municipalité, et il
soient faits pourra appliquer la somme ainsi prélevée de la manière qu'il

oe de jugera convenable, nonobstant toute chose à ce contraire con-
tenue dans aucun procès-verbal ou règlement ;

Dispositions 11. Mais en autant que dans le cas prévus par cette section,concernant s il serait injuste d'obliger les personnes qui, depuis plusieurs
ont contribué années, ont fait et entretenu, à leurs propres frais, des chemins

ieursann de front, ou ponts, sur ou à tiavers les propriétés possédées
la confection et par elles, soit comme propriétaires, soit comme occupants, de
l'entretien des contribuer également avec les autres propriétaires ou occupants
Chemins et
ponts. de terres dans la même municipalité, aux travaux du même

genre, les dispositions suivantes s'appliqueront et auront effet
dans toutes les municipalités spécialement mentionnées dans
cette section, et dans toutes les autres municipalités où
le conseil aura passé un règlement pour ordonner que tel

ouvrage
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ouvrage soit fait et maintenu par cotisations comme ci-haut
pourvu, et ce tant que ce règlement restera en force

12. Toute personne pourra, en tout temps, déposer dans le Toute pet-
bureau du secrétaire-trésorier du conseil de toute municipalité sonne pourra
locale un état sous serment du montant qu'elle a dépensé ou ta a e
qu'auront dépensé ses auteurs pour faire et entretenir un
chemin de front ou pont, ou des chemins de front ou des
ponts devant ou à travers toute propriété possédée par elle ou
par ses auteurs, soit comme propriétaire, soit comme occupant,
pendant les dix années précédant immédiatement le premier
de janvier, mil huit cent soixante-et-un, dans toutes les muni-
cipalités spécialement mentionnées dans cette esection, ou
immédiatement avant le premier de janvier qui suivra la
passation de tout règlement de toute municipalité ordonnant
que tous tels travaux soien.t faits, à l'avenir, par cotisation

13. Le secrétaire-trésorier, dès lors, ouvrira un comte entre il sera tenu un
la municipalité et la personne qui déposera l'état susdit, dans compte avec
lequel il portera au débit de la municipalité le montant mem- tie personne.

tionné dans cet état et portera à son crédit de temps à autre,
et à mesure qu'elles écherront, toutes cotisations pour les
chemins et ponts dont la propriété y mentionée sera chargée
avec intérêt, calculé d'année en année au taux de six pour
cent contre la municipalité, sur le montant mentionné dans
tel état, et contre la personne qui aura déposé l'état au même
taux sur les dites cotisations du jour de leur échéance ; et la
personne, déposant tel état, sera libérée du paiement de toutes
telles cotisations dans la municipalité jusqu'à ce que tel compte
soit soldé

14. Toute personne qui fera un semblable état faussement. Faux état sera
sciemment et avec une intention corrompue, sera coupable de un parjure.
parjure et sujette à punition en conséquence. 23 V. c. 61,s. 53.

CHEMINS À TRAVERS LES RÉSERVES DES SAUVAGES.

54. Chaque fois que le conseil d'un comté, dans lequel se Les conseils
trouve une réserve des sauvages dans le Bas Canada, ou le municipaux
conseil d'une municipalité locale, qui enclave ou touche telle ouvrir e aia
réserve, déclare par résolution que tout terrain réservé pour tenirtelsche-
un chemin public dans le plan primitif de telle réserve des sau- nuns.

vages devrait être ouvert ou tenu ouvert par telle municipalité,
tel conseil pourra, par l'entremise de ses officiers de voirie,
prendre possession de tel chemin et le faire entretenir :

2. Et chaque fois que tel conseil déclare par résolution Pourront prea-
qu'il est expédient de prendre une partie d'une réserve des dte possession
sauvages pour l'ouverture d'un nouveau chemin, tel conseil des terres.
pourra en prendre possession en la manière voulue par le
présent acte, et le prix auquel tout tel terrain a été évalué sera Indemnité,
payé au surintendant général des affaires des sauvages, pour

l'avantage
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l'avantage cde la tribu des sauvages pour laquelle tel terrain est
tenu en fidéicommis;

,s ps chemins 3. 'Pout chemin, dans une réserve des sauvages dans le Bas
or éesa peS Canada, qui tombera sous le contrôle d'une municipalité en

sauvages. vertu de la section ci-dessus, sera entretenu par corvées par les
sauvages de telle réserve, en vertu et suivant la teneur d'un
règlement ou de règlements passés par telle municipalité, et
approuvés par le surintendant général des affaires des sauvages.
23 V. c. 61, s. 54.

CHEM[NS DE COLONISATION.

Lecommissaire 55. Le commissaire des terres de la couronne, et toute

e tere du a personne employée par lui à faire de chemins et ponts, au
es pouvoirs moyen d'octroi de ' deniers publics, ou en partie par tels
d'un inipec- octrois et en partie par des contributions privées, aura, quant
nins,etc. a ces travaux, les mêmes pouvoirs et autorité que tout in-

specteur de 'òhemins, en vertu du présent acte. et de tous autres
actes concernant les affaires municipales, a ou aura par. rap-
port aux chemins faits par autorité municipale ; et il aura,
le plus, plein pouvoir et autorité d'enlever (te tout lot, à travers

lequel tout tel c'hemin passera, tons bois, fascines, pierres,
gravois, terre, sable et tous autres matériaux nécessaires pour la
construction de tels chemins ou ponts, et d'abattre ou faire
abattre tous arbres jusqu'à la distance de trente pieds des deux
côtés ce la ligne de tout tel chemin, sans payer pour iceux
aucune compensation. 23 V. c. 61, s. 55.

TROISIEME PARTIE.

ESTIMATEURS ET EVALUATION.

L'évaluation 56. Dans les deux mois qui suivront le jour de leur nomi-
ons s nation, les estimateurs feront l'évaluation (le tous les biens-

faite par les fonds situés dans la municipalité locale pour laquelle ils ont
estîmateurs; été nommés, ainsi que des autres biens imposables, suivant

leur vraie et réelle valeur, dans laquelle évaluation sera com-
prise la valeur des maisons et autres bâtiments érigés sur ces
biens-fonds

Ou parla ma- 2. La majorité des estimateurs pourra faire et parfaire l'éva-
jorité d'entre lnation, même en l'absence de l'autre estimateur ; et cette
mu et co évaluation pourra être faite dans une ou plusieur vacations,

chaque vacation étant signée ou attestée par les estimateurs
qui y auront été employés

Quant aux 8. Mais lorsqu'un lot, occupé par un tenancier ou un locataire,
pari si sera situé partie dans les limites de la corporation d'une cité et

partie
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partie dans la municipalité d'un village- ou d'une paroisse, le une municipa-
capital du loyer reçu en vertu du bail sera censé être la valeur lité et partie
du lot pendant la durée de ce bail, et le montant de la cotisa- dans une autre,
tion sei'a payé à la corporation de cité, et à la municipalité de
village ou de paroisse, proportionnellement à l'étendue de
terrain qui sera comprise dans leurs limites respectives, nonob-
stant toutes dispositions à ce contraire contenues dans le
présent acte

4. Dans la confection de l'évaluation, les estimateurs pour- Les estima-
ront requérir les services du sécrétaire-trésorier du conseil, ou teurs Pourront
employer tout autre écrivain qu'ils jugeront convenable de 'v¡e d*
choisir ;---et tout écrivain ainsi employé aura droit de recevoir, secrétaire-
sur le certificat de deux des estimateurs, une somme qui muniipalité,
n'excèdera pas une piastre pour chaque jour de vacation ou employer
nécessaire, et ces émoluments seront payés à même le fonds un eenvam.

général de la municipalité locale

5. Les estirnateurs, ou ceux d'entre eux qui auront fait les un rôle d>éva-
évaluations, dresseront et signeront un rôle qui fera voir les luation sera
évaluations par eux faités, et ils le transmettront au maire de fait.

la municipalité dans les huit jours de sa confection ;---et ce (Forune B.

rôle d'évaluation sîera déposé au bureau du conseil de cette Et déposé nu
municiplité ; bureau du

conseil.

6. Dans ce rôle d'évaluation, les estimaleurs spécifieront Ce qu'il con-
non-seulement les noms et la désignation de tous les proprié- tiendra.

taires, locataires ou occupants de biens-fonds ou autres pro-
priétés imposables, mais ils, désigneront aussi les biens-fonds
dont les 'propriétaires leur sont inconnus, par le numéro et la
concession, ou par les tenants et aboutissants, si ces biens-fonds
ne portent pas de numéros publiquement connus, et inséreront,
au lieu du nom du propriétare, le mot " inconnu"

7. Et ces évaluations seront, du jour que le rôle aura été £fret de ces
transmis au maire, obligatoires pour toutes les parties intéressées, évaluations.
et serviront de base à toute répartition, cotisation ou perception
qui pourra être faite, de temps à autre, de la somme à prélever,
ou de la quantité et espèce de matériaux à fournir, dans la
municipalité, en vertu de cet acte ;---sauf néanmoins tout Sauf tout
amendement qui pourra être fait au rôle en la manière ci-des- amendement.
sous établie

8. Chaque compagnie de chemin de fer transmettra annuelle- Lescompa-
ment au secrétaire-trésorier de chaque municipalité locale, dans gies de ®he-

laquelle sera située aucune partie du chemin ou autre propriété ransmetront
immobilière de la compagnie, un état désignant la valeur de annuleent
toute la propriété immobilière de la compagnie, autre que le valeur de
chemin de fer, et aussi la valeur réelle du terrain occupé par leur pro ii-
le chemin dans la municipalité locale, estimée d'après la valeur Íhères au ".
moyenne du terrain dans la localité ; et le secrétaire-trésorier créiretré-

communiquera

Cap. 24.
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sorier de la communiquera cet état aux estimateurs, et ceux-ci l'inscriront
ntinunpalae dans leur rôle d'évaluation, comme l'évaluation suivant laquelle

la propriété de la compagnie dans la municipalité sera cotisée ;

Quand sera 9. Cet état sera transmis par chaque compagnie de chemin
transmis tel de fer au secrétaire-trésorier de la municipalité, dans le coursétat. du mois de mars de chaque année ; à défaut de quoi, les esti-

mateurs feront l'évaluation des propriétés appartenant à la
compagnie;

Le gouverneur 10. Si, dans les deux mois qui suivront le jour de leur
nommera des, nomination, les estimriateurs nommés par le conseil n'ont pasestimnateurs si pr a
le rôle n'est fait l'évaluation, ou n'en ont pas transmis le rôle au maire,pas liat dans alors le secrétaire-trésorier du conseil local informera le gouver-un certain
délai. neur, par lettre adressée au secrétaire provincial, du défaut des

estimateurs à cet égard, et sur ce le gouverneur nommera
trois autres estimateurs;

Ils feront l'es- 11. Les estimateurs nommés par le gouverneur seront tenus

mam omameare de faire l'évaluation de la même manière que les estimateurs
que les estima- qui devaient la faire en premier lieu, et auront à cet égard tous
leurs qui de
vaient la fraie les mêmes droits et pouvoirs à exercer, et toutes les mêmes
en premier obligations à remplir, et ce, sous les mêmes pénalités en cas
lieu. de défaut ou de négligence de leur part

Pareille éva- 12. L'évaluation que feront ces trois derniers estimateurs, ou
luation sera lamnt detepuce-
aux frais la majorité d'entreeux comme il est dit plus haut, sera confec-
des estima- tionnée aux dépens des estiinateurs qui auraient dû la faire en
teurs qui au- 'liu iseaealoéàccn
raient dû la premier lieu ; il sera en conséquence alloué à chacun des trois
faire en pre- derniers estimateurs, une rémunération à raison de trois
nier lieu, piastres pour chaque jour qu'il aura été employé à faire l'éva-
Taxe des, frais. luation ; le montant de la rémunération sera arrêté et taxé par

le maire, dont le certificat à cette fin, mentionnant le montant
de la rémunération, sera regardé comme authentique';

Recouvrement 13. Chaque estimateur, nommé par le gouverneur, aura
decesfrais. contre les estimateurs qui auront négligé de faire l'évaluation

et d'en transmettre le rôle, comme il est dit plus haut, et ce,
conjointement et solidairement, droit d'action devant toute cour
de juridiction compétente pour le recouvrement du montant de
sa rémunération, arrêté et taxé comme dit plus haut;

Les propri- 14. Les proprietaires des biens-fonds imposables mentionnés
taires de
biens-fonds ou indiqués dans le rôle d'évaluation, seront obligés de payer -
imposables ou fournir respectivement, à raison de la valeur cotisée de ces
paieront la biens-fonds, telle somme de deniers, ou telle quantité et
raison de la espèces de matériaux, qui'leur sera de temps à autre imposée

r de ces en paiement, comme étant leur part de la répartition ou cotisa-
tion autorisée par cet acte;

15.
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15. Et chaque fois que pareille somme de deniers, quantité La cotisation
ou espèce de matériaux, sera ainsi répartie ou imposée, cette o""ituera''de enier, u ju care ouvisomme de deniers, ou le prix des matériaux, constituera du jour créance pr vi-
de sa répartition ou imposition, une charge ou créance privilé- ''e" pas

iée, primant toute autre charge ou créance quelconque, excepté nécéssaire de
es dettes dues à la couronne, sans qu'il soit nécessaire de l'enregistrer.

l'enregistrer dans aucun bureau d'enregistrement établi pour
la conservation des priviléges et hypothèques;

16. Le conseil de la municipalité locale pour laquelle P'éva- Le conseil
luation aura été faite pourra, en tout temps, durant les trente poura amen-
jours qui suivront sa transmission au maire, amender l'évalua- d'évaluation.
tion dans les cas et en la manière ci-dessous mentionnés ; et
le conseil pourra aussi de la même manière amender le rôle
d'évaluation, annuellerpent, ou dans le cours de toute année
après celle dans laquelle il aura été fait

17. Si le conseil est d'opinion que l'évaluation d'un bien- comment se-
fonds a été faite au-dessous de sa vraie valeur, de manière à °nt faits les
porter préjudice aux propriétaires d'autres biens-fonds, ou au-
dessus de sa vraie valeur, de manière à porter préjudice à celui
qui en est le propriétaire, alors le, conseil devra amender le rôle
d'évaluation en fixant lui-même, au chiffre qu'il croira juste et
raisonnable, la valeur de ce biens-fonds;

18. Tous ces amendements seront inscrits sur le rôle d'éva- Les amende-
luation ou sur un papier y annexé ; -il y sera fait mention de rnents seront

inscrits sur le
leur date, et ils seront certifiés par le secrétaire-trésorier du rôle.
conseil ; et ce rôle d'évaluation, ainsi amendé, demeurera en le rôle de-
vigueur à toutes fins et intentions, tel qu'amendé seulement, et meura en
ce, depuis la date du certificat desamendements seulement ; aelné.

19. Avant que le conseil ne procède à l'examen ou à la révi- Avis sera
sion du rôle d'évalution, le secrétaire-trésorier du conseil don- donné avant la

nera aux habitants de la municipalité locale, avis public du ormvue C.
jour où le conseil commencera l'examen ou la révision; 1 .)

20. Le secrétaire-trésorier donnera à toute personne intéres- Communica-
sée, à toute heure raisonnable du jour, communication de cette ion du et
copie du rôle d'évaluation;

21. Le conseil, en procédant ainsi à l'examen ou à la révision Les parties
du rôle d'évaluation, entendra les parties intéressées, ainsi que ,erontenten-
les estimateurs qui auront fait l'évaluation, s'il en est requis

22. Si les trente jours, durant lesquels le rôle d'évaluation Le rôle déva-
pourra être ainsi amendé, s'écoulent sans que le conseil l'a- aioniI
mende, alors le rôle d'évaluation restera'en vigueur tel que fait on certam dé-
par les estimateurs; lairesteraen

vigueur.

23. Il sera du devoir du maire de remettre au préfet ducointé Copie au pré-
une vraie copie du rôle d'évaluation avec les amendements qui ret.

pourront
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pourront avoir été faits par le conseil, le oi avant le septième
jour qui suivra l'expiration des trente jours mentionnés plus
haut

Le conseil de 24 Chaque conseil de comté, à une séance spéciale, qui sera
comté esxam- tenue pour cette fin, pas plus tard que le premier de juin
refns rôles de toute année, pendant laquelle de nouveaux rôles d'évalua-
valuation o- tion seront faits, examinera les rôles d'évaluation des diffé-
vaux, et les
amendera s'ils rentes municipalités locales dans le comté, et constatera si
nesont pas pro- l'évaluation faite dans chacune est proportionnée à l'évaluation
portionnés les
tns aux autres. faite dans les autres---et le conseil de comté devra augmenter

ou diminuer les évaluations de toutes les propriétés imposables
dans une ou plusieurs de ces municipalités locales, en ajoutant
ou déduisant telles sommes par cent qui lui paraîtront néces-
saires pour établir un rapport équitablé entre toutes les évalua-

Proviso. tions faites dans le comté--mais le conseil ne réduira pas le
montant total des évaluations faites par les estimateurs dans
tout le comté

Des iôles dé- 25. Un rôle d'évaluation pour chacune des municipalités .o-
valuation cales du Bas Canada sera fait tous les trois ans, à compter de laront faits tous clsd a
les trois ans. présente année mil huit cent soixante, bien qu'un rôle d'évalua-

tion puisse avoir été fait dans une municipalité locale dans les
trois années précédant immédiatement le temps ainsi fixé pour
faire le rôle d'évaluation triennal. 23 V. c. 61, s. 56.

COTISATION DU COMMERCE DES MARCHANDS ET
AUTRES, ET DU REVENU DES GENS DE PRO-
FESSION.

La valeur du 57. Tout marchand fabriquant, commerçant et maître ou-
comerce pr vrier, faisant commerce ou exerçant son métier dans une mu-
sonnes sera nicipalité locale, soit qu'il y, réside ou non, ou qu'il y possède
portee au rôle. ou non quelque bien-fonds, sera, à raison de son commerce ou

métier, considéré comme contribuable pour toutes les fins de
Comment cet acte ;---et la valeur de son commerce ou métier sera estimée
évaluée. par les estimateurs de la municipalité comme étant une pro-

priété distincte, d'après les profits annuels en provenant, en
moyenne, basés sur le produit des deux années précédentes;

Les conseils 2. Tout conseil municipal pourra en tout temps convenir,
munctaux. de gré à gré, avec toute personne ayant établi, ou se proposant

mnuer teles co- d'établir quelqu'industrie ou exploitation concernant des ma-

tisatos a nufactures ou des mines, dans la municipalité, d'une cer-
sonnes-ou taino, somme payable annuellement, pendant l'espace de pas
exempter telles plus de dix ans, comme le prix de la commutation de toutepersonnes. cotisation sur toute propriété occupée pour l'usage de telle

industrie, ainsi que sur l'industrie même, et pourra aussi, dans
la vue d'encourager toute telle industrie ou exploitation, exo.
nérer toute telle propriété, ou industrie, de toute cotisation
pendant cinq années au plus ;



Acte des M. et C.-Exemptions. Cap. 2 4. 79
3. Tout juge ou tout autre fonctionnaire civil, et tout avocat, La valeur de

notaire, médecin, chirurgien, ingénieur civil ou arpenteur,,a orson,
résidant dans une municipalité locale, et y remplissant les aussi portée.
devoirs de sa charge, ou y exerçant sa profession, sera de la
même manière sujet aux contributions; la valeur de son office
ou profession sera également estimée par les estimateurs, pour
les mêmes fins et de la même manière, comme étant une pro-
priété distincte

4. Le pouvoir donné au conseil de chaque ,municipalité Pouvoir d'a-
locale d'amender son rôle d'évaluation, s'étendra à la révision mender le
et à l'amendement de ce rôle d'évaluation en ce qu'il se rap- rôle, étendu.
porte à la cotisation du commerce des marchands et autres et
du revenu des gens de profession. 23 V, c. 61, s. 57.

EXEMPTIONS.

;8. Seront exempts de toutes cotisations ou autres contri- Les propriétés
butions imposables en veru de cet acte,---les édifices destinés à publiquestou
l'usage du gouvernment civil ou à des fins militaires, à lédu- destéeesa
cation ou au culte religieux, toute propriété appartenant à Sa des fins pu-
Majesté ou dont est investi tout officier ou toute personne en ablies.oca-
fidéicommis pour l'usage de Sa Majesté, les presbytères, cime-
tières, et les institutions charilables et les hôpitaux dûlmeni
incorporés, ainsi que les terrains sur lesquels ces édifices seront
construits

2. En seront aussi exemptes toutes les personnes qui, à Les personnes
raison de leur pauvreté, ou de la paucité de leurs moyens, indigentes.
auront été, dans une année quelconque, déclarées, par un règle-
ment de la municipalité dans laquelle elles résident, exemptes
de payer ou fournir les dites cotisations ou contributions im-
posées durant et pour l'année. 23 V. c. 61, s. 58.

PERCEPTION DES COTISATIONS.

DEVOIRS DES SECRETAIRES-TRESORIERS ET AUTRES OFFICIERS À
CET ÉGARD.

59. Les cotisations imposées en vertu de cet acte seront dues Lo8 cotisatioD4
et payables non-seulement par le propriétaire du bien-fonds seront paya-
à raison duquel elles sont imposées, mais encore par le posses- propiétaire ou
seur ou l'occupant de ce bien-fonds, à titre de propriétaire, et l'occupant.
encore par le fermier ou le locataire de ce bien-fonds ;---mais le
parfait paiement de cette cotisation par une de ces personnes
déchargera toute autre personne qui pourraient y être tenue:

2. Au cas de paiement des cotisations, par le fermiet ou le Au cas de
locataire d'un bien-fonds, ce fermier ou local aire, aura droit paiement, le
d'action personnelle. contre le propriétaire du bien-fonds co- locataire aura
tisé, ou le possesseur ou occupant à titre de propriétaire, sonrecurs

comme propriétaire.
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comme il est dit plus haut, pour le recouvrement des cotisa-
tions, ou du prix et valeur des cotisations par lui payées ou,
fournies, et ce tant en capital qu'intérêts et frais;

[1 sera subrogé 3. Dans ce cas, le fermier ou locataire sera de plein droit,
à la muni- et sans aucune formalité quelconque, subrogé aux droits etpalite. priviléges de la municipalité sur les biens-fonds en question

Le secrétaire- 4. Le -secrétaire-trésorier du conseil local sera le percep-
trésoriersera teur de toutes les cotisations imposées dans les limites dele percepteur
des cotibaîions chaque municipalité locale, et de toutes pénalités imposées en
et des amendes vertu du présent acte, excepté néanmoins dans les cas où laflans sa loca-
lité. perception des cotisations ou pénalités appartiendrait à quel-

qu'autre officier, ou devrait se faire autrement;

Le secrétwe- 5. Tout secrétaire-trésorier, agissant comme percepteur
trésorier iourra des cotisations, pourra être poursuivi, en reddition de compteétre poursiir
en reddition de des cotisalions, par le maire, au nom de la municipalité locale,comptes, etc. ou par le préfet, au nom de la municipalité du comté, suivant

le cas, devant tout tribunal compétent;

Jugement en 6. Le secrétaire-trésorier, lors de toute telle poursuite, sera
pareille pour- condamné à payer, à la municipalité intéressée, le montantsuite. des cotisations en deniers, et le prix et la valeur des coti-

sations en matériaux alors dues, à moins qu'il ne prouve, à la
satisfaction du tribunal, qu'il a fait diligence suffisante pour
effectuer le recouvrement de ces cotisations;

S'il rend 7. Et s'il rend compte, il sera condamné à payer la somme dont
compte. il sera reconnu ou aura été déclaré r'eliquataire, et toutes autres

sommes dont il aurait dû se charger en recette, ou dont le tri-
bunal croira qu'il est juste de le tenir comptable, faute de
preuve de diligence suffisante de sa part pour en faire le re-
couvrement;

,L'intérët sera 8. Toute condamnation prononcée sur pareille poursuite portera
calculé à douze inéê
pour cent. intérêt à raison de douze pour cent sur son montant, en forme

de dommages-intérêts, ensemble avec les dépens de l'action ; et
Preuve. sur chaque semblable poursuite, une copie certifiée du rôle de

perception de la division fera preuve primdfacie contre le
secrétaire-trésorier à toutes fins quelconques;

Le secrétaire- 9. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil local fera, le ou
trésorier fera avant le quinze mai de chaque année, le rôle général des per-unrôle géné-
ral de percep- ceptions pour la municipalité, et y inscrira les noms de chaque
tion. personne cotisée dont le nom se trouvera sur le rôle d'évalua-
(Formule D. tion, la valeur des biens-fonds de chaque personne telle
D.) que spécifiée au rôle d'évaluation, et le montant des biens mo-
Le rôle indi- biliers pour lesquels telle personne est imposable ; et il calcu-
quera le mon- lera de même et inscrira les diverses cotisations payables par
tant payable eadmêeeinciaesdvrecoiainpabls'r
par chaque telle personne soit en vertu d'un règlement, soit autrement,pesonne. et le montant total dont chaque personne sera redevable ;
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10. Mais dans chaque année où un nouveau rôle d'évaluation Annéespendant
devra se faire, et où tel rôle n'aura pas été finalement révisé, lesquelles sera'

et homologué au moins quinze jours avant le quinze mai men- veau rôle de
tionné plus haut, le délai pour compléter le rôle général des perception.
perceptions s'étendra à la quinzaine qui suivra la date de la
révision finale on homologation, et chaque conseil local pourra,
par une résolution, ordonner au secrétaire-trésorier de faire le
rôle général des perceptions, à quelqu'époque cônvenable autre
que celle mentionnée dans la présente section;

11. Chaque fois qu'une taxe spéciale sera imposée dans la Rôles spéciaux
même année après le quinze mai mentionné plus haut, ou après Ie perception

'r en certainsle jour choisi pour faire le rôle général des perceptions, il fera cas
un rôle spécial de perception en la manière prescrite par la
section qui précède immédiatement le présent paragraphe

12. Le secrétaire-trésorier, lorsqu'il aura complété son rôle de Avis aux con-
perception, procèdera à faire la perception des cotisations y tribuables.
mentionnées, et pour cet objet donnera ou fera donner le diman-
che suivant, avis public que le rôle de perception est complété (Formule E.
et déposé en son bureau, et que toutes personnes y mentionnées L.)
sujettes au paiement des cotisations, sont requises de lui en
payer le montant à son bureau, dans les vingt jours qui suivront
la publication de l'avis ;

13. Si, à l'expiration de ces vingt jours, il se trouve des arré- Avis spécial
rages de cotisation, le secrétaire-trésorier remettra, au lieu de aux contribua-

la résidence ordinaire ou domicile de chaque rétardataire, ou bes en déraut.

au retardataire personnellement, un état détaillé des diverses (Formule F.
sommes et du montant total des cotisations dues par ce retarda- F.)
taire, et en même temps, et pai un avis annexé à cet état, il
fera demande du paiement des cotisations y mentionnées avec Frais de pareil
les dépens de la signification de l'avis, suivant le tarif que le avis.
conseil aura arrêté

14. Les dispositions du paragraphe qui précède ne s'applique- Le paragraphe
ront pas aux personnes qui résident en dehors des limites de précédant ne

la municipalité, lesquelles seront tenues de payer leurs cotisa- pas uxua,
tions dans les trente jours qui suivront l'avis public mentionné résidants.
dans cette section sans qu'il soit besoin de leur faire aucune
demande de paiement, soit personnellement soit à domicile ;

15. Si quelque personne, résidant dans la municipalité, Sie diraut
néglige de pàyér le montant des cotisations qui lui sont irposées, dure qüinze
pendant l'espace de quinze jours après que demande lui lai "eo
en ara été faite comme il est dit pliis haut, le secrétaire-tréso- prélevées par
rier prélèvera ces cotisations ave dépens, en vprtu d'un mandat sasie et vente.
sous le seicr du maire de l'a municipalité, autorieant laéaisie (Formule
et vente deA tieibles et effets de la personne tenue de les payer GG)
on dë tous meubles et effets en sa possèssfon,: en tout liè où
ils jiotrodt e tiveidads les lfnites de la dnuniéipa1f6
locale ; et le rniite n'enicôurra peêsotiellernedi aucune re -
sabilité én éigaft telmlianda, mais'Ila municiþalilé seulé "ra

8 responsable

Ca p. 24. 8 1
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responsable ; et nulle demande, fondée sur un droit de propriété
ou de, privilége, ne pourra en empêcher la vente, non-plus que
le paiement des cotisations et des dépens, à même le produit
de la vente

16. Si les meubles et effets saisis sont vendus pour une
somme au-dessus du montant .des cotisations prélevées et des
frais résultant de la saisie et de la, vente, le surplus sera remis
aà la personne en possession de ces meubles et effets lors de leur
saisie,-mais si au préalable quelque autre personne réclame
ce surplus, en alléguant un droit de propriété ou de privilége
à ce surplus, et si la personne sur qui la saisie est faite admet
la justice de pareille réclamation, le surplus sera payé au ré-
clamant-et si la réclamation est contestée, le surplus des
deniers sera retenu par le secrétaire-trésorier jusqu'à ce que les
droits respectifs des parties aient été déterminés par un tribunal
compétent ;

Avis de vente. 17. Le secrétaire-trésorier donnera avis public du jour et du
("ol lieu de la vente, ainsi que du nom de la personne dont les

meubles et effets devront être vendus

Quand des 18. Chaque fois qu'une somme de deniers devra être pré-
ent step. levée pour des objets du ressort d'un comté, le conseil du comté

levées pour des fixera, par un règlement, les parts de cette somme qui devront
fseomt, être prélevées dans chaque municipalité locale ;-et il sera du
la somre qui devoir du secrétaire-trésorier du conseil de comté, avant le
prélevée dans premier jour de mai de chaque année, ou à toute autre époque
chaque localité, qui pourra être fixée par résolution du conseil à cet effet, de

remettre au secrétaire-trésorier de chaque municipalité locale
Formule un certificat du montant total qu'il aura été ainsi ordonné d'y
' I faire prélever, pour les objets de comté pendant l'année cou-

rle conseil e rante-et pour la direction du conseil de comté, le secrétaire-
uidera sur trésorier de chaque municipalité locale du comté, immédiate-lsrôles de

perception, ment après la révision finale du rôle d'évaluation, transmettra
au secrétaire-trésorier du conseil du comté un état de la valeur

J. J.) totale de tous les immeubles et de tous les m eubles imposables
porté aux rôles tel que finalement révisés

Le secrétaire- 19. Le ou avant le quinzième jour de novembre de chaque
trésorier répa- année, le secrétaire-trésorier de chaque municipalité locale
de toutes les préparera un état de toute les cotisations restant dues sur les
cotisations dues rôles de perception pour les douze mois précédents, et des ar-edes arréra-
ges,etc. rérages dus à la municipalité, avec les particularités y rela-

tives, y compris le montant ou la balance due sur tous juge-
ments obtenus contre les habitants, propriétaires de terres ou
autre personnes dans les limites de la municipalité, soit pour
contributions, soit pour pénalités dues ou encourues en vertu

Certains dé- du présent acte, et dans cet état il mentionnera, vis-à-vis chaque ,tails comprisporu prer
dans lé"at. dette, les raisons pour lesquelles il n'aura pu la préléver

en insérant les mots " non-résidant," ou "point de propriété
mobilière à saisir," selon lé cas, et une désignation des lots ou

terrains
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terrains au sujet desquels ces cotisations ou autres dettes seront
dues, et il transmettra au secrétaire-trésorier du comté une
copie de cet état dûment certifiée

20. Le secrétaire-trésorier insérera, dans létat préparé an- LeS cOtiýatons
nuellernent par lui, toutes les autres eotisations taxes, et dettes scolaires, etc.,

pou rront êtrequi sont réclamées, soit par les commissaires d'école, soit par insérés dlans
les inspecteurs de cours d'eau, clôtures et fossés, soit par toute l'état <du secré-
autre personne qui aura légalement dé boursé des denierspoir le t"err""r
paiement de telles cotisations, taxes ou dettes, ou qui aurait lait
faire des travaux pour autrui sur quelque lot désigné au dit étal

21. Et le ou avant le premier jour dle décembre (le chaque Le secrétane-
année, le secrétaire-trésorier du conseil de comté préparera treqorier prépa-
une liste de toutes les terres de la municipalité de comté sur deurres r
lesquelles des cotisations on autres redevances resteront dues, lesquelles les
plaçant en regard des lots oit lopins de terre, respectivement, seront ptc
les montants cus,---et il fera insérer au moins trois fois durant payées.
ce mois de décembre clans la Gazette du Canada, et dans an (ormnuie 1(.
moins un papier-nouvelles publié dans le district, ou dans un
district voisin, s'il ne s'en publie pas dans le premier, un avis Avi(u.
dans les langues anglaise et française, contenant une liste de piblié.
tous les lots ou lopins de terre respectivement, sur lesquels des
cotisations ou redevances resteront dues, montrant en regard
ou après leur numéro ou désignation le montant à prélever pour
la décharge de ces cotisations ou autres redevances, y compris
tous les frais et dépenses, et annonçant que tous ces lots ou
lopins de terre seront vendus le premier lundi du mois de lévrier
ensuivant, au lieu où se tiendront alors les séances du conseil
de comté, pour le paiement des cotisations et autres redevances ;
et il donnera de plus avis public de chaque vente en la manière Avis de la
prescrite par cet acte vente.

22. Tout tel avis spécifiera le lieu, le jour et Plheure L'avis indique-
auxquels cette vente commencera ; si le lot ou lopin de rale lieu et le

temps de la
terre est situé dans un township, il sera désigné dans l'avis par vente.
son rang et son numéro, et s'il est dans les limites d'un fief ou eseription de
d'une seigneurie, par ses tenants et aboutissants, ou par son la terre, etc.
numéro sur le plan et le livre de renvoi pour les fins d'enregis-
trement, s'il en existe alors

23. Tous les lots ainsi annoncés en vente dans .la munici- Un avis pourra
palité pourront être compris dans le même état et le même avis ; 1omn rendre

24. Chaque secrétaire-trésorier d'un conseil local pourra, Le seerétaire-
avec l'autorisation de ce conseil, et aux dépens de la munici- tresorier pourra
palité, employer une ou plusieurs personnes pour 'aider comme erlonespou
percepteur des cotisations et autres dettes dues à la munici- lsaider.
palité ; mais il sera responsable des actes et omissions de
toutes persones ainsi employées. 28 V. c. 61, s. 59,

DISPOSITIONs

Cap. 24. g8g
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DISPOSITIONS sPLCIALEs CONCERNANT LES RÉPARTITIONS POUR
DES FINS DE COMTE.

Tout ragnt1 60. Dans toute municipalité de comté, dont le terrain par elle
(lc ott, pour Ioffert, pour la construction d'une cour de justice de comté, à
meà atre payc été accepté par le gouverneur pour ériger telle cour, et dont le

au- conseil, par règlement, a ordonné que telle cour se construiraitCalité, scea dé-
finiti. audit endroit, et a réparti la somme que chaque municipalité

locale a à payer pour tel objet, tel règlement sera définitif, et
la répartition, ainsi faite, sera obligatoire pour chaque munici-
palité locale, et dòs lors 'la somme y mentionnée deviendra
une dette de telle municipalité locale ;

vue copie ra 2. Le secrétaire-trésorier de la municipalité du comté trans-
ie mettra, sitôt sa passation, au secrétaire-trésorier de chaque

taire-trisor er municipalité locale, affectée par tel règlement, une copie de
loca, tout tel règlement de telle municipalité de comté, et le secré-

taire-trésorier de telle municipalité locale, dans le cours de
deux mois à compter du jour de sa réception, fera un rôle spé-
cial de perception ou répartition, snivant le cas, basé sur le

Son d iu - rôle d'évaluation pour telle municipalité locale, et il transcrira
et calculera les diverses cotisations payables par chaque con-
tribuable, et le montant total dont chaque personne est rede-
vable dans telle municipalité locale ;

Il préiovera la 3. Le secrétaire-trésorier (le telle municipalité locale, affee-
requî". tée par le dit règlement ce telle municipalité de comté, après

avoir ainsi fait, en la manière susdite, le rôle de perception, en
sera le percepteur, et il sera de son devoir de prélever le
montant des cotisations ainsi imposées de la manière mention-

Et rendra née dans cet acte ; et tel secrétaire-trésorier rendra compte à la
ompX [ae rmunicipalité (le comté de la perception des (lits deniers, eil lamunicipalité (leetsuleetprvspaCt

comté. manière et sous les peines et poursuites pourvues par cet
acte ;

Cette section 4. Les dispositions de la présente section s'appliqueront à
toappuera toutes répartitions qui seront imposées par une municipalité de
tions de co~té. comté sur toute municipalité locale dans un but d'intérêt géné-

ral ou pour pourvoir à certains travaux de comté. 23 V. c. 61.
s. 60.

VENTES DES PROPRIÉTÉS.

Les terres, 61. Les terres, meubles ou effets, à vendre en vertu des
etc. seront dispositions du présent acte, pour le paiement des taxes ou

enchèêre pu- .autres redevances, seront offerts à l'enchère publique ; mais ces
blique. terres, meubles ou effets, ainsi vendus publiquement, seront
Sans droit d'en- exempts des droits d'encan, et il ne sera pas nécessaire qu'ils
Can' soient vendus par un encanteur licencié :

Manière de 2. Aux lieu, jour et heure fixés pour la vente des terres, le
faire la vente. secrétaire-trésorier du conseil d'u comté fera connaître le mon-
Dans les ven- tant de la somme à prélever comme il est dit plus haut, sur chaque
tes des biens- bien-fonds
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bien-fonds ; à ce montant il ajoutera la juste quote-part que ce fonds, il n'y
bien-fonds devra supporter des frais et dépens ;---la personne qui "a e vendu

qugie ce qui sif'-
là et alors offrura de payer au secrétaire-trésorier le montant de ira pour ayer
la somme ainsi à prélever, avec les frais et dépens, pour la lescotisatons
moindre quantité ou partie du bien-fonds, en sera considérée et les frais.
l'acquéreur, et telle quantité ou partie lui sera adjugée par le guele partie •

secrétaire-trésorier qui vendra la partie du bien-fonds qui lui sera vendue la

paraîtra le plus convenable de vendre dans l'intérêt du pro- premire.

priétaire ;

3. Si l'adjudicataire, le jour de la vente, ne paie pas le mon- sii'adjucliea.
tant de son acquisition, le secrétaire-trésorier ajournera la vente taire ne paie

Il Pa$,n une autre
à un autre jour, qui ne sera pas éloigné de plus de la huitaine, en vente aura lieu
donnant à toutes les personnes présentes avis de l'ajournement daîns les aliî
de la vente, à haute et intelligible voix ; et au jour de la vente °"
ainsi ajournée, le secrétaire-trésorier offrira de nouveau le
bien-fonds en vente, et le vendra en tout ou en partie, à moins
que dans l'intervalle le premier acquéreur n'ait payé le mon-
tant de toutes les cotisations et charges dues sur le biens-fonds

4. Sur paiement, par l'adjudicataire, du montant de son Certient sera
acquisition, le secrétaire-trésorier lui donnera un certificat sous donnié à l'ad-
sa signature, constatant les particularités de la vente, et Padju- jdaiare.
dicataire sera de suite saisi du lot ou lopin de terre adjugé, et
pourra en prendre possession

5. L'acquéreur d'un lot de terre n'aura pas le droit d'enle- iequéreur ne
ver du bois, pendant la première année de sa possession, sur le gr p n-
terrain ainsi acquis ;---et le propriétaire primitif devra, avant penclant la pre-
que de pouvoir reprendre possession de son lot de terre ainsi micre année.
vendu, rembourser à lacquéreur, en sus de ce qu'il est tenu de
payer, toutes les taxes et la valeur de tous travaux publies on
vicinaux qu'il aura payés ou faits pendant qu'il l'aura eU en
sa þossession

6. Si, dans le cours de deux arinées, à compter du jour i'e propriétaire
(le la vente, le propriétaire prirmitif du bien-fonds, ou pourra repren-

quelqu'un en son nom, paie, au secrétaire-trésorier le mon- nni ,, el,

tant prélevé, avec vingt pour cent en sus, alors il aura le droit paîyanut e vra
4et jo pour' (Cnt

de reprendre possession du lot ou lopin de terre ainsi vendu, et °
le secrétaire-trésorier paiera sur demande à Padjucicataire, ses
héritiers, représentants ou ayants cause, le montant ainsi reçu
par lui, déduisant deux et demi pour cent pour ses honoraires;
et là-dessus, (sujet à la condition contenne dans le paragraphe
suivant,) le droit acquis à ce bien-fonds par l'adjudicataire
cessera d'exister et deviendra nul ;

7. Toute personne pourra racheter iont lot ou lopin de terre Toute per-
ainsi vendu, qu'elle y soit autorisée ou non par le propriétaire soî ne pourra

primitif, mais pour et au nom de tel propnétaire seulement ; oIn du pro-
priétaire.
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Lteç spoa S. Chaque fois qu'un semblable rachat est fait par une per-
et ICi ' sonne qui n'a pas été spécialement autorisée à cet effet, le0

secrétaire-.résorier, dans le reçu qu'il donnera pour le prix du
rachat, fera mention du nom et qualité de la personne qui
l'aura payé

Nora ei duph- 9. Tout ici requ sera fait en duplicata ; un duplicata sera
rata, etc. remuis à la personne qui aura payé le prix du rachat, et l'autre

demeurera déposé an bureau du secrétaire-trésorier;

Lornausera 10. Tout tel reçu, ou une copie d'icelui, certifiée par le secré-
enreg istréil n8. taire-trésorier, fera preuve du paiement y mentionné, et après.turcra une Il%,-
pothèque pr- avoir été enregistre au bureau du régistrateur qu'il convient,
vtilgi - assurera à la personne y mentionnée, ses hoirs ou ayants cause,

un privilége et hypothèque primant sur toutes autres réclama-
1ions contre le loi ou lopin de terre ainsi vendus, pour le rern-
boursemnent de la somme qui y sera spécifiée, avec intérêt au
taux de huit pour cent par an, -à compter de la date du reçu,
excepté sur les cens et rentes ou rentes constituées représen-
tant les cens et rentes ainsi que pourvu par les chapitres quarante-
ct-un, quarante-deux et quarante-trois de ces Statuts Refondus

5le ei.-fonds il. Si, a l'expiration de deux années à compter du jour
eos ra- de l'adjudication, le bien-fonds ainsi adjugé n'est pas ra-

trat de vente chete comme il est dit plus liat, alors le secrétaire-trésorier
sera paé devra, sûr la demande de l'adjudicataire, ses hoirs, représen-I acquereur; (l;L
,on eIrtI. tants ou ayants cause, et sur prouve de paiernent des arrérages

de toutes les autres cotisations qui seront devenues exigibles
dans I"intervalle, passer un contrat de vente en bonne forme,
1ransportant, au nom de la municipalité de comté, la propriété
nisi adjugée à l'adjudicataire, ses boirs ou ayants cause

Ce rimmrat <te 12. Ce cont ra t de vente scra un titre translatif de ce bien-
v"nte fonuds, ci transfèrera l'adjudicataire non seulement tous les

droits dt propriétaire primitif, mais il aura encore l'efflet de
purger ce bien-fonds de tous priviléges et hypothèques quel-

eepn conques dont il pourra être grevé, à lexception du droit de
cens ou des rentes constituées, représentant les cens et rentes,
ainsi qu'il est pourvu par les chapitres quarante-et-un, qua-
rante-deux et quarante-irois de ces Statuts Refondus ;

ltde ten'e 13. Mais lorsqu'un lot de terre situé dans un township sera
vendu avw' vendu avant Pémission de lettres patentes de la couronne en
l'emiitsion de
lettre. p- faisant l'octroi, pareille vente n'invalidera en aucune manière
teate4 les droits de Sa Majesté à ce lot de terre, mais aura seulement

l'effet de transférer à l'adjudicataire les droits de préemption
ou autres droits que le þossesseur on toute autre personne
pourra avoir acquis à l'égard de la terre ;

14. Tout ie acte de vente
et commun soccage pourra être
deux témoins, ou fait et passé
témoins, ou devant deux notaires

d'une terre tenue en franc
fait, scellé et délivré devant
devant un notaire et deux

15.

Aet dc vente
de terres tnue
en franc et
commun sut-
eaxe.

Cap. 124.
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15. Tout acte de vente d'un lot ou lopin de terre, vendu en Quand des

vertu des dispositions de cet acte ou des lois municipales a o
en force avant mil huit cent cinquante-cinq, lequel aura été, 2ue la localité,

pendant l'intervalle qui s'écoulera entre la vente et la passation ans laquel e
de l'acte, séparé d'un comté et réuni à un autre, sera exécuté tuées, et sé-
par le secrétaire trésorier du conseil du comté où se trouvera Parée du comté
le lot ou lopin de terre au temps où l'acheteur aura droit d'en avant le'titre.
avoir le titre, et il devra exhiber au secrétaire-trésorier un cer-
tifica: spécifiant les particularités de la vente. 23 V. c. 61, s. 61.

QUA TR IE ME PA I TIE.

AMENDES.

62. Toute personne qui, étant élue ou nommée à quelqu'une Amende impo
des charges mentionnées dans la liste suivante, n'étant pas sée aux l

exempte par la loi, et réclarnant cette exemption, refuse ou p°rsonneséle
néglige d'accepter telle charge, ou d'en remplir les devoirs quelque charge

durant toute partie du temps pour lequel elle aura été ainsi l'ace(pter.
élue ou nommée, encourra l'amende mentionnée dans la liste
en regard du nom ou de la désignation de la charge, savoir:

La charge du préfet d'un comté, quarante piastres

La charge de maire d'une municipalité locale, trente
piastres

La, chargé de conseiller d'un conseil municipal, vingt
piastres

2. Chaque fois que les estimateurs d'une municipalité locale Quand les esti-
négligeront de faire l'évaluation qu'ils sont requis de faire en mateurs négli-
vertu de cet acteý-ou négligeront de dresser sioner et remettre gr dern-usr ine plir certains
le rôle d'évaluation contenant cette évaluatio au secrétaire- devoirs.

trésorier du conseil local, sdans deux mois de la dath de leur
nonination,--chaque semblable estimateur encourra une amende
de deux piastres, pour chaque jour qui s'écoulera entre l'expi-
ration de cette périodé de deux mois, et le jour où le rôle
d'évaluation sera ainsi remis, ou auquel leurs successeurs en
office seront nommés

3. Tout membre d'un conseil municipal, tout officier nommé quand les
par ce conseil, tout juge de paix, ou toute autre personne, qui membres d'un

refuse ou néglige d'accomplir quelqu'acte, ou de rpmplir depax, etg,
quelque devoir requis de lui ou qui lui est imposé par cet acte, és ero d

encourra une amende n'excédant par vingt piastres et de pas devoir.
moins de quatre piastres ;
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Amende impo- 4. Toute personne nommée par le régistrateur d'un comté,
",",*omrn1 en vertu du présent acte, pour présider lassemblée publique
par le registra- des habitants d'une municipalité locale, qui refuse ou néglige
teur pour pr- de se rendre à cette assemblée ou de la présider, ou d'accomplirsider a une
assembloe, aucun acte ou chose que la loi requiert d'elle en consé-
pour delhut (e quence de sa nomination, ou qui se rend coupable d'un délit,oe ftaire, offbnse ou omission dans l'exécution des devoirs officiels dont

elle est revêtue par sa nomination, encourra une amende de
quarante piastres

[Personnes 5. Toute personne qui vote à une élection de conseillers
votan sansen municipaux, sans avoir, lorsqu'elle donne son vote à celteavoir droit. élection, les qalités requises par la loi pour lui donner droit

de voter à l'élection, encourra par ce fait une amende de vingt
piastres;

Quand les 6. Tout inspecteur des chemins qui refuse ou néglige de
s remplir quelque devoir à lui assigné par cet acte, ou d'obéir à

geront de rem- quelqu'ordre licite du conseil municipal, on de tout surin-
pur leurs de- tendant, encourra pour chaque jour que cette contravention sera

commise ou continuera, une amende de pas moins de deux
piastres et pas plus de cinq piastres, à, moins qu'une amende
plus forte et autre que celle-ci ne soit imposée par la loi pour
pareille offense ;

Quand une. 7. Toute personne qui refuse ou néglige d'obéir à tout
ersonne ordre licite de tout surintendant spécial, inspecteur chemins

aux ordres lici- ou autre officier municipal, relatif à quoi que ce soit fait ou à
tesesi- faire sous l'autorité de cet acte, encourra, pour chaque telle
paux. oflense, une amende qui ne sera pas moindre que deux piastres,

ni plus que cinq

Placer des ba- 8. Toute personne qui place des 'balises dans un chemin
ise" d'été, après qu'un inspecteur des chemins aura déterminé que

le chemin d'hiver déviera de la ligne du chemin d'été, et
passera sur ou à travers un champ on enclos, encourra une
amende de huit piastres

Quand les per- 9. Toute peronne obligée de faire ou d'entretenir tout chemin
eont des r de front et qui néglige de le faire et de l'entretenir, de la

parer les ehe- manière requise par le procès-verbal qui le règlera ou par cet
""n" dc °"'. acte, ou tout autre acte, sera passible d'une amende de douze

piastres, qu'elle soit notifiée ou non de faire ou d'entretenir tel
chemin ; et si elle néglige de faire ou d'entretenir tel chemin
après avoir été notifiée de le faire, par l'inspecteur des chemins
ou autre officier municipal, elle sera passible d'une amende de
pas moins d'une piastre ni de plus de quatre piastres par jour,
après tel avis

Telle amende 10. Toute amende mentionnée dans le dernier paragraphe,
sela pae sera payée à l'inspecteur de l'arrondissement, et appliquée au

même objet auquel le travail pour la non-exécution duquel
l'amende
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l'amende a été imposée aurait dû être appliqué; et la somme
payée à titre d'amende sera portée au compte du délinquant
en déduction des travaux des chemins auxquels il est obligé
au taux d'une journée de travail pour chaque piastre de
l'amende payée;

11. L'amende pourra être payée à l'inspecteur avant qu'au- Pourra être
cune poursuite pour la recouvrer n'ait été commencée, et dans payéesans
ce cas elle sera payée sans dépens; poursuite.

12. Toute personne qui cause un embarras ou nuisance dans causer des em.
ou sur un-chemin, passage d'eau, ou gué, sera passible d'une barras sur les
amende de pas plus de dix ni de moins de deux piastres, et chemins, etc.
d'une amende additionnelle de pas plus de deux ni de moins
d'une piastre, pour chaque jour pendant lequel il durera, en
sus ce tous les frais et dépenses nécessaires, et dommages,
recouvrables comme ci-dessus pourvu

13. Toute personne, agissant comme batelier (traversier) sur Traverses sans
un passage d'eau (traverse) sous le contrôle du conseil inunici- licence.
pal, sans licence obtenue du conseil ou du gouverneur, ou
au-delà des limites assignées dans sa licence, encourra une
amende de quatre piastres pour chaque personne ou chose
qu'elle passera;

14. Quiconque moleste ou empêche ou cherche à molester quand quel-
ou empêcher un officier municipal dans l'exercice de quel- qu'un gênera
qu'un des pouvoirs ou dans 'accomplissement de quelqu'un prextcteut
des devoirs à lui conférés ou imposés par cet acte, encourra
une amende de vingt piastres pour chaque semblable offense
en sus des dommages dont il sera passible

15. Quiconque, à dessein, déchire, endommage ou efdace Quand quel-
un avertissement, avis ou autre document, qu'il est ordonné qu'un dechi-
par cet acte d'afficher à un endroit public pour l'information etc.
des personnes intéressées, encourra une amende de huit piastres
pour chaque telle of'nse ;

16. Toute personne qui conduit une voiture plus rapidement Passer plus
qu'au pas, sur un pont ayant plus de vingt pieds de longueur, vite qu'au pas
à moins que ce pont ne ýsoit entièrement construit en pierre ou "ur les on°
en brique ; toute personne qui coupe, mutile, détériore ponts, poteaux
aucune partie d'un pont, perche, poteau, borne milliaire ou etc
poteau milliaire ou inscription qui y sera faite, ou aucun
ouvrage ou objet faisant partie d'un chemin ou en dépendant,
aucun arbre légalement planté sur une contre-allée, ou qui
obstrue, de quelque manière que ce soit, un chemin, ou en
rend l'usage incommode ou dangereux, paiera une amende
qui n'excèdera pas cinq piastres, et qui ne sera pas moindre
(ue deux piastres ;

Cap. 24
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comment 17. Quiconque refuse l'entrée de sa maison à quelqu'officier
s® ° e chargé par le conseil d'une municipalité de faire la saisie ou

coupables de la vente de ses eflts, sera coupable de rebellion à justice, et
ona puni en conséquence, par le maire ou le juge de paix qui

aura signé le mandat, par un emprisonnement n'excédant
pas un mois ; et le maire ou le juge de paix pourra de
plus donner un ordre pour faire ouvrir les portes dont l'entrée
aura été refusée, et l'officier chargé de cet ordre sera, par
là, autorisé à ouvrir ces portes en présence, d'un ou plusieurs
témoins, et pourra requérir, pour cet objet, l'assistance de
toute personne selon qu'il le jugera opportun, aux frais de
la partie qui aura refusé telle entrée ; et l'officier en question
prélèvera ces frais en vertu du même mandat. 23 V. c. 61,
s. 62.

RECOUVREMENT DES AMENDES, TAXES, ETC.

Comment les 63. Toutes amendes imposées par le présent acte, ou par
"m®ns eronI tout règlement fait sous son autorité, seront recouvrables devant

la cour de circuit dans et pour le comté ou la cour de circuit
du district où se trouve située la municipalité locale ou la plus
grande partie de cette municipalité, ou devant un juge de paix
siégeant dans la municipalité ou dans toute municipalité voi-
sine ;---toutes les amendes encourues par la même personne
pourront être comprises dans la même poursuite,---et dans
toutes semblables poursuites devant un juge de paix, les frais
seront taxés d'après le tarif de la cour des commissaires pour
la décision des petites causes:

Frais et exécu- 2. Tout jugement rendu dans une pareille poursuite sera
tion. ainsi rendu avec dépens, et sera exécutable à l'expiration de

huit jours de sa date

Le secrétaire- 3. Le secrétaire-trésorier de la municipalité locale dans
trésorier dle l aquelle pareille poursuite aura été intentée, sera à titre d'office
municipalité laulepril orut uaét nete eaàttedofc
locale sera greffier du juge de paix à Poccasion de cette poursuite, à moins
greffier du juge bu ej rjg epi 'caso ectepusie on

Sque le juge de paix ne nomme un autre greffier sous l'autorié
du paragraphe suivant; et il tiendra d'une manière fidèle et
correcte un registre séparé dans lequel il entrera les jugements
prononcés par les juges de paix dans outes poursuites sem-
blables ; et l'assignation ainsi que toute autre procédure rela-
tive aux poursuites, seront conservées dans les archives de son
bureau;

Le juge de 4. Le juge de paix pourra nommer son propre greffier dans
pai pousa toute semblable poursuite ; mais le greffier ainsi nommé trans-
propre greflier. mettra au secrétaire-trésorier de la municipalité locale, sous

trois jours de la date de tout jugement rendu dans la poursuite,
copie dûment certifi&e des procédés,-et le greffier sera censé
être un officier municipal quant aux devoirs qui lui sont irn-
posés par cet acte ;
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5. Au jour du rapport de l'assignation, et à tout autre état Lejuge de

des procédures, le juge de paix qui aura signé l'assignation paix qui aura
1, ~ ~ ~ ~ ~ ~ i dri iarP'lssélassigna.aura le droit de siéger dans toutes les causes de préférence et tiionsiôgera(de

à l'exclusion de tout autre juge de paix présent ; préférence aux

6. Il y aura un intervalle d'au moins trois jours francs entre Intervalle entre
le jour de la signification de l'ordre et le jour du rapport ; la signification

et le rapport.

7. Toute telle poursuite sera décidée sur le serment Preuve.
d'un conseiller municipal, ou d'un inspecteur ou de tout autre
officier municipal, ou de tout autre témoin digne de foi;

8. Toute poursuite pour le recouvrement d'amendes, en Temp ité
vçrtu de cet acte, sera commencée dans les six mois du jour pour poursui-
où l'amende aura été encourue ; et toutes amendes payées, es amen-
soit avant soit après la poursuite, comme il est dit plus haut Emploie des
appartiendront, la moitié à la municipalité à l'égard de laquelle, "n,'
ou pour l'infraction d'un règlement de laquelle, la poursuite
est intentée, et l'autre moitié au poursuivant, à moins que la
poursuite n'ait été intentée par Pordre d'un conseil municipal
ou par l'un de ses officiers, auquel cas la totalité de l'amende
appartiendra à cette municipalité. 23 V. c. 61, s. 63.

POURSUITEs EN VERTU DU PRÉSENT ACTE--DISPOsITIONs DÉ-
CLARATOIRES, TEMPORA RES ET SPÉCIALES.

6LI. Toute persotlme majeure a etaura le droit d'intenter Qui pourra
toute poursuite autorisée par les dispositions de cet acte poursuivre

sous le présent
acte.

2. Toule imnicipalité est sujette à être poursuivie pour tout Les municipa-
défaut de faire et entretenir les chemins, ,ponts et autres lités pourront
travaux publics de la manière voulue par cet acte, ou tout êopoursautv
autre acte concernant les affaires municipales, sauf tout recours remplir leurs
légal qu'elle peut, on pourrit, avoir contre ses officiers et d®ors;4u

loutes autres personnes ; contre leurs
ofliciers, etc.

3. Et considérant qu'il s'est élevé des doutes sur la question Exposé; quant
de savoir si la valeur de travaux, requis par la loi de tout pro- au recouvre-
priétaire de terre, en vertu des dispositions de t'acte des muni- leur ds tIra-
cipalités et des chemins du Bas Canada de 1855, et accomplis vaux accon-
par quelqu'inspecteur on sous-voyer de chemins, à défaut de d r'Illecalu-
ce faire par la personne tenue de les accomplir, pourrait être propriétaires,
prélevée comme taxes dues à la municipalité sans une pour- etc.
suite intentée au préalable pour le recouvrement de telle valeur,
et généralement quant aux procédés à être adoptés contre les
personnes tenues de faire et maintenir les chemins de front, il
est par le présent déclaré et décrété

4. Que, conformément au sens et à l'intention du dit acte, et Nullotne
des aetes qui l'amendent, et de cet acte, nul lot, à l'égard du- pourra être
quel des travaux ont été faits ou des matériaux fournis, comme tadu po
susdit, n'a pu n i ne' pourra être légalement vendu pour le recou- moins que tel

vrement de la valeur de tels travaux ou matériaux, à moins proprn'itart
que
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%p:écîalenct que la personne tenue de les accomplir ou fournir n'ait été spé-
notifie Ou que cialement notifiée d'accomplir tels travaux ou de fournir tels
jugement n'att
éiérendu contre matériaux, ou à moins que jugermént n'ait été on ne soit obtenu
luicontre elle pour le, montant de telle valeur ; et nulle. personne,
Nul proprié- tenue de faire on d'entretenir un chemin (le front, n'a été ni ne
tare " sera sujette à une poursuite on action relative à la construction
poursuivi (cx- ou à l'entretien de tel chemin de front, excepté pour les amendes

anends) pour imposées par la cinquante-huitième section du dit acte des
la construction, municipalités et des chemins de 1855, et aucune partie de la pro-
etc., d'un (h1
iiii de front,~ àpriété de telle personne n'a pu ni ne pourra être saisie ou vendue

moins qu'il par suite de son défaut le faire ou entretenir tout tel chemin,à
Sétp moins qu'elle n'ait été on qu'elle ne soit spécialement notifiée et

lé.,req ,se par un inspecteur ou sous-voyer, ou quelque autre ofhier
rrunicipal de (aire tel ouvrage et (le fournir tels matériaux ;

Mais les vente! 5. Mais dans tous les cas où une municipalité a, à ses propres
<i-devant titei frais, fait faire un ouvrage, ou fat fournir les matériaux pour laseront valideis -
cn certmiw. ens. construction oi Pentretien de tout chemin de front ou autres

chemin, parce qu'il n'a pas été fait par les propriétaire d'nne
terre dans la municipalité, résidant hors de ses limites muais
tenu (le le faire ou entretenir, aucune vente de telle terre
comme pour taxes dues à la municipalité ne sera tenue être
nulle par le manque d'un avis prî"alablc doun à tel proprié-
taire;

Aucune élec- 6. Aucnne élection de oonseillers, ni aucun procédé adopté ii
iion et procédé Piég' ard (le telle élection, aucun règlement, résolution, procès-
lie sera invalide In
a cause d'une verbal, acte de répartition, contrat ou autre acte quelconque,
erreur dans la fait par un conseil municipal, ou par un officier municipal, un
desgnation de
la ntinicipalité notaire ou autre personne concernant les aflaires municipales,

nî'est n i ne sera entaché de nullité ou annullable seulement à
cause d'une erreurcommise dans la désignation on nom collectif
(le la municipalité : et aucun act quelconque ne sera entaché
le nullité seileient à cause <Pune erreur colmmise dans la

désignation ou intitilé de tel acte

Exposé. 7. Et considérant que les conseils locaux de eertains terri-
toires érigés ci townships et ci paroisses en tout ou en partie,
et qui, sous l'autorité de la trente-troisième section de 'acte
des municipalités et chemins di Bas Canada de 1855, respec-
tivement, forment des municipalités sous le nom de la corpo-
ration de township, on partie de township, ont par erreur passe
divers règlements sous le nom de la corporation de paroisse,-

Nulreeenul règlement ci-devant pss par tel conseil local ne sera
ne ti à r1118îv1 censé nul en raison de telle désignation erronée qui s'y trouve,
<l'une désigna- mais au contraire chaque semblable règlement sera considéré

aion erronce le à Pégard de sa validité et sera interprété et mis à effet sousla mnicipalité. b 1u nepéée i fe
tous autres rapports, comme s'il eût été passé sous le nom de
tel township ou partie de toinship et non pas au nom de telle
paroisse ;

Exposé. 8. Et considérant qu'il s'est élevé des doutes quant au mode de
procéder que devrait adopter toute personne dont la propriété a

eté
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été illégalement vendue pour des taxes en vertu des disposi-
tions du dit acte des municipalités et des chemins du Bas Ca-
nada <le 1855, et des actes qui l'amendent, il est par le présent
déclaré et décrété :---que nul acquéreur de terre n'a été, ri n'est, Quand au io-
en vertu des dits actes, ni ne sera en vertu du présent acte, ex- Y employer
posé à en être dépossédé avant que jug nt ne soit ou n'aitp ur ser
été prononcé par une cour compétente contre la municipalité cerres illégale-
dont le secrétaire-trésorier a reçu, ou avait droit de recevoir le "" dcavenxe
prix d'acquisition ordonnant à telle municipalité d'en faire la
remise, avec ou sans dommages, ou déclarant ulle et de nul
effeit la vente ainsi faite;

9. Toute personne qui, à la réquisition ou avec la sanction La partie qui
de quelqu'aulorité municipale, officier de voirie ou cour de jus- aura iait des

tice, a ou aura fait ou payé pour la confection de quelqu'ou- travx poura

vrage public qui par la loi doit être fait dans toute municipalité, reais,
a et aura le droit de recouvrer de la personne ou des personnes
légalement tenues à faire tel ouvrage ou de la municipalité,
devant toute cour de juridiction compétente, la valeur de tel
ouvrage avec intérêt à six pour cent par année depuis la date
de l'achèvement de tel ouvrage ou du paiement d'icelui ;

10. Toute municipalité pourra poursuivre le recouvrement Les municipa-
d'une dette à elle due devant toute cour de juridiction compé- litéspo.urron

poursuivretente ; ,evant aucune
cour.

11. Dans tous les cas où les droits d'une corporation munici-' Les électeurs
pale seront en question, un témoin ne sera pas censé incompé- pourront être
tent par ce qu'il sera un électeur ayant droit de voter dans cette temo°""'

corporation municipale

12. La charge de sous-voyer étant abolie par. cet acte, tout n ourra être
conseil local fera, avant le premier jour de janvier, mil huit faitune nou-

cent soixante-et-un, une nouvelle division de la municipalité muniialitésle
en autant d'arrondissements d'inspecteurs qu'il jugera conve- en arrondisse-
nable ; et aussitôt cette nouvelle division faite, il nommera entsd'inspec-
autant d'inspecteurs qu'il en faudra pour tous tels arrondisse-
ments ; mais les inspecteurs ainsi nommés ne demeureront en
charge que jusqu'à l'époque de l'élection générale des conseil-
lers ensuivante et ultérieurement jusqu'à ce que leurs succes-
seurs soient entrés en charge

13. Tout officier principal d'un conseil municipal qui aura Les officiers
négligé de signer un document que. par la loi il devait signer, prirciat
pourra en tout temps avant le premier jour de janvier, mil huit fes documents
cent soixante-et-un, signer tel document, lequel document, qu'ils uront

A)négligé de si-
jusqu'à ce qu'il soit ainsi signé et à l'avenir, aura la même gner ~
validité et le même effet que s'il avait été signé par tel officier
principal lors de son exécution; pourvu qu'au temps de son Proviso.
exécution, la signature de quelque autre officier municipal qui
était tenu de le signer y ait été dûment apposée;
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Tout ouvrage 14. Nonobstant toute dispoition de cet acte, Tout ouvrage
i"par public commencé en tout ou en partie, par le moyen des cor-(corvée pourra e niè ;msêtre complété. vces, sera continué et complété de la même manière ; mais

Mais le procs- tout procès-verbal, concernant des travaux non encore commen-
verbal, etc.- cés, sera modifié sans délai par le conseil qu'il appartient, de
poutr l1avenir. mnanère à rencontrer les changements effectués par les disposi-

tions dc cet acte qui abolissent les corvées partout ailleurs que
dans les réserves des sauvages. 23 V. c. 61, s. 64.

EXECUTION DES JUGEMENTS RENDUS CONTRE LES MUNICIPALITÉS.

î' secrétaire- 65. Lorsqu'une copie dûrment certifiée d'un jugement, rendu
resorier paiera. contre toute municipalité, sera signifiée au secrétaire-trésorier

d'icelle, celui-ci devra en acquitter le montant à même les
fonds alors à la disposition de la municipalité :

S'il n'a pas de 2. S'il n'y a pas de fonds, le secrétaire-trésorier convoquera
tonds, leeongel incontinent une assemblée spéciale du conseil, à laquelle as-

potisation. semblée tel conseil prélèvera, sur les propriétaires et occupants
de terre et autres personnes cotisables dans la municipalité,
une cotisation suffisante pour acquitter le montant du dit juge-
ment avec l'intérêt et les frais de l'action, et aussi avec les

si le montant frais encourus pour prélever telle cotisation; si, après l'expi-
n'est pas payé. ration de deux mois à compter de la date de la signification de

telle copie de jugement, le montant d'icelui, ou toute balance
sur icelui n'est pas satisfait, la personne qui aura obtenu le
dit jugement pourra en signifier une copie dûment certifiée
au shérif du district dans lequelle telle municipalité est située,
lui ordonnant (le payer le montant ou la balance d'icelui;

L2e shérif pré- 3. Aussitôt 4rès la réception de toute telle copie de juge-
levera une taxe. ment, le shérif procèdera à prélever, sur tous les propriétaires

et occupants de terres sujets à cotisations et sur toutes autres
personnes cotisables dans la municipalité, une taxe suffisante
pour acquitter le dit jugement avec l'intérêt et les frais, ou la
balance d'iceux, avec aussi ses déboursés et cinq pour cent en
sus, pour ses propres honoraires;

Droit du shérif 4. Et tout tel shérif, pour procéder au prélèvement (le telle
pour telles fins, taxe, aura, à toute heure raisonnable, libre accès aux registres,

rôles d'évaluation, rôles de perception, et autres. documents
déposés au bureau du secrétaire-trésorier, et aura plein pou-
voir et autorité de requérir l'aide de tous les inspecteurs de
chemins et autres officiers municipaux dans l'exécution de ses
devoirs à cet égard. 93 V. c. 61, s. 65. , ,

APPELS.

DES CONSEILS- LOCAUX AUX CONSEILS DE COMTÉ.

Sessions spé- 66. Chaque fois qu'une majorité des , intéressés, sils sont
eiales du con- moins que dix,---et chaque fois qu'un nombre, qui ne sera pas

moins
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moins de cinq, des habitants cotisables d'une municipalité lo- seil de comté
cale,---déposera dans le bureau du conseil du comté, dans les pour gvenser
quinze jours de l'homologation d'un rôle d'évaluation ou d'un etc., dont il
procès-verbal,---ou de l'expiration de la période durant laquelle y aura appel.
il est permis à un conseil local de réviser et d'homologuer ce
rôle d'évaluation ou procès-verbal,---ou dans les quinze jours de
la première publication d'un règlement passé par le conseil de
la municipalité locale,---une requête en appel, demandant
la révision ou l'amendement du rôle d'évaluation ou di procès-
verbal, ou l'amendement ou le rejet d'un règlement, et exposant
les causes ou les raisons pour lesquelles pareille révision,
amendement ou rejet est demandé, le préfet du comté con-
voquera une session spéciale du conseil du comté, et donnera
avis public de la tenue de cette session spéciale ; et chaque
semblable session spéciale sera tenue dans les vingt jours qui
suivront la date du dépôt de la requête

2. A chaque pareille session spéciale, après avoir donné Décision du
audience aux requérants ainsi qu'au maire, aux conseillers ou conseil de
au secrétaire du conseil local, ou à ceux d'entr'eux qui désire- e
ront être entendus,---le conseil du comté homologuera ce rôle
ou ce procès-verbal d'évaluation sans amendement, ou l'amen-
dera et l'homologuera tel qu'amendé,---et confirmera, amendera
ou rejettera le règlement, selon qu'il le jugera à propos ;--et
tout procès-verbal, rôle d'évaluation ou règlement ainsi amendé,
deviendra en force tel qu'amendé, à compter du jour de la date
de l'amendement, et tout règlement ainsi rejeté sera nul et
sans effet à toutes fins et intentions, de même que s'il n'eût pas
été passé

3. Mais chaque fois qu'un conseil de comté terminera pareille L'ajourne-
session spéciale, ou l'ajournera sine die, ou à une époque plus ment sine die,

),t sans décisionéloignée que dix jours à compter du premier jour, sans s'être de rendue,
prononcé sur les mérites de la requête en appel, le procès- aura ilefret (e
verbal, rôle d'évaluation ou règlement auquel la requête a ioooga
rapport, sera sensé avoir été homologué par le conseil ;

4. Tout règlement d'un conseil local, quand il aura été Publication du
amendé par le conseil du comté, sera publié tel qu'amendé en règlement
la manière ci-dessus prescrite, et tout jugement d'un conseil amendé.

de comté rejetant un règlement passé par un conseil local sera
publié de la même manière

5. Nul conseil de comté ne rejettera ni n'amendera un règle- Un conseil de
ment passé par le conseil d'une municipalité .de ville ou de comté ne rejet-
village ;---et nul niaire d'une municipalité de ville ou de village derra ,nn aen-

ne votera ni ne prendra part aux déliberations d'un conseil de ment d'une
comté en matière d'appel des autres conseils locaux; eu e

6. Nul maire d'une municipalité locale ne siégera ni"ne Les maires ne
votera à aucune session spéciale duoconseil- de comté öù il siégeront ni ne
s'agira de l'audition ou de ladécision d'une requête en apel oeau

demandani
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comté quand demandant la révision ou l'amendement d'un rôle d'évalua ton
il s'agira d'ap- ou procès-verbal, ou l'amendement ou désapprobation d'un
concernent. règlement qui affecte directement ses intérêts personnels ;--et le

conseil de comté décidera si le maire a ou n'a pas directement
d'intérêt personnel; mais le maire n'aura pas le droit de voter
sur la queístion (le savoir s'il a ou n'a pas tel intérêt

Quand deux 7. Chaque fois que deux paroisses intéressées dans l'ou-

patrre sécsaans verture d'un nouveau chemin, dans P'entretien et l'amélioration
un chemin no d'un ancien chemin, dans l'érection on entretien de clôtures et

tenr, 'lt - fossés, ne pourront s'étendre à l'amiable sur la répartition des
sen de comté travaux à faire, la décision sera renvoyée au conseil de comté
décidera. dans lequel ces deux paroisses seront situées, et le conseil de

comté règlera toutes les difficultés relativement à l'ouverture,
entretien et réparation de ce chemin, ou à la confection ou ré-
paralion des clôtures et fossés, et ordonnera et prescrira les
travaux à faire, en fera la répartition, entre chaque paroisse ;-
et ces pouvoirs appartiendront à ce conseil de comté, en sus
des autres pouvoirs conférés par le présent acte

Le conseil d 8. Chaque conseil de comté, à une séance spéciale qui sera
comte révimera tenue pour cette fin, pas plus lard que le premier jour de juinles rôles de Co-
tisations des de toute année pendant laquelle de nouveaux rôles d'évaluation
municipalités seront faits, examinera les rôles d'évaluation des différentes
locales municipalités locales dans le comté, et ponstatera si l'évalua-

tion faite dans chacune est proportionnée à l'évaluation faite
Et établira tn dans les autres-et le conseil de comté pourra augmenter ou
rapport équi- diminuer les évaluations de toutes les propriétés imposabLks
tabe entreeux' dans une ou plusieurs de ses municipalités locales en ajoutant

ou déduisant telles sommes par cent qui lui paraîtront néces-
saires pour établir un rapport équitable entre toutes les évalua-

1Proviso. tions faites dans le comté-mais le conseil ne réduira pas le
montant total des évaluations faites par les estimateurs dans
tout le comté. 23 V. c. 61, s. 66.

APPEL A LA COUR DE CIRCUIT.

Comment ap- 67. 1. Toute personne qui se croit lésée par un jugement
t ra etre rendu en vertu de cet acte (à moins que ce jugement n'ait été

rendu en première instance par la cour de circuit ou par la cour
supérieure) pourra en appeler à la cour de circuit dans et pour
le comté, ou du district, où le jugement aura été rendu, et ce,
de la manière suivante

Cautionnement 2. Dans les dix jours juridiques après le jugement rendu, l'ap-
d'appel. pelant fournira un bon et valable cautionneïnent, (au moyen

d'une caution qui justifiera de sa solvabilité à la satisfaction du
greffier de la cour de circuit de l'endroit où' l'appel devra être
entendu,) que l'appelant poursuivra effectivement l'appel en
question, et satisfera à la condamnation et paiera aussi les dom-
mages et les frais qui seront adjugés par la cour de circurt, si le

le grefler jugement porté en appel est confirmé ;-et le dit greffier pourra,
pourra odmi- administrer
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administrer à toute personne qui voudra ainsi se porter eau- nistrer te ser-
tion, les serments requis en pareil cas, et faire tous examens, t il la cau-

1 . tion.
et questions nécessaires pour s'assurer de sa solvabilité; mais Solvabilité dela solvabilité de pareille caution ne sera pas moindre que cent la caution.
piastres

3. Le dit greffier délivrera à toute personne, qui la demandera, Copies du cau-
copie du cautionnement en question, et te]le copie, certifiée tionnement,
vraie copie par lui, sera considérée authentique;

4. Si le cautionnement est fourni comme ci-dessus dans ,écut on
lu délai prescrit, l'exécution du jugement restera suspendue suspendue.
jusqu'à ce que l'appel ait été décidé ; ,à défaut de quoi, le
jugement rendu sera exécuté ;

5. L'appel sera interjeté par un requête, dans laquelle il comnint s'ou-
ne sera pas nécessaire de relater tous les faits et procédures de vrira l'appel.
la cause, mais il suffira, après avoir mentionné le titre de la
cause, la date du jugement, et que le cautionnement exigé par
la loi a été dûment fourni, d'y exposer sommairement, de
même que si la procédure était déjà devant la cour où l'appel
doit être entendu, et dans la forme ordinaire des plaidoyers ou
griefs d'appel, les motifs et griefs de l'appel interjeté, avec des
conclusions analogues, et de demander que le jugement porté
en appel soit infirmé, et qu'il soit rendu tel jugement que, la
cour ou le juge inférieur aurait dû rendre;

6. Copie de la requête, certifiée par lappýelant ou par son Copies de la
avocat, ainsi que copie du cautionnement d'appel, certifiée par requête et du
le greffier qui l'aura reçu, devront être signifiées à l'intimé taenonsieget
ou à son avocat, dans les vingt jours juridiques du prononcé fiées i l'intimé.
du jugement, avec ensemble un avis du jour de la présentation
de la requête à la cour de circuit; et la requête sera présentée
à la cour de circuit (en terme) le premier jour juridique de la
dite cour qui suivra immédiatement l'expiration des vingt jours
juridiques après le prononcé du jugement;

7. L'appelant produira, avec sa requête, une copie certifiée Documents que
du cautionnement par lui fourni, ainsi que l'avis d'appel, avec produira t'ap-
le rapport d'un huissier, constatant les significations requises, pelent
et sur ce, l'appel sera entendu et décidé d'une manière som-
maire;

8. Après que copie du cautionnement ainsi fourni aura été Transmissioa
signifiée au juge, ou à l'un des juges, ou au greffier du juge, ou du dossier de la
de l'un des juges, ou du tribunal, qui aura rendu ou prononcé cour inférieure,
le jugement ou la.conviction, le juge (ou les juges) transmettra
avant le jour fixé pour la présentation de la requête d'appel, le
dossier au greffier de la cour de circuit, avec un certificit signé
et scellé, certifiáñt que lès documents transmis sont tous les
papiers, documentf et téioignages se rattachant a là cause ;
cette signiftoatiot devra se faire dans les quinze jouis après
celui que le jugement aura été rendu;

9 9.
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Variantes ou 9. En pareil appel, il ne sera pas produit de nouveaux
informalités témoignages, et nul jugement ne sera infirmé à raison de
pourinfimerle quelque variante ou informnalité de peu d'importance, mais
jgement seulement lorsqu'une injustice réelle aura été commise ;-et

lorsqu'il sera formulé des objections qui n'affecteront lias le
fond du litige, la conr de circuit pourra, s'il est nécessaire,
ordonner à son greffier de faire des amendements à la procé-
dure, laquelle, telle qu'amendée, sera exécutée cômme si elle
avait été régulière en premier lieu

Frais d'appel- 10. La cour de circuit adjugera les frais sur tel appel, et si le

ea. jugement dont il y aura eu appel est pleinement confirmé, elle
ordonnera que le dossier soit transmis au juge ou juges, ou tri-
bunal qui aura prononcé le jugement ou la conviction ; et pareille
transmission se fera par le greffier de la cour de circuit, qui
annexera au dossier copie dn jugement de la dite cour, ainsi
qu'un certificat du nontant des frais alloués sur l'appel, et
ces frais seront prélevés par les mêmes moyens et de la même
manière que le jugement du ou des juges, ou du tribunal
inférieur, doit être exécuté d'après la loi

ispostion 1. Mais, si au contraire, le jugement est modifié ou infirmé,
si eauemo ent en tout ou en partie, le dossier et la procédure sur le jugement

on5rr.t ou dont il y aura eu appel, ainsi que toute procédure sur l'appel,
resteront, pour faire partie des archives, au greffe de la cour
de circuit, par laquelle et sous l'autorité de laquelle s'exécu-
tera tout ce qui aura été adjugé, ordonné, confirmé, modifié
ou réformé par le jugement de la dite cour; et cela, par les
mêmes moyens et de la manière que le jugement dont il y
aura eu appel aurait pu s'exécuter;

Disposition au 12. Tout appelant, qui négligera de faire signifier comme il est
cas dedéaui ce dit plus haut copie de la requête, ou qui, l'ayant fait signifier, né-

o°ursuvre gligera de.poursuivre le dit appel d'une manière effective, sera
censé avoir déserté le dit appel, et sur demande de l'intimé, la
cour de circuit déclarera forfaits tous les droits et réclamations
fondés sur cet appel,-et accordera les frais à l'intimé, et
ordonnera que le dossier (s'il a été transmis) soit remis au
tribunal ou au juge inférieur, et si le dossier n'a pas été trans-
mis, alors, sur production de la copie de la requête signifiée à
lintimé, celui-ci obtiendra les frais que la cour adjugera;

Recours contre 18. L'exécution du jugement contre la partie condamnée ne
les caution.s privera pas la partie, qui aura réussi, de son recours contre les

cautions, pour les frais d'appel ou partie de ces frais non
encore payés-an paiement desquels toute caution sera tenue
sous peine de saisie-exécution, en la même manière et au
même degré que l'est le principal;

Nul brefde 14. Nul jugement rendu en vertu du présent acte ne. sera
certiorari ne infirmé par une autre voie que par l'appel ci-haut prescrit, et
pourra émnaner

ans les causes nul bref de cerWorari ne pourra émaner et nul jugement ne
dont il y aura sera infirmé sur bref de certiorari. 23 V. c. 61, s. 67.
appel sous le
prestnt acte.
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DISPOSITION SPÉCIA LEC nEL ATIVE AUX APPELS.

6S. Aucun règlement, procès-verbal, on autre acte, ne sera Nul règlement
annulé par aucun conseil de comté, siégeant en appel d'une etc.,ne sera
décision d'un conseil local, ou par une cour d'appel, ou par relàaisn -
toute autre cour, seulement à cause que la personne ou les ce que les Per-sonnes le sol-
personnes qui l'ont sollicité n'y avaient pas d'intérêt ; toute liht ntîy
question touchant l'intérêt de telle personne ou personnes sera etaient point

décidée par le conseil devant lequel l'initiative aura été prise
si telle question est soulevée devant tel conseil ; et toute telle
décision sera finale et conclusive ; et si elle n'est pas soulevée
devant ce conseil elle ne sera pas sonlevée en appel. 23 V. e.
61, s. 68.

sERMENTS.

69. Tout serment requis par cet acte sera prêté devant un Pa ln-
préfet, un maire ou un juge de paix nistre.

2. Toute personne, devant laquelle un serment peut étre La personne
prêté aux termes de cet acte, est autorisée et requise d'ad- qui adminis-

muinistrer ce serment sans honoraires toutes les fois qu'elle ment en don-
en sera requise, et d'en délivrer un certificat à la personne qui net un etI
le prêtera, et la personne prêtant tel serment remettra immé- rient.
diatement ce certificat au secrétaire-trésorier du conseil à
l'égard des affaires duquel ce serment a été prêté. 23 V. c.
61, s. 69.

PUBLICATION DU PRESENT ACTE.

70. Le gouverneur pourra faire imprimer le présent acte dans Le gouvermeur
les deux langues, à part des autres actes de la session de 1860 pourra laire im-

à tel nombre d'exemplaires et pour être distribué de telle dent deoes
manière qu'il croira la plus propre à en assurer la publication de cet®ete
dans le Bas Canada, avec aussi un index ou un sommaire de
tel acte, ou tous les deux,-et aussi une cédule de tous actes ou
parties d'actes contenant des dispositions spéciales pour l'érec-
tion de toute corporation municipale dans le Bas Canada, ou
ayant rapport à toute telle corporation. 28 V. c. 61, s. 70.

FORMULEs.

71. Les fornnales données dans la cédule annexée à cet acte Les formules
suffiront pour les objetsp9ur lesquels elles sont données, muais de la cèdule
touté autre formule exprImant les ménes choses suffira égale- suffiront.

ment ; et toute formule quélconque- sera suffisante ponr ces
objets on touit autre objet suivart cet acteî si conformément à '
P'interprétatiof o~din'ire, sa' signification et ,son intention
peuvent êtretdnprisesbôtuafide d'après les", riesenmployés ;-
et nulle allégations ouexprssion inutile an:imropre intodite
dans cétte fOimule n'ei affectera la validité, si en les laissant £Les règles
de côtcòmte de surcroit le reste peut êtie compris suivant le d'interpretation

9* sens
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s'appliqueront sens voulu ;-lcs règles d'interprétation renfermées dans l'acte
aux frnules d'interprétation et dans le présent acte seront applicables tant
acte.eprsn aux formules ci-joinites et à toute autre formule comme susdit

Les objections qu'aux allégations, déclarations, ordres, et directions que cet
ci la iorme no acte contient ;.et nulle objection à la forme ou fondée seule-
seront pas ad- ment sur l'omission de certaines formalités ne sera admisemises, al moinis
d'injustice dans une action, poursuite ou procédure suivant cet acte, à
réelle. moins que quelque injustice réelle ne dût résulter du refus

d'admettre cette objection. 23 V. c. 61, s. 71.

(C É D U L E No. 1.)

'Sce 12, par 4. Localités spécialement constituées en municipalités par le
présent. acte ou par d'autres actes, et sujettes aux dispo-
sitions du présent acte on tout ou en partie.

Antorité

Nom et Description de la Municipalité. sous laquelle
elle$ sont

constituées.

La mnunicipalité de la paroisse des Trois-Rivièr(s, com-
prenant cette partie de la dite paroisse qui est en dehors 18 V c.
des limites de la cité des Trois-Rivières, avec les diffé- 100, s. 4,
rentes concessions sur le St, Laurent, et en arrière des 2-4
dites concessions jusqu'au territoire compris dans la par. .
desserte de la paroisse de la Pointe diu Lac, et jusqu'au
fief (maintenant paroisse de) St. Etienne. j

La municipalité de laville de Sherbrooqe, 'telle qu'elle était
le premier jour de Juillet, 1855, comme si elle eût été 18 V, c.
érigée en une municipalité de ville. Le reste des town- þ 100, s. 4,
ships d'Ascot et Orford est enclavé, pour les fins muni- I par. 5.
cipales, dans le comté de Compton. Voir page 641. j

La municipalité de Ste. Anne-des-Monts, telle que décrite 1
par ordre en conseil en vertu des dispositions de la 12e 100 . 4
V. c. 126, avec un conseil possédant les pouvoirs d'un pa.' 6.conseil local et d'un conseil de comté. p.

La municipalité des 1ldes de la Magdeleine, avec un conseil 18 V. c.
de cinq membres, possédant les pouvoirs d'un conseil 100, s. 4,
local et d'un conseil de comté. par. 7.

La paroisse de St. Anicet, dans le township de God- 1
manchester, dans le district de Beauharnois.

La paroisse de Ste. Julienne de Rawdon, dans le township
de Rawdon, dans le district de Joliette.

aLa paroisse de St. Alphonse de Ligouri, dans le comté de
Montcalm, dans le district de Joliette.

La paroisse de St. Norbert d'.Arthbabaska, dans le township
d'Arthabaska, dans le district d'Arthabaska. 18 V. c.

La paroisùe de St. Christophe d'Arthabaska, dans le town- 100, s. 33,
ship d'Arthabak, dans le district d'Arthabaska. par. 11.

La mruuicipa'ité de Mont Carmel, étant partie de la paroisse
de la Rivière. Ouelle, dans le district de Kamouraska.

La municipalité de St. eugues,, y compris les 8e, 9e, 10e,
lie, 12e et 13e rangs du tbnship d'Upton, et la pa.-
roisse de St. i4tiues.I

Lqiparoisse de 84 flphrm, &pton, dtns le township
d'Upton.

(cÊbDL.
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(C 2 D U L E No. 1.)-Continuée

Autorité
Nom et description de la Municipalité. aqutelles sont

constituées.

Laparoisse de St. Germain, dans le township de Grantham,
dans le comté de Drummond.

La municipalilé de Grantham, W¾ndover et Simpson, com-
prenant les townships de Wendover et Simpson, et la
partie de Grantham qui n'est pas comprise dans la 0 V. c.
paroisso de St. Germain. 41> s. 2,

La municipalité de Winslow Nord, étant la partie nord du par, 2.
township de Winslow.

La municipalité de Winslow Sud, étant la partie sud du
township de Winslow, avec les limites prescrites par un
règlement du conseil du comté de Compton. J

Le township de St. Jean, détaché du comté de Chicoutimi, 2-2 V.
avec un conseil possédant les pouvoirs d'un conseil (1858) c.
local et d'un conseil de comté 101, s, 30.

La municipalité de la Grande Baie, dans le township de)
Bagot, dans le comté de Chicoutimi. - 22 V. (1859)

JLa niuwipalité de Begotville,partie nord-emest du fownship c .69, s. 1.
de Basot, dans le comté de Chicoutimi.

La municipalité d'Rîébettville, dans le comté de Chicoutimi,
avec un conseil possédant les pouvoirs d'un conseil local
et d'un conseil de comté. 22 V- (1859)

La municipalité de Roberval, dans le comté de Chicoutini, 1 c. 70, s. 1.
avec un conseil possédant les pouvoirs d'un conseil local
et d'un conseil de comté.

La municipalité d'Aubert Gallion, comprenant la paroisse
de St. George (d'Aubert Gallion,) dans le comté de
Beauce, avec les premier, second, troisième et qua- Le présent
irième rangs du township de Shenley. Acte.

FOR MUL ES.

(A)

AVIS DIUNE ASSEMBLÉE PUBLIQUE POUR L'ÉLECTION DE CON- Sec. 33, par.2.
SEILLERS LOCAUX.

Aux électeurs municipaux (de la paroisse, du township, etc.,
ici insérez le nom de la municipalité.)

Avis publie est par les présentes donné, qu'une assembl'ée
publique des habitants de la municipalité localë (de la paroisse,
du township, etc.,) de (ici Msérez le inom) qui ont droit de voter
à l'élection de conseilles rmunicipaux, se tiendra en la
(ici donnez la place, sùUéte puWiqï , maison, etc., dans là dite
municipalité di, le jour de courànf
ou prochain, à heures-de P midi, afin de pro-
céder, là, et alors, à.Pélecîiin de sept conseillers pour la dite

municipalité
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municipalité, confornéinent aux dispositiotis de "l'Acte
Municipal du Bas Canada de 1860."

Daté à ce jour de
mil huit cent4

A. B.
l Maire, secrétaire-trésorier, ou régistrateur (ou

député régistrateur, de selon le cas•)

(A 2)

Sec. 34, par. S AVIS D ' UNE A MBL1E PUBLIQUE POUR L 'ÉLcTION DE CONSEIL-

LERS, EN REMPLACEMENT DE CEUX DONT L ,LECiTION A
ETE DÉCLARÉE NULLE.

Aux électeurs municipaux (de la paroisse, du township, etc.
ici insérez le nomt de la municipalité.)

Avis public est par les présentes donné, qu'une assemblée
publique des habitants de la- municipalité locale (de la pardisse,
du township, etc.,) de (ici insérez le nom de la municipalité) qui
ont droit de voter à l'élection de conseillers municipaux, se tien-
Ira en la (ici donne. la place, salle publique, maison, etc.,)

dans la dite municipalité di, le jour de
courant (ou prochain) à heures de 1P midi,,afin
de procéder, là et alors, à l'élection de conseillers municipaux
en remplacement de (A. B. et C. D. selon le cas) dont l'élection
a été déclarée nulle, selon les dispositions de "l'Acte Muni-
cipal du Bas Canada de 1860."

Daté à ec jour de
mil huit cent

A. B.
Maire, secrétaire-trésorier, ou régistrater (ou

député régistrateur, de selon le cas.)

(B)

CERTIFICAT DE LA PUBLICATION D'UN AVIS PUBLIC QU-DOIT ÊTRE
ENDosSE sUR L'AVIS ORIGINAL OU Y ÊTRE ANNExE.

Je, A. B. résidant en la (paroisse, township, etc , ici insérez
la résidence) étant dûment assermenté sur les Saints Evangiles,
certifie par les présentes que j'ai publié l'avis original ci-dessus,
en en affichant une Copie correcte sur la porte principale de

(ici décrivez les églises ou chapelles sur laporte desquelles, et
l'autre endroit public où tel avis a été afiché) di, le

jour d, courant (ou dernier) entre
heures de Il midi et heures de P'
midi, si c'est dans un fief ou une seigneurie, ajoutez,) et ,en-
le lisant à la porle de la dite église à lissue du service

divin
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divin du matin dans l'avant-midi, le jour de

courant, (ou dernier) étant le dimanche *suivant
immédiatement le jour où tel avis a été rendu public en en affi-
chant une copie comme susdit:

Daté à ce . jour d
mil huit cent

Assermenté par-devant le soussigné, pré 1,
fet du conseil municipal du comté de
(ici inséreZ le nom du comté) ou maire
du conseil municipal de la (paroisse, B C.etc., ici insérez le nom de la municipa- <
lité) ou un des juges de paix de Sa
Majesté pour le district de (ici in-
sére: le nom du district, selon le cas.) j

C. D.

(C)

AVIS SPÉC[AL QUI DEVRA ÊTRE DONNÉ AU PRÉSIDENT DE L 'AsSEM- Sce. 33, par. 4
BLÉE PUBLIQUE TENUE POTR L'ÉLEcTION GÉNÉRALE I'E CON-
SEILLERS LOCAUX POUR UNE NOUVELLE MIUNICIPALIT.'

Bureau du régistrateur.

(Lieu.) (Date.) 18

Monsieur,

Avis vous est par le présent donné que, suivant les dispo-
sitions de "l'Acte Municipal du Bas Canada de 1860,"
je vous ai, ce jour, nommé à la présidence d'une assemblée
publique des habitants de la municipalité locale de la (paroisse,
township, etc., ici insérez nom de la municipalité,) qui sera
tenue à dans la dite municipalité

di, le jour de courant
ou prochain à heures de 1' midi, pour l'élection de
conseillers municipaux pour cette municipalité; et par ces
présentes je fixe, (ici décrivez le lièu et la maison,) comme le
lieu où se tiendra la première session du conseil de la dite mu-
nicipalité, et di, le jour de (courarit
ou piochain,).comme le jour et l'heure où aura lieu la dite
première session. Et je vous requiers de faire savoir le dit lieu
et le temps où se tiendra telle session à chacune des personnes
qui seront élues conseillers comme susdit.

1. E.
Régistrateur (ou député-régistrateur du comté de

ou de la division denregistrement,
de selon les cas.)

()
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(1D )
Sec, 9. CERTIFICAT QUI DEVRA ÊTRE ENDOSSÉ SUR TOUT AVIS SPÉ1CAL

oU Y ÊTRE ANNEXÉ.

Je, A. B., résidant en la (paroisse, township, etc., ici inséreZ
la résidence,) étant dûment assermenté sur les Saints Evangiles,
certifie par les présentes que di, le jour de

, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent,
à heures de l' midi, (en la paroisse,

dans le lownship, etc.), dans le comté de , j'ai signifié
l'original de l'avis special ci-joint à personne (s) y mein-
tionnée , à son (ou à leurs, selon le cas,) domicile (s), en y en
laissant une copie correcte (ici décrivez la nianière dont la
signification a été faile, ajoutant soit au dit person-
nellement, ou à une personne raisonnable de sa famille>, et en
lui montrant là et alors le dit original de l'avis spécial.

)até àk ce jour (le , mil
huit cent

Assermenté par-devant le soussigné, préfet
du conseil municipal du comté du
(ici insérez le nom du comté,) ou maire
du conseil municipal de la (paroisse, E.F
etc., ici insérez le nom de la munici-
palité,) ou un des juges de paix de Sa
Majesté pour le district de (ici insérez
le nom du district, selon le cas.)

Sec, 33, pal. AVIS SPÉCIAL DONNÉ À UN CONSEILLER MUNICIPAL L'INFORMANT

DE SON ÉLECTION ET DU JOUR DE LA PREMIÈRE SESSION.

Monsieur, (Lieu.) (Date.) 18

Tenez-vous pour informé par la présente qu'à une assemblée
publique des électeurs de la municipalité d (ici insérez le nom
de la municipalité,) convoquée et tenue en vertu des dispositions
de "l'Acte Mnnicipal du Bas Canada de 1860," dans la
(paroisse, etc.,) le jour
(courant ou dernier), vous avez été dûment élu conseiller muni-
cipal par la municipalité d (ici insérez le nom de la municipa-
lité), et vous êtes par cés présentes requis d'assister à la pré-
rnière session du conseil qui se tiendra à (ici décrivez le lieu de
la première assemblée,) di, le jour de
courant (ou prochain), à heures de ' midi.

G.H.
Président de l'élection.

A. H. 1.
Conseiller municipal.

(F)

1 04 Cap. 24.
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(F)

AVIS DU PRÉSIDENT DE L'ÉLECTION AU PRÉFET OU AU SECRÈ- Sec, 33, par.
TAIRE-TRÉSORIER DU CONSEIL DE MTÉ OU AU RÉGISTRA- 14.

TEUR, QUAND UNE ÉLECTION A EU LIEU POUR UNE

NOUVELLE MUNICIPALITÉ.

(Lieu.) (Date.) 18
MONSIEUR,

Je vous informe par les présentes, qu'à u'ne assemblée
publique des habitants de la municipalité de la (paroisse,
township, etc.,) de (ici insérez le nom de la municipalité,)
tenue di, le jour de courant
(ou dernier)

NOM. RÉSIDENCE. OCCUPATION.

A. B. Québec, Charpentier.
C. D. do. do.
E. F. do. do.
G. H. do. do.
J. K. do. do.
L. M. do. do.
N. O. do. do.

ont été élus conseillers pour la municipalité (par acclamation,
étant les seuls candidats, si c'est le cas,) ou ayant la majorité
des voix, tel qu'il appert par lee livres de poll dûment certifiés
par moi, et que je vous transmets avec les présentes.

I. J.
Président de l'élection.

A. J. K., écuyer,
Prefet ou Secrétaire-Trésorier, ou Régistrateur

du comté de

RËGLEMENTS ET RÉSOLUTIONS. Sectt 24 et 26.

(1)

RÈGLEMENTS D'UN CONSEIL DE COMTÉ.

Corporation du
comté de

A une session générale et trimestrielle du conseil municipal
du comté de (ùi 'èàérz le nom du comié)* tenr à

, dans le dit comté, dile
jour d de l5r'inée de Noire Seigheu

mil

, I



106 Cap. 24. Acte des M. et C.-Formules 1 et J.

mil huit cent , conformément aux disposi-
tions de "l Acte Municipal du Bas Canada de 1860," † à
laquelle session sont présents A. B., maire de la (paroisse, etc.)
C. D., maire de la (paroisse, etc.) E. F., maire de la (paroisse,
etc.) lesquels (trois maires, ou plus, selon le cas) formant un
quorum du conseil, présidé par le dit A. B., (comme préfet du
dit conseil, si tel est le cas,) ‡ le dit conseil par les présentes
ordonne et fait le règlement suivant

R È LEMENT.

(Ici donnez un titre au règlement indiquant d'une manière
concise la teneur de ce règlement.)

I. Que, etc.

(Sceau.) A. B

Attesté, C. D., Préfet (ou Président selon le cas.)

Secrétaire- Tresorier du dit conseil.

(Si c'est à une assemblée spéciale du conseil, le titre suivant
devra être substitué :)

A une session spéciale (lu conseil mnnicipal du comté de
(ici insérez le nom du comté), dûment convoquée par avis
spécial donné à tous les membres du conseil, par (le préfet du
dit conseil, ou par A. B. et C. D., deux des membres du dit
conseil, selon le cas,) et,'etc.

(J)

Sec.24, RÈGLEMENT D'UN CONSEIL LOCAL.

Corporation de la (paroisse
ou du township, etc.)
de

A une session générale et mensuelle du conseil municipal
de la (paroisse, etc.,) de (ici inséreZ le nom de la municipalité)*
tenue en la dite (paroisse, etc.,) di, le jour de
en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent conformé-
ment aux. dispositions de " l'Acte Municipal du Bas Canada
de 1860," † à laquelle assemblée sonf présents A. B., C. D.,
E. F., etc., (ici insérez les noms des conseillers présents) membres
du dit conseil et formant un quorum, le dit A. B., président

(comme



Acte des M. et C.-Formules J, K et L. Cap. 24. 107
(comme maire, si tel est le cas,) ‡ le dit conseil par les présentes
ordonne et fait le règlement suivant, savoir

RÈGLEMENT,

(Ici donnez un titre au règlement, indiquant d'une manière
concise la teneur de règlement.)

1. Que, etc., etc.

(Sceau.) A. B.
Maire (ou Président, selon le cas.)

Attestó C. D.
secrétaire-trésorier du conseil.

*(Si c'est d une assemblée spéciale du conseil, le titre suivant
devra étre substitué):

A une session spéciale du conseil municipal de la (paroisse
etc.,) de (ici insérez le nom de la paroisse, 4c.,) dûment convo-
quée par avis spécial donné à tous les membres du conseil par
(le maire du dit conseil, ou par A. -B. et C. ,D., deux des
membres du conseil, selon le cas) et, etc.

† (Si une assemblée d'un conseil est continuée par ajournement,
,ajoute--:

Et ajournée de ce jour a di, le jour de
dans la (dite) année (si de nouveau ajournée), et de nouveau
ajournée, ù, etc.

(K)

PUBLICAT1ON D'UNE RÉSOLUTION PASSÉE PAR UN CONSEIL Sec. 35 par.
MUNICIPAL 1'

(Quand par quelque partie de cet acte la publication d'une
résolution d'un conseil municipal est ordonnée, on peutfaire
usage dans l'avis public de la formule ci-dessus à l'égard des
règlements, jusqu'à ce signe ‡, après quoi ajoutez, il fut résolut,
et pour les mots " sont présents," substituez " furent présents.")

(L)

AVIS D UNE ASsEMBLÉE SPÉCIALE D'UN, CONSEIL MUNICIPAL. Sec, 15, par. 4.

Bureau du conseil municipal d (comté, paroisse, etc.)
(Lieu) (Date.) 18

Monsieur,

Sachez qu'une session spéciale du conseil municipal d
(comté, paroisse, etc., selon le cas) de se tiendra. di,
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le jour de courant, (ou prochain) à heure de
' -midi, au lieu ordinaire des séances.

P. Q.
Préfet, ou maire, ou membres dfr

conseil municipal d (comté,
paroisse, etc.,) de

A. Q. R.

(M)

Sec. 15. par. AVIS W UNE ASSEMBLÉE AJOURN 0 DUN CONSEIL MUNICIPAL
QUI DEVRA ETRE D)ONNÉ AUX MEM'dRES ABSENTS LORS DE

L AJOURNEMENT.

Bureau du conseil municipal d (comté, paroisse, etc.,) de

(Lieu.) (Date.) 18
Monsieur,

Avis vous est donné par les présentes que la session du con-
seil municipal d (comté, paroisse, etc.,) est ajournée de

di, le jour d courant, à di, le
jour de courant (ou prochain) auquel jour le conseil
s'assemblera à heure de Pl -midi, au lieu ordinaire
des séances.

R. S.*
Secrétaire-trésorier du conseil municipal

d (comté, paroisse, etc.)
A Q. R.

(N)

Sec, 14, par. 7. SERMENT D'OFFICE.

Je, A. B., ayant été dûment élu ou nommé (selon le cas)
conseiller, maire ou préfet du conseil municipal d (comté,
paroisse, etc.,) de , fais serment que je remplirai
fidèlement les devoirs de nia charge, et cela au meilleur de
mon jugement et de ma capacité.

Assermenté par-devant moi, le soussigné, )
préfet du conseil municipal du comté
de (ici insérez le nom du comté,) maire
du conseil municipal de la (paroisse S . T.etc., (ici insérez le nom de la muni-
cipalité) ou un des juges de paix de Sa
Majesté pour le district de (ici inserez
le nom du district, 8elon le cas).

T. U.
(0)
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(O.)

CAUTIONNEMENT DU SECRÉITAIRE-TRÉSORIER LORsQU'IL EST Sec.20, par.7,
DONNÉ SOUS SEING PRIVÉ.

PROVINCE DU
CANADA.

Sachez tous parles présentes que nous, A. Ji. (ici insérez le
nom du secrétaire-trésorier) de la (paroisse, etc.,) de dans le
district de et (ici insérez les noms, résidences et occupa-
lions des deux cautions,) nous nous reconnaissons conjointement
et solidairemnt endettés envers la corporatian d (comté,
paroisse, etc., selon le cas,) en la somme de piastres, monnaie
courante de cette province, pour être payée pour l'usage et au
profit de la dite corpotation ; et par ces présentes, revêtues
de nos seings er sceaux, faites en duplicata, et datécy là
ce jour de en l'année de Notre Seigneur mil huit
cent en présence de , (ici insérez le
nomn des témoins, les témoins soussignés, nous nous obligeons
conjointement et solidairement, nous, nos hoirs et ayants cause,
exécuteurs et administrateurs, pour le parfait et entier paiement
de la dite somme, et nous hypothéquons spécialement les pro-
priétés ci-dessous mentionnées, savoir: le dit A. B. (ici insérez
le nom du secrétaire-trésorier, s'il a des immeubles) une
certaine (désigne. la propriété hypothéquée) et le dit (ici insérez
séparément le nom de chaque caution, avec la désignation des
propriétés hypothéquées.)

ATTENDU que le dit (ici insérez le nom du secrétaire-trésorier
ainsi s'obligeant a été élu (ou nommé) secrétaire-trésorier du
conseil municipal d (comté, paroisse, township, etc.); et
attendu que selon les dispositions de " l'Acte municipal
du Bas Canada de 1860," les dites cautions (ici insérez les
noms des cautions, ont été par une résolution du dit conseil
approuvées comme cautions pour le paiement de toute somme
de deniers dont il, le dit (ici insérez le nom du seccrétaire-tréso-
rier,) élu (ou nommé) comme susdit; peut, en sa qualité de tel
secrétaire-trésorier, être comptable envers la dite corporation
tant en principal, intérêts et frais, qu'en pénalités et dommages
dont le dit (insérez le nom du secrétaire-trésorier,) comme tel
secrétaire-trésorier, deviendra passible dans l'exercide del
charge.

La condition de ce cautionnement par éIt dste qûè si le
dit (insérez le nom du secrétairè-trésorIei) r'ernph M et
fidèlement en tout temps les fonctions et e*oits :de lbhè
de secrétaire-trésorier, à laquelle il a été élu (ou nommé) et
rend compte, etpaie et remet- à la dite corporatioi, ou à toute
personne par le dit acte autbrisée à la demander et rcefoi;,
toute somme de deniers pour lagieellë 11ý ete ti!t S8érez
le nom du secrétaire-trésorier,) comme tel WectË&t ésorier,

sera
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sera comptable envers la dite corporation, tant en principal,
intérêts et frais qu'en dommages et pénalités qu'il pourra,
comme tel secrétaire-trésorier, avoir encourus dans l'exercice
de sa charge, pour et pendant l'espace de temps que le dit
(insérez le nom du secrétaire-trésorier,) sera investi de la dite
charge de secrétaire-trésorier, alors ce cautionnement sera nul,
autrement il demeureia dans toute sa force et vigueur.

A. B., signature (lu secrétaire-trésorier. (Sceau.)
C. D., Signatures des (Sceau.)
E. F., Cautions. (Sceau.)

G H -1T émoins-No»s des témoins. È : H

(P)

Sec. 20, par. AVIS SPÉcIAL DE LA NOMINATION D'UN OFFIcIER MUNICIPAL.
01.

Bureau du conseil municipal de (comté, paroisse, etc.,)

Monsieur, 
(Lieu.) (Date.)

Sachez par ces présentes qu'à une session du conseil
municipal de (comté, paroisse, etc., selon le cas,) de
tenue le jour de courant (ou dernier) vous avez
été nommé, par une résolution du dit conseil, à la charge de
(ici insérez le nom de la charge.)

U. V.

Secrétaire-trésorier du conseil municipal d.
(comté, paroisse, etc.,) de

A. V. W. (Adresse,)
(Q)

Sec. 18, par. 6. AVIS DE L )ÉLEcTION OU DE LA NOMINATION D'UN MAIRE.

Bureau du conseil municipal d (paroisse, township, etc.,)

Monsieur, 
(Lieu.) (Date.)

Sachez par les présentes que (A. B., ici insérez le nom du
conseiller) a été le jour de courant (ou dernier)
dûment élu (ou nommé, selon le cas) maire de la (paroisse,
township, etc.,) susdit.

W. X.
Secrétaire-4résorier du conseil.

A. X. Y.
Préfet ou Régistrateur

du comté de
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(R)

RiEQUÈTE DEMANDANT LÉRECTION D'UN VILLAGE. see. 36, par. 2.

Au conseil municipal du comté de

La requête des soussignés, habitants d (paroisse, township,
etc.,) de ayant droit -de voter à l'élection de conseillers
locaux,-
Expose respectueusement:

Qu'ils désirent que le territoire ci-dessous désigné soit érigé
en une municipalité de village (ou de vill) sous tel nom que
pourra lui donner Son Excellence le Gouverneur, selon les
dispositions de " l'Acte municipal du Bas Canada de 1860."

Que le territoire en question est situé dans les limites de la
municipalité du dit comté de et est borné comme suit,
savoir : (ici donnez les bornes et la désignation du territoire,)-et
qu'il contient au moins quarante maisons habitées dans un
rayon de soixante arpents en superficie, (s'il s'agit de lincorpo-
ration d'une ville ajoutez : et qu'il y a au moins trois mille
habitants dans les limitcs de ce territoire.)

C'est pourquoi les dits requérants, qui résident sur le terri"
toire en question, prient le conseil municipal du comté de
d'ordonner, ainsi que prescrit dans le dit acte, touchant leur
requête.

(Lieu.) (Date.)
(Signatures)

Pas moins de trente.
(S)

AVIS PUBLIC QUI DEVRA ÊTRE DONNÉ RELATIVEMENT Sec, 36, par, S
L'1RECTION D'UNE VILLE OU D'UN VILLAGE.,

(Lieu) (Date)

Avis public est par les présentes donné qu'en conformité
d'un ordre que m'a adressé le conheil municipal du comté de

je visiterai, di le jour d
courant (ou prochain) à de 1 midi, le
territoire mentionné et désigné dans la requête présentée au
conseil municipal du comté de le jour
d courant (où dernier,) par certains habitants de la
municipalité de (paraisse, townsl1p, etc. ) de
demandant l'érection du dit tertitoire en une muniicipalité de
ville (ou de village); et toutes les parties y intéressées sont
informées que je donnerai là et alors audience à, tous ceux qui
se présentéroni 6-dar moi pour tre entedus ouéhant lå ite
requête.
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(T)

Sec, 36, par. 7 AVIS PUBLIC QUI DEVRA ÊTRE DONN, PAR LE CONSEIL DE

COMTÉ AVANT L HOMOLOGATION DU RAPPORT CONCERNANT

L'ÉRECTION D'UNE VILLE OU D UN VILLAGE.

Bureau du conseil municipal du comté de

(Date.)
Avis public est par les présentes donné que - di,

le jour d courant (ou) prochain),
c heures de Pl midi, le conseil municipal
du comté de 'après avoir entendu les parties
intéressées, procèdera à l'examen du rapport fait sur la requête
de certains habitants de la municipalité d (paroisse, township,
etc.,) de demandant l'érection du territoire y men-
tionné en une municipalité de ville (ou village).

V.U.
Secrétaire-trésorier du conseil muni

cipal du comté de

(U)

See. 33, par., . SERMENT QUE DEVRONT PRÊTER LES' CONSTABLES SPÉClAUX.

Je, A. B., jure que je remplirai bien et fidèlement mon devoir
envers Notre Souveraine Dame la Reine, comme constable
spécial pour de , sans faveur ni
pa-tialité, malice ou mauvaise volonté ; que je ferai tout mon
possible pour faire nmaintenir la .paix et le bon ordre, et que je
préviendrai toute offense contre la personne et la propriété des
sujets de Sa Majesté; que tant que je demeurerai en exercice, je
remplirai au meilleur de ma capacité et connaissance tous les
devoirs de ma charge conformément à la loi ; ainsi Dieu me
soit en aide.

(V)
Sec. 33, par. S. MANDAT D'EMPRISONNEMENT À VUE.

PROVINCE DU CANADA,

Municipalité d (paroisse,
township, etc.,) de

A tous les constables ou dfficierâ dé p'ai, ou aucun d'éux
dans le district de et au gardie de la (maison de
correction, lieu de détentioti, etc.,) à dans le dit dis-
trict de

Attendu que A. P. dh n li fèf4o,¢[ n , L jr
pendant l'életibtln des ëon.iiélles rs ù'hibpaux pour a :i-
palité d (paroisse, township, etc.,) de ,en Ili éet
troublê-la pàix publique en (ici dites de quelle maniêe,) et cela

en
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en présence et à la vue du soussigné dûment nommé pour
présider, et présidant la dite élection; et attendu que j'ai con-
damné le dit A. B., pour la dite offense à être emprisonné dans
la (maison de correction, lieu de détention, etc.,) pour l'espace
de jours.

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous
les dits constables et officiers de paix, ou à aucun de vous, au
nom de Sa Majesté, de conduire immédiatement le dit A. B.,
à la (maison de correction, lieu de détention, etc.,)
et là de le livrer au gardien avec le présent ordre'; et je vous
ordonne à vous le dit gardien de la dite (maison de correction,
ou lieu de détention, etc.,) de recevoir le dit A. B., sous votre
garde dans la dite (maiAon de correction, lieu de détention,
etc.,) pour l'y détenir en sûreté jusqu'a l'expiration du dit
terme d'emprisonnement.

Donné sous mon seing et sceau, ce
jour d mil huit

cent à dans la Z. Y.
dite municipalité

(W.)

MANDAT DE SAJSIE, en vertu d'un règlement fait sous la 27 Sec, 27 par. 8.
section, paragraphe 8.

PRovINcE DU
CANADA.

La corporation de la (paroisse, township, etc., (selon le cas,)
.savoir:

A tous les constables on autres officiers de paix, ou aucun.
d'eux, dans le district de

Attendu qu'en vertu d'un certain règlement fait et passé par
le conseil municipal d (paroisse, township, etc., selon le cas,)
à une session (générale et mensuelle) du dit conseil, tenue à
(insérez le lieu,) di, le jour d
en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
conformétnent aux dispositions de " l'Acte municipal du Bas
Çanada de 1860," il a été statuté (ici insérez le partie du règle-
mest fait en vertu du huitième paragraphe de la vingt-septiême
section de cet acte.)

Et attendu que certaine (à) personne (s) a (ou o1t)
derr~ieietavir: le. jou; ed

m ¢2e &ii<tüe de l'MahibiüloWa* di laepé'set*toà); et
atunt cje 4 . 6tant (le piopf6f~ey, et.M elo l cs,)(c
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mentionnez le rapport que celle personne peut avoir avec l'exlti-
lbition ou la représentation,) a été requis, par le secrétaire-trésorier
du dit conseil municipal, de payer entre ses mains, pour et à
l'usage du dit conseil municipal, la somme de , étant le
montant de' la taxe imposée sur chaque (exhibition ou repré-
sentation,) en vertu du dit acte et du règlement; at attendu que
le dit A. B. a refusé et négligé de payer au dit secrétaire-tréso-
rier, sur sa dite demande, la dite somme de légale-
ment imposée sur la dite (exhibition ou représentation) comme
susdit; en conséquence, les présentes sont pour vous enjoindre
de faire immédiatement la saisie des meubles et effets du dit
A. B., et de tous les meubles et effets servant à la dite (exhibi-
tion ou représentation) ou appartenant à aucune des personnes
attachées à telle (exhibition ou représentation) ; et si dans les

jours qui suivront immédiatement la dite saisie, la
dite somme ainsi que les frais et dépens raisonnables de la dite
saisie ne sont pas payées alors vous ferez la vente des dits
meubles et effets par vous ainsi saisis, et payerez le montant
provenant de la vente des dits meubles et effets au secrétaire-
trésorier du dit conseil municipal, afin qu'il l'emploie ainsi que
voulu par la loi et qu'il puisse rendre le surplus, s'il y en·a,
sur demande, au dit A. B., ou autres qui y sont concernés; et
si la dite saisie ne peut s'effectuer, alors vous me le certifierez
afin que je puisse adopter teller procedures ultérieures que de
droit à cet égard.

Donné sous mon seing et le sceau)
de la dite corporation à , dans le
dit destrict, ce jour de , en Y. X.
l'année de notre Seigneur, mil huit Maire de. la dite
cent. corporation.

(X)

'ec. 23, AvIS sPÉCIAL QUI DEVRA ÊTRE DONNE À TOUTE PERSONNE
NOMMÉE PAR LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

Bureau du conseil municipal du comté (ou de la paroisse,
-etc.,) dC

(Lieu.) (Date.)

Monsieur,

Avis vous est donné par les présentes que vous avez été
nommé par M% gouverneur à la charge de dans la
municipalité d (comté, paroisse ou township, etc.,)
de (si l'avis est uddreséé à un conseiller, ajoutez) et
que la première (ou prochaine) session du conseil municipal
d dit (comté, paroisse, township, etc.,) serg tenuà (idi

mentionnez
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mentionnez le lieu) di, le jour d
courant, (ou prochain,) à heures de P' midi.

W. U
Préfet, maire, ou secrétaire-

trésorier du comté (ou de
la paroisse, etc.,) de

A A. B., etc.,
Adresse.

(Y)

AVIS PUBLIC DE L'EXAMEN D UN PROCÈS-VERBAL. Sec. 46, par.
10.

Bureau du conseil municipal du (comté, paroisse, township,
etc.) de

(Lieu) (Date)

Avis public est par les présentes donné aux intéressés, que
conformément aux dispositions de " l'Acte Municipal du Bas
Canada de 1860," di, le jour
d courant (ou prochain, à , heures de
midi (ici désignez le lieu) le conseil municipal d (comté,
paroisse, township, etc.) proc4dera à lexamen ou à la révision
du procès-verbal du (surintendant spécial) relativement à (ici
énoncez la nature de l'ouvrage.)

B. F.

Secrétaire-trésorier du conseil municipal de (comté, etc.)
de

(Z)
AVIS SPECIAL DE L'INTENTION D'ENTRER SUR DES TERREs Sec.. 48, par. Q.

OCCUPÉEES POUR Y FAIRE UN RELEVÉ.

MONsIEUR,-Sachez que di, le jour de
courant (ou prochain) j'entrerai sur les terres que vous occupez
(ici désignez les terres) afin d'y faire, là et alors, un relevé
relatif à un certain chemin (ici décrivez le chemin et sa direc-
tion, etc.

C. F., Suri tendant spécial.

(A A)

AVIS PUBLIC DE L'IN 'ENTION DE VISITER LES CHEMINS DWUNE
MI3NICIPALITk LOCALE.

(Lieu.) (Date.)
Avis public est par les ,irésentes donné, que di, le

jour de danviêr ou juin, selon le cas,
je visitèrai 1 (paroisseba Ôtownship, ici inaéez le'omde la
municipalité l4cale,) afin d'examiner là et alors les chemins de
la dite nunibipalité.

G. H., Sûrihte dant spécial
10 *(BýB.)
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Sec. 56, par.
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(CC)

AVIS PUBLIC DE LA RÙVISION D'UN RÔLE cVALUATION. S 56,par,19.

Bureau du conseil municipal de la (paroisse, township, etc.,)
de

(iñeu.) (Date.)

Avis public est par les présentes donné aux habitants de la

manicipalité de la (paroisse, township, etc., que , di, le
jour de courant (ou prochain) à

heures de midi, le conseil municipal de la dite (pa-
roisse, township, etc.,) procédera à, lexamen ou révision du

rôle d'évaluation de la dite municipalité.

F. G.
Sécrétaire-trésorier du dit conseil.

(DD)
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(E E)

AVIS PUBLIC QUE DOlT DONNER LE SECRÉTAIRE-TRisORIER DE Sec, 69, par.

L ACHÈVEMENT DE SON RÔLE DE PERCEPTION. 12.

Avis public est par le présent donné que le rôle de percep-
tion de la municipalité d (paroisse, township, etc.,) de

(nom) est complété, et qu'il est maintenant déposé au bureau

du soussigné. Toutes personnes y mentionnées comme sujettes

au paiement des cotisations sont requises d'en payer le montant

au soussigné, à son bureau, dans les vingt jours de cette date,

sans avis ultérieur.
sansA. B.'

Secrétaire-trésorier de la muni-
cipalité de

(Lieu.)

(Date.) 8-

I I

(FF)
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(G G)

MANDAT DE SAISIE POUR REDEVANCES DECOTISATIONS. See. 59, par.

PROVINCE DU
CANADA.

La corporation de la (paroisse, township, etc., suivant le cas,)
savoir:

A tous les constables et officiers de la paix dans le district
de

ATTENDU que A. B. (nom et désignation du débiteur,) a été
requis par le secrétaire-tYésorier du conseil municipal de (nom
de la nicipalité) de payer entre ses mains pour et à l'usage
du dit conseil municipal la somme de étant le
montant dû par lui à la dite municipalité, comme il appert par
le rôle de perception de la dite municipalité pour l'année
18 ; et attendu que le dit A. B. a negligé et refusé de
payer au dit secrétaite-trésorier, sous le délai voulu par la loi,
la dite somme de , les présentes sont
en conséquence, pour vous ordonner de saisir sans délai les
biens et effets du dit A. B. ; et si dans l'espace de huit jours
après telle saisie, la somme sus-mentionnée, avec ensemble
les dépens raisonnables de la dite saisie, n'est pas payée, alors
le jour qui vous sera indiqué par le dit secrétaire-trésorier,
vous vendrez les dit biens et effets ainsi par vous détenus, et
vous paierez les deniers provenant de la dite vente au secré-
taire-trésorier du dit conseil municipal, afin qu'il les applique
tel qu'ordonné par la loi, et qu'il rende le surplus, s'il y en a,
sur demande, au dit A. B , ou autre qu'il concernera, et si telle
saisie ne peut avoir lieu faute d'effets saisissables, vous me le
certifierez afin qu'il soit adopté telles procédures que de droit.

Donné sous mon seing et le sceau
de la dite corporation, ce jour J Y. X.
de , dans l'année de Notre þ
Seigneur , à dans J Maire de la dite
le district susdit. . corporation.

HH)

AVIS DU JOUR ET DU LIEU DE LA VENTE DES BIENS PT EFFETS Sec. 59, par.
SAISIS POUR COTISATION.

Avis public est par le présent donné que di, le
jour de courant (ou prochain)

à heunesde midi, à (ici désignez le lieu) les biens
et effets d'A. B, (nom de la ýpersonne) maintenant sous sa-isie

faute
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faute de paiement des cotisations municipales (ou autres rede.
vances, suivant le cas) seront vendus par encan public à (ici
nomme:: le lieu) di, le jour de

-courant (ou prochain)
(Lieu.) (Date.)

D.B.
Secrétaire-trésorier

du conseil municipal de

(II)
Sec. 59, par. CERTIFICAT D UN SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DE CONSEIL DE COMTÉ
1S. CONSTATANT LE MONTANT REQUIS D'UNE MUNICIPALITÉ

LOCALE.

Bureau du conseil municipal du comté de

(Lieu.) (Datel)
MoNsIEUR,-Je vous certifie par les présentes qu'en vertu

'd'un règlement passé par le conseil municipal du comté de (ici
insérez le nom du comté) le jour de
courant (ou dernier) intitulé : Règlement (insérez le titre ou rè-
glement) il est ordonné que la somme de (insérez la somme) soit
prélevée dans la municipalité de, la (paroisse, township, etc.,
insérez le nom de la municipalité locale (pour les fins du comté
mentionnées dans le dit règlement.

G. F.
Secrétaire-trésorier du conseil municipal

du comté de

(JJ)
Sec. 59, par. ÉTAT DE LA VALEUR DE LA PROPR1ÉTÉ IMPOSABLE.
1s. Bureau du conseil municipal d (township, paroisse, etc.),

de 1
(Lieu.) (Date.)

MoNsIEUR,-Conformément aux dispositions de "l'Acte mu-
nicipai du Bas Canada de 1860," je vous transmets l'état suivant
de la valeur de la propriété imposable dans la municipalité d
(township, paroisse, etc., conformément au dernier rôle de
cotisation, tel que finalement révisé.

NATURE DE LA PROPRIÉTÉ. VALEUR.

Biens immobiliers........

Biens mobiliers.

$100,888 00

$80,424 00

K. M.
Secrétaire-trésorier du conseil

A Z H. municipal de
Secrétaire-trésorier du aonseil inunicipal

du comté de (KK' 1
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(KK)

ETAT DES TERR Es A VENDRE POUR COTISATIONS, ET AVIs DE' LA Section 59,
VENTE. par. 21.

Bureau du conseil municipal du comté de

Je donne par lés présentes avis public que les terres ci-
dessous mentionnées serçnt vendues par encan public, à (ici
insérez le nom du lieu,) lundi, le jour
de fevrier prochain, à heures de midi pour les
cotisations et charges dues aux municipalités ci-dessous men-
tionnées, sur les divers lots plus bas désignés, à moins qu'elles
ne soient payées, avec les frais, au moins Jeux jours avant le
jour ci-dessus indiqué.

DESIGNATION DE LA TERRE.

c

rI~

c
Rang. Lot. Etendue.

I 2 7 100 acres.
3 6 175 do.
5 3 8 200 do.
6 4 Il 200 do.

(Si c est dans wne seigneurie, donnez
les limtes oi le nunéro dans le plan et -

le live de renvoi pour des fins e
gistrement, s'il yj en q.

MONTANT DU

SUR

CHAQUE LOT.

$3 75
3 50
4 25
4 30

P. Q.
Secrétaire-trésorier de la municipalité

du comté de

(LL)

FORMULE DE DÉBENTURE. -

Municipalité d (suivnt le cas.) Section 24y
par 10,

et. ou stg.

La présente débenture fait foi que la municipalité de (nom
de la, municipalité,) sous l'autorité d'un règlernent passé par le

conseil

1~

123

No.

1 Cap.24A.
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conseil de la dite municipalité, conformément aux dispo-
sitions de "l Acte Municipal du Bas Canada le 1860,"
intitulé: Règlement, etc., (insérez le titre du règlement)
a reçu de (nom) de (domicile, profession ou occupation) la
somme de (insérez la somme au long) comme prêt, devant
porter intérêt de la date des présentes au taux de
par cent par année, payable semi-annuellement le jour
de et . à ,laquelle somme de
(insérez la somme au long) la dite mnicipalité, comme corpo-
ration municipale, promet et s'oblige à payer le
jour de ,à , au dit on au
porteur, et à en payer l'intérêt semi-annuellement, comme
susdit, suivant les coupons ou mandats d'intérêt annexés aux
présentes.

En foi de quoi, je, (préfet ou maire de la dite munit
cipalité,) étant-à ce dûment autorisé, ai signé les présentes, e
y ai apposé le sceau commun de la dite municipalité, à

, dans le comté de , ce
jour de , dans l'année de Notre Seigneuir, mil huit cent

(Signature du préfet ou maire.)

Contresigné par

[Sceau.](Secrétaire-lrésorier.)



ANNO VICESIMO-QUARTO,

VICTORIÆ REGINtFA.

CAP. XXIX.

Acte pour amender l'Acte Municipal Refondu du
Bas Canada.

[Sanctionné le 18 Mai, 1861.]

N amendement à l'Acte Municipal Refondu du Bas Canada, pambule.

chapitre vingt-quatre des Statuts Refondus pout le Bas
Canada: Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
ponseil l6gislatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

SESSIONS DES CONSEILS DE CoMTÉ,-ÉLECTION OU NOMINATION

DU PRÉFET, ETC.

t. Après le sixième paragraphe de la section dix-sept, sectio* 17.

le paragraphe suivant sera ajouté amende.

"7. Dans le cas de décès du préfet, le conseil de comté, Dispositonen

sur avis spécial donné par son secrétaire-trésorier, pas plus tard du préret.
que vingt jours après tel décès; s'assemblera pour choisir

parri ses membres un, autre préfet; ce préfet aura les mêmes

pouvoirs et remplira les mêmes devoirs que celui qu'il aura

remplacé, et il cstera en'dharge aussi longtemnps que le préfet
décédé y serait resté.

NOMINATION DE CtRt#XÂ!Ñ OFFrCIERs PAR LES CONgEILS LiCAUX.

. Le troisième paxagtaphe de la vingt-deuxième section Par d la
est abrogé. abrogée.

- POUOIOfRs
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POUVOIRS COMMUNS A TOUS LES CONSEILS MUNICIPAUX.

Section 24 3. Après le paragraphe vingt-sept de la vingt-quatrième
a"endée, section sera ajouté le paragraphe suivant

Les conseils " 28. lout conseil municipal pourra donner des permis

"ourntp .. ou licenses à tout charretier roulier, tenant feu et lieu dans les
ner des licen- limites de telle municipalité, pour charroyer et transporter de

ocs achar- la pierre, chaux, sable et autres effets dans les limites d'icelle
rotie c 11unicipalité ; et toute personne ou personnes, qui auront

obtenu du conseil de la municipalité où elles résideront, un
permis ou licence de charretier roulier, pourront charroyer et
transporter de la pierre, chaux, sable et autres articles ou effets
prov.cnant d'aucun lieu dans les limites de la, municipalité où
elles résideront, et qui leur aura accordé un tel permis ou
licence, dans les limites d'aucune municipalité, ville ou cité
vOisinc, sans être tenues de payer à telles municipalités, villes
ou cités voisines, ou à aucune d'elles, aucunes taxes, charges
ou impositions quelconques pour le fait de tel' transport ou
eharroyage."

POUVOIRS COMMUNS A TOUS LES CONSEILS LOCAUX.

Secion 27 1. Après le paragraphe dix-huit (le la section vingt-sept, les
ametdee' paragraphes suivants seront ajontés :

Les conseis " 19. ,Tout conseil local'aura le pouvoir, à une assemblée ou
yoca" p- à des assemblées composées de la majorité des membres d'ice-
reglements lui, de faire des règlements' qui obligeront toutes personnesur erMtnes pour les objets suivants, savoir

iipëeher la Premièrenent. Pour enpécher les marchands, commerçants,
vne mi J rciers, colporteurs, petits-marchands, hôtelliers, aubergistes
manchle, ou autres personnes tenant des maisons ou places d'entretien

publie dans les limites de la municipalité, et toutes autres per-
sonnes, de vendre ou détailler le jour du dimanche, des effets
articles et marchandises, vins, esprits, ou autres liqueurs fortes,
ou d'en acheter ou boire dans aucun hôtel, auberge, maison ou
place d'entretien public, et aussi pour faire fermer les cabarats,
(saloons) et auberges, depuis sept heures du soir le samedi
jusqu'au lundi matin ensuivant ; et chaque dit conseil, ou
aucun d'eux, pourra, par les dits règlements, donner pouvoir et
autorité d'entrer dans tous magasins, étapes, hôtels, auberges.
et autres maisons d'entretien public de toutes sortes, et dans
toutes maisons et places quelconques, dans les limites de sa
juridiction, afin d'arrêter ou faire arrêter à vue telles parties otu
personnes vendant, détaillant, offrant ou exposant, achetant ou
buvant, ou soupçonnées de vendre ou détailler, offrir ou erg
poser, ou d'achetér et boire comme susdit ;J

Réprimer les Secondement. Pour empêcher et réprimer les batailles de
mt chiens, coqs et autres amusements cruels dans les limites d

5eu1
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leur municipalité en aucun temps, avec droit d'arrêter ou fàire
arrêter à vue touts personnes qui seront trouvées y prenant
part, assistant ou dirigeant ou soupçonnées d'y prendre part,
assister cu diriger;

Troisièmement. Pour empêcher et supprimer, le jour du di- supprimer les
manche, toutes courses de chevaux ou autres animaux .sur au- 'Oua etc.,
cuns ronds de courses, ou autres lieux spécialement consacrés le dimanche.
à la course de chevaux, et en tout autre endroit quelconque ; et
aussi l'exercice de tous chevaux soit au pas, trot, galop, ou au-
trement sur les dits ronds de courses autres lieux appropriés
à cette fin, avec droit à tout conseil d'imposer une taxe sur Taxer tes
tous propriétaires, locataires, ou autres occupants de tels ronds ronds de
de courses ou autres lieux appropriés ou employés à cette fin, c°"rses
pour chaque jour de courses qui auront lieu en aucun autre
temps que le dit jour du dimanche;

20. Tout conseil local pourra poursuivre, devant tout juge de Les conseils
paix, toute personne vendant ou détaillant, sans licence, des pourront pour-
liqueurs spiritiieuses, vineuses ou alcooliques, ou enivrantes, persnnes ven-
et aussi toute personne licenciée, vendant ou détaillant les dant sans li-
mêmes liqueurs, le dimanche, en quelqu'endroit que ce soit place in-
dans la municipalité, et pour ce le conseil est substituté à l'in-. specteurdu
specteur du revenu du district, et le jugement et la pénalité revenu.

imposée seront les mêmes, et.la pénalité sera distribuée de la
même manière, que si l'inspecteur lui-même eût été le pour-
suivant ; et les lois qui règlent ces poursuites s'aýpiqueront de
la même manière que si la poursuite était intentée par l'in-
specteur du revenu;

21. Tout conseil local aura le pouvoir d'établir des règle- pourrent faire
ments pour fixer la quantité de poudre à cannon que l'on dus règlements
pourra garder dans un édifice quelconque ou dans toute cmnansi-
espèce d'edifices, ou dans les limites d'un certaine étendue nage et e
de terrain, dans aucune partie de la municipalité, que tel taPas
édifice soit un magasin ou autrement, et pour régler la ma- canon.
nière en laquelle telle poudre à cannon sera gardée et en quelle
quantité et dans quelle espèce d'édifice, et pour ordonner la
construction de magasins ou édifices dans lesquels tout quan-
tité de plus de vingt-cinq livres pourra être gardée en une
seule et même fois, et de murs et clôtures par lesquels ils seront
envirnnés, et fixer leur distance de ces édifices, et les précau-
tions qui seront prises par les personnes entrant dans ces ma-
gasins ou édifices, ou transportant de la poudre à cannon en
allant et revenant de ces édifices, ou le long de tout chemin
dans les limites de la municipalité, et pour faire enlever toute
poudre à cannon gardée dans quelqu'édifice on magasin, con-
trairement à tout tel règlement, ou pour en autoriser l'enlève-
ment par les officiers de la municipalité,---et par tel rè*glement Amendes,
toute telle municipalité pourra imposer une amende n'excé-
dant pas cinquante ni n'etant de moins de vingt piastres pour
toutë offense contre tel règlement ou toute contravention à tel

règlement,
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règlement, et pourra déclarer que telle amende sera payable
chaque jour que telle offense ou contravention sera commise
ou continuera, et chaque telle* amende sera recouvrable et
affectée en la manère prescrite par le dit acte, à l'égard des
autres amendes imposées par les règlements des conseils muni-

Proviso. cipaux; pourvu que rien de contenu dans cette disposition ne
s'appliquera aux poudres ou magasins de Sa Majesté.

POUVOIRS SPÉCIAUX DES CONSEILS DE VILLE ET DE VILLAGE.

secion ss e. Après le paragraphe vingt-sept de la vingt-huitième sec-
amendée. tion sera, ajouté le paragraphe suivant

Trottoirs. 428. Tout conseil municipal de ville et de village pourra
obliger, par règlements, les propriétaires d'emplacements à
faire et entretenir des trottoirs, soit en pierre ou en planche,
vis-a-vis leurs propriétés respectives, ainsi que des canaux sou-
terrains et autres choses pour le bon entretien des rues."

ÉRECTION DES VILLES ET VILLAGES.

section36 6. La section trente-six du dit acte est par le présent
amendée. amendée en y ajoutant ce qui suit, comme paragraphes vingt-

deux, vingt-trois et vingt-quatre d'icelle;

L'érection 22. Aucune érection d'un village incorporé, passée on future,
d'un village' effectuée soit par proclamation suivant la contume ordinaire,
bir°opas® soit par un acte spécial, ne sera censée avoir libéré, ou ne

la terre y com- libérera aucune terre, y comprise, d'aucune responsabilité pour
cu® de aucune cotisation jusque là 'légalement irmposée et alors due
municipale. sur icelle, ou à raison d'aucune dette quelconque jusque là

encourue et alors existante, de la paroisse ou township dont tel
village est détaché:

Comment sera 23. Les conseils locaux de telle paroisse ou township, et de
fixéeia portion tel village, respectivement, pourront, par accord mutuel, con-
de telle dette stater et fixer le montant total auquel les terres dans les villagesi être paye
par le village. seront ainsi tenues à raison de telle dette de la paroisse ou town-

ship ; et à defaut de cet accord, tel montant total sera considéré
et sera de fait fixé par les valeurs auxquelles auront été estimées
les terres dans le village et les terres dans le reste de la paroissç
ou du township respectivement, d'après le rôle d'évaluation de
la parosse ou du township alors en force ; et le conseil de la
paroisse ou du township pourra par une poursuite recouvrer
tel montant du conseil du village, et sur paiement par le village
à la paroisse on au township, de tel montant fixé soit par
accord -ou auirement, les terres dans tel village seront entière-
ment et pour toujours libérées de la dite responsabilité;

Partage du 24. Pareil-lment, si lors de telle érection, la paroisse ou
aurpls des township a un surplus de propriétés ou de fonds ce 6t rp&
rd poufa être partagé entre la paroisse ou township dune,
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et le village de Pautre, par accord mutuel, ou à défaut de cet
accofd, il sera partagé entre eux conformément à, la règle
établie dans le paragraphe précédent.

cbHlINs D HIVER.

7. Après le mot " abattis," danis la dernière ligne du pre- Section 42
mier paragraphe d,e la quarante-deuxième section, les suivants amendee.
seront ajoutés: "ou déclarant que les obligés aux chemins
abatteront et relèveront telles clôtures."

8. Le huitième paragraphe de la quaran'te-deuxième section cheminiad'hi-
est par le présent abrogé, et le suivant y est substitué : "tout tel ver sur le St.

chemin traversant le St. Laurent sera tracé et entretenu par les
et aux frais des municipalités locales qui bordent le St.
Laurent, et les dites municipalités locales pourront recouvrer
du conseil de cômté les frais encourus pour l 'entretien des dits
chemins sur la présentation d'un état certifié de tels frais par le
secrétaire-trésorier de chaque telle municipalité locale."

NOUVEAU PROCÈs-VEltBAUX ET RéPARTIT1ONs.

9. Après le mot " assemblée," dans la quatrième ligne du Sec. 4G
treizième paragraphe de la quarante-sixième section, les mots amendée,
suivants seront ajoutés:

Mais si les délégués, formant ainsi un quorum, ne peuvent votes pr
s'entendre sur le choix d'un président, le secrétaire-trésorier, le prsident
agissant a cette assemblée, après avoir écrit sur. autant de desdélégués,

billets qu'il y a de délégués présents, les noms de chaque
délégué, (ne mettant qu'un nom sur chaque billet) balottera ces
noms,'et le premier nom tiré sera celui du délégué auquel la
présidence devra être donné."

RÉPARTITIONS.

10. Après le paragraphe sept de la quarante-septième section Sec. 47
sera ajouté le paragraphe suivant: amendée.

" 8. Tout procès-verbal, fait en vertu de cet acte, pourra aussi Lerocàs-
être amendé, modifié, ou expliqué par, un règlement di conseil ver ipourra

1.être amendémunicipal; pourvu que tel amendement, modification ou expli- par règlement.
cation, ait étdé dnindé par quelqu'intéressé et qu'avis public de Proviso.
la passatiôn de tel règlement ait été préalablement donné; et Eetre-
dans le cas de la passation de tel règlement, il sera du devoir ment de règle-
du secrétaire-trésorier de l'enregistrer dans le registre des ment,
chemins où est enregisétr le procès-verbal s'y rapportant, et de
noter à la page qui eouítiedt le procès-verbal que ce procès-
verbal est amendéi modifié ôulexpliqué par u règlements écri
à telle page."

TnATAuV
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TRAVAUX PUBLICS FAITS PAn COTISATION.

Sec. 53 amen- I 1. Tous les mots dans le premier paragraphe de la cinquante-
auntali troisième section, qui se trouvent après le mot "<Huntingdon'

cans Bagot. dans la troisième ligne du dit paragraphe jusqu'à celui " et "
mais ne comprenant pas ce mot, dans la cinquième ligne du
même paragraphe, seront retranchés et considérés comme s'ils
n'y avaient jamais été insérés, de manière à placer les munici-
palités locales, dans le comté de Bagot, composées de townships
ou de parties de townships, sur le même pied que les autres
minicipalités qui n'ont pas été spécialemeit nommées dans la
dite section, afin que lesdites municipalités soient considérées
avoir toujours été seulement sous l'effet des dispositions du
second paragraphe de la dite section cinquante-troisième du dit
acte,

See. 53 amen- . 2. Le premier paragraphe susdit de la dite cinquante-trois-
d®e- ième section, est de nouveau amendé en biffant tous les mots

après "prochain" dans la neuvième ligne, et en y substituant les
Paiement des suivants : "faits el entretenus an moyen de sommes prélevées
cotisations au pour cet objet par cotisation ; pourvu, néanmoins, que les
corvêes. conseils d'aucune des municipalités locales ci-dessus men-

tionnées pourront en tout temps passer un règlement décrétant
qu'il sera libre aux parties dont les propriétés auront été
cotisées pour les fins ci-dessus mentionnées, soit de payer le
montant de telle cotisation en argent ou d'en opérer la commu-
lation au moyen de corvées jusqu'à concurrence du montant
auquel elles sont tenues; et tel règlement contiendra une
échelle ou tarif des prix, conformément auquel la somme de
travail à faire en commutation de la cotisation sera calculée et
constatée."

Certains par. 13. Les onzième, douzième, treizième et quatorzième para-
de sec. 5. graphes de la dite cinquante-troisième section sont abrogés.parabrogés. le présent.

EsTEMATEURs ET aVALUATION.

see.56 14.. Au lieu des mots " dans lesideux mois qui suivront le
anndée. jour de leur nomination " dans le premier paragraphe de la

cinquante-sixième section, les mots suivants seront substitués:

" Dans le mois de mars ou d'avril des années fixées par cet
acte pour faire le rôle d'évaluation."

La mênie. 15. Au lieu des nots "l deux mois qui suivront le jour de
leur nomination," dans l dixième paragraphe de la cinquante-
sixième section, les m6te suivants seront substitéé " mois dé
mars ou d'avril."

VENTES
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VENTE DES PROPRIéTÉS.

16. Après le paragraphe quinze de la soixante-unième sec. 61,
section sera ajouté le paragraphe suivant: amendée.

" 16. Tel acte de vente de terres tenues en franc et commun Formule de
soccage pourra étre en la forme suivante: l>ate de vente

de terres te-
nues en soc-

Provincc du Canada, cage pour
Comté de

Les présentes font foi qu'en considération de la somme de
payée au secrétaire-trésorier du conseil municipal

du comté de par acquéreur par adjudication
du lopin ou morceau de terre ci-dessous mentionné, vendu par
le secrétaire-trésorier pour payer les cotisations, le

jour de ,en l'année de Notre Seigneur mil huit
cent , conformément à la loi à cet égard, la dite
corporation du comté de vend, cède et transporte
au dit et à ses.hoirs et ayants cause, à
toujours, tout ce lopin ou morceau dé terre situé dans

de dans le dit comté
(donnez la description de l'immeuble) ; Pour, par le dit

, ses hoirs et ayants cause, jouir et user du dit
immeuble par le présent vendu et cédé, avec.ses dépendances,
à perpétuité.

En foi de quoi, je , secrétaire-trésorier du conseil mu-
nicipal du dit comté de , ai signé les présentes et y
ai apposé le sceau de la corporation, ce
jour de , en l'année de Notre Seigneur, mil huit
cent

Signé, scellé et délivré
en présence de

A. B.
C. D. J E. F.

Secrétair-e-Trésorier.

AMENDES.

17. Au lieu du mot " douze," dans le neuvième 'para- sec. 62
graphe de la sôixante-deuxième section, les mots " une à dix", amendée.
seront substitués.

SREcOU%[REN~T DËs AimENDEs, NAXESÉ ETc.

18. Après les niots ccomme il est dit Plus haut," dari le sec.63
huitième parirgraphe de la soixante-troisième ection, les sui- Ue
vants seront ajotés:" "hrtnis qu'il soit autrerinint ýpurvut pâr
cet aète "

1POURsUItES

1801. Ca p. 29. 1

11*



132 Cap. 29. Acte Municipal Refondu du B. C. 24 VIcT.

POURSUITES EN VERTU DU PRÉSENT ACTE-DIPOSITIONS DÉCLA-

RATOIRES, TEMPORAIRES ET SPÉCIALES.

Sec. 64 19. Le quatrième paragraphe de la soixante-quatrième
amendée. section du dit acte est par le présent amendé de manière à se

lire comme suit, et sera interprété et appliqué comme s'il eût
été tout d'abord incorporé dans le dit acte:

En quels cas 4 4. Que, conformément au sens et à l'intention du dit acte,
teremeerla et des actes qui l'amendent, et de cet acte, nul lot, à l'égard
vendue pour duquel des travaux ont été faits ou des matériaux fournis,

Ù défaut du comme susdit, ne pourra être légalement vendu pour le recou-
propriétaire. vrement de la valeur de tels travaux ou matériaux, à moins

que la personne tenue de les accomplir ou fournir n'ait été
spécialement notifiée d'accomplir tels travaux ou de fournir
tels matériaux, ou à moins que jugement n'ait été ou ne soit

nue peine obtenu contre elle pour le montant de telle valeur ; et nulle
seuen personne, tenue de faire ou d'entretenir un chemin de front, ne,
les personnes sera sujette à une poursuite ou action relative à la construction
faitdéut ou à l'entretien de tel chemin de front, excepté pour les
chemins de amendes imposées par la cinquante-huitième section du dit
front. acte des municipalités et des chemins du Bas Canada,

et aucune partie de la propriété de telle personne ne pourra être
saisie ou vendue par suite de son défaut de faire ou entretenir
tout tel chemin, à moins qu'elle ne soit spécialement notifiée et
requise, par un inspectegr ou sous-voyer, ou quelqi'autre officier
municipal, de faire tel ouvrage et fournir tels matériaux."

Par. ajouté 20. La disposition suivante sera ajoutée au paragraphe dix
au par. 10 de e la dite soixante-quatrième section:la sec. 64. deldiesx

Les poursuites pour cotisations, taxes on- amendes pour les
non-résidents pourront être intentées soit dans les limites de la
municipalité où elles auront été imposées ou dans toutes cours
de justice ayant juridiction compétente."

EXÉCUTION DES JUGEMENTS RENDUS CONTRE LES MUNICIPALITÉS

Sec. 65 21. Après le paragraphe quatre de la soixante-cinquième
amendee. section seront ajoutés les paragraphes suivants:'

Disposition 5. Et s'il n'y a pas alors de rôle d'évaluation en vigueur
deirlyaPs dans la municipalité, le shérif pouira requérir les estimateurs
valuation. d'en faire un, ce qu'ils seront tenus de faire dans les deux mois

après telle réquisition,-et s'il n'y a pas d'estimateurs ou si les
estimateurs ne font pas le rôle d'évaluation dans le délai sus
dit, le shérif pourra faire connaître ce fait au gouverneur, par
lettre adressée au secrétaire provincial, dans laquelle il énon«
çera aussi qu'il a un jugement, à exécuter contre la munici-
palité, et le gouverneur pourra alors nommer des estimateurs
pour telle municipalité, lesquels feront un rôle d'évaluation
pour telle municipalité dans les deux mois après en avoir été
requis par le shérif ;
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6. Et s'il y a des estimateurs pour la municipalité, mais S'il y a des

qu'ils ne fassent pas le rôle d'évaluation dans le délai susdit, esantaeur.
alors les estimateurs qui seront nommés par le gouverneur le
feront aux frais des estimateurs en défaut, en la manière vou-
lue par le présent acte dans les cas de même nature ; mais s'il s'i 'y en a
n'y a pas d'estimateurs, alors ceux qui seront nommés par le pas.
gouverneur feront le rôle d'évaluation aux frais de la munici-
palité;

7. Les frais encourus par le shérif pour donner effet aux Frais.
deux paragraphes précédents, formeront partie des déboursés
dans l'affaire et seront prélevés en conséquence.

APPELS-DES CONSEILS LOCAUX AUX CONSEILS DE COMTÉ.

22. Après le mot " requête," dans la dernière ligne du pre- Sec.6s
mier paragraphe de la soixante-sixième sectidi, les mots suivants amendée.
seront ajoutés: " mais il sera cependant loisible aux conseils 8 leli p
,des comtés, mentionnés dans le premier paragraphe de la cin- ront amender
quante-troisième section de cet acte, deb réviser, amender un o rejeter lerôl ou pro-
rôle d'évaluation, un procès-verbal, ou rejeter un règlement à ces verbal a
aucune de ses sessions trimestrielles, nonobstant toute disposi- "'gs°si,
tion contraire, et les avis seront alors donnés en conséquence :" r

2. Le huitième paragraphe de la dite soixante-sixième sec- Par. 8 de f.
tion est abrogé. 66 abrogé.

LOCALITÉS DÉCLARÉEs MUNICIPALITÉS.

23. Considérant que les étendues de terre ci-dessous men- citation,
tionnées, par proclamation sous le grand sceau de cette pro-
vince, en date du dix-huit juin, mil huit cent quarante-cinq,
émise en vertu de l'acte passé dans la huitième année du règne
de Sa majesté, chapitre quarante, ont été déclarées des -muni-
cipalités et constituées corfime telles en vertu du dit acte ; et
considérant que lès habitants des dites étendues de terre les
ont considérées comme des municipalités en vertu des dispo-
sitions de l'acte des municipalités et des cherrins du Bas
Canada de mil huit cent cinquante-cinq, et en ,vertu de l'acte
municipal refondu du Bas Canada maintenant en force, et
qu'ils ont élu des cofiseillers uniciipaux ét ont agi sous
d'autres rapports domme des corporations runicipales loeales
en vertu deé dits actes et corsidétant qu'il s'est élevé des
doutes sur la question de savoir si les dites étendues ée terre
étaient constituéés en, runicipalités 'locales, .v qu'¢les n'é-
taient pas sttictement des townslips ni des paroisses, et qu'il
est expédient de dissiper tels doutes et de eornfirnrt la cofisti-
tution des dites étendues de, terre en municipalités locales:
à ces clíss il est déerrat d Sôrété ce qui suit:

1. L'6tendue de terre qui fotiftèt comprenait, lots 4e la Gde i-
date de la poclamation en dernier lieu mentionnée ci-dessus, ve

la
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la seigneurie de Grande-Rivière, dans le comté de Gaspé, est
et sera une municipalité locale, connue sousjle nom de munici-
palité de Grande-Rivière

Pabos et New- 2. L'étendue de terre qui formait et cornpranait, lors de la
Port. date de la dite proclamation, la seigneurie de Pabos et le

township de Newport, tous deux dans le dit comt6 de Gaspé,
est et sera une municipalité locale, connue sous le nom de
municipalité de Newport

Slioolbred at 3. L'étendue de terre qui formait et comprenait, lors de la
Nouvelle, date de la dite proclamation, la seigneurie de Shoolbred, et le

township de Nouvelle, dans le comté de Bonaventure, est et
sera une municipalité locale, connue sous le nom de municipa-
lité de Shoolbred;

Les dits éten- 4. Les dites.étenducs de terre seront réputées avoir été des
municaités. municipalités locales à compter de la mise en force de l'acte

des municipalités et des chemins du Bas Canada de 1855,
et contitueront de Pétre pour toutes les fins de l'acte mùni-
cipal refondu du 'Bas Canada, comme si elles étaient des
municipalités de townships, et 'leurs limites comme telles
ne seront pas modifiées par Pérection passée, ou future, de
paroisses, excepté en autant qu'une paroisse ou partie d'une
paroisse pourrait, en vertu des dispositions de l'acte en dernier
lieu cité, être annexée à l'une ou à l'autre (les dites munici-
palités ; et tous règlements de 'une ou de l'autre de ées
municipalités locales, et tout acte fait par l'une ou par l'autre,
seront bons et valides pourvu qu'ils eussent été bons et valides
au cas où ils auraient été faits par toute autre municipalité de
township.

Village de 21. L'étendue du territoire désignée dans la proclamation
St. Jean insérée dans le numéro de la Gazette du Canada, publiée par
confirmé. autorité, en date du cinquième jour de janvier, mil huit cent

soixante-et-un, comme étant destinée à former une municipa-
lité séparée à compter du premier jour de janvier alors pro-
chain, sous le nom de la corporation du village de Saint-Jean
Baptiste, sera détachée de la municipalité du village de la côte
Saint Lo&is, et formera une municipalité distincte et séparée,
sous le nom ci-dessus mentionné, à compter de la passation du
présent acte ; et les élections des conseillers municipaux de la
dite corporation du yillage de Saint-Jean Baptiste pourront se
faire en la manière pourvue par la loi, le dixseptième jour de
juin de la présente anée, rnil huit cent soixante-et-un, confor-
mément au vingt-unième paragraphe.de la trente-sixième sec-
tion du dit acte.

Municipalité 25. Les townships de Whitton, Hampden et Marston, dans,
de Whitton le comté de Compton, seront détachés de la municipalité deconstituée. Bury, pour les fins municipales, et les dits towrships de

Whitton, Hampden et Marston, formeront ensemble, à compter
de
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de la passation du présent acte,, une municipalité locale sépa-
rée, qui sera dénommée la municipalité de Whitton; et la
première élection de conseillers, pour la dite municipalité de
Whitton, pourra avoir lieu le second mardi de Juin, ou tout
jour subséquent avant le second mardi de Janvier, mil huit
cent soixante-deux, avis régulier en ayant été donnt; et non-
obstant leur union déclarée par le présent acte, les dits town-
ships de Marston et Hampden, ou la'n ou l'autre de. ces
townships, lorsqu'ils, ou l'un ou l'autre d'entre eux, auront
la population voulue, pourront s'en détacher en laý manière
ordinaire.

20, Vu que dcqnis l'année mil huit cent cinquîante-cinq, il a municipalit
existé de fait une corporation municipale dans les epmtés de d Ste. Adèle
'errebonne et de Montcalm, soijs le nom de,'1 "NMnicipalté de confmée.
la paroisse Sainte Adèle," laquelle a exercé sa juridiction et a
fonctionné seule dans l'étendue des limites ,suivantes, savoir:
1. Les neuvième, dixième set onzième rangs du township
d'Abercrombie; 2. Toute cettp partie de la côte Saint Gabrie,
dans la,continuation de la seigneurie des, Mille Islçs, à Pouest
de la {ivière à Simon, qui n'est pas comprise dans la cir-
conscription connue comme paroisse de Saint Sapveur, la dite
partie comprenant neuf lots; 3. La partie comprenant les pre-
mier, deuxième, troisième, quatrième, cinquièmç ete sixième
rangs, du township Morin, qnse trouve dans le comté de Terre-
bonne, et les dixième et onzrne, rangs du dit, ,township
Morin, depuis le numéro premier -jusqu'au numéro vingt-cinq,
tops deux, inclusivement; 4. Les dix premiers, lots; desIonze

nags du township de Wexford, dans le comté dc Monitealm;
et vw que des doutes se sont élvés si une mun;icipalité de
paroisse pouvait se constituer et existait légalementdsns lé-
tendue des dites limites, et qu'il importe de lever les dits doutes;
il eit à ces causes statué et déclaré,-que la, municipalité de la

,paroisse Sainte Adèle, dans les comtés de Terrebonne et de
ltigntcal , comprenant le territoire désigné ci-dessus sera
tenue et réputée être et avoir été, par le passé, une municipa-
ité, galemnt constituée, nonobstant qu'elle se tronve située
pour une petite partie dans le. comté de, Montcaln; et tous
règlements, actes et procédés de la, dite municipalité sont et
demeureront valides, et le maire, les conseillers municipaux, le
secrétaire-trésorier et les officiers de la municipalitéseront
réputés avoir été régulièrement élus et nommés, comre, si les
dits dou'tes t'eussent pas existé,;

. a partie du township de Wexford, dans le comté de
Montcalm qui se trouve former partie de la dite municipalité, du townhp
sera censée faire partie lu comté et du district de Terrebonne, de Wexord.
pour les fnr municipales seulement, et quait à la juridiction
des cosgnratièresinuniçipai(s seulenwent; misdeggurera

utrs égards partie dy cont de INntcalm erdu district
,,,~éJoetî F,

1861. Cap. 29. 15
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ýQuant à par- 3. Le surplus de la partie du township Morin qui se trouve
tie du town dans le comté de Terrebonne, et le township de Beresford, dans

le même comté, continueront d'être annexés a la dite muni-
cipalité de la paroisse Ste. Adèle, jusqu'à ce qu'ils en soient
separés légalement.

Une partie de 27.- A compter de la passation du présent -acte, le territoire
la ® qui, en dehors des limites actuelles de la cité de St. Hyacinthe,

en deors de reste compris dans les limites actuelles de la paroisse de St.
la cilé sera Hyacinthe le Confesseur, et enclavé partie dans le comté de
"alitraun St. Hyacinthe, et partie dans le comté de Bagot, est déclaré

former une municipalité distincte et séparée, sou' le nor de
la municipalité de la paroisse de St. Hyacinthe le Confesseur,
et les élections des conseillers municipaux, pour la dite muni-
cipalité, pourront se faire en la maniere pourvue par la 'loi, le
dix-sept juin, mil huit cent soixante-et-un, conformément au
vingt-et-unième paragraphe de la trente-sixième section du dit
acte; mais toute taxe et imposition actuellement due,, restera
payable à telle municipalité qui atia imposé telle taxe, de la
même manière que si la municipalité constituée par la présente
clause n'eût pas été formée, et la dite manidipalitécréée par le
présent acte sera, pour les fins municipales, attachée au comté
de St. Hyacinthe.

Les townships 28. Attendu qu'il a existé des doutes quant à la légalité de
unis de New- l'organisation des townshipuries de Newport, Ditton, Chesham,port,, Ditton,
chesham, Clinton et Aukland, dans les comtés de Compton et Beauce,

to ® comme municipalité locale, il est déclaré que les dits tovnships,
clarés nne depuis le jour de l'élection par eux faite d'un conseil localdans
municipalitê. le mois de Juillet, mil, huit cent cinquante-cinq, comme telle

municipalité, 'sont devenus et sont telle municipalité lega-
lement organisée sous le nom de la corporation des towns;hips
unis de Newport, Ditton, Chesham, Clinton et Auklarnd et tous
règlements, actes et procédures du conseil et de ses officiers,
étant d'ailleurs légaax et réguliérs, ont été et sont pàr le présent
déclarés être légaux comme étant'les règlements, adtes et procé-
duies du conseil et des officiers d'une municipalité locale
dûment constituée, et les dits townships pourront cioaprès être
séparés en la manière ordinaire en conformité des dispositions
de Pacte amendé par le présent.

29. Aucune procédures ci-devant prises ou faites en vertu
du dit acte, ne seront nulles à raison de ce que l'avis public
mentionné dans la sixième section du dit acte, rf' pàá été
publié, tel qu'y pourvu, dans les langues anglaise et française.

INTERI'RÉTA-TION.y

Interprétation 30. Dans le préssnt acte ls sectioris auqulles il 'et rdn-
de cet acte. voyé sont celles de l'acte. riniicipl're fondti diiBa

les paragraphes aux lues ei' renvoyé sont 1es a
du dit acte,-et les lignes sont celles de la p tè
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officielle des Statuts Refondus pour e Ban Canad e le a it a

préentace sra ntrprtécommne neformantqu'un seul et ,oredra,
péetacte sera, miterprtécca Refends du Bas Canada, et cet acte-

même acte avec l'acte PnI l Refondù du Bas Canada
toute citation de "lPActe Municip • - ifiera ledit acte, tel
ou tout renvoi à cet acte, à l'avenir, sign

qu'arendé par le présent.
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ANNO VICESIMO-QUINTO

VICTORIE R EGIN .

CAP. XIV.

Acte pour amender de nouveau l'acte municipal
refondu du :Bas Canada.

[Sanctionné le 9 Juin, 1862.]

A TTENDU qu'il est à propos d'amender de nouveau l'acte Pramu
cité au titre du présent acte: à ces causes, Sa Majesté,

par et de Pavis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les restrictions -contenues dans le onzième paragraphe Par. Il du aS.60
de la cinquantième clause de l'acte municipal refondu du Bas des Stat. Ref.
Canada ne s'appliqueront pas aux villages incorpbrés, de iúà '.2a
manière à ôter aux conseils locaux d'iceux le pouvoir de tracer a ouvrir 'es
et ouvrir aucune nouvelle rue, allée ou ruelle, ou de détourner vila a
ou élargir, changer ou redresser aucune ancienne rue, allée
ou ruelle de manire à la faire passer à travers un jardin, basse-
cour ou verger clos ou non clos, ou de démolir ou endommager
une maison, grange, ou autre bâtiment quelconque, avec ou
sans le consentement du propriétaire ; et tout tel conseil aura
tel pouvoir comme susdit.

2. Le septième paragraphe de la dite cinquantième clause Addition au
du dit acte est par le présent amendé ent y ajoutant ce qui F
suit t--" à l'expiration de trente jours aprs qu'il aura ét définitive, à
" donné avis public par le secrétaire-trésorier de la munici, moins qu'il n'y
"palité, que tels certificats ont été dûment déposés en son tioneo'°o"
"bureau, à moins que pendant les dits trente jours, un ou jous.
"plusieurs intéressés n'objectent à la sentence par un avis
"écrit, adressé et signifié à tel seciétaire-trésorier; auquel cas Procêdure au
" il sera nommé trois autres estimateurs, saivoir, un par le casd'objection.
"conseil qu'il appartient, un par la partie dont ôn prend le
" terrain, et le troisième par l'un des juges de la cour supé-
"rieure du Bàs Cahada, résidant ou chargé d'exercer juridic-
"tion dans le district, ou deux par tel juge et le troisième par

"l'une
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l'une des parties, si l'autre refuse ou néglige d'en nommerun dans un délai raisonnable; et ces trois estimateurs, aprèsavoir examiné le terrain et entçndu les parties présenien,comme susdit, de"r"nt cofistater ga un ou plusieurs cer-tificats sign6 ar eng si une co!p4sàtion, et quelle coni.pensation, doit être payée pour Je dteàain qui aura été prI,et transmettront ce certificat ou ces certificats au secrétaire.trésorier du conseil qu'il appartient; et la sentence rendupar le dit certificat ou les dits certificats mentionnés endernier lieu sera absolument définitive."

7 yhý

25 neCw



ANNO VICESIMO-SEPTIMO

VICTORI-Æ. REGINAE.

CAP. IX.

Acte pour amender de nouveau l'acte municipal relon-
du du Bas Canada, chapitre vingt-quatre des Statuts
Refondus pour le Bas Canada.

[Sanctionné le 15 Octobre, 1868.]

n ONSIDÉlRANT qu'il est expédient d'amender l'acte muni-
cipal refondu du Bas Canada et le chapitre vingt-neuf de

la vingt-quatrième Victoria: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit:

PUBLICATION DES RÈGLEMENTS.

1. Dans le paragraphe. deux de la section dix du dit acte se, ,Stat.
municipal refondu du Bas Canada, les mots "chacun des Ref. Bas
deux dimanches qui suivront immédiatement le jour de la Canada) hap.
passation dè ces règlements," sont retranchés et les suivants
y sont substitués: " deux dimanches dans les trente jours qui
suivront immédiatement le jour de la passation de ces règle-
ments."

POUVOIRS COMMUNS À TOUS LES CONSEILS LOCAUX.

0. Tout-conseil local pourra adopter, sur requête des deux Epoque du
4iers des intéressés dans un cours d'eau qui ne s'étend pas au- nettoyg des
delà des limites de la municipalité, toute résolution ayant pour e au.
objet de déclarer que tel cours d'eau ne sera nottoyé que du
quinze d'août au quinze de Septembre.

ANNEXION DE PARTIES DE PAROISSES ET DE TOWNSHIPS ET DE
PLACES EXTRA-PARoI5ssALEs.

3. Le paragraphe dix-sept de la section trente-cinq du dit acte Paraphe
est abrogé et las stvarits' sonsubstitués ; "Les contribuables nouveau sub-
d'une municipalité érié u dont les limites ont été changes 7
depuis le premier janvier mi huit cent soixante, ou qui pourront Stat.Ref.B. O,,

l'être cha
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l'être à l'avenir soit par suite de Pérection civile d'une paroisse,
soit autrement, demeureront "espopsqklçs de toutes dettes con-
tractées avant la formatioo a paité, ou le
changement des limités d'nceile n ables seront
déchargés des travaux d' voir4 et autres ggs mnunicipales
dans la municipal&t à ïtelle a été rdémembrée,
nonobstant tous procès-verbaux à ce contraire; et après la
dite érection ou le dit changement de limites, la dite nouvelle
municipalité sera, à l'égard de la municipalité ou des munici-
palités dont elle aura été séparée, sur le même pied que les
autres municipalités locales du etmté s'ont à l'égard de la dite
municipalité ou des dites municipalités ; et la première élection
pour une nouvelle paroisse aura lieu et sera tenue et aura effet
suivant qu'il est pourvu dans le dernier paragraphe de la
section suivante pour la première élection dans une ville ou
village récemment érigé :

Cet acte n'af- 2. Rien de contenu au présent acte ne sera censé affecter la
fectera pas les validité d'aucun procès-verbal, règlement ou ordre relatif à un

°lu°" -e n chemin ou pont ou cours d'eau dans les municipalités situées
force le 1er dans les seigneuries du Bas Canada, en' vigueur le premier
Suillet, 18.>. jour de Juillet, mil huit cent cinquante-cinq, et non révoqué;

lesquels procès-verbaux, règlements ou ordres continueront
d'être en vigueur jusqu'à ce qu'ils soient révoqués ou modifiés

Inspecteur spé- par une autorité compétente ; et le conseil de toute'telle muni-
cial des travaux cipalité dans les limites de laquelle se trouvent tels chemins,

"ro" .au' ponts ou cours-d'eau ordonnés et légalisés par tels procès-ver-
veral, etc. baux, règlements ou ordres, aura pouvoir de nommer en tout

temps un inspecteur spécial chargé de veiller à l'exécution des
travaux ordonnés par tels procès-verbaux, règlements ou, ordres

Ses pouvoirs sur tels chemins, ponts ou cours-d'eau; et le dit inspecteur,
et devoirs par le fait de sa nomination, aura pouvoir et juridiction sur

tous les intéressés om obligés dans les dits travaux, soit qu'ils
résident dans les limites de telle municipalité ou hors d'icelle,
de même que s'ils résidaient dans telle municipalité où se
trouvent les dits chemins, ponts ou cours d'eau; et il est auto-
risé à leur faire signifier soit personnellement soit publique.
ment tout avis requis par la loi, et à les poursuivre devant
tout juge de paix du district pour les faire condamner à la
confection des travaux auxquels ils sont tenus ou à l'amende
imposée par la loi pour refus d'obéir A ses ordres; le tout de la
même manière qui si tous les dits intéressés ou obligés dans
les dits travaux résidaient dans la municipalité où ý se trouvent
los dits chemins, ponts ou cours d'eau

Responsabilité 3. Lorsqu'une municipalité aura été démembrée pour former
des contribua- deux municipalités séparées ou former partie de plusieurs
mui iali municipalités distinctes, toutes taxes imposées pour payer les
nouvelement dettes générales ou spéciales de la municipalité ainsi démem
erigées, etc. brée, ou d'aucune partie d'icelle, devront être perçuese par la

municipalité contenant dans ses limites llendrôit oùt siégeait le
conseil, nunicipal de la dite municipalité lorsqueles dités

dettes

27 VICT.,Cap). 9.
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dettes auront été pontractées, et la ,municipalité autQrise à
faire telle ,peep 'n auratous les dr9 ite et pouvoirs qu'elle
avait ayant son. dmembremint sur tout sOn ancien territoire

pour la perception deS taxes pour payer les dettes générales ou
spéciales

4. Le conseil de toute -u.nicipalité locale peut amender, Ie conseil

chanq'êr ou annuler tout procès-verbal en existence affectanto pourra

certaines arties du territoire inclus dans les imites de telle cJDger, rer.ver
municipalité quant à, la, partie qui pent Paffecter seulement'; ia
pourvu qua tel procès-verbal, ne se rattache pas à un chemin de

igne ent e deux municipaités, et ce paragraphe ne s'appli-
quera qu aux townships du Bas Canada;

5. ,Nul compte pour taxe générale ou spéciale pour liquider i ment
des dettes ne pourra être perçu en vertu du paragraphe ci, antérieure des

dessus, à moins que la municipalité chargée de le percevoir, cma ipte, e
n'ait obtenu un .règlement, de compte par résolution pour le requts.

artage équitable des dites dettes avec la nouvelle municipa-
ité comprenant dans ses limites partie du territoire ainsi
affectée par telles dettes, et dans le cas où les deux munici-

palités ne s'entendraient pas au sujet de tel règlement de

compte, la difficulté à régler pourra l'être par le conseil de

comté sur la demande de tout électeur municipal;

6. Lorsque deux Ou un plus grand nombre de townships Dépense dle
sont réunis pour les fins municipales, les taxes perçues, déduc- taxes dae les

tion faite des frais de perception, seront dépensées dans le rnhips
townslip où elles ont été prélevées à moins que le.conseil de

comté n'en ordonne autrement.

EnECIION DE VILLES ET VILLAQES.

4. Le paragraphe deux de la section trente-six du dit acte sec. see. stat.

est abrogé et le saivant y est substitué :-" Sur présentation à Ref. . cap

un conseil de comté d'une requête signée par les deux tiers des R alAt. pour

habitants, ou plus, habiles à voter à l'idection des conseillers P'rectiond'une

locaux, demandant l'érection en une municipalité de ville ou ville on village.

de village d'un territoire quelconque situé dans la municipalité
locale dans laquelle Ies requérants róîident, et clairerent, dérit-

dans fa requête, le conseil du comté renverra la dite requête à

la personne choisie comme surintendant spécial avec ordre de

faire la visite du dit territoire et de faire rapport,sur la requête."

LIVRAISON DES PAPIERS.

6. 1e troisième paragraphe dc la trente-neuvième section sec. 3e.
appl amendée.

s'applequxa toutes lesamumncipalités.

N01JVAU4PÛRoots-vE»aUX Et Rid 5TIVIN.

dans un municipalitéret pour tre r voquer. on» le ë eiü1nr etc,darocèeuerbaly
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procès-verbal, seront les mêmes que celles fixées par les
sections quarante-cinq et quarante-six du dit' acte, pour l'ou-
verture, la construction, l'élargissement ou l'entretien d'un
chemin, et les mêmes pouvoirs à cet effet sont donnés à tout
conseil de comté ou conseil local.

Acte d'accord 7. Tout conseil municipal pourra faire 'avec le conseil
entre les con- municipal d'aucune municipalité voisine, un acte d'accord
miner er dif- pour terminer tous différends, relatifs aux chemins, ponts,
férends, etc. clôtures, fossés, cours d'eau, dettes et comptes qui intéres-
Qui agira sent ces deux municipalités ou partie d'icelles ; tout
comme pro- membre du dit conseil ou le secrétaire-trésorier d'icelui auto-cureur. risé par une résolution spéciale du dit conseil à cet effet,.

(laquelle résolution devra contenir l'objet et les conditions du
dit acte d'accord) pour agir comme procureur du conseil à

Si l'acte d'ac- l'effet de passer le ,dit acte d'accord, et si tel acte d'accord a
cord concerne rapport à un chemin, pont ou cours-d'eau, les conseils pourrontun cours d'eau.

par règlement répartir et pourvoir à l'exécution des travaux à
faire dans leurs municipalités respectives.

TRAVAUX PUBLICS FAITS PAR COTISATION À MIssISQU10.

Répartition des 8. Nonobstant toute chose à ce contraire dans la section
dtisauxai cinquante-troisième du dit acte, le conseil d'aucune munici-
cette eret. palité locale située dans le comté de Missisquoi pourra en

vertu d'aucun règlement à être mis en force le premier jour de
janvier prochain après sa passation, ordonner que les chemins,
à l'exception des ponts publics construits sur ces chemins qui
se trouvent dans telle municipalité locale, que les propriétaires
ou occupants de terre, dans telle municipalité locale, ou aucun
d'eux sont tenus de faire et d'entretenir, seront dorénavant
faits et entretenus, non, nu moyen de deniers prélevés à cet
effet par cotisation, mais au moyen de la répartition des
travaux, laquelle sera faite conformément aux dispositions de
la quarante-septième section du dit acte.

CHEMINS DE COLONISATION.

Pouvoirs don- 9. Les pouvoirs donnés par la section cinquante-cinq du dit
nés parla sec. acte au commissaire des terres de là couronne seront auesi

communs au ministre d'agriculture.

ESTIMATEURS ET ÉVALUATION.

'évaluation 10. Nonobstant ce qui 'est contenu dans la section cn-
en vertu desf. M6
doit êtrefaiteen quante-six du dit acte, et dans la section quatorze de l'acte
juin on juiet, vingt-quatre Victoria, chapitre vingt-neuf, le rôle d'évalition

e er- requis par les dites sections sera, après cette"année, fait et dé-
à sera transmis posé entre le premier juin et le premier août des annés 'ôù tel
en juin. rôle d'évaluation doit être fait; et l'état requis par les huitième

et neuvième paragraphes de la cinquante-siière'section s
dite, sera à l'avenir transmis dans le mois de juin de-chaqtie

année
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année au lieu de lêtre dans le mois de mars, tel que voulu par
les dits paragraphes.

VENTE DES PROPRIÉTÉs.

11. Toute action pour faire annuler une vente faite par un Action pour
conseil municipal en vertu de la section soixante-et-unième du annuler des

dit aote en premier lieu mentionné, devra être intentée dans vn,"'nt
les deux ans qui suivront l'adjudication de la propriété certain dilai.

vendue, et. toute action pour faire annuler une vente faite avant
le présent acte, en vertu de la dite section, devra être intentée
dans les, deux ans suivant la passation du présent acte.

POURSUITE, ETC.

12. Les paragraphes' trois et quatre de la section soixante- Partie de s. 64,

et-quatrième du dit acte sont abrogés, excepté quant aux abrogée.
travaux faits subséquemment à la passation des dispositions
contenues dans les dits paragraphes.

APPELS DES CONSEILS LOCAUX AUX CONSEILS DE CoMTÉ.

13. Les mots " trente. jours " sont substitués aux mots seet. 6,
"quinze jours " dans le premier paragraphe de la soixante-et- amendée.
sixième section du dils acte, et à la fin du paragraphe aeux de la
dite section les mots suivants sont ajoutés :'" et le conseil de Le conseil de

comté pourra, par l'homologation, lamendement, la confir- r.mié1er t
mation ou le rejet, accorder les frais et déboursés pour donner taxer les frais,
les avis nécessaires, lesquels frais les conseils de comté auront
droit de taxer."

DISPOSITION SPI'CIALE RELATIVE AUX APPELS.

14. A la-section soixante-huit du dit acte les mots suivants sect.,OS,
sont ajoutés : " Mais toute personne- qui se croira lésée par amendée.

un procès-verbal fait par le conseil de comté siégeant autre- Appel &1a cour

ment que comme cour de révision, pourra en appeler à la cour de circuit.

de circuit dans et pour le comté ou district où tel procès-verbal
aura été fait, et ce, en la gianière, forme, délai et aux condi-
tions prescrites dans la section soixante-sept du dit acte."

SECON DÉCLARATOIRE.

15. Les percepteurs du revenu de Pintérieur ont et ont Poursuitespour
toujours eu le droit d'intenter des pousuites pour infraction aux infraction aux

règlenïents, des conseils moleffx daRs le ,Bas CanaQ4 tQu- latifï &ente

chantla vente 4e Itqueurs e rantes, et ntlle, ipoeitiqn de des boissons.

iaeteý municipal refondu duiBas Qaada, ou de toute acte qli
l'amedeý ýpar laquélle slek drpit, dôinte ees ponrsuites est
étende ardconsails ieaWgst1e8 rgn cpa otên sat ex-
prêtée commviayant aflètá uafectant - eg d áQt atpoîor$
des dits percepteurs du reyend dintétieir ; pogrW uj Provioou quant

qneaux Jgemen
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(lui auront été que rien dans cette section n'affèctera aucun jugement au con-
rendus aupara- traire rendu par aucun cour avant ce jour; mais aucune per-
vant, etc.e

sonne qui a paye avant la passation du présent acte au per-
cepteur du revenu de l'intérieur des pénalités pour infraction à
ces règlements n'aura droit de les recouvrer du dit officier.

.DIsPOS1TIONs LOCALEs.

Sect. il de ta 16. Après le mot " Bagot'," et avant le mot " composées"
24 Viot. CI, dans la septième ligne de la onzième section de lacte pour

amender l'acte municipal refondu du Bas Canada ('vingt-quatre
Victoria, chapitre vingt-neuf) les mots suivants seront iïiïérés,
" et les municipalités locales des townships de Milton et
Roxton dans le comté de Shefford," et feront partie de la'dite
section.

Certaines inu- 17. Le et après le premier joure de janvier qui suivra la
nicipal lo- passation du présent acte, chacun des territoires suivants sépa-

ele érgeé 'mn déris
ans le comté rement décrts, dans le comt' de Shefford, sera et est par le

de Sheirord. présent érîge cn corporation òu'corps politique, sous les nom et
désignation ci-dessous décrits, pour touteý les fins municipales
et à toutes fins quelconques, comme si l'érection de la dite
municipalité eût eu lieu à tel jour, en la manière ordinaire et
aux termes du dit acte municipal refondu du Bas Canada et
des actes qui: l'amendent, savoir

Ely Nord. 1. La partie du township de Ely, actuellement comprises dans
les limites de la municipalité scolaire de Ely Nord,, sous les
nom et désigration de "la 1corporation du township de Ely
Nord ; " et le reste du township de Ely continuera de former
une municipalité sous ses désignation et forme actuelle,s et 'ne
sera pas censé être une nouvelle municipalité dans le sens du
dit acte ou du présent acte

Ste. Cécile de 2. La partie du. township de Milton, incluse dans les limites
Milton. de la paroisse de Ste. Cécile de Milton, telle que canonique-

ment et civilement érigée, sous les nom et désignation de
"corporation du township de Sainte Cécile de Milton ;"

st. Valérien de . La partie des townships de Mtilton et Roxton, incluse
Milton. dans les limites de la paroisse de St. Valérien de Milton, telle

que canoniquement et civilement érigée sous les nom et dési-
gnation de " corporation du township de St. Valérien de
Milton."

Première as. 1 S. Le secondlundi du mois de janvier ci-dessus, leshabi-
semblée et tants de chacune des dites municipalités de "Ely Nord," " Ste.
elections. Cécile de Milton," et " Sti Valérien de Milton," telles que ci-

dessus déerites, se réuniroint dans chacuneide ,leurs ranici-
palités respectives,"l'effet de' faire la prerière élection
d'officiers municiMtix poutr les Edifférentes mnicipalits sus-
dites, confdrménéct aux dispositions de Pacte municipal
refondu duBas Ca,adÏleité plurehat.

I I l ,
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19, Le, depuis et après le premier jourde janvier, qui suivra Muicpalit6

la passation du présent acte, la paroisse de St. André d'Acton, ce -

et celle de St. Théodore d'Acton, formant actuellement une

municipalité sous le nom de la " corporation du township
d'Acton," formeront deux municipaités séparées et distinctes,
l'une sous les nom et désignation de la " corporation de la

paroisse de St. André d'Acton," et l'autre sous les nom et dési-

gnation de la "corporation de la paroisse de St. Théodore
d'Acton."

20. Il sera .du devoir du préfet du comté de Shefford, le ou -

avant le quinzième jour de décembre prochain, de donner avis e -

public aux habitants des différentes municipalités ainsi érigées mination dek

comme susdit, du jour et du lieu où se feront les dites élec-

tions, et de nommer un président dans chaque municipalité sider.

pour'présider à la dite élection, lequel aura tous les pouvoirs
et sera chargé de tous les devoirs conférés et imposés par le

dit acte ci-dessus cité à la personne présidant telles élections

municipales ; et la prernière élection des conseillers pour les

dites municipalités ayant été faite comme susdit, toutes les

élections futures se feront à l'époque et de la manière pres-
crites par les actes cités dans le présent.

21. Toutes les clauses de l'acte municipal refondu du Bas- L'acte aunici-

Canada et des actes, qui l'amendent seront applicables aux Pleeondu

nouvelles municipalités établies par le présent acte. ces nouvelles

22. Rien de contenu dans le présent acte ou qui pourra obligations

être autorisé ou fait conformément au présent, acte, n'aura contrttees.

'effet de libérer aucune partie des territoires ainsi érigés en

municipalités comme susdit, des dettes ou obligations contrac-

tées avant la passation du présent acte par les municipalités

dont ils formaient partie.

12 ÂiqNCn*





ANNO VICESIMO-SEPTIMO & VICSIMO-0CTAVO

VICTORIÆ REKGINA.

CAP. XLVI.

Acte pour amender le chapitre vingt-quatre des statuts
refondus pour le Bas Canada, intitulé: Acte concer-
nant les' municipalités et les chemins dans le Bas
Canada, et les actes qui l'amendent.

[Sanctionné le 30 Juin, 1864.]

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
législatif et de l'assemblée legislative du Canada, décrète

ce qui suit:

1. Nonobstant la période triennale fixée par le loi muni- Le rale a-
cipale pour lachèvement des rôles de cotisation, toute munici- ination pourra
palité qui n'aura pas un rôle d'évaluation après la passation du toute année.
présent acte, pourra en faire faire un dans aucune année, en la
manière prescrite par l'acte municipal du Bas Canada.

2. Tout conseiller municipal, residant dans les limites d'un Disposition
territoire qui sera détaehé d'une municipalité pour être anriexé quant aux
à une autre municipalité ou pour en former une nouvelle, 'muni e
sortira de charge du moment que le dénembrement de la s'il y a chan-
municipalité à laquelle il appartenait aura eu lieu; et le "iite
conseil municipal de cette dernière municipalité, remplira la d'une muni-
dite vacance en la manière pourvue par la section dix-neuf du Cpalite.
chapitre vingt-quatre des statuts refondus pour le Bas Canada,
s'il reste au moins quatre conseillers en charge lore de telle
vacance; et s'il reste moins de quatre conseillets en charge, ou
si la dite vacance n'est pas remplie à la première séance du
dit conseil après la dite vacance, alors la dite vacance sera
remplie conformément à la quinzième sous-àection de la trente-
troisième section du dit chapitre vingt-quatre des statuts refon-
dus pour le Bas Canada.

CA P .
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CAP. LXIII.

Acte pour ériger en municipalités locales les paroisses
de Ste. Brigitte, St. Wenceslas, St. Célestin, St.
Léonard et Ste. Eulalie, dans le comté de Nicolet.

[Sanctionné le 30 Juin, 1864.]

Préambue. -'1ONSIDERANT qu'il a été représenté par pétition que le
township d'Aston dans le comté de Nicolet, s'est considé-

rablement établi dans toutes ses parties; qu'il contient avec
une petite partie des townships de Horton, Wendover et
Bulstrode, quatre paroisses érigées civilement et qui sont autant
de centres d'affaires et de population ; <et que les intérêts de
ces paroisses sont entièrement différents les uns des autres, et
nuisent par là au bon fonctionnement de la loi municipale
dans ces localités; qu'il existe déjà des difficultés graves à cet
égard ; et aussi que la dite paroisse de Ste. Brigitte se trouve
répartie dans trois paroisses et trois comtés, ce qui rend
difficile l'exécution des devoirs municipaux: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit

Quatre non- 1. Depuis et après le premier jour du mois de juillet pro-
velles mugici- chain le township d'Aston, avec la concession double duPalitéSls- 1 ocsio obed
tituées, Pays-Brûlé, dans les fiefs Godfroy et Roquetaillade, la partie

du second rang du township de Horton, située au nord-est de
la Rivière-au-Loup, et les quatrième, cinquième, sixième,
septième, huitième et neuvième rangs de l'augmentation du
township de Bulstrode, et les treizième et quatorzième rangs
(lu township de Wendover, formeront quatre municipalités
locales séparées, dans le comté de Nicolet ; à cet effet la dite
partie du second rang du township de Horton, et la parti6 de
l'augmentation du township de Bulstrode ci-dessus décrite,
sont et seront détachées des comté et district d'Arthabaska, pour
faire partie du comté de Nicolet et du district des Trois
Rivières, pour toutes fins civiles quelconques ; et les dites
municipalités porteront respectivement les noms de " la muni-
cipalite de St. Célestin," " la municipalité de St. Léonard,"
" la municipalité de Ste. Eulalie," et " la municipalité de St.
Wenceslas."

St. Léonard. 2. La municipalité de St. Léonard comprendra la paroisse
de St. Léonard telle qu'elle est érigée civilement par procla-
mation de Son Excellence en date du dix-huit juillet mil huit
cent soi4ante-deux.

St. Wenceslas, 3. La municipalité de St. Wenceslas comprendra la paroisse
de St. Wenceslas, telle qu'érigée civilement par proclamation
de Son Extellence, en date du dix-huit juillet mil huit cent

soixante-dux;
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soixante-deux ; et la partie du cinquième rang du township
d'Aston démembrée de la paroisse de St. Célestin pour faire
partie de la dite paroisse de St. Wenceslas, en sera également
démembrée pour les fins municipales, et pour toutes fins civiles
quelconques.

4. La municipalité de St. Célestin comprendra la concession st. célestin,
double du Pays-Brûlé, détachée ci-devant de la paroisse et
municipalité de St. Grégoire, et les premier, second, troisième,
quatrième et cinquième rangs du township d'Aston, et du Gore
et de l'augmentation d'icelui, moins, cependant, la partie du
dit cinquième rang du township d'Aston enclavée dans la
municipalité et paroisse de St. Wenceslas.

5. La municipalité de Ste. Eulalie comprendra la paroisse Ste, EulêHe.
de Ste. Eulalie, telle qu'érigée civilement par proclamatitn
de Son Excellence, en date du dix-huit juillet mil huit cent
soixante-deux, et en outre les quatrième, cinquième, sixième,
septième, huitième et ileuvième rangs de l'augmentation du
township de Bulstrode qui feront aussi partie de la dite
paroisse de Ste. Eulalie, pour toutes fins civiles, et seront et
sont détachés du comté et du district d'Arthabaska, pour faire
partie du comté de Nicolet et du district des Trois Rivières.

6. Les lots numéros un, deux, trois, quatre et cinq, dans Lots annexésq
le dixième rang du township d'Aston; et les lots numéros trois, à la munici-

quatre et cinq, dans le onzième rangs du dit township, formeront Wcn eaH
partie de la municipalité de St. Wenceslas, jusqu'à ce qu'il soit
statué autrement à l'égard d'iceux.

7. Le ou après le premier juillet prochain, le conseil muni- Nomination
cipal actuel du township d'Aston présentera à Son Excellence des "g; veaux
le gouverneur-général de cette province, une liste de personnes
qualifiée selon la loi, pour remplir les charges de maires et
conseilliers pour les nouvelles municipalités susdites, celle de
St. Célestin exceptée ; et les personnes qui seront nommées à
ces charges par le gouverneur demeureront en charge jusqu'à
la prochaine élection générale de conseillers qui, ainsi qne les
élections suivantes, se fera en la manière ordinaire prescrite
par la loi à cet égard.

8. Le premier lundi qui suivra le jour où les dits nouveaux Nomination
conseillers auront été dûment notifiés de leur nomination comme des ofmciers.

susdit, ils (les dits conseillers) s'assembleront au lieu et à
l'heure qui leur seront désignés par le maire d'alors du township
d'Aston, pour faire les nominations des nouveaux officiers
municipaux, (les anciens étant de ce moment déchargés) et
pour fixer le lieu où se tiendront ensuite les séances des
nouveaux conseillers municipaux.

9. Les rôles d'évilùmtiohsactuellerent en forces continueront Rôles d'éva-

de l'être jusqu'à ce qu'ils soient amendés ou renouvelés selon Inalon
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la loi; et tous les intéressés pourront en avoir copie en tout ou
en partie, aux conditions et selon les règlements et tarifs en
force dans les municipalités qui les possèderont alors.

Records de la 10. Tous les documents de record dans les archives de la
ninipalit municipalité actuelle du township d'Aston, demeureront dans

les archives de la municipalité de St. Wenceslas où siège
actuellement le conseil municipal du township d'Aston; mais
tous les habitants ou intéressés dans le township d'Aston, en
dehors de la municipalité de St. Wenceslas, pourront avoir
accès aux dites archives et en tirer avantage, de la même
manière et aux mêmes conditions que les habitants de là dite
municipalité de St. Wenceslas; et de même pour les archives
autres que celles de la municipalité d'Aston, dont pourraient
avoir besoin les habitants ou intéressés, des dites nouvelles
municipalités, érigées en vertu du présent acte.

Municipalté 1 1. La paroisse de Ste. Brigitte formera une municipalité
g ite, n- sous le nom de municipalité de Ste. Brigitte, et comprendra

tout le territoire enclavé dans la dite paroisse de Ste. Brigitte
telle qu'elle a été érigée civilement par proclamation de Son'
Excellence le gouverneur de cette province, en date du douze
novembre mil huit cent soixante-trois, moins la partie du
township de Wendover comprise dans la dite paroisse, la partie
de la dite paroisse comprise dans le district de Richelieu et le
comté d'Yamaska, sera démembrée des dits comté et district,
et sera annexée au comté de Nicolet et au district des Trois-
Rivières, pour toutes fins civiles.

Nomination 12. Aussitôt que le présent acte aura été sanctionné, Son
des conselleri Excellence le gouverneur en conseil nommera sept personnespour la iti-
cipalité da pour remplir la charge de conseillers pour la dite municipalité
Ste. Brigitte. ce Ste. Brigitte, et le premier dans la liste des dits conseillers

ainsi nommés, et qui sera qualifié suivant la loi, remplira les
fonctions de maire dans la dite municipalité.

Limites pour 13. Les limites assignées aux nouvelles municipalités
des tins sco- décrites au présent acte,. seront aussi les limites pour les finsr scolaires des dites municipalités, à dater du premier juillet

prochain.

Acte public. 14, Le présent sera réputé acte public.

CAP.

27-28 VicT,
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CAP. LXIV.

Acte pour ériger certaines nouvelles Municipalités
dans le comté de Drummond, sous les iioms de

Chutes de Kingsey et Durham Sud."

[Sanctionné le 30 Juin, 1864.}

C ONSIDERANÝ que les habitants des Chutes de Kingsey, Préambule.
dans le comté de Drummond, et de la paroisse de St. Ful-

gence de Durham, ont, séparément, par requête, demàndé la
passation dI'un acte à leftfet d'ériger les localités susdites en
municipalités séparées; et qu'il est expédient d'accéder à leur
demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui, suit,:

1. Depuis et après le premier jour de janvier mil huit cent Municipalité
soixante-et-cinq, les quatre derniers rangs du township de des chutes de
Kingsey ; les quatre derniers lots du premier rang et les onze Ksngey.
derniers lots des rangs deux, trois, quatre, cinq, et six du town.
ship de Wariavick, seront séparés des townships de Kingsey et
Warwick, pour former une municipalité séparée sous le nom de
la Corporation de la Municipalité des Chutes de Kingsey.

2. Les quatre derniers lots du premier rang de Tingwick Madition i
formant actuellement partie de la municipalité de Warwick, T!ngwick.

formeront à l'avenir partie dela municipalité de Tingwick.

3. Depuis et après le premier jour du mois de janvier mil St. Fulgence
huit cent soixante-et-cinq, la paroisse de St. Fulgence de de Durham
Durham, excepté la partie du huitième rang du township de ni,"a
Durham qui est contenue dans la dite paroisse, sera séparée des
municipalités de Durham et de St. André dActon, et érigée.
en une municipalité séparée, et ses habitants formeront une
corporation ou corps politique sous le nom de la Corporation
de la Municipalité de Durlarm Sud, pour toutes ,les fins muni-
cipales quelconques, coim:e si la dite érection avait, eu lieu. en
la manière voulue par les dispositions de l'acte municipal
refondu du Bas Caida et des actes gtii l'amendent.

4. Les dites municipalités formeront partie du corhté de Toutes dans
Drummoad pour les fins municipales. en.

. Le consei municipal de chacune des dites mnmricipalités pouvoirs et
pourra choisir son maire, normmer ses officiers àinsi que tous devoirs de
ceux requis pour mettre à exécution les actes municipaux, , en ,au
uivant leurs dispositions quant aux avis à ,donner, et fàire paL

toutes autres choses dans les limites de ses attributins eormme
son organisation avait, eu lieu! en janvier mil hdt Me t

'oSa'teiet.guátrè, et les cotellefs et ffieiereainsi nommés
resteront
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resteront en charge jusqu!à ce qu'ils aient été remplacés selon
le cours ordinaire de la loi municipale.

Rôles d'éva- 6. Si lLin ou l'autre des dits conseils le juge à propos, il
Juation. pourra obtenir des conseils municipaux intéressés un extrait

certifié par les secrétaires-trésoriers de ces municipalités, des
r'lcs d'évaluvtiou faits en dernier lieu, affectant toutes les pro-
priétés situées dans les limites de ces nouvelles municipalités,
et tel extrait certifié servira de rôle d'évaluation à la muni-
cipalité jusqu'à ce qu'elle en ait fait faire un autre.

Anciennes 7. Les parties des municipalités tombant sous l'autorité du
oi°u.a présent acte qui sont situées en dehors des limites des nouvelles

municipalités continueront à former des municipalités sous
leurs noms et titres actuels.

Première élec- S. La première élection des conseillers pour les dites mani-
tion (es con- cipalités aura lieu le premier lundi du mois de janvier mil huitSeillers.

cent soixante-et-cinq à une assemblée des électeurs municipaux.

Procédures 9. L'assemblée sera convoquée et annoncée par avis public
aux élections donné par trois électeurs et présidée par une personne choisie

à cette fin, par les électeurs présents, et elle anratous les pou-
voirs conférés aux présidents d'élection par Pacte municipal
refondu, et devra conduire les procédés d'après les dispositions
du même acte.

Dettes d'au- 10. Rien de contenu au présent, acte ou qui pourra être
panuon- autorisé ou fait,'en, vertu du îIrésent acte, n'aura leffet de
atrectées. libérer aucune partie du territoire ainsi détaché des dettes ou

obligations contractées avant la passation du présent acte, par
la municipalité de laquelle elle dépendait.

Acte publie. 11. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXV.

Acte pour changer les limites de certaines municipa-
lifés dans les comtés de Wolfe et Arthabaska.

- [Sanctionné le 30 Juin, 1864.]

Préambule. [3ONSIDÉRANT que les habitants des différentes munici-
U. palités ci-dessous désignées ont demandé des changements
dans les limites de certaines municipalités des comtés de Wolfe
et Arthabaska: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

Municipalité 1. Le et après le premier jour du mois de janvier mil huit
de Ham Nord. cent soixante-et-cinq, les dixième et onzième rangs du township

de Wolfestown seront séparés du dit township pour être an-
nexés à la municipalité du township de Ham Nord, pour toutes

les
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les fins municipales et tléducation, et la partie ainsi annexée
tombera sous le contrôle des autoritésmunicipales et scolaires
de Ham Nord, comme si elle avait fait partie de la dite muni-
cipalité auparavant.

2. Le et après le premier janvier mil nuit cent soixante-et- Municipalité
cinq, la municipalité de Victoriaville se composera du territoire de Victoria-
désigné dans la proclamation érigeant civilement la paroisse de 'ille
Ste. Victoire, dans le comté d'Arthabaska.

3. Le et après le premier jour de janvier mil huit cent soix- Munici alité
ante-et-cinq, la municipalité d'Arthabaskaville se composera, Arthabaska.
en outre de ses limites actuelles, de la partie de la municipalité
de Victoriaville, récemment annexée à la paroisse, de St.
Christophe, pour les fins civiles.

4. Si le conseil de chacune des dites municipalités le juge Rôles d'évalu-
à propos, il pourra obtenir des conseils municipaux intéressés, ation.
un extrait, certifié par les secrétaires-trésoriers de ces munici-
palités, des rôles d'évaluation faiis en dernier lieu, affectant
toutes les propriétés situées dans les limites des dites munici-
palités, et tel extrait certifié ajouté au rôle d'évaluation de la
corporation servira de rôle d'évaluation à la municipalité
jusqu'à ce qu'elle en ait fait faire un autre.

5. Les parties des municipalités actuelles situées en dehors Autres par-
des limites des dites municipalités continueront à former des ties des muni-

municipalités sous leurs noms et titres actuels. cipalités.

6. Rien de contenu au présent acte ou qui pourra être auto- Obligations
risé ou fait en vertu du présent acte, n'aura l'effet de libérer antérieures,
aucune partie du territoire ainsi détaché d'une municipalité sauvegardées.
quelconque des dettes ou obligations contractées avant la pas-
sation du présent acte, par la municipalité de laquelle elle
dépendait.

7. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. LXVI.

Acte pour confirmer et continuer la municipalité de
la paroisse de Saint-Gabriel de Brandon

[Sanctionné le 30 Juin, 1864J]

A TTENDU que depuis Pannée mil huit cent cinquante- Préambule.
cinq, il a existé, de fait, une corporation municipale dans

le comté de Berthier , sous le nom de " Corporation de la
paroisse de Saint-Gabriel de' Brandon-," laquelle exerce une
juridiction et une autorité ,municipalesý exclusives sur toute
l'étendue de pays compise d'ans les limites de la paroisse de
Saint-Gabriel de Brandon, telle qu'érigée civilement ,par ýýune

proclamation

C ap. 65, 66. 155
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proclamation de Son Excellence le Gouverneur-G6néral d'alors,
en date de Québec, le dix-septième jour de février, mil huit
cent cinquante-trois,---et attendu qu'il s'est élevé des doutes
sur la question'de savoir s'il y a municipalité de paroisse, selon
la loi, dans les dites limites: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passem-
blée législative du Canada, déclare et décrète ce qui suit:

Paroisse dé- 1. La municipalité de la paroisse de Saint-Gabriel de Bran-
clarée avoir don comprenant l'étendue de terre ci-haut désignée, est et aété et être J

une munici- été comme susdit une municipalité légalement constituée pour
palité. toutes les lins de l'acte des municipalités et des chemins du

Bas Canada de 1855, de l'acte municipal refondu du Bas
Canada, et des actes qui les amendent,-et en outre une muni-
cipalité scolaire pour toutes les fins des actes relatifs aux
écoles, communes dans le Bas Canada, et les habitants de la
dite paroisse forment et ont formé, comme susdit, et seront
réputés former et avoir formé, comme susdit, une corpo-
ration ou corps politique sous le nom de " Corporation de
la paroisse de Saint-Gabriel de Brandor," bien qu'une partie
de cette paroisse soit comprise et enclavée dans le township

Règlements, de Brandon ; tous règlements, actes et procédures de la
.conr- corporation, ainsi que des commissaires d'école de la muni-

cipalité d'la dite paroisse, sont et seront réputés être aussi
valables,-et le maire, les conseillers, les secrétaires-trésoriers
et autres officiers de la dite paroisse, ainsi que les commissaires
et autres officiers de la dite municipalité scolaire, seront réputés
avoir été aussi valablement élus et nommés,-que si les doutes

Proviso. susdits n'avaient pas existé ; le contenu du présent acte ne
pourra nullement rendre valable et légal aucun tel réglement,
acte ou procédure qui ne l'eût pas été dans !é cas où il n'y eût
pas eu de doutes.

Appel par les 2. Afin que les parties ne soient pas lésées par la passation
parties lésées. du présent acte, il sera loisible à toute partie lésée par tel

règlement, acte ou procédure, d'en appeler dans les quatre mois
de la passation du présent acte au conseil de comté dans tous
les cas dans lesquels appel peut être interjeté aux dits conseils
de comté en vertu du chapitre vingt-quatre des statuts refondus
pour le Bas Canada, nonobstant que tel délai fut expiré.

Election de 3. Et attendu quà cause de ces doutes, il ne s'est tenu
conseillers en aucune assemblée,pour, l'élection générale de conseillers locaux,
chapn et qu'il n'a pas été élu de conseillers locaux dans la dite muni-

cipalité au mois de janvier dernier, on pourra y tenir une
assemblée et élire des conseillers, le second lundi de juillet
après la passation du dit acte ; et les prescriptions des trente
unième; trente-deuxième, trente-troisième et trente-quatrirme
sections de .l'acte municipal refondu du Bas Canada,, s8ppli-
queront, inutatis mutaJi.l," à l'a dite assm&ie publique et
élection, ainsi qu'aux conseillers qui y seî·oit éltis.

Acte public. 4. Le présent acte sera public.
C A P .
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CAP. LXVII.

Acte pour diviser le township de Lochaber, dans le
comté d'.Outaouais, en deux municipalités dis-
tinctes qui seront respectivement désignées sous les
noms de " Lochaber" et " St. Malachy."

[Sanctionné le 30 Tuin, 1864.]

C ONSIDERANT qu'il est à propos d'amender l'acte muni- Préambule.
cipal refondu du Bas Canada, en divisant le township de

Lochaber, dans le comté d'Outaouais, en deux municipalités
distinctes: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Depuis et après le premier jour d'août, en l'an de grâce Township de
mil huit cent soixante-et-quatre, le township de Lochaber, Lochaber di.

vse en deux
dans le comté d'Outaouais, sera divisé en deux municipalités, municipalités.
savoir: la municipalité actuelle du towNnship de Lochaber sera Lochaber.
formée et se composera à l'avenir de tous les rangs et lots dans
le dit township, excepté les lots situés à l'ouest du numéro
quinze (exclusivement) dans les septième, huitième, neuvième,
dixième, onzième et douzièrne rangs, mais à raison de
cette modification de ses limites elle ne sera pas considérée
comme nouvelle municipalité; et le reste du dit township de
Lochaber, savoir: les septième, huitième, neuvième, dixième, st. Malachy.
onzième et douzième rangs, à partir du quinzième lot (exclusi-
vement) de chacun de ces rangs à l'ouest, et formant partie de
la paroisse canoniquement érigée sous le nom de St. Malachy,
formeront une nouvelle municipalité pour toutes les fins de
l'acte municipal refondu du Bas Canada et des actes qui l'a-
mendent, sous le nom de municipalité de la paroisse de St.
Malachy.

2. fDans les trois mois après la passation du présent acte, Première
une élection de conseillers aura lieu dans chacune des dites élection dans
municipalités, après avis à cet effet donné dans chacune cipa1t.
d'elles par trois électeurs ayant la qualité voulue, et sept con-
seillers seront élus pour former le conseil de chacune des dites
municipalités, en la manière prescrite par l'acte municipal
refondu du Bas Canada et par les actes qui l'amendent; et ils
seront revêtus de tous ces pouvoirs conférés par l'acte et les
actessesditsc aux conseils locaux.

3. L'es fonds appartenant à la municipalité' actuelle du Partage des
township' de Lochaber seront prtagés entre les deux munici. fonds.
palitêsI susdi'tes formrées du dit towî,eiship,, et ses'dette's seront'
payrées parelsdasa pro portion du rô'le de coti«satin de'
chque municipalité,, et ls fondssnc
palité u township de Lochaber, qui, lorsqu'elle en c sera h

requise,
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requise, rendra compte de temps à autre, de la part de la dite
municipalité de la paroisse de St. Malachy.

Acte public. 4. Le présent sera réputé acte public.

ANNO
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VICTORI.E REGINÆE.

CAP. L.

Acte pour amender l'acte municipal refondu du Bas

Canada.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du. conseil préambule.
S législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

1 Nonobstant tout ce que contenu dans le dixième para- Révision du

graphe de la quarante-sixième section du dit acte, chaque fois rapportetc.,du

qu'un surintendant spécial déposera un procès-verbal dans le spcal.
délai de pas plus d'un mois ni de moins de dix jours francs

avant l'époque fixée par une session générale du-conseil de

comté, nulle session spéciale du conseil ne sera tenue de l'ex-

aniner ou reviser, mais il le sera à telle session générale, et le

secrétaire-trésorier dans les trois jours qui suivront tel dépôt

devra en notifier les membres du conseil, et aussi en donner

avis public réguilier aux habitants intéressés.

2. La municipalité de St. George de Windsor est déclarée st. ceorge de

être au nombre des municipalités exemptes de l'opération du Wind8or

premier paragraphe de la cinquante-troisième section de l'acte rei dela sec.

municipal refondu du Bas Canada, et sera considérée etre sur •

le mème pied que les autres municipalités locales qui ne sont

pas affectées par le dit premier paragraphe de la dite section.

3· L'obligation de reviser les rôles d'évaluation imposée au Révision des

conseil de comté par le vingt-quatrième paragraphe de la cin- rôles dévalua.

quante-sixième section du dit acte, pourra être remplie soit i¢

sa session générale tenue en septembre ou à toute session spé-
ciàle qui sèra tenue à cette fin à toute époque pas plus reculée

que le quinzième jour de septembre de chaque année pendant

laquelle de nouveaux: rôles d'évaluation sont faits.
q 1 1
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Si le terme (u 4. Si, pour une cause quelconque, le terme pour lequel un
rôle d'évalua- rôle d'évaluation pour une municipalité a été ou'sera fait, est

expiré ou expire avant la rmise en force d'un nouveau rôle
d'évaluation, toute cotisation faite ou qui le sera pour aucune
fin quelconque, durant l'intervalle entre l'expiration de ce terme
et la mise en force dii nouveau xôle, sera répttée valide si elle
est basée sur l'ancien rôle.

CAP. LI.

Acte concernant l'érection des villes el des villages
dans le1Bas Canada.

[Sanctionné le 18 Septembre, 1865.]

Préamlibule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et (le l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit:

Sec. 4 de 27 V. 1. La quatrième section de Pacte passé dans la vingt-sep-
c.9, abrogée, tième année du règne de Sa Majestc, chapitre neuf, intitulé

enouvelle
section substi- Acte pour amender de nouveau l'acte municipal refondu du Bas
tuée au lieu Canada, chapitre vingt-quatre des statuts refondus pour le Bas
d'icelle, au par.

de la e. 36 Canada, est par le présent abrogée, et la suivante est substituée
ducap. 24 S. aux lieu et place d'icelle, au second paragraphe de la trente-

.B C. sixième section du dit chapitre vingt-quatre des statuts refondus

pour le Bas Canada, abrogé par icelle, lequel demeurera
abrogé:-" Sur présentation à un conseil de comté d'une re-
"quête demandant l'érection en une municipalité de ville ou

de village d'un territoire quelconque situé dans une munici-
" palité locale, clairement décrit dans la requête, la dite

requête signée par au moins les deux tiers des habitants rési-
" dant dans les limites du dit territoire et habiles à voter à
"l'élection des conseillers locaux, le conseil du comté ren-
" verra la dite requête à la personne choisie comme surinten-

dant spécial, avec ordre de faire la visite du dit territoire et
" de faire rapport sur la requête."

O T T A W A :-Imprimé par MALCOLM CAMERON,
Inprimeur.des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.


